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Chapitre Premier
Le souper des triumvirs
(octobre 60)

Les rayons du soleil automnal romain caressaient les flancs de la colline du Capitole, derrière laquelle, à la fin de la journée, l’astre de Phébus disparaîtrait, abandonnant dans son sillage quelques nuages rouge sang, comme le ferait une danseuse laissant glisser, un à un, ses voiles vaporeux. Dans le jardin qui enveloppait la Regia, sa somptueuse demeure de Grand Pontife, César, mollement étendu sur un scimpodium (« chaise-longue »), admirait, en clignant des yeux, le disque rougeoyant qui évoquait irrésistiblement, dans sa rêverie vespérale, le visage rond et bouffi du Grand Pompée.

Il songeait. Trois mois plus tôt, à son retour d’Espagne, il avait réussi ce qu’il appelait « un coup magnifique » : unir, sous la foi du serment, la fortune de Crassus, la puissance militaire de Pompée et sa propre popularité qui avait fait de lui l’idole de la plèbe, dans le but de réformer la République, de la soustraire définitivement à l’emprise des six cents sénateurs et du millier de chevaliers qui avaient fait de la « Chose publique » leur « chose privée » et de la gouverner sans partage. Le pacte à trois avait été conclu à la mi-juillet, dans la villa de fonction réservée aux généraux vainqueurs en attente d’un triomphe, à quelques centaines de pas en dehors des murs de la Ville. Le secret en avait été scrupuleusement gardé : Cicéron lui-même, qui était au courant de tout ce qui se passait dans Rome, n’en soupçonnait même pas l’existence.

La formation, dans l’ombre, de ce triumvirat avait eu pour premier effet, en plein cœur de l’été 60, l’élection de César à la magistrature suprême – le consulat – pour l’année 59 à venir. Encore trois mois de patience, et le fils de Caïus Julius et d’Aurélie, le neveu de l’illustre Marius, le proscrit de Sylla, le jeune amant de Nicomède, le libertin qui se proclamait lui-même l’amant de toutes les femmes et la femme de tous les hommes, le défenseur acharné du peuple contre l’égoïsme et la morgue du parti sénatorial, le politicien habile et intraitable qui avait tant de fois ridiculisé le Sénat, celui qui avait fourni, au moment opportun, les preuves dont Cicéron avait besoin pour abattre la conjuration crapuleuse de Catilina, l’unificateur admiré de l’Espagne, l’enfant chéri du petit peuple de l’Urbs, Jules César enfin, serait officiellement investi du pouvoir consulaire. Le sort de Rome allait changer.

Le tempérament de César ne le poussait pas à l’improvisation. Il aimait à répéter à ses amis, à ses confidents, à ses collaborateurs la formule que lui ressassait la tante Julie toutes les fois que l’enfant qu’il avait été commettait une bêtise désastreuse : « Réfléchis avant d’agir, mon petit Caïus, réfléchis avant d’agir. » C’était le moment ou jamais de la mettre en application. Lorsque le soleil eut définitivement disparu, comme avalé par les puissances de la nuit, derrière le mont Capitolin, César prit la décision d’organiser une conférence à trois et manda sur-le-champ l’un de ses secrétaires en informer Crassus, qui tenait alors table ouverte dans une luxueuse villa qu’il avait fait bâtir sur les flancs de l’Esquilin, et Pompée qui, fidèle à ses habitudes, vivait, entouré de ses vétérans, dans sa somptueuse propriété des monts Albains, en dehors de Rome, au milieu de ses vignobles.

La réunion des triumvirs se tint chez Crassus, le dernier jour d’octobre. Le financier avait bien fait les choses. Pour ne pas éveiller les soupçons de la classe politique, il avait organisé un de ces soupers fins – une cena – comme il en avait le secret, auquel avaient été conviés, outre Pompée et César, des convives triés sur le volet et choisis avec discernement par César lui-même.

En apparence, il s’agissait de fêter, avec une dignité toute républicaine, l’élection des deux consuls qui allaient entrer en fonction le 1er janvier suivant, à savoir César, l’homme du parti populaire, et Bibulus, qui avait les faveurs du parti sénatorial. La réunion, autour d’une même table, de ces deux adversaires politiques n’avait rien d’invraisemblable : César avait été édile curule en même temps que Bibulus cinq ans plus tôt, en 65, l’année de ces fameux Jeux romains où trois cent vingt paires de gladiateurs étaient venus combattre à Rome, et il n’y avait entre eux aucune animosité déclarée.

Pour honorer les deux futurs magistrats et à la demande de son ami, Crassus avait donc invité Cicéron, alors au sommet de sa gloire et grand ami de Pompée, un riche banquier de Pouzzoles, du nom de Cluvius, qui ne risquait pas d’être qualifié de conspirateur, et un plébéien enrichi, intelligent et curieux de tout, ami de Pompée et de Cicéron, qui se nommait Varron.

— Comprends-tu, Crassus, lui avait dit César avec une nuance d’ironie dans la voix, nous allons conspirer contre la République avec la bénédiction de ses plus fidèles défenseurs : Cicéron, Bibulus, Cluvius.

— Oui, mais pourquoi me fais-tu inviter Varron ?

— Parce que j’ai mon idée. Nous aurons besoin des compétences de Varron.

— Quelles compétences ? Il a écrit un traité sur la navigation, lorsque Pompée était en Orient, et un autre sur la manière dont doit se dérouler une assemblée au Sénat : en quoi cela peut-il nous être utile ?

— Il est l’homme qui connaît le mieux les problèmes de l’agriculture ; il peut réciter par cœur le traité d’agronomie du vieux Caton.

— Caton le Censeur ?

— Oui.

— Mais il a cent ans d’âge, ce traité.

— La belle affaire ! Et l’agriculture, quel âge a-t-elle ? Mille ans peut-être en Italie, et l’on ne sait combien de milliers d’années en Égypte. Tôt ou tard, Crassus, nous aurons besoin de ses conseils, tu verras.

— Qu’est-ce qu’on va se barber, dans ce dîner. Cicéron va encore se vanter d’avoir sauvé la patrie avec ses discours contre Catilina, Cluvius va parler fric avec Pompée, toi, tu vas discuter d’engrais et de blé avec Varron et moi, qu’est-ce que je vais faire ?

— Payer, comme d’habitude. Et puis… il te reste Bibulus, tu lui demanderas de te raconter sa vie.

— Ah ! Pitié, César.

— Tu me remercieras plus tard. Lorsque le dîner sera terminé et une fois tes convives partis, nous resterons seuls, tous les trois, Pompée, toi et moi, et nous mettrons sur pied notre machine de guerre contre le Sénat.

— Quoi ? À une ou deux heures du matin ? Tu ne dors jamais ?

— Je dors quand il le faut. Cette nuit, je vous expliquerai à tous les deux comment je liquiderai, une fois pour toutes, la puissance du Sénat.

— Ça me rappelle une certaine nuit de décembre 66…

— Celle où tu voulais tuer tous les « affreux », comme tu disais en parlant des sénateurs ?

— Oui. Et nous avons fait chou blanc.

— Parce que tu as agi sans réfléchir, Crassus ; tu as voulu faire un coup de force contre une institution qui a six siècles d’existence, c’était de la folie : heureusement que j’étais là…

— Comment ? Tu veux dire que c’est toi qui a prévenu le Sénat ?

— Tu as intérêt à m’en remercier ; sinon, il y a belle lurette que tes ossements pourriraient quelque part dans le Latium. On ne renverse pas l’ordre établi d’une simple pichenette, même sanglante. De deux choses l’une : ou bien cet ordre établi est bien vécu au sein du groupe dans lequel il règne, à quelques sursauts près, et rien ne peut le défaire véritablement, ou bien ses contradictions internes y engendrent des inégalités graves, voire de la misère, et cela signifie que cet ordre est pourri. Il n’y a plus alors qu’à le pousser pour le faire basculer. Et les « affreux », comme tu dis, disparaîtront d’eux-mêmes, sans qu’il soit besoin pour nous de jouer les égorgeurs de vieillards.

— Tu as donc un plan ?

— Bien évidemment. Et je vous le dévoilerai à tous deux cette nuit, lorsque Bibulus, Cicéron, le banquier Cluvius seront partis dormir.

— Et Varron ?

— Nous le retiendrons un peu. J’ai des conseils à lui demander.

— Lesquels ?

— Tu le sauras en temps utile.

— Sacré César !.. Tiens, voilà Pompée, tout rutilant…

— Pom, Pom, Pom, Pom,… Une, deux,… Une, deux,… En avant, marche !

Crassus aimait le luxe et la bonne chère. Comme il faisait trop frais pour dîner en plein air, sous la treille, le repas devait être servi dans la petite salle à manger d’hiver, prévue pour recevoir neuf convives. Autour d’une table de forme carrée étaient disposés trois lits de bronze, recouverts de lourds tissus et de coussins, où trois dîneurs, même corpulents comme Cicéron ou Pompée, tenaient à l’aise. La vaisselle était d’or, les cuillères et les couteaux d’argent, les coupes à boire d’or incrusté de pierreries. Quant aux plats, chacun était un véritable chef-d’œuvre d’orfèvrerie.

César avait insisté auprès de Crassus pour que les rites propres aux festins traditionnels fussent respectés.

À son arrivée, chaque convive fut donc conduit vers un vestiaire où de jeunes et jolies esclaves les aidèrent à quitter leurs chaussures, à enlever les bagues qu’ils portaient aux doigts, à ôter leur lourde toge et à revêtir une robe légère, ample, dépourvue de ceinture, car, selon les anciennes traditions, le dîneur ne devait porter aucun nœud sur lui. Ainsi vêtu, le convive, après s’être rincé les mains dans une cuvette d’albâtre de Toscane, pouvait pénétrer dans la salle à manger, dont le sol avait été préalablement lavé avec une infusion de verveine, herbe purificatrice par excellence, qui était censée écarter les mauvais génies.

Crassus, le maître de maison, les pieds nus comme ses convives et revêtu d’une blouse de batiste longue et flottante, les accueille, et chaque invité prend la pose adaptée au festin : allongé, appuyé sur son bras gauche, il mangera et il boira de la main droite, car se servir de sa main gauche porte malheur. Lorsque tous sont en place, Crassus se lève et adresse à ses hôtes un bref discours de bienvenue :

— Mes amis, quel plaisir de recevoir à ma table les hommes illustres que vous êtes et que j’admire. Pour honorer le Grand Pontife, qui est des nôtres ce soir, j’ai respecté scrupuleusement les us et les rites : nous sommes un nombre impair de convives, intermédiaire entre trois, le nombre des Grâces, et neuf, celui des Muses ; chacun d’entre nous est entré du pied droit dans cette salle à manger, et nul ne porte sur lui aucun nœud maléfique ; enfin, selon la tradition, le repas comportera trois parties — les hors-d’œuvre, les viandes et les desserts — que mon cuisinier en chef va vous décrire.

César s’agitait sur son lit ; il avait horreur de manger allongé, car son bras gauche s’engourdissait très vite, et il trouvait que Crassus « en faisait » un peu trop. Pompée avait faim, et il commençait à bâiller. En revanche, Cicéron était aux anges : il adorait l’étiquette et les cérémonials, et il guettait du coin de l’œil l’effet que produisait sur le banquier Cluvius le petit discours de Crassus. Bibulus était impressionné : « Je croyais Crassus très vulgaire, pensait-il, je ne le savais pas homme du monde. » Quant à Varron, il attendait avec impatience l’énoncé du menu.

Enfin paraît le chef cuisinier, le coquus, vêtu d’une tunique blanche impeccable. Il est gros et gras, et il parle en agitant ses mains, potelées et expressives :

— Je vous proposerai, pour commencer, des huîtres de l’île de Corse, toutes fraîches, qui proviennent de l’étang de Diane, des oursins bien roses que j’ai cueillis moi-même, au petit matin, dans le port d’Ostie, et des palourdes bien pleines, de même provenance…

— Que boirons-nous avec ces coquillages ? demande Pompée, grand amateur de bons vins.

— Un vin de Samos plus onctueux que le miel, Grand Pompée, et gardé au frais dans nos caves. Ensuite, j’ai préparé pour vous une fricassée de petits poissons, pêchés à la fraîcheur du matin, et de cochon de lait…

— Selon quelle recette ? demande doucement Cicéron, mis en appétit, et dont l’épouse, Terentia, était une fine cuisinière.

— Hâcher menu des petits poissons bien frais, y ajouter de la farine bien blanche et en faire de petites quenelles parfumées à la menthe ; préparer quelques testicules de jeune coq et des ris de cochon de lait…

— Bravo, crie Cicéron, ils sont bien plus fins que les ris de veau !

Le maître queux s’incline devant un tel savoir et continue :

— … mouiller ces abats d’un bon vin rouge de Toscane mêlé à un peu d’huile d’olive, ajouter deux ou trois cuillerées de garant (sauce faite des entrailles de poissons de mer conservés dans du sel, proche de notre moderne caviar), ne pas trop saler…

— Ne pas saler du tout, intervient Cicéron, il y a déjà du sel dans le garum…

— Son Excellence Monsieur le Consulaire est un connaisseur, fait observer le cuisinier, en s’inclinant à nouveau… Donc ne pas saler du tout, mais poivrer avec du poivre pilé, ajouter quelques bulbes bien blancs de poireaux, de la coriandre fraîche et faire cuire doucement jusqu’à l’ébullition. Retirer du feu, travailler le ragoût avec du miel, et faire encore chauffer pendant une demi-heure, à petit feu. Lier le tout avec une pâte à la farine et à l’œuf et servir accompagné d’une salade de laitues blanches à souhait.

— Et comme desserts ? demande César, amusé par les mines gourmandes de Cicéron.

— Des fruits de saison : des raisins, des prunes, des grenades de Carthage, de la confiture d’abricots…

— Ah ! Les abricots ; c’est moi qui ai rapporté ces fruits d’Orient, s’écrie Pompée, tout joyeux.

Et le festin commence. Cluvius n’avait jamais mangé d’huîtres, ni d’oursins ; Crassus lui fait la leçon :

— Maintiens bien ton huître dans ton assiette, et sers-toi du cochlear…

— Le cochlear ?

— Oui, la petite cuillère d’argent qui est devant toi ; avec l’extrémité pointue de son manche, tu détaches l’huître de sa coquille, puis tu la ramasses avec le cuilleron et tu l’avales.

Aussitôt dit, aussitôt fait, et le banquier provincial se pourléche les babines.

— C’est fameux… mais un peu fade.

— Mets un peu de sel, suggère Varron.

— Non, dit César, l’eau de l’huître est déjà salée ; mais tu as raison, il faudrait corser le goût des huîtres, je n’y ai jamais songé.

— Verse une petite goutte de vin dans la coquille, propose Crassus.

— Non, objecte encore César ; le goût du vin va tuer le goût de l’huître… il faudrait quelque chose de légèrement acide… tiens, un peu de vinaigre par exemple…

Et voici nos sept éminents citoyens Romains, dont l’intelligence perspicace cherchait, depuis vingt ou trente ans, à percer les secrets de l’art militaire, de la propagande et des luttes politiques, qui l’emploient maintenant, durant quelques minutes, à faire progresser la gastronomie plutôt que leurs théories sur le bonheur des peuples. Puis ils s’interrogèrent sur l’origine des oursins et Pompée jugea que la nature était bien faite, puisqu’elle avait muni ces animaux apparemment sans défense de dangereux piquants. Ensuite ils savourèrent avec enthousiasme la fricassée de cochon de lait et de petits poissons, et se délectèrent des fruits délicieux qui leur furent servis. Enfin, ils se félicitèrent de leur sage frugalité :

— Je te prends à témoin, César, s’exclama Cicéron, as-tu encore faim ?

— Je suis on ne peut plus comblé.

— Et toi, Pompée ?

— Oh ! Moi, je me sens capable de manger un cochon de lait à moi tout seul si l’on m’y pousse, et de boire du vin de Toscane ou de Falerne jusqu’à ce que je roule sous la table… Mais il y a bien longtemps que j’ai renoncé à ces fantaisies. Je préfère la qualité à la quantité.

Les trois autres dîneurs opinaient du bonnet. Bibulus vieillissait, et il n’aimait pas se coucher tard ; Cluvius était modéré de nature et Varron avait la frugalité hypocrite des sages.

— Il fut un temps, dit Crassus, où je raffolais de ces festins qui se terminaient à l’aube par des séances de vomissements collectifs ; mais l’envie m’en est passée depuis bien longtemps.

— Je pense qu’il faut distinguer la gloutonnerie, qui n’est répandue que chez quelques débauchés, de la consommation ostentatoire chère à notre brave général Lucullus, dit César. J’ai assisté à quelques-uns de ses fameux banquets, eh bien ! croyez-moi, à part quelques jeunes insensés qui se goinfraient à en crever, nous admirions la mise en scène, mais plus en spectateurs qu’en acteurs. Quant à moi, je ne suis jamais sorti ivre, ni même éméché, d’un banquet chez Lucullus. À Rome, on aime à ne rappeler que les scandales : en la matière, ils ont toujours été l’exception, et c’est pour cette raison, d’ailleurs, qu’on en parlait tant.

— Voyons, voyons, bougonnait Cicéron, il y avait quand même des ivrognes invétérés, chez Lucullus.

— Des ivrognes, oui, mais des goinfres, non.

— Et les débauchés ? demanda Cluvius, qui rêvait de croustillants potins qu’il pourrait ramener à Pouzzoles.

— Ils sont plus discrets que les m’as-tu-vu comme Lucullus, dit César.

— Tu en sais quelque chose, répliqua Pompée, égrillard.

La conclusion fut tirée par Varron :

— Crassus, le repas que tu nous as offert n’a été ni celui d’un glouton, ni même celui d’un gourmand. Ce fut un dîner raffiné pour gourmets avertis, et de cela nous tous te remercions : ta gastronomie n’est pas celle d’un grossier parvenu.

— Tu ne pouvais pas me faire plus de plaisir, Varron, lui répondit Crassus.

— Trêve de compliments, dit alors Cicéron, je tombe de sommeil ; Crassus, peux-tu dire à l’un de tes esclaves de faire avancer ma litière…

— … et la mienne, ajouta Bibulus, qui avait été le témoin muet de ce repas donné, en principe, en l’honneur de son élection au consulat et de celle de César, mais au cours duquel on n’avait parlé que de sauces, d’huîtres et d’oursins.

— Je rentre à cheval, annonça Pompée.

— Et moi à pied, dit César, j’adore marcher la nuit.

Quelques minutes plus tard, les litières étaient parties, Pompée s’était évanoui dans la nuit romaine au trot de son cheval blanc et César avait regagné sa Regia. Crassus fit conduire ses invités, Cluvius et Varron, dans les chambres qu’il avait fait préparer à leur intention, puis regagna ses propres appartements. Conformément aux traditions religieuses romaines, les esclaves ne débarrassèrent pas la table des reliefs du repas et ne balayèrent point le sol de la salle à manger : les restes et les miettes éparses sur le carrelage étaient la nourriture des âmes des morts, des Mânes des ancêtres du propriétaire de la maison. Bientôt, les lumières s’éteignirent : la petite fête de Crassus était terminée.

Cicéron, dans la litière qui le ramenait vers sa belle demeure, sur les flancs du Capitole, réfléchissait. Pourquoi, se demandait-il, ce dîner intime inhabituel ? Quel intérêt pouvait avoir Crassus à « fêter » l’élection de César et de Bibulus en compagnie de lui, Cicéron, tête de file du parti adverse, de Pompée qui s’était curieusement retiré de la compétition électorale en juillet dernier, et de comparses comme Cluvius et Varron ? Certes, le 1er janvier 59 approchait, et le programme social et politique du parti de César était connu : le nouveau consul allait encore réclamer une loi agraire pour le peuple et un peu moins de pouvoir pour les sénateurs ; mais en quoi cela le concernait-il, lui, Cicéron ? César savait parfaitement qu’il combattrait tous ses projets, et qu’il n’était pas question de lui proposer quelque transaction que ce soit. Et Pompée ? Qu’est-ce qu’il venait faire là, lui qui était, il y a encore quelques mois, l’ennemi juré de Crassus. Le balancement de la litière l’endormit peu à peu, et, lorsqu’il arriva chez lui, Cicéron demanda à son portier de l’éveiller tôt, le lendemain matin : il aurait les idées plus claires.
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Il était environ trois heures du matin. Conformément à ce dont ils étaient convenus, Crassus et Pompée, qui avaient feint d’aller dormir, étaient maintenant assis dans le cabinet de travail de César, à l’abri des oreilles indiscrètes.

— Excellente, ton idée, César, disait Pompée. Ce dîner chez Crassus a rassuré nos adversaires : Cicéron et Bibulus sont à mille lieues de penser que nous agissons de concert.

— Il fallait donner le change. Toutefois, jusqu’à la fin de l’année, gardons secrètes nos rencontres : Cicéron a l’esprit vif, et il possède des espions partout. C’est pourquoi je vous propose de mettre sur pied, dès cette nuit, un plan d’action bien précis, dont nous suivrons pas à pas les étapes.

— Au travail, dit Crassus. Qui parle le premier ?

— Moi, dit Pompée. Je ne suis pas très habile en politique, mais je sais ce que je veux : que Rome tienne les promesses que j’ai faites en son nom.

— À savoir ? demande César.

— J’ai promis de bonnes terres à mes anciens soldats, il faut les leur donner ; d’autre part, mes actes administratifs en Asie n’ont toujours pas été ratifiés par le Sénat et je tiens à ce qu’ils le soient dans les plus brefs délais.

— Bon, j’ai compris. Et toi, Crassus, que proposes-tu ?

— De remettre à l’ordre du jour la reconnaissance de Ptolémée Aulète comme roi d’Égypte, qui nous a été refusée il y a six ans.

— Je m’en souviens comme si c’était hier. Je me suis vengé de leur refus en relevant les trophées de Marius. Maintenant, écoutez-moi.

Le ton de César était devenu grave. Pompée et Crassus se regardèrent, intrigués.

— Je n’ai aucune objection à élever contre vos propositions ; nous en étions convenus, d’ailleurs, en scellant notre pacte, au mois de juillet dernier. Mais je tiens à les inscrire dans le cadre d’un projet plus vaste. Voici comment je compte agir. Dans un premier temps, il nous faut endormir la vigilance de Bibulus. Ce n’est d’ailleurs pas lui que je crains : quand on sait le prendre, il dit oui à tout, je m’en suis aperçu quand nous étions édiles, en 65 ; mais derrière Bibulus, il y a Caton, qui ne cesse d’affirmer que je veux me débarrasser du contrôle du Sénat, que je suis un autocrate, un second Sylla, et autres accusations du même genre. J’ai donc l’intention de promouvoir, pour commencer, une réforme tendant à renforcer l’idée que je suis un bon républicain et qui sera applaudie de tout le Sénat.

— Laquelle ? dit Crassus, intéressé ; il savait que César était un maître dans l’art de la manœuvre politique.

— Tu sais que le pouvoir consulaire s’exerce par roulement : en janvier, c’est moi qui gouvernerai et qui présiderai le Sénat, en février ce sera Bibulus, en mars ce sera moi à nouveau, et ainsi de suite jusqu’en décembre 59. Autrefois, pendant les mois où il n’exerçait pas le pouvoir, un consul n’en gardait pas moins les attributs de sa fonction ; en particulier, quand il se déplaçait, il était toujours précédé d’un appariteur et il conservait son escorte de douze licteurs ; cet usage a été aboli, je ne sais pas trop à quel moment : je vais proposer de le rétablir.

— Je ne comprends pas, dit Pompée. Quel intérêt as-tu à laisser une escorte à Bibulus les mois où il ne gouverne pas ?

— Premièrement, je le flatte et je l’endors : il sera tout heureux de se promener dans Rome avec appariteur et licteurs au mois de janvier, tandis que je malmènerai le Sénat. Deuxièmement, quand ce sera son tour de diriger les affaires de l’État, au mois de février, c’est moi qui bénéficierai de mon escorte de licteurs… et j’en aurai peut-être besoin. Ne serait-ce que pour pénétrer dans la Curie si l’on m’en interdit l’accès… et je n’aurai pas l’air d’un Catilina protégé par des voyous.

Crassus souriait d’aise :

— Je retrouve bien là mon César d’antan, qui posait ses pions avant de jouer.

— Ce n’est pas tout, Crassus. Puisque Caton m’accuse de vouloir confisquer le pouvoir à mon profit, je vais couper court à toutes ses injures en les portant sur la place publique.

— Là, César, tu m’intéresses, dit Crassus : par quel moyen.

— Je vais créer le Journal officiel de la République. Après chaque séance du Sénat, après chaque assemblée du peuple, que ce soit celle des tribus ou celle des centuries, qu’elle ait pour but le vote d’une loi ou l’élection d’un magistrat, il sera établi le soir même, ou le lendemain au plus tard, un compte rendu écrit des débats, du vote et de la décision, et ce compte rendu sera affiché sur le Forum, au pied de la tribune des harangues, ainsi qu’au Secretarium du Sénat, où il sera archivé. C’est le peuple romain tout entier qui contrôlera les actes des sénateurs et des magistrats, et l’on ne pourra plus m’accuser de briguer la dictature…

— Et nos bons amis les sénateurs se ridiculiseront publiquement. Elle est géniale, ton idée, César.

— Je n’en suis pas mécontent. Une fois ces décisions mises en place, nous pourrons commencer le combat, c’est-à-dire légiférer. Et, lorsque je dis « nous », c’est aussi bien moi-même que nos alliés politiques, et en particulier les tribuns de la plèbe.

— Il faut dire que ce sont des alliés précieux, intervient Crassus ; toutes les fois qu’ils présentent une rogatio (un projet de loi), le Sénat est pratiquement obligé de convoquer les citoyens aux urnes, et comme les lois sont votées par tribus (par circonscriptions géographiques) et non par classes sociales, ce sont presque toujours les populaires qui l’emportent.

— Ce n’est pas automatique ; toi qui es riche à millions, Crassus, tu sais bien qu’on peut acheter les voix du peuple : il suffit d’y mettre le prix et de faire preuve d’habileté dans l’art de persuader. Quoi qu’il en soit, nous devons envoyer les tribuns de la plèbe en première ligne : ils ouvriront les hostilités dès le mois de janvier.

— Sur quel point ?

— J’ai l’intention de modifier la composition du tribunal permanent chargé de juger les magistrats et les gouverneurs de provinces accusés de concussion ou de manipulations financières. J’en ai parlé avec Vatinius, c’est un tribun qui n’a pas froid aux yeux ; il sera appuyé par son collègue Rufius Calénus, qui est un homme à moi et qui vient d’être élu préteur : c’est lui le spécialiste des affaires judiciaires. Avec eux, nous allons enlever le pouvoir judiciaire aux sénateurs et aux aristocrates qui les soutiennent. Après cela, tout se passera en douceur : je porterai devant le peuple une loi tendant à réprimer la concussion et je ferai voter la loi agraire dont tes vétérans profiteront, mon cher Pompée.

— Enfin !

— Ne te réjouis pas si vite, Pompée. Cette loi va être la clef de voûte de la révolution, et les sénateurs se battront jusqu’à leur dernier souffle pour en empêcher la promulgation et l’application.

— Quelle révolution ?

— Celle qui mettra fin à la république des sénateurs, des aristocrates et des profiteurs.

— Mais ta révolution se terminera avec ton consulat, César, et l’an prochain l’oligarchie prendra sa revanche.

— Que non !

— Comment cela ?

— Tu verras bien, j’ai mon plan. Sur ce, mes amis, allons dormir, nous en avons bien besoin.

— Moi surtout, dit Pompée, je n’ai pas la résistance de César. Je file.

— Moi aussi… ah ! Crassus : demain matin, dis à Varron de passer me voir dans la journée, à la Regia.

— Qu’est-ce que tu lui veux ?

— J’ai besoin d’un rapport précis sur l’état agricole de l’Italie, de la Sicile et de la Sardaigne : la superficie cultivable, les surfaces réellement cultivées, ce qu’on peut y entreprendre, le nombre de propriétaires terriens, et quelques autres informations.

— Je le lui dirai. Bonne nuit.


 

 

Chapitre II
César contre les prévaricateurs
(janvier 59)

À l’aube du 1er janvier 59, bravant la froideur de l’hiver, César, emmitouflé dans une lourde toge de laine, s’avance à grands pas sur la via Sacra, dans la direction du Capitole. Coiffé d’une calotte qui lui enserre la tête et que surmonte un morceau de bois d’olivier fixé dans une touffe de laine, l’ apex, insigne de sa dignité de pontife, il emprunte le sentier qui monte jusqu’au sommet nord de la colline sacrée, que domine le temple de Junon la Conseillère (Juno Moneta). À droite du temple est installée une sorte de tente, dont les parois frissonnent au vent ; c’est l’augurai, le lieu où les prêtres, profitant de la vue dégagée, viennent observer le ciel, les nuages et le vol des oiseaux pour prendre les auspices. César s’immobilise quelques minutes, accomplit les gestes rituels, et redescend sur la via Sacra, au bord de laquelle est bâtie sa demeure de Grand Prêtre, la Regia.

Il se précipite vers la salle de bains de la maison. Il ne s’attarde plus, comme jadis, dans les différentes piscines de ses thermes privés ; il se contente d’un bain tiède, pris dans le tepidarium, puis il passe dans sa chambre, revêt une longue blouse blanche et fait venir son barbier, qui le rase et le coiffe avec soin. César avait perdu sa chevelure bouclée de jeune homme en Espagne ; il arbore maintenant une calvitie frontale, qui confère à son visage une apparence autoritaire et dédaigneuse. Son regard, autrefois langoureux, est devenu sévère, d’une sévérité que soulignent encore le froncement de ses sourcils et la minceur de ses lèvres. Ses joues se sont creusées et deux rides bien nettes sillonnent le haut de son cou.

Le barbier vient à peine de terminer son ouvrage que déjà ses premiers amis frappent à la porte de la Regia. Puis arrivent ses secrétaires, ses collaborateurs, ses clients, et d’autres amis encore. En moins d’une heure, l’atrium est plein d’une foule silencieuse qui attend la venue du grand homme.

Le voici enfin qui paraît, revêtu d’une toge d’un blanc éclatant bordée de pourpre, la toge prétexte des hauts magistrats de la République. Il s’arrête un instant, contemple cette assemblée de fidèles qu’il salue d’un hochement de tête, marche lentement vers la porte grande ouverte et s’engage sur la via Sacra, suivi du cortège silencieux de ses admirateurs et de ses partisans, qui l’accompagnent jusqu’au temple de Jupiter Capitolin, sur le sommet sud du Capitole. Au même moment, un autre cortège, conduit par Bibulus, part du mont Palatin, où celui-ci demeure.

À neuf heures du matin, les deux hommes et leurs suites parviennent devant le sanctuaire. César et Bibulus y pénètrent. Ils vont procéder à l’immolation rituelle de deux taureaux, voués à Jupiter par les consuls sortants : les animaux, solidement maintenus par des aides, sont recouverts de farine blanche puis égorgés. Après le sacrifice, César et Bibulus promettent solennellement au dieu souverain deux autres taureaux, qui seront immolés l’année prochaine par les consuls qui leur succéderont, et ils redescendent, côte à côte, suivis de leurs fidèles, vers la Curie, où les attendent les six cents sénateurs romains. Chacun d’eux est précédé d’un appariteur et de douze licteurs.

Jamais, peut-être, il n’y avait eu autant de monde sur le parcours. Depuis son arrivée d’Espagne, six mois auparavant, César s’était très peu montré au Forum et le petit peuple de Rome avait hâte d’acclamer son idole.

— Comme il a maigri, remarque l’un.

— Il n’a plus ses jolis yeux, observe une femme ; autrefois, quand il vous regardait, on avait envie de tomber dans ses bras, maintenant son regard est de glace.

— Autrefois, autrefois, lui fait remarquer sa compagne, comme tu y vas ! Il est parti pour l’Espagne il y a dix-huit mois à peine, je me souviens : c’était au mois de mai, et il y avait un beau jeune homme de type berbère dans sa litière.

— On peut dire qu’il a changé, en dix-huit mois. Il me fait presque aussi peur que Caton lorsqu’il se met en colère.

— Je n’ai jamais vu César en colère, dit un gros bourgeois romain, qui cherchait, depuis quelques instants, à se mêler à la conversation des deux femmes, il se domine trop. Mais ses vengeances doivent être terribles. J’ai quelques clients parmi les sénateurs, depuis son élection ils n’en dorment plus : on dit qu’il va faire des réformes terribles.

— Tu es sénateur ? lui demande la plus jeune des deux femmes.

— Non point. Je suis un plébéien, comme vous deux.

— Tu as l’air riche, cependant ; qu’est-ce que tu fais dans la vie ?

— Je suis antiquaire. J’achète des objets d’art orientaux aux soldats de Pompée, et je les revends bon prix à des patriciens cossus ou à des chevaliers ; l’un de mes meilleurs clients est Cicéron.

Le cortège consulaire passe, il contourne le Forum, franchit la voûte qui surplombe la Cloaca Maxima, le grand égout de Rome, et longe la basilique Æmilia. Les deux jeunes Romaines, qui ne veulent rien perdre du spectacle, se frayent un chemin à travers la foule ; elles parviennent à se percher sur le piédestal d’une statue gréco-romaine représentant un silène en train de jouer de la flûte.

— Qui est cet affreux bonhomme, demandent-elles à l’antiquaire, qui les a suivies.

— C’est Marsyas, le vieux satyre phrygien qui avait défié Apollon.

— Comment cela ?

— Les légendes racontent qu’il avait inventé la flûte à deux tuyaux qu’on appelle Xaulos en grec. Il prétendait que la musique de son instrument était la plus belle du monde et il mit au défi Apollon d’en produire une aussi belle avec sa lyre. Le dieu accepta, en mettant comme condition que le vainqueur pourrait faire subir au vaincu le traitement qu’il voudrait. Une première confrontation eut lieu, sans résultat. Alors Apollon mit sa lyre à l’envers, se mit à en jouer, et défia Marsyas de jouer de sa flûte à l’envers, lui aussi. Bien entendu, c’était impossible, et le silène s’avoua vaincu par le dieu, qui le suspendit à un figuier et l’écorcha vif.

— Pouah ! C’est pour cette raison qu’on a planté un figuier à côté de la statue de Marsyas ?

— Eh oui ! Mais regardez : César entre à la Curie avec Bibulus.

En effet, les deux hommes pénétraient, dignement, dans le palais sénatorial, accueillis par tous les sénateurs, debout et silencieux. Deux chaises curules en or leur avaient été réservées. Ils se drapent dans leur toge, et attendent, impassibles, l’allocution du Prince du Sénat.

— Pères conscrits, commence celui-ci, nous recevons ce jour en la Curie les deux consuls de la République pour l’année 59. Conformément à nos lois, Caïus Julius César, qui fut élu le premier, exercera ses fonctions pendant le premier mois de l’année et présidera donc notre Sénat dès aujourd’hui. Marcus Calpurnius Bibulus exercera ses fonctions le mois prochain seulement ; en conséquence, nous lui retirons dès maintenant son appariteur et ses licteurs, ainsi que ses autres ornements et pouvoirs, à savoir le droit de prendre les auspices majeurs, d’agir avec le peuple et de référer au Sénat.

C’était la loi. Personne ne broncha, mais Caton se pencha vers Cicéron et lui murmura à l’oreille :

— César va en profiter et nous mener la vie dure pendant tout le mois de janvier.

— Tu es pessimiste, Caton, lui répondit le grand orateur. J’ai dîné avec César et Bibulus chez Crassus, au mois d’octobre dernier ; ils s’entendent fort bien et se respectent mutuellement. César a même prétendu que de leur bon accord dépendait l’avenir de la République, car ils causeraient du tort à l’État s’ils étaient en conflit, a-t-il ajouté. Tiens, écoute : César va parler.

César, en effet, s’était levé, impassible.

— Pères conscrits, je vous remercie de m’avoir accordé la présidence de cette séance, qui doit être employée, selon la tradition, à fixer les dates des fêtes religieuses de l’année. Mais, auparavant, j’ai un souhait à exprimer : je vous demande de maintenir le droit aux licteurs pour celui des deux consuls qui n’est pas en fonction, en l’occurrence, pour Bibulus ce mois-ci et les mois de mars, mai, juillet, septembre et novembre.

Caton se tourne vers Cicéron :

— Tu avais raison, César est tout sucre et tout miel ; mais cela ne me dit rien qui vaille. Ce n’est pas en faveur de Bibulus qu’il propose de retourner aux anciens usages, c’est à lui-même qu’il pense. Quand Bibulus sera aux affaires, en février, au lieu de rester tranquillement chez lui, César arpentera les rues de Rome avec son appariteur et ses licteurs, et paradera. Quand je pense que Bibulus est en train de le remercier ; quel imbécile ! Écoute-le.

Bibulus se faisait tout petit devant César :

— Pères conscrits, j’admire la générosité et la grandeur de mon collègue, le consul Caïus Julius César. Je l’ai bien connu, dans le temps, nous avons été édiles ensemble, et, bien que nos opinions fussent différentes, nous nous estimions. Je peux vous affirmer qu’à cette époque, il a sauvé la République, menacée par des factieux.

César demande à nouveau la parole :

— Le consul Bibulus m’honore, et je l’en remercie. Oui, je le proclame haut et fort : nous gouvernerons de concert, car il est de l’intérêt de l’État qu’il n’existe entre nous aucun désaccord. Songez aux malheurs qui pourraient nous accabler si la mésentente se glissait entre nous. Elle ne doit pas davantage s’installer entre les consuls et les Pères conscrits. À cet effet, je vous convoque pour le 3 janvier prochain : je vous ferai part d’un projet qui apaisera les craintes de ceux qui voient en moi un autocrate. Jamais je ne serai un Sylla.

Les sénateurs applaudissent à tant de sagesse, les uns franchement, les autres du bout des doigts, et la Curie se vide lentement. Bibulus et ses licteurs s’éloignent, César retourne à la Regia, flanqué de Crassus et de Pompée.

— Tiens, tiens, fait remarquer Cicéron à l’un de ses collègues, ils ont l’air de bien s’entendre, ces trois-là.

Et, le lendemain, il écrit une longue lettre à son frère Quintus, qui occupe le poste de gouverneur de la province d’Asie :

 

MARCUS TULLIUS À SON FRÈRE QUINTUS, SALUT !

César nous a agréablement surpris. Nous nous attendions tous à ce qu’il dépose un projet de loi agraire, celle dont on parle tant depuis deux ans, qui nous ruinerait tous. Mais il n’en a rien été : il s’est montré d’une politesse exquise avec Bibulus. Néanmoins, je veille au grain, comme je sais le faire lorsque notre République est en danger. J’ai d’ailleurs l’impression qu’il cherche à se rapprocher de la classe équestre : un de ses amis m’a affirmé, ce matin, qu’en toutes choses César prendra conseil de Pompée et de moi-même, et qu’il s’emploiera à rapprocher Crassus de Pompée. S’il y parvient, nous serons cinq à gouverner Rome : les deux consuls, Crassus, Pompée et moi. La classe sénatoriale devra alors se soumettre à la classe équestre, et ce ne sera que justice, puisque c’est nous, les chevaliers, qui participons le plus à la puissance de l’État. Il suffira d’une loi agraire bien tournée, qui n’empiète pas trop sur nos biens, et les populaires seront de notre côté. L’équilibre républicain sera rétabli, et le spectre de la dictature ou de l’autocratie s’éloignera. Le seul qui ne pense pas comme moi est Caton : quand on prononce le nom de César, il voit rouge. Alors, voici ma politique : union étroite avec Pompée, et avec César aussi ; réconciliation avec mes ennemis et paix avec les masses populaires. Ainsi se répandra la gloire de mon nom. Porte-toi bien.

 

Lorsque Quintus reçut cette missive, six semaines plus tard, il se dit que son frère avait la vue courte :

— Il est en train de se faire endormir par César, confia-t-il à l’un de ses proches. Il y a une dictature clandestine à trois têtes qui se prépare : la République de mon brave frère ne résistera pas au trio César, Pompée, Crassus.

Le 3 janvier, il y avait foule à la Curie. La plupart des sénateurs s’étaient rendus à la convocation de César. Tous se demandaient comment celui-ci allait inaugurer son consulat : ouvrirait-il le lourd dossier de l’attribution de terres cultivables aux vétérans de Pompée, lequel était en souffrance depuis ce jour de janvier 60 où le tribun de la plèbe Flavius avait fait une proposition – une rogatio – de loi agraire modérée qui s’était terminée par un pugilat et par l’incarcération du consul Métellus Céler (il avait été jusqu’à violer le caractère sacro-saint du tribun en le frappant au visage) ?

César présidait la séance, installé sur une tribune, face à la porte d’entrée de la Curie, entouré de scribes attentifs. Bibulus était absent, ce qui était normal : celui des deux consuls qui n’est pas en exercice n’est pas tenu d’assister aux débats du Sénat. Un peu plus bas, sous ce tribunal, siégeaient le préteur urbain et le préteur pérégrin, ainsi que les tribuns de la plèbe. Le consul se lève. Les conversations particulières cessent et, dans un silence religieux, César prononce son discours :

— Pères conscrits, il court de par la Ville le bruit que je veux m’emparer de toutes les commandes de l’État afin d’instaurer un régime autocratique. Cette rumeur est un mensonge. Nul, plus que moi, n’est attaché aux lois de notre République : ne l’ai-je pas montré, avant-hier, en demandant que les licteurs soient conservés à Bibulus ? Aujourd’hui, je vais aller plus loin encore. Jusqu’à présent, lorsque vous débattiez de l’opportunité d’une rogatio, le peuple romain qui allait être appelé à voter pour ou contre la loi ainsi proposée ignorait tout de ces débats : on ne lui proposait que le seul texte de la loi. Et, lorsque le Sénat rejetait une rogatio, les citoyens n’en étaient pas informés. J’ai décidé, et je vous demande d’approuver cette décision, qu’il n’en sera plus ainsi : dorénavant, les scribes officiels retranscriront la totalité des actes du Sénat – les Acta senatus – ainsi que les débats qui les auront précédés ; et il en sera de même pour les Acta diumia, les décisions prises dans les assemblées populaires en dehors du Sénat. Ce Journal officiel de la République sera affiché tous les jours à l’extérieur de la Curie et au pied de la tribune aux harangues. De sorte que le peuple romain tout entier sera tenu au courant, au jour le jour, de la manière dont les consuls et les sénateurs conduisent les affaires de la République.

Le discours du consul César fut applaudi, même par ses adversaires, qui ne se rendirent pas compte à quel point ils avaient été joués : dorénavant, par le biais de la publicité des débats, les sénateurs étaient passés sous le contrôle direct du peuple romain, c’est-à-dire du corps électoral. En quittant la Curie en compagnie de Crassus, César jubilait :

— Tout se passe en douceur, lui disait-il, messieurs les sénateurs sont dociles comme des moutons.

— Ce serait peut-être le moment de remettre sur le chantier la loi agraire, tu ne crois pas ?

— Détrompe-toi, Crassus, les simples mots de « lex agraria » les transformeraient en moutons enragés. Il faut y aller prudemment. Je vais profiter d’abord de l’ambiance favorable pour faire passer une loi que personne ne pourra me refuser.

— Laquelle ?

— Une loi sur la concussion et contre les prévaricateurs. Notre Curie est pleine de sénateurs crapuleux, qui se servent sans vergogne des fonds publics pour payer leurs campagnes électorales ou pour embellir leurs villégiatures, tout en prônant la vertu et l’honnêteté à qui veut les entendre. Je vais donc proposer une rogatio tendant à réprimer les prévarications, les pots-de-vin, l’achat des électeurs, les extorsions de fonds et autres manœuvres de ce genre qui sont devenues monnaie courante dans notre République de mercantis, de profiteurs et de spoliateurs. Pour un magistrat ou un gouverneur de province honnête, il y a cent bandits de grand chemin qui se pavanent avec le mot « vertu » à la bouche. Tout citoyen romain qui possède quelque pouvoir, administratif ou autre, s’enrichit aux dépens de l’État. Il avait raison, Jugurtha, de proclamer que Rome était à vendre au plus offrant.

— Tu ne crois pas que tu exagères ? Moi, par exemple, je n’ai jamais tripatouillé les fonds publics, et pas davantage Pompée, ou Cicéron.

— Vous êtes des exceptions. Sur les six cents sénateurs, dans les rangs desquels on retrouve tous les anciens consuls, les anciens préteurs, les proconsuls, les propréteurs, il y en a dix ou vingt peut-être qui ont construit leur fortune honnêtement ; tous les autres sont des fripouilles, et des fripouilles hypocrites.

— Alors, quelle est ton intention ?

— Je vais leur faire un grand discours sur l’honnêteté, auquel ils ne pourront qu’applaudir, et proposer une loi punissant sévèrement toutes les formes de la concussion. Personne ne pourra décemment s’y opposer, d’autant que, maintenant, les interventions des uns et des autres paraîtront au Journal officiel.

— Quel intérêt ?

— Premièrement, assainir la situation du Trésor public, de l’aerarium ; deuxièmement, montrer du doigt les prévaricateurs et ruiner leur prestige ; troisièmement, affaiblir définitivement la puissance du Sénat, puisque c’est à des sénateurs que profitent, en définitive, ces prévarications.

— Chapeau ! Elle est prête, ta rogatio ?

— Non, je vais m’enfermer dans mon cabinet de travail pendant huit jours, et je la proposerai au Sénat vers la fin de ce mois.

— Et d’ici là ?

— D’ici là, je ne convoquerai pas les sénateurs. Je les laisserai dormir du sommeil de l’injuste.

Crassus partit d’un grand éclat de rire, et sa vulgarité naturelle lui revint tout d’un coup :

— Quelle bande de cullei (« couillons ») ! J’ai hâte de voir ça.

— D’autant que, dans ma loi, il y aura un article perfide.

— Comment, perfide ?

— Je prescrirai d’afficher publiquement le montant des impôts payés par chaque citoyen imposable. Les riches sénateurs et les chevaliers sont tellement vaniteux, qu’ils seront ravis d’étaler leurs richesses… et le peuple pourra constater ce que deviennent les deniers publics.

— Et comment s’appellera ta loi ?

— Lex Julia de repetundis (« la loi julienne sur la concussion »).

— Le moins qu’on puisse dire est que tu n’y vas pas de main morte.

Pendant une dizaine de jours, personne ne vit César : ni ses amis, ni ses maîtresses, ni même Pompée ou Crassus. Intrigué, Cicéron s’était fait conduire en litière jusqu’à la Regia, où il fut reçu par Babasus, le jardinier chauve dont le consul ne s’était jamais séparé.

— Mon maître travaille et m’a demandé de renvoyer tout visiteur.

— Mais je ne suis par n’importe quel visiteur, Babasus, je suis Cicéron ! Dis-lui au moins que je suis là.

— C’est impossible. Les ordres sont formels.

— Mais il ne sort jamais, ne serait-ce que pour respirer l’air dans son jardin ?

— Jamais. Seuls trois secrétaires ont le droit d’entrer dans son cabinet de travail.

— Mais il prend bien quelques repas ?

— Notre cuisinier les lui sert sur sa table de travail.

— Porte-lui au moins un mot de moi.

— Je n’ai même pas le droit d’entrer dans la maison.

Cicéron s’en retourna, agacé et perplexe. Quelques jours plus tard, il reçut, comme tous les sénateurs, une convocation en bonne et due forme : les Pères conscrits étaient conviés à se réunir, le 22 janvier, non pas à la Curie qui dominait le Forum, mais dans le temple de Jupiter Capitolin où avaient lieu les séances plénières.

— Tu comprends, avait dit César à Crassus, je tiens à donner à cette séance un éclat particulier. Je me présenterai aux sénateurs non seulement comme le consul, mais aussi comme le Grand Pontife. Je prendrai les auspices à l’augurai de la citadelle en présence de tous.

— Je vois que tu as le sens de la mise en scène. Tu n’étais pas ainsi, autrefois, tu allais droit au but.

— Autrefois, il s’agissait d’escarmouches. Maintenant je suis un consul sur le point de livrer une grande bataille, d’où l’État romain sortira assaini et grandi.

— Je remarque que tu dis « l’État », et non pas « la République ».

— Il y a beau temps que notre République est devenue une fille publique, Crassus, dont la plupart des aristocrates et des chevaliers sont les proxénètes. Moi, je crois en l’État. Un État où le citoyen est soumis aux magistrats, les magistrats au peuple et le peuple à la justice, où l’action politique est la source de la richesse publique et non de l’opulence d’un prévaricateur. Et de cet État romain, plus vaste que l’empire d’Alexandre, dont les terres s’étendent des côtes de l’Espagne jusqu’à la lointaine Asie, je serai le fondateur.
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Le temple de Jupiter Capitolin était plein a craquer. Les toges blanches des sénateurs se mêlaient aux toges bordées de pourpre des magistrats, qui étaient nombreux, car César avait convoqué les vingt questeurs, les six édiles, les huit préteurs et les deux censeurs ; le consul Bibulus n’avait pas été « convoqué », mais « respectueusement invité », à titre de « cher collègue ». Les abords du temple étaient noirs de monde. Les chevaliers, surtout, étaient venus nombreux, mais on remarquait, dans les rangs des curieux, des cultivateurs terriens à l’apparence prospère, les principaux banquiers de Rome, des armateurs, deux ou trois avocats illustres accompagnés de leurs secrétaires, plusieurs femmes aussi, pour lesquelles César avait eu, jadis, quelque attirance et qui étaient curieuses de voir à quoi ressemblait le fougueux amant qu’elles avaient tenu entre leurs bras il y a cinq, sept ou dix ans.

Tous sont là, acteurs et spectateurs de la première grande démonstration publique donnée par celui que nul n’ose plus appeler, comme autrefois, la « reine de Bithynie ». On n’attend plus que son arrivée. Celle-ci est annoncée par le son éclatant des trompettes d’airain et le martellement rythmé des cymbales de bronze. Précédé de son appariteur et de ses douze licteurs porteurs de faisceaux, César pénètre dans le temple et s’installe, majestueusement, à la tribune qui a été préparée pour lui.

Il se tient là, muet et immobile. En comédien consommé qu’il est, il tourne lentement la tête vers la droite, puis vers la gauche, sans qu’un seul des muscles de son visage ne frémisse. Il prend son souffle. Il va parler. Il parle enfin, d’une voix posée, et non cassante, qui a perdu ses anciennes intonations enjôleuses :

— Pères conscrits, je vous salue et je vous remercie d’être venus nombreux à cette séance. Je vais vous proposer un projet de loi destiné à être voté par le peuple, aux comices tributes, mais que je soumets d’abord, par déférence, à votre examen. C’est une loi sur la concussion, une lex de repetundis.

Crassus, qui est assis aux côtés de Pompée, sur le banc des anciens consuls, murmure à l’oreille de celui-ci :

— J’ai l’impression que nous allons assister à un superbe numéro de César, il est dans une forme étonnante. Tu as remarqué comment, d’emblée, il a fait comprendre au Sénat qu’il pourrait très bien se passer de lui pour porter cette loi devant le peuple ?

— Non. Moi, tu le sais, je suis plus à l’aise sur un champ de bataille qu’en haut d’une tribune.

César a commencé sa démonstration :

— Pères, le bien-être de Rome, sa prospérité dépendent pour une grande part de la richesse de nos provinces, des impôts que nous y prélevons, des céréales et des métaux précieux qu’elles nous procurent, des légionnaires qu’elles nous fournissent. Or ces provinces sont fréquemment pillées par les promagistrats que nous y envoyons pour les gouverner : combien de proconsuls, de propréteurs, de citoyens détenant une parcelle de la puissance publique se comportent-ils en pilleurs, en maîtres chanteurs, en bandits de grands chemins ! C’est pourquoi je tiens à saluer ici notre grand Cicéron, l’admirable sauveur de la République…

— Regarde Cicéron, dit Crassus à Pompée, il bombe le torse comme un dindon, on dirait qu’il va roucouler ; c’est pourtant un type intelligent, et il se fait avoir par la moindre flatterie !

— … dont l’action contre Verrès, propréteur en Sicile il y a dix ans, est encore dans toutes les mémoires. Souvenez-vous, Pères conscrits : pendant les trois années de son gouvernement, ce fripon avait pillé cités et sanctuaires, rançonné les contribuables avec une ingéniosité diabolique, il s’était réservé toutes les adjudications relatives aux travaux publics par l’intermédiaire d’hommes de paille, il avait trafiqué sur les exportations et les importations de blé d’une manière éhontée, et il avait coutume de suggérer à tous les plaideurs siciliens que le gagnant d’un procès serait celui qui lui verserait la plus forte commission… Oui, Cicéron, je le proclame publiquement : tu as bien mérité de la République en clouant ce bandit au pilori, malgré les protections qu’il avait su acheter à Rome…

— L’exemple de Verrès est astucieux, fait encore remarquer Crassus à Pompée : Verrès jouissait d’une grande faveur dans le parti sénatorial, car il abreuvait les membres influents de son or.

— Crassus, tu me prends pour un imbécile ? Je sais tout cela, dit Pompée, et tout aussi bien que toi… Laisse-moi écouter César.

Ce dernier avait terminé de flatter Cicéron et les sénateurs moralistes ; il entrait dans le vif du sujet :

— Pères conscrits, la loi que je vous propose d’examiner, avant que je ne demande au peuple de la voter, comporte six grands articles, et je vous déclare d’emblée que je m’oppose au vote article par article : vous l’accepterez en bloc ou vous la refuserez. Dans le premier cas, elle sera soumise aux comices tributes ; dans le second cas, je me passerai de votre opinion et je la ferai proposer directement au peuple par un tribun de la plèbe. Voici donc ma loi.

Article premier : il faut en finir avec les donations faites aux magistrats par leurs administrés ; comme on ne peut barrer d’un seul trait de plume une coutume déjà ancienne, je propose de considérer comme nulle toute donation supérieure à 10 000 sesterces.

Article second : chaque année, les rôles de l’impôt seront affichés sur les murs de l’aerarium (le bâtiment du Trésor public) et dans les deux plus grandes villes de chaque province ; ainsi chaque citoyen romain pourra prendre connaissance de la fortune des uns et des autres.

Article troisième : toute exaction, tout pot-de-vin, tout achat de témoignage, toute dénonciation provoquée à prix d’argent sera considéré comme un délit de concussion, et puni en tant que tel.

Article quatrième : tout bien, toute somme d’argent, tout avoir extorqué par concussion ne pourra jamais devenir propriété légitime, même si l’extorsion est très ancienne, autrement dit, l’adage « possession vaut titre » n’est pas applicable aux biens extorqués.

Article cinquième : les victimes d’une extorsion par concussion seront habilitées à en demander le remboursement au captateur toute sa vie durant, et à ses héritiers pendant une année à compter du jour de son décès.

Article sixième : outre les peines infamantes éventuellement prévues par la loi, l’auteur d’un acte de concussion sera condamné à rembourser la valeur des biens extorqués, augmentée d’une amende égale à quatre fois cette valeur ; en outre, si le concussionnaire est un sénateur, il sera exclu à vie du Sénat.

J’ai terminé. Que les Pères conscrits qui ont quelque observation à exprimer lèvent la main : je leur donnerai la parole par ordre de préséance hiérarchique.

Un silence de plomb s’abattit sur l’assemblée. La manière dont César avait présenté sa rogatio interdisait toute discussion, car la discuter, pour un sénateur, serait revenu à plaider coupable. Aucune main ne s’éleva.

— Je considère ma rogatio comme adoptée à l’unanimité du Sénat. Elle sera votée dans trois jours par l’assemblée des tribus, sur le Champ de Mars ; je présiderai le scrutin. Pour aujourd’hui, la séance est levée.

Puis, se tournant vers Bibulus, qui n’avait soufflé mot :

— Consul Bibulus, quittons ensemble cette assemblée, avec nos licteurs, pour montrer notre unanimité et notre entente au peuple de Rome qui nous attend au-dehors.

Et c’est ainsi que le chef du parti populaire fit une sortie triomphale, bras dessus, bras dessous avec le chef du parti aristocratique, après avoir tari une fois pour toutes, par sa loi, sévère mais irréprochable, sur la concussion, la source de richesses à laquelle s’abreuvaient depuis des générations, les membres de l’oligarchie sénatoriale.

Cicéron, l’honnête Cicéron, n’en revenait pas : pour un peu, il serait passé au parti de César.

— Quel génie, disait-il à qui voulait l’entendre, quel génie ! Quelle loi simple et incontournable. Elle ne pourra jamais être abolie.

Il disait juste : la lex Julia de repetundis s’est maintenue, en Occident, jusqu’à la chute de l’Empire romain, et, en Orient, jusqu’à celle de l’Empire byzantin, en 1453.
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Chapitre III
Qu’elle sera verte, leur vallée !
(février 59)

La loi de César sur la concussion eut une conséquence inattendue : partout, à Rome et dans les provinces proches de Rome, les préteurs virent s’amonceler sur leurs bureaux un nombre incalculable de plaintes contre d’anciens magistrats pour concussion. Bibulus, qui était le consul en fonction au mois de février, ne savait plus où donner de la tête. Affolé par les responsabilités qui pesaient sur lui, il s’enferma volontairement chez lui et fit savoir à César qu’il entérinerait toutes ses décisions.

— Tu comprends, lui dit-il, je suis un consul à l’ancienne mode. Tes réformes sont sans doute justes, mais je ne suis pas armé pour les mettre en œuvre. Les journées sont trop courtes.

— Fais comme moi, lui répond César, travaille la nuit.

— J’en suis incapable.

— Bon. Je travaillerai pour deux.

Et, à partir de ce pacte tacite de non-agression, lorsque les Romains parlaient de leurs deux consuls, ils disaient non pas « Bibulus et César », mais, ironiquement, « Jules et César ».

Profitant du répit que lui réservait la Constitution, puisqu’il n’avait aucune responsabilité officielle à assumer durant le mois de février, César mit en chantier un projet sur lequel tous les chefs du parti populaire s’étaient cassé les dents depuis trois quarts de siècle : un projet de loi agraire.

Il avait donc convoqué discrètement Crassus et Pompée à la Regia, dès le début du mois de février : conformément à leur pacte secret, qu’il entendait respecter à la lettre, César tenait à agir en plein accord avec eux. La réunion se tint par une nuit sans lune ; depuis deux jours, il tombait sur Rome une pluie fine et froide qui décourageait tout autant les rôdeurs que les noctambules et ses deux comparses n’avaient rencontré âme qui vive sur leur chemin.

Les trois hommes étaient confortablement assis dans de larges fauteuils en bois d’olivier, dont le siège était muni d’un coussin confortable et le dossier, haut et de forme rectangulaire, était revêtu d’une tapisserie de couleur vive, à longs poils, du plus heureux effet.

— Ils sont bien, tes fauteuils, César, d’où viennent-ils ? lui demande Pompée.

— C’est Cicéron qui me les a offerts.

— En quel honneur ?

— Un jour, je me plaignais devant lui d’avoir mal au dos après avoir travaillé toute une nuit ; il me demanda sur quel genre de siège j’étais assis et je lui dis que j’avais l’habitude d’écrire assis sur un tabouret. « Il te faut un dossier pour reposer ton dos, me dit-il. Nous autres, avocats consultants, qui sommes assis toute la journée à écouter nos clients en prenant des notes, nous avons tous un solium. » Et il m’expliqua que c’était une cathèdre à siège carré, avec un haut dossier et des bras massifs, comme les trônes des anciens rois. Huit jours plus tard, sans même me prévenir, il m’en faisait livrer quatre ; j’ai simplement ajouté des coussins sur les sièges et des toiles de laine, épaisses, tissées en Bithynie, pour les dossiers.

— Quand vous en aurez fini, avec vos considérations sur le mobilier, dit Crassus qui, en matière de confort, n’avait rien à envier à personne, on pourra peut-être travailler ? Pourquoi nous as-tu convoqués, César ?

— Parce qu’il est temps d’agir, et que je ne peux rien faire sans me mettre d’accord avec vous au préalable. Voici donc de quoi il s’agit. Au mois de janvier, quand j’étais le consul en fonction, je me suis contenté d’amuser la galerie, comme disent les acteurs comiques. J’ai cajolé Bibulus, afin qu’il ne me mette pas de bâtons dans les roues, et j’ai pris au piège les sénateurs, sans en avoir l’air.

— Comment cela ? demande Pompée.

— Souviens-toi : lorsque j’ai institué la publicité des débats au Sénat.

— Je m’en souviens, dit Crassus, et j’ai reconnu là le César d’autrefois : tu les as littéralement roulés dans la farine. Maintenant, toutes les âneries qu’ils proféreront à la Curie ne seront plus confidentielles, et les électeurs apprendront à connaître la mentalité des sénateurs romains.

— Tu ne crois pas si bien dire. Lorsque j’ai proposé mon projet de loi sur la concussion, il a été voté pratiquement sans discussion grâce à cette institution : plus d’un sénateur était hostile à cette loi, car, à Rome, il n’y a jamais eu d’élections sans tripatouillages, brigues et pots-de-vin divers… tu en sais quelque chose, Crassus, car tu en as acheté, des voix, depuis dix ans.

— Ne m’en parle pas ! Je le disais toujours : ce n’est pas le meilleur candidat qui est élu, c’est celui qui a les meilleurs commanditaires.

— Avec mon « journal officiel », pas un seul Père conscrit ne pouvait se permettre de s’opposer à la loi sur la concussion. Tu imagines les citoyens romains lisant, sur les affiches du Sénat : « Caton le Jeune s’oppose violemment à ce que l’on punisse les magistrats élus avec des voix achetées » ? Ils en concluraient immédiatement que, ce faisant, il prêche pour son sein ; et adieu, sa belle réputation d’homme le plus vertueux de Rome !

— Avec le Journal ojficiel et ma loi sur la concussion, nous avons rendu le Sénat inoffensif… du moins tant que nous proposerons des lois honnêtes et justes. C’est pourquoi nous allons pouvoir nous mettre au travail. Vous êtes bien assis, mon lustre à six lampes à huile éclaire bien cette table, j’ai fait placer devant chacun de nous un encrier, un roseau finement taillé pour écrire et du papier de la plus fine espèce : c’est une carta dentata dont on a adouci et poli la surface en la frottant avec des dents de sanglier, sur laquelle le roseau glisse aisément.

— Passons à l’ordre du jour, dit Pompée. Maintenant que tu as garrotté moralement les sénateurs, qu’est-ce que tu vas leur proposer ?

— Ce que je t’ai promis au mois de juillet dernier, Pompée, une loi agraire pour tes vétérans.

De joie, Pompée bondit de son fauteuil, prend César par les épaules et le secoue comme un vieux prunier :

— Je savais bien que je pouvais compter sur toi !

— Ne te réjouis pas si vite, je vais avoir besoin de ton aide dans cette affaire. En effet, jusqu’à présent, dans notre histoire, jamais un consul n’a déposé une rogatio en vue d’une loi agraire ; ce fut toujours une initiative des tribuns de la plèbe.

— C’est bien normal, remarque Crassus : les lois agraires sont destinées à améliorer le sort de la plèbe et des petites gens, il est juste que ce soient les tribuns qui les réclament.

— Certes, dit César, mais tous les tribuns qui ont eu le courage d’en proposer une ont échoué et payé de leur vie leur audace politique : Tibérius Gracchus en 134, son frère Caïus en 124, Servilius Glaucia et Saturninus en 100. Mon oncle Marius lui-même, au faîte de sa gloire et qui avait pour lui la puissance des armes, y a renoncé, alors qu’il avait en main l’armée de la révolution et qu’il aurait pu faire régner, une fois pour toutes, la justice sociale dans une République romaine qui était l’affaire – dans tous les sens du terme – d’une poignée de nobles, farouchement accrochés à leurs privilèges et à leurs magistratures.

— Au fait, demande Pompée, pourquoi a-t-il reculé ? Son armée était encore sur le pied de guerre et, crois-moi, je sais ce qu’on peut faire avec une armée.

— À mon avis, mon oncle craignait de déclencher une guerre civile dont la plèbe aurait fait les frais. Et, de plus, c’était un vrai républicain, idéaliste : pour lui, un coup de force était le plus grand des crimes. D’ailleurs toi-même, Pompée, quand tu es arrivé à Brindes, pourquoi as-tu désarmé tes troupes ? À Rome, les sénateurs tremblaient : tu aurais pu t’emparer du pouvoir sans rencontrer de résistance.

— Peut-être parce que je ne voulais pas ternir mon nom et ma gloire : je n’ai pas voulu être un second dictateur comme Sylla ; au fond, je l’aime bien, ma République.

César avait grande envie de lui expliquer que « sa » République était une monstruosité politique, fondée sur la domination et l’exploitation d’une centaine de peuples, regroupant quelques dizaines de millions d’hommes, par six cents sénateurs et un ou deux milliers de chevaliers romains, mais il n’en fit rien : Pompée était incapable de comprendre son grand dessein qui était de créer un État universel, doté d’un pouvoir centralisé fort, avec les mêmes droits pour tous, Romains ou non-Romains. Il se contente de lui répliquer :

— Je voulais te le faire dire. Marius était animé des mêmes sentiments que toi : c’était un soldat de la République comme toi, et non un conquérant ambitieux.

— Cessez de parler politique, intervient Crassus ; le passé est le passé, et nous sommes là pour gérer le présent. Pourquoi vas-tu avoir besoin de Pompée ?

— Pour intimider les sénateurs. Dans l’ensemble, ils ignorent notre accord. Lorsque je vais exposer mon projet de loi, ils vont me contrer, m’attaquer, voire même me bousculer physiquement ; mon idée est d’en appeler au peuple, et de suggérer à la foule de solliciter l’appui de Pompée…

— Si le peuple me demande de soutenir une loi agraire favorable à mes vétérans, je lui apporte mon concours les yeux fermés, et les sénateurs n’auront qu’à bien se tenir.

— C’est ce que je souhaite. Si nous procédons ainsi, mon projet de loi sera accepté et proposé à l’assemblée du peuple pour que celui-ci vote « pour » ou « contre », et nous pourrons dire que l’affaire sera dans le sac…

— … dans les urnes serait une expression plus appropriée, dit Crassus.

— Il faut manœuvrer avec finesse, et ne rien laisser paraître de notre manière de procéder, souligne César. Sinon, ils nous feront le coup qu’ils ont fait à Rullus.

— Le coup de Rullus ? interroge Pompée.

— Tu n’étais pas à Rome. C’était il y a quatre ans, environ, en décembre 64, plus précisément, pendant les derniers jours de mon édilité. J’avais poussé le tribun Servilius Rullus à déposer un projet de loi agraire que j’avais rédigé comme s’il venait de lui-même ; il a été combattu par Cicéron, et les sénateurs ont trouvé un tribun de la plèbe pour y opposer son veto…

— Oui, je me souviens, dit Crassus ; c’était Cécilius : il a reçu 10 000 sesterces de la part des sénateurs pour trahir sa classe.

— Je voudrais éviter que la chose ne se reproduise, continue César Pour cela, il faut que ma loi semble anodine, qu’elle prévoie des garanties et qu’il se trouve des sénateurs riches pour la défendre, comme toi Pompée…


— Ou comme moi, dit Crassus.

— Non, pas comme toi : tout le monde sait que tu es le financier du parti populaire, ton aval serait suspect ; en revanche, nul ne soupçonne que Pompée soit mon allié et, de plus, il est bien naturel qu’il soutienne ma loi agraire, puisqu’elle doit bénéficier, en particulier, à ses vétérans.

— Pourquoi « en particulier » ? demande Crassus.

— Parce que j’ai l’intention d’en faire bénéficier aussi tous les citoyens pauvres, pères d’au moins trois enfants.

— Peste, tu vas loin !

— Plus loin encore que tu ne crois, Crassus. Prenez vos roseaux, je vais vous dicter les principaux articles de mon projet de loi : nous les discuterons un à un, entre nous, cette nuit.

— César, tu fais montre d’autant d’intelligence stratégique qu’un grand général. Si tu fais la guerre, un jour, tu réussiras aussi bien que moi.

— Mais César a déjà fait la guerre en Espagne, dit Crassus, et il était même question de lui accorder le triomphe.

César précise alors :

— Je ne le méritais pas. Ce que j’ai fait en Espagne n’est rien, en comparaison de ce que Pompée y avait fait jadis ; je pense que le Sénat était prêt à m’accorder le triomphe pour que je reste tranquille dans mon coin et que je ne me présente pas aux élections consulaires. Il n’a pas compris qu’on n’achète pas César avec des médailles en chocolat.
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On aurait entendu une mouche voler. Pompée et Crassus, leur arundo (roseau pour écrire) à la main, étaient suspendus aux paroles de César.

— Voici les lignes générales de ma rogatio. Elle repose sur une étude très serrée, faite à mon intention par Varron, de l’état de l’agriculture en Italie, des propriétés cultivées, des jachères et de la structure des patrimoines terriens, c’est-à-dire, pour chaque région, du nombre de petits, moyens et grands propriétaires. Ce projet de loi consiste en une distribution gratuite de terres à ceux qui ne possèdent rien, aussi bien aux vétérans des armées romaines qui retournent à la vie civile qu’aux citoyens pauvres, pères de famille.

Pompée est le premier à interrompre le consul :

— La situation de « père de famille » sera-t-elle exigée des vétérans ?

— Non, leur titre militaire suffit.

Crassus intervient à son tour :

— Pourquoi n’as-tu pas limité ta loi aux seuls vétérans ? Elle serait passée plus facilement.

— Parce que, soit dit sans vexer Pompée, je ne veux pas d’une loi de circonstance. Voilà près d’un siècle que les tribuns tentent d’instaurer un minimum de justice sociale dans la société romaine sans y parvenir, il faut profiter de l’occasion. En outre, ma loi agraire décongestionnera notre Ville : les trois quarts des citoyens qui vivent à Rome sont des prolétaires qui n’y trouvent pas de travail et qui vont grossir les rangs des malfaiteurs, des délinquants et des hommes de main ; en leur octroyant quelques lotissements en Étrurie, sur les rives de l’Adriatique, en Sardaigne ou en Sicile on en fera des agriculteurs heureux, dont les enfants mangeront à leur faim et pourront aller s’instruire dans les écoles de la République, au lieu de devenir des voyous, des prostitués, des traîne-savates.

— C’est ambitieux. Mais où trouveras-tu des terres cultivables à lotir ? Tu ne vas tout de même pas les confisquer aux grands propriétaires terriens, qui sont les piliers du régime sénatorial.

— Certainement pas : ce serait la guerre civile. Je ne suis pas un révolutionnaire, Crassus, je ne cherche pas à bouleverser l’ordre des choses : je tiens seulement à l’améliorer. J’ai examiné les registres des questeurs provinciaux d’Italie, de Sicile et de Sardaigne : une grande partie de l’ager publicus (le « domaine public », appartenant à l’État) est composée de terres en friche. Il suffit de les recenser, d’examiner celles qui sont cultivables et celles qui ne le sont pas, de les diviser en lots égaux et de les distribuer ensuite à qui de droit.

— Ces terres en friche suffiront-elles ? demande Pompée. Les meilleures ont déjà été attribuées, depuis des lustres, aux aristocrates et aux chevaliers. Tu penses procéder à des expropriations ?

— Il n’en est pas question. Les terres distribuées seront des terres inoccupées ; s’il n’y en a pas assez, l’État en achètera à ceux qui accepteront d’en vendre.

— À quel prix seront-elles estimées ? Comment éviter les abus ? demande Crassus.

— Oh ! C’est très simple : elles seront évaluées d’après la dernière déclaration portée sur le registre des censeurs ; nul ne pourra y trouver à redire, ni le vendeur, ni l’État acheteur. Les possédants ne seront donc pas lésés.

— Où trouveras-tu l’argent ? En créant des impôts nouveaux ? s’inquiète Crassus.

— Pas le moins du monde. Les caisses de l’État sont pleines… grâce aux butins que Lucullus et Pompée ont rapportés d’Asie et qui ont été conquis par les soldats romains au péril de leur vie : il est juste qu’une partie de ces richesses soit dépensée pour eux. C’est un devoir de reconnaissance.

— Pour les vétérans, oui, je te l’accorde, dit Crassus, mais pour les plébéiens prolétaires qui ne sont allés combattre sur aucun champ de bataille ?

— Pour ceux-là, c’est un devoir de solidarité. Il n’y a pas de société politique sans solidarité. Dans tous les cas, les nantis – donc les sénateurs, qui sont leur fer de lance – n’auront rien à répliquer : on ne leur prend rien, on ne leur impose aucune taxe nouvelle. Je ne vois pas ce qu’ils pourraient invoquer contre mon projet de loi.

— Il n’en reste pas moins qu’ils ont refusé la loi Rullus, il y a quatre ans, fait remarquer Crassus.

— La rogatio de Rullus, je t’ai déjà dit que je la connais mieux que personne, puisque, en fait, elle était de moi. Je savais par avance qu’elle serait repoussée.

— Alors, pourquoi l’avoir fait soutenir par Rullus ? lui demande Crassus, je n’ai jamais compris.

— Pompée, qui est un stratège, va le comprendre en deux minutes. La loi Rullus était une loi extrémiste : elle visait froidement à lotir l’intégralité de l’ager publicus d’Italie (y compris toute la Campanie, où se trouvent les terres les plus riches de la péninsule), de Sicile, d’Espagne, de Macédoine, de Grèce, de Cyrénaïque, d’Afrique, de Bithynie et d’une partie de l’Asie, et elle impliquait donc des expropriations en série. Je savais que les sénateurs, y compris les plus modérés, prendraient peur, et que la rogatio serait refusée en bloc ; mais je préparais ainsi mon terrain : moi, César, je me présente devant eux comme un consul responsable, qui a conscience de la nécessité d’une loi agraire juste, récompensant en particulier les vétérans de Pompée qui ont prodigieusement accru la puissance de la République, qui limite les lotissement à la péninsule et à ses îles environnantes, qui exclut toute expropriation et qui propose même des dédommagements financiers à certains. Rullus appelait les prolétaires à la lutte finale et au partage des biens de tous les nantis, moi je propose la paix civile et la justice sociale sans qu’il en coûte un sesterce à quiconque : pour les sénateurs, Rullus était un démon, moi je fais figure d’un dieu. Je suis d’ailleurs certain d’une chose : s’il n’y avait pas eu le choc Rullus, il y a quatre ans, et si ne planaient pas sur le Sénat les fantômes des Gracques, ma rogatio agraire ferait peur ; grâce à eux, elle rassure.

— J’ai combattu bien des stratèges, dit Pompée, impressionné par ce discours, mais pas un d’entre eux ne t’arrive à la cheville.

César savoure ce compliment. Crassus, toujours réaliste, revient aux réalités de l’heure :

— Tu as prévu des modalités d’application ?

— J’ai tout prévu. Je ne touche pas aux terres publiques espagnoles, africaines ou d’Asie. En revanche, les publicains, les questeurs et les censeurs se chargeront d’établir la liste des terres publiques inoccupées en Italie, en Sicile et en Sardaigne.

— Pourquoi pas aussi en Corse, demande Pompée.

— Parce que, en Corse, il y a des Corses, répond César.

— Qu’est-ce que cela signifie ? Il y a bien des Campaniens en Campanie, des Calabrais en Calabre, des Siciliens en Sicile,…

— Tous ces peuples ont assimilé notre culture, notre langue, nos habitudes religieuses, notre manière de vivre ; ce sont des Italiques et nous-mêmes, Romains, sommes des Italiques. Les Corses ne font pas partie de cet ensemble. Leur langue n’a rien de commun avec la nôtre, elle s’apparente davantage à celle des Cantabres d’Espagne ; ils n’ont aucun sens de la propriété, ni de la hiérarchie : chez eux les terres appartiennent à tout le monde, il n’y a pas de riches et de pauvres, pas de villes, pas de dieux. Ils ne révèrent que leurs ancêtres, et ne croient ni aux augures, ni aux présages.

— Bref, ce sont des sauvages.

— Pas du tout. Ce sont des îliens, qui vivent, très peu nombreux, depuis des siècles et des siècles, du lait de leurs brebis, de la viande de leurs moutons et de leurs cochons sauvages, du miel de leurs abeilles, du mauvais vin de quelques misérables vignes, de l’huile de leurs olives — bien trop forte pour nos palais romains – de chasse et de pêche. Ils sont farouches, indépendants et nous méprisent.

— Mais c’est quand même un territoire romain.

— Malheureusement. Rome a été obligée d’y prendre pied au moment des guerres contre Carthage, car les Puniques avaient installé quelques bases navales dans les anses et les petits golfes de l’île, notamment à Aléria : la Corse était devenue une catapulte braquée sur le cœur de Rome. Les vaisseaux de guerre carthaginois étaient à douze heures du port d’Ostie. C’est Lucius Scipio, le grand-père de Scipion l’Africain, qui prit possession d’Aléria. Après lui, divers généraux ont tenté des expéditions dans l’intérieur de l’île, mais ils n’y ont pas trouvé grand-chose, à part des eaux sulfureuses. Quant au peuple corse, nous avons tout essayé pour le soumettre, nous n’y sommes jamais parvenus.

— Et maintenant ?

— Maintenant, les Corses vivent dans leurs montagnes, avec leurs troupeaux. Nous y avons deux cités bien gardées, Aléria, sur la côte orientale, l’ancienne place forte carthaginoise, et Mariana, un peu plus au nord, fondée par Marius pour ses vétérans. Les seuls territoires exploitables sont ceux de la côte orientale, qui appartiennent à quelques riches Romains. Ailleurs, il n’y a rien à faire. Les Corses sont chez eux, et se chargent de décourager les colons. Ils ont le poignard facile.

— Bon. Admettons. Qui répartira les terres ?

— Une commission de vingt membres, dont je ne ferai pas partie.

— Analogue au « Comité des Dix », aux décemvirs, prévus par la loi Rullus ? demande Crassus.

— Non, pas du tout. Les décemvirs de Rullus devaient constituer tout à la fois une commission de distribution et de contrôle, et une commission de gouvernement. Dans la loi de Rullus, les terres distribuées formaient des îlots territoriaux qui échappaient au gouvernement de l’État et des assemblées, et tombaient sous l’autorité d’un dictateur à dix têtes. De mon point de vue, soustraire une partie du territoire romain à l’autorité de Rome est une infamie.

— C’est cependant ce que tu avais demandé pour l’Asie, en réclamant les pleins pouvoirs, de la Macédoine à l’Arménie et à la Syrie… et ce que tu avais obtenu.

— Ne compare pas ce qui n’est pas comparable, Crassus. L’Asie était un champ de bataille dont deux terribles puissances risquaient d’être les maîtresses : Mithridate sur terre, et les pirates sur la mer Méditerranée. Dans de telles circonstances, il n’y a pas de loi démocratique qui puisse jouer ; il faut imposer une loi martiale, et c’est le pouvoir d’une telle loi que j’ai fait accorder à Pompée.

— C’était risqué. Pompée pouvait revenir à Rome en dictateur, comme Sylla.

— Je savais que Pompée ne serait pas un nouveau Sylla, quelle que soit la puissance de son armée.

— César, viens que je t’embrasse, dit Pompée, que ce compliment ravissait. Mais, dis-moi, sur quoi fondais-tu ton jugement ?

César n’eut pas le courage de lui répondre qu’il n’était pas assez intelligent pour être aussi tortueux et aussi dangereux que Sylla, il s’en tira par une pirouette patriotique qui fit sourire Crassus :

— Je savais que tu étais un grand patriote, Pompée, et que seule la gloire de ta patrie comptait pour toi.

— Revenons à l’ordre du jour, dit Crassus, qui ne tenait pas à s’éterniser sur la gloire de Pompée. J’ai une objection à formuler : les bénéficiaires de ces lots ne risquent-ils pas d’être tentés de les vendre à quelque spéculateur qui parviendrait à les enjôler et, par ce biais, de se trouver ramenés à leur problème précédent ?

— J’ai prévu le cas, répond César. Les lotissements seront inaliénables pendant vingt ans. Il faut savoir ce qu’on veut, que diable !

— Et les commissaires, les vigintivirs, qui les nommera ?

— Moi. J’envisage de désigner des personnalités au-dessus de tout soupçon, comme toi, Pompée, ou comme Cicéron, ou d’anciens consuls comme Valérius Messala par exemple.

— Mais c’est un de tes adversaires les plus opiniâtres, dit Crassus.

— C’est pourquoi je le choisis : je joue cartes sur table. J’ai pensé aussi à des techniciens de l’agriculture, comme Varron, avec qui j’ai dîné chez toi l’autre soir, et à quelques autres.

— Une dernière question dit Pompée : est-ce que tu feras examiner ta rogatio article par article ou en bloc.

— Je serai très déférent envers le Sénat : je n’ai pas envie d’être accusé d’agir en dictateur. Je solliciterai l’appui des Pères conscrits, je leur demanderai d’examiner attentivement chacun des articles, de les compléter ou de les modifier éventuellement, bref d’être les coauteurs de ma loi.

Puis, se tournant vers Pompée, qui commençait à s’assoupir :

— Ne t’endors pas, Pompée, j’ai fini. Tes vétérans pourront être contents : bientôt, elles seront vertes et belles à regarder, leurs vallées, leurs vignes, leurs cultures et leurs oliveraies.


 

 

Chapitre IV
Le baroud d’honneur des sénateurs
(mars 59)

Il fallut plusieurs jours à César pour rédiger, seul, le projet de loi le plus important de son consulat, celui qui aboutit à la première véritable loi agraire de l’histoire de Rome. La manière dont il parvint à l’imposer aux sénateurs, sans coup de force, par sa seule volonté et par son seul ascendant, a marqué, pour le Sénat, le commencement de son déclin, et, pour César, le début de sa conquête d’un pouvoir personnel qui deviendra, après sa mort tragique, le pouvoir absolu des empereurs romains.

Dans les premiers jours de mars, il convoque donc les Pères conscrits à la Curie, à deux pas du Forum, et non plus au temple de Jupiter Capitolin, comme au mois de janvier précédent. Il veut sentir le peuple de Rome grouiller autour des murs de la basilique sénatoriale. Les sénateurs arrivent, un à un, à pied ou en litière ; la plupart sont venus en avance, histoire de prendre la « température » de la séance qui va bientôt s’ouvrir. Comme il pleut abondamment, ils arpentent les dalles du Chalcidium, le portique qui sert de salle des pas perdus au Sénat. Cicéron pérore, au milieu d’un groupe de sénateurs :

— Quand le parti des populaires est au pouvoir, on peut s’attendre à une rogatio de loi agraire. Il y a eu celle de Rullus, il y a près de cinq ans, et, l’année dernière, celle du tribun Flavius ; nous les avons renvoyées aux calendes grecques. Mais cette année, il va y avoir du grabuge : je crois savoir que c’est le consul lui-même qui va nous la soumettre et qu’il y travaille depuis plusieurs mois.

— On raconte, dans Rome, que tu as dîné avec César chez Crassus, cet hiver.

— C’était en automne, au mois d’octobre dernier. Ce qui m’a intrigué, ce fut la présence, autour de notre table, de Pompée et de Varron. Or voilà deux ans que Pompée réclame une donation de terres cultivables à ses vétérans, et Varron est un spécialiste des questions agricoles. De plus, Crassus et Pompée, qui étaient, il y a encore dix mois des ennemis irréductibles, avaient l’air de s’entendre comme larrons en foire.

— De quoi avez-vous parlé ?

— De recettes de cuisine.

— Tu te moques de nous, Cicéron.

— Non. Mais César m’a bien possédé, comme dirait Crassus. Je n’y ai vu que du feu. Depuis janvier, je crois y voir plus clair ; je l’ai même écrit à mon frère.

Les questions fusent. La demi-douzaine de Pères conscrits qui s’agitent autour de Cicéron veulent savoir. Cicéron s’explique :

— J’ai compris que César, quand il est arrivé à Rome, de retour d’Espagne, en juillet dernier, a saisi l’occasion du conflit latent qui existait entre Crassus et Pompée pour tirer les marrons du feu. Il y a un pacte secret entre eux, j’en suis certain ; à eux trois ils réunissent tout ce qu’il faut pour faire un dictateur, et – qui sait – un monarque : l’argent de Crassus, les soldats de Pompée, la popularité et la volonté implacable de César. Ce qu’il va nous sortir des plis de sa toge prétexte, c’est une loi agraire bien ficelée que nous ne pourrons même pas amender ou combattre sans nous déconsidérer, et l’entérinement des actes de Pompée en Asie, dont les conséquences, j’en ai le pressentiment, seront considérables pour notre régime républicain. La République romaine ne sera plus gouvernée par des magistrats et des sénateurs, elle va être gouvernée d’abord par un État dans l’État, par un monarque à trois têtes, le triumvirat César-Crassus-Pompée, qui se terminera par le règne sans partage de César. Ce qui me désespère, c’est que j’ignore si ce sera un bien ou un mal pour Rome.

On annonçait à la cantonade l’arrivée imminente de César. Un nuage de toges blanches s’envola vers la Curie, les sénateurs se précipitèrent vers leurs bancs et leurs sièges curules, et tous accueillirent, sans un murmure, l’entrée solennelle du consul et de ses licteurs. Les choses sérieuses allaient commencer.

César prend place, seul, à la tribune, face aux Pères conscrits. Il ne s’est pas assis. Il annonce, d’une voix posée, qu’il va lire une rogatio.

— Pères conscrits, je vais aborder un problème grave, et j’ai besoin de toute votre sagesse et de tous vos conseils pour le bien résoudre. Vous connaissez la dramatique situation des vétérans de l’armée d’Asie qui ont consacré la meilleure partie de leur vie à combattre pour conserver à Rome les territoires qu’elle avait conquis, à défendre ces conquêtes contre les entreprises de Mithridate et à faire régner enfin, sur la Méditerranée, la paix romaine. Ces hommes, à qui nous devons notre prospérité et notre quiétude, dont les butins qu’ils ont ravis à nos ennemis ont rendu notre Trésor public plus riche qu’il n’avait jamais été, connaissent, depuis leur retour à Brindes, il y a deux ans, la misère la plus noire. Le Grand Pompée leur a promis, au nom de Rome, quelques arpents de terre, pour que la fin de leur vie soit décente ; il y va de l’honneur de la République que cette promesse soit tenue. Voilà pourquoi, Pères conscrits, je vous demande d’examiner avec attention le projet de loi suivant.

César lit son projet de loi, en soulignant les caractères de chaque article. Son texte est si habile, qu’il n’est interrompu par personne. Lorsqu’il a fini, en s’inclinant devant les sénateurs avec déférence, il ajoute ces paroles ;

— Je vous adjure, Pères conscrits, de lire attentivement tous les termes de ma rogatio, dont je vais vous faire distribuer une copie ; corrigez tout ce qui ne vous plaît pas, complétez ses manques, rectifiez les points qui vous semblent contraires à nos lois et à nos traditions. Notez bien que les terres de Campanie ne seront pas distribuées, qu’il ne sera prononcé aucune expropriation et que vous m’aiderez à composer la commission des vigintivirs. Je ne suis que le promoteur de cette loi, vous en serez les auteurs et les coauteurs.

Cette attitude déconcerta tous les sénateurs. Ils étaient dans l’impossibilité de repousser le projet de loi d’un bloc, mais les articles étaient tellement emmêlés les uns dans les autres, que leur discussion isolée se révélait, sinon impossible, du moins difficile. Les sénateurs prirent le parti de faire traîner les séances, afin de gagner du temps. Caton avait défini la stratégie à suivre, lors d’une suspension de séance :

— Inventons n’importe quel prétexte pour demander des éclaircissements, pour connaître les noms des futurs bénéficiaires de cette loi, bref ne combattons pas César : remettons, remettons toujours ; il finira bien par se lasser. Le 1er avril, César doit déposer les attributs de la puissance consulaire : faisons en sorte que le 31 mars l’examen du projet ne soit pas clos.

César faisait preuve d’une patience qui étonnait Crassus :

— Qu’est-ce qu’il attend pour les envoyer balader et porter directement la loi devant l’assemblée des tribus ?

La fin du mois de mars approchait. Les sénateurs continuaient leurs manœuvres d’obstruction ; chaque jour, Caton tenait la vedette et pérorait à la tribune, bien décidé à garder la parole jusqu’au moment où le coucher du soleil obligerait le consul à lever la séance avant de pouvoir conclure. Il débitait toujours les mêmes sornettes, sans rapports directs avec la rogatio :

— Contentons-nous, Pères conscrits, des lois de la République, telles qu’elles sont, et ne cherchons donc pas à aller au-delà, vociférait-il en s’épongeant le front…

César, impassible, restait d’ordinaire maître de lui ; mais, ce jour-là, il éclate, bondit de son siège, appelle ses licteurs, et leur ordonne de se saisir de Caton et de le conduire en prison, pour outrage à la dignité du Sénat. À sa grande surprise, Caton, d’ordinaire véhément et batailleur, se laisse faire en souriant, sans opposer la moindre résistance. Alors, un grand nombre d’autres sénateurs se lèvent, gravement, et l’accompagnent dans sa sortie ; César les exhorte à rester, en leur criant qu’il n’a pas levé la séance ; l’un des Pères conscrits s’arrête, se retourne et dit au consul :

— Nous préférons être en prison avec Caton, que dans cette enceinte en ta compagnie.

César blêmit, mais il n’insiste pas. Il annule son ordre d’emprisonnement. Tout le monde revient à sa place pour entendre la voix froide et tranchante de César :

— Pères, je vous avais constitués juges de ce projet afin qu’il ne fut pas proposé au peuple sans avoir reçu auparavant votre approbation. C’était de ma part un acte de pure déférence à votre égard. Or vous n’avez même pas daigné me donner votre avis préalable. Eh bien ! soit : la Constitution de la République m’autorise à passer outre et à porter ce projet devant les comices tributes, ce que je ferai dès demain matin. Et le peuple seul en décidera. La séance est levée.
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César se frottait les mains. Tout s’était passé comme il l’avait prévu. Les sénateurs, en refusant de donner leur avis préalable, positif ou négatif, étaient tombés dans le piège qui leur avait été tendu : ils avaient commis la faute de procédure, étalée au grand jour dans le Journal officiel de la République, qui avait permis à César de passer outre la délibération sur sa rogatio et de convoquer le peuple romain aux urnes. Depuis deux mois, Crassus entretenait, dans tous les quartiers populaires de Rome, mais aussi dans les circonscriptions extra muros, des équipes infatigables qui battaient le rappel de tous les électeurs plébéiens, mettaient à leur disposition des moyens de transport pour les conduire dans Rome, et, bien entendu, leur faisaient valoir l’intérêt que la loi agraire représentait pour eux. De son côté, Pompée avait envoyé des hommes en Étrurie, en Gaule cisalpine, en Calabre et sur les bords de l’Adriatique, chargés de ramener à Rome quelques dizaines de milliers de vétérans qui avaient le statut de citoyens romains.

De sorte que, dans la dernière semaine de mars, il y avait, à l’intérieur des murailles de Rome, trois ou quatre cent mille électeurs prêts à voter, comme un seul homme, la loi agraire de César. Dans la Ville, la tension est à son comble. Le consul méprise ostensiblement le Sénat, et ne prend même plus la peine de le convoquer pour les affaires courantes : il devient de plus en plus évident qu’il va mettre sa menace à exécution et qu’il va faire voter sa loi directement par les comices populaires. Les sénateurs organisent la résistance : puisqu’ils ne sont pas convoqués à la Curie, ils se réunissent chez Bibulus qui se prend pour le sauveur de la République et lui confient le périlleux honneur de les représenter devant l’assemblée des tribus, que César vient de convoquer.

Celui-ci avait décidé que les débats préliminaires au vote et le vote lui-même auraient lieu devant le temple dédié à Castor et Pollux – les Dioscures – qui se trouvait à mi-chemin entre sa demeure de Grand Pontife et le Forum. Il n’avait rien laissé au hasard. Au jour désigné, craignant un coup de force de la part de ses adversaires, il avait garni le Forum où, dès neuf heures du matin, tout le monde était rassemblé, de comparses armés de poignards. Lui-même se tenait en haut des marches du temple des Dioscures, aux premières heures du jour, tandis que le peuple se massait, peu à peu, aux abords de l’édifice, autour duquel des vétérans de Pompée, sans armes apparentes, mais en cuirasses, constituaient un cordon de sécurité imposant.

L’assemblée fut houleuse, c’est bien le moins qu’on puisse dire. César monta à la tribune et lut rapidement son projet, aux applaudissements de l’assistance. Puis il invita les contradicteurs éventuels à faire valoir leurs arguments.

On voit alors arriver, en provenance de la Curie, un cortège officiel, précédé par les douze licteurs de Bibulus et conduit par Bibulus lui-même, qui devait reprendre sa charge de consul quelques jours plus tard. À ses côtés marchent trois anciens consuls : Lucullus, Métellus Céler, Lucius Gellius, et même trois tribuns de la plèbe, qui ont pris le parti des nobles ; derrière eux, la plus grande partie des sénateurs – du moins ceux qui avaient eu le courage de venir – ainsi que leurs clients et leurs partisans. La foule populaire les accueille par des huées et des vociférations, mais un service d’ordre musclé, mis en place par César lui-même et dirigé par un jeune patricien de ses amis, Scribonius Curion, protège le cortège sénatorial.

Celui-ci est maintenant au pied des larges marches qui entourent le temple des Dioscures et les choses vont se précipiter. À peine Bibulus a-t-il gravi les deux ou trois premières marches qu’il se trouve coiffé d’un panier d’ordures. Stoïque, il se retourne vers le peuple, écarte sa toge, dénude sa poitrine et crie aux comparses de Curion, non sans un certain courage :

— Si je ne puis convaincre César d’agir selon ce qui est juste, je parviendrai du moins à jeter sur lui l’abomination et la souillure, en mettant un crime, mon assassinat, à sa charge. J’attends les poignards du consul.

Le calme revient peu à peu. Bibulus s’entête et reprend la parole :

— Peuple romain, votre loi, vous ne l’aurez que si Bibulus y consent… Et je peux vous dire que ce n’est pas cette année que j’y consentirai.

Puis il se baisse rapidement, pour se mettre à l’abri des jets de boue et d’excréments qui pleuvent sur lui. Il appelle ses licteurs à l’aide, mais ceux-ci sont interceptés par la foule, qui brise leurs faisceaux. Généreux et méprisant, César vient au secours de son collègue et le fait conduire par deux de ses hommes dans le temple de Vesta, qui était à proximité.

Surgit Caton, hirsute, rouge de colère. Il fonce à travers la foule, distribue force coups de poing et parvient à gagner le Forum. Il se précipite à la tribune des harangues, et hurle qu’il veut parler au peuple. Quatre gladiateurs, chargés de garder la tribune, se saisissent de lui et le basculent par-dessus la balustrade des Rostres. Il se relève, fait le tour de la tribune et parvient à s’y hisser ; il lève les bras pour obtenir un peu de silence et reçoit un énorme coup de poing en plein visage. Son nez saigne, on le tire par les cheveux et il se retrouve à nouveau à plat ventre, à moitié inanimé.

Et il s’enfuit, à quatre pattes, maudissant ses concitoyens, vers les pentes du mont Palatin.

Le calme revient. César annonce que la parole est au Grand Pompée. Celui-ci était un piètre orateur, mais sa seule présence déclenche l’enthousiasme des vétérans qui sont venus voir de près leur idole. L’idole se contente de lire les articles de la loi un à un, en les approuvant tous. Chaque fois qu’il s’arrête pour reprendre son souffle, des salves d’applaudissements éclatent de toutes parts. À la fin d’une de ces salves, César profite de l’interruption pour lui demander s’il le soutiendrait jusqu’au bout :

— Jusqu’au bout, César, parole de soldat.

La foule hurle de joie, et Pompée, qui n’a jamais connu ce genre de succès public, se rengorge.

César continue, car il lui faut montrer sa force aux sénateurs muets qui assistent à ces débordements ; il invite la plèbe à se joindre aux vétérans et à solliciter l’aide du grand homme. Le peuple de Rome scande : « Pom-pée ! Pom-pée ! » et Pompée, aux anges, se pose en sauveur et cherche à faire un mot historique ; finalement, il en trouve un :

— Je ne détiens aucune magistrature, je ne suis qu’un simple citoyen, mais si quiconque ose tirer le glaive contre le peuple romain, moi, Pompée, je serai son bouclier.

César se penche vers Crassus :

— Il va falloir le faire taire, car il commence à dérailler.

César se tourne vers Pompée :

— Passons au vote, il n’y a plus de contradicteurs.

Crassus ne peut s’empêcher d’être vulgaire une fois de plus, et salace en même temps :

— On ne les verra pas de si tôt… Ils vont prendre leur pied avec les vestales : tu imagines Bibulus entre deux vierges ?

— Cesse de dire des sottises. Demande aux appariteurs d’appeler les tribus une à une, qu’on en finisse.

À cinq heures du soir, la loi avait été adoptée dans toutes les tribus, ce qui n’avait rien d’étonnant puisque, dans chaque circonscription, la plèbe était majoritaire.

Le lendemain, César harangue les Pères conscrits dans la Curie. Il ne fait aucun commentaire sur les incidents de la veille, mais les informe simplement que la lex Julia agraria a été votée à l’unanimité des tribus :

— Toutefois je vous signale, ajoute-t-il, que la loi est passée avec un additif imposé par les circonstances : chacun d’entre vous doit s’engager individuellement, par serment solennel, à ne pas tenter de s’opposer à son application, et à ne soutenir aucune tentative de ce genre.

Cet additif était le point fort de la loi, puisqu’il rendait impossible toute annulation future. Nombreux furent les sénateurs qui rechignèrent à prêter serment, et en particulier Métellus Céler et l’inévitable Caton. Devant cette résistance de dernière heure, César employa les grands moyens. Constatant que la plupart des votants étaient encore à Rome, il organise, en vingt-quatre heures, une nouvelle consultation électorale et fait voter par les comices une loi prévoyant que tout sénateur ou tout fonctionnaire public qui ne prêterait pas le serment de respecter sa loi agraire serait puni de mort.

Le coup était imparable. La totalité des sénateurs prêtèrent serment. Le plus difficile à convaincre fut Caton :

— Je préfère mourir que de jurer respect et fidélité à cette loi scélérate.

Sa femme, sa sœur, ses amis supplièrent Caton de jurer, mais il ne voulait rien savoir : je n’ai pas peur de la mort, c’est une délivrance, disait-il. Au diable Rome et ses consuls.

Cicéron trouva le mot pour le décider à faire comme tout le monde :

« Si Caton n’a pas besoin de Rome, lui dit-il, Rome a besoin de Caton. »

Et Caton vota la loi agraire, comme tout le monde. Quant à Bibulus, qui avait été profondément outragé dans cette affaire, il tenta une ultime manœuvre : il s’enferma chez lui et décida de ne plus sortir de sa demeure jusqu’à la fin de son année consulaire. Ainsi, pensait-il, tous les actes qui seraient dorénavant accomplis par son collègue seraient légalement frappés de nullité.

César s’en moquait bien. Il avait conscience qu’il venait de réaliser, en deux jours, la révolution dont il rêvait depuis plus de dix ans. Dès le mois d’avril, les diverses dispositions de sa loi agraire commençaient à s’appliquer. Les vingt commissaires chargés d’en contrôler l’application furent désignés et, aussitôt après leur nomination, César fit voter par les comices, en avril 59, une deuxième loi agraire qui étendait les dispositions de la première aux riches terres de Campanie, auxquelles les sénateurs se cramponnaient désespérément. C’en était définitivement terminé de leur puissance économique et de leur domination.

En deux mois, les triumvirs, grâce à l’énergie de César, avaient liquidé, économiquement et socialement, la puissance et les privilèges de la classe sénatoriale, sans guillotine ni terreur.


 

 

Chapitre V
Le « règne » de César
(avril – décembre 59)

Désormais, les triumvirs agissaient au grand jour. Leur alliance était devenue ostensible et elle s’était même resserrée par une de ces « unions dynastiques » comme les pratiqueront, plus tard, les souverains autrichiens.

Pompée avait décidé de partir pour la Campanie, afin de surveiller de près les opérations de partage des terres entre ses vétérans. Avant de quitter Rome, il jugea nécessaire de se marier, et s’en ouvrit à César.

— Tu comprends, j’approche de la cinquantaine et je n’aime ni les aventures d’une nuit, ni les amours adultères…

— Tu ne sais pas ce que tu perds, lui répond César. Lorsque tu couches avec la femme d’un autre, tu n’en cueilles que les agréments et les plaisirs, et tu laisses tous les tracas au mari.

— Oui, je connais tes méthodes, tu les as mises en pratique avec ma femme quand j’étais en Asie.

— Je n’étais pas le seul, plaide César.

— Ça, je le sais. Mucia a couché avec au moins trois cents sénateurs. Quand je l’ai appris, je l’ai répudiée par correspondance : après cela je me suis fâché avec sa famille, et comme c’était celle des Métellus, je ne te dis pas les soucis qui en ont résulté. Si mes vétérans ont dû attendre plus de deux ans pour être enfin payés de tout ce qu’ils ont enduré pour la grandeur de Rome, c’est à cause des Métellus et de leur influence. Enfin, tout cela, c’est de l’histoire ancienne.

— Mais pourquoi veux-tu te marier ? Tu as tout ce qu’il te faut, des maîtresses, des enfants…

— Je vais te faire une confidence, César. Je ne sais rien faire, sinon la guerre ; et, même à la guerre, je ne sais même pas me faire obéir de mes lieutenants. La seule chose que j’aime vraiment, c’est le pouvoir, mais je ne sais pas le conquérir. Je t’envie, César, j’admire ta volonté froide, ta rigueur.

— Quels rapports avec le mariage ?

— Le mariage, c’est une bonne méthode pour conquérir le pouvoir ou s’y maintenir. Si j’étais resté marié avec Mucia, j’aurais eu l’appui de ses frères, les Métellus, mes vétérans auraient été récompensés et je coulerais des jours heureux en buvant du vin de Falerne.

— Mais tu l’as, le pouvoir, maintenant.

— Oui, mais grâce à toi. Après avoir répudié Mucia, et connaissant l’influence de Caton sur les sénateurs, je me suis dit que je devrais épouser l’une de ses filles, la plus âgée, et que mon fils pourrait bien épouser l’autre.

— Tiens donc !

— Alors j’ai envoyé un de mes familiers, Munatius, chez Caton.

— Et alors ?

— Il l’a envoyé promener. Et tu sais ce qu’il lui a dit ?

— Non.

— Il lui a dit : « On ne prend pas Caton par les femmes ; malgré toute l’admiration que j’ai pour Pompée, jamais je ne lui donnerai mes filles en otages de ses appétits contre la chose publique. »

— Eh bien ! Pompée, dit César ironiquement, nous l’avons échappé belle.

— Comment cela ?

— Si Caton t’avait dit oui, il n’y aurait pas eu de triumvirat : tes vétérans auraient eu leurs terres et tu serais devenu la force de frappe du parti sénatorial ; mais tout cela ne me dit pas pourquoi tu veux te marier.

— Toujours pour la même raison, dit candidement le grand général. Maintenant que j’ai le pouvoir, je voudrais m’y maintenir, et la meilleure façon de m’y maintenir… c’est d’épouser ta fille et de devenir ton gendre.

— Tu veux épouser Julie ?

— Tu y vois un inconvénient ?

— Non, a priori non. Il faut cependant que je lui en parle.

— Ce n’est pas à elle, de dire oui, c’est à toi.

— Selon nos traditions, tu as raison, mais tu sais, moi, les traditions, ce n’est pas mon fort. De toute façon, tu peux être un bon mari, que je sache. D’ailleurs, tu me donnes une idée.

— Laquelle.

— Moi aussi, je vais me marier.

— Tu as déjà toutes les femmes de Rome.

— La seule femme que j’ai sincèrement aimée et respectée, ce fut Cornélie, la fille de Cinna et la mère de Julie. Je me demande si ce n’est pas à elle que je dois toute ma carrière. J’avais un peu plus de seize ans quand je l’ai épousée et Sylla, de retour d’Orient, m’ordonna de divorcer…

— Comme à moi, dit Pompée. J’ai obéi et j’ai épousé Émilie, la fille que sa femme avait eue d’un précédent mariage.

— Moi, je n’ai pas obéi.

— Et tu t’es retrouvé proscrit.

— Je m’en suis sorti, n’est-ce pas ? Je suis parti en Bithynie, je suis rentré d’Orient après la mort de Sylla, en 78, et tu connais la suite. Je crois que c’est mon séjour en Bithynie qui m’a ouvert les yeux sur la politique : c’est auprès de Nicomède que j’ai compris qu’un grand empire se devait d’avoir un monarque pour le gouverner, et non pas un Sénat affairiste.

— Depuis la mort de Cornélie, tu t’es marié deux fois, je crois ?

— Non, une seule fois, avec Pompéia, que j’ai été obligé de répudier après le scandale de la Bonne Déesse, en décembre 62.

— Il a eu lieu au moment où j’arrivais à Brindes. Je n’ai jamais très bien compris ce qui s’était passé exactement.

— Cette année, la fête nocturne de la Bonne Déesse devait être célébrée chez moi, à la Regia. Tu sais que, cette nuit là, il ne doit pas y avoir un seul homme dans la maison, et j’étais parti dormir ailleurs. Or Pompéia avait alors un amant, dont elle était folle ; tu le connais, il s’agit de Publius Clodius. Il s’est déguisé en femme et s’est introduit dans ma maison, mais on l’a surpris et il en est résulté une histoire de tous les diables, un procès ; j’ai dû répudier Pompéia. Depuis je ne me suis pas remarié.

— Profite de la circonstance. Marie-toi après moi et fais un mariage politique.

— Je vais y réfléchir.

Peu de temps après, Pompée épousait Julie, et l’événement, lié à la réquisition des terres de Campanie, n’était pas anodin. Cicéron qui, après les incidents du mois de mars, s’était réfugié dans sa propriété d’Antium, à une cinquantaine de kilomètres au sud de Rome, en bord de mer, s’en inquiéta :

— Je crains le pire, écrivit-il à son ami Atticus, Pompée est un dangereux révolutionnaire qui vise, de toute évidence, à s’emparer du pouvoir personnel. Que signifie en effet ce soudain mariage avec la fille de César ? Et cet argent qu’il distribue à pleines mains en Campanie ?

César ne nourrissait pas les mêmes craintes, car Pompée, sans armée, n’était pas dangereux. Toutefois, il jugea utile de veiller au grain, et s’en entretint avec Crassus :

— Depuis que Pompée est devenu mon gendre, j’ai des soucis. Il est capable de nous jouer un tour.

— Je vois ce que tu veux dire, César : tu te demandes ce qui se passera en juillet, aux élections consulaires.

— Oui. Je sais qu’il veut présenter au consulat un homme de confiance à lui, Aulus Gabinius. Il faut que nous lui opposions, sans avoir l’air de rien, un sénateur modéré, honorable et facile à manier. Tu penses à quelqu’un ?

— Je n’ai aucun nom en tête.

— Moi, j’en ai un, dit César : Calpurnius Pison.

— L’idée n’est pas mauvaise ; c’est un brave homme, docile, obéissant, qui sera tout fier d’être consul. Pourquoi as-tu pensé à lui ?

— Parce qu’il a une fille, Calpurnia, assez mignonne : je vais l’épouser, et je serai consul par beau-père interposé.

— Eh bien ! vive la mariée.

— J’en connais un qui va faire une tête, c’est Pompée.

En fait, Pompée n’y vit que du feu. La fille de César et la fille de Calpurnius étaient déjà fiancées : on congédia sans motif les deux prétendants, et, quelques jours plus tard, Pompée et César convolaient. Servilia, la sœur de Caton et la maîtresse préférée de César, essuya quelques larmes : elle avait trente-neuf ans et sa rivale avait vingt ans de moins qu’elle. Toutefois, lorsqu’on s’appelle César, les larmes d’une femme aimée se transforment parfois en perles : il en offrit une à Servilia, estimée à six millions de sesterces.

Dans cet imbroglio matrimonial, César avait l’avantage : il devenait en même temps le beau-père de Pompée et le gendre du futur consul, et il pourrait tirer les ficelles à sa guise lorsqu’il ne serait plus en poste, en 58. Caton s’en émut, au nom de la morale bien entendu, vitupérant ces mœurs de mères maquerelles, qui consistent à prostituer des filles pour se distribuer entre complices provinces, armées et pouvoirs.
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Bibulus cloîtré, Cicéron aux bains de mer, Caton inoffensif, les sénateurs – que nul consul ne convoquait plus – dans leurs palais, leurs champs et leurs vignes, il était temps pour César de songer à son proche avenir. Avec sa loi agraire, il s’était acquis la sympathie et même la ferveur des couches populaires, mais le chemin était encore long qui le séparait de son but : faire de l’univers romain un vaste royaume unifié, gouverné par un monarque.

Pour y parvenir, il lui fallait pouvoir se présenter légalement devant Rome avec une armée victorieuse et puissante. Cette occasion, d’autres l’avaient eue avant lui : Marius, après ses victoires sur les Cimbres et les Teutons ; Sylla, à son retour d’Asie ; Pompée après avoir pacifié l’Espagne, puis après avoir vaincu Mithridate et conquis l’Asie Mineure ; mais ils n’en avaient rien fait. C’était maintenant son tour.

En juillet 60, peu avant les élections consulaires auxquelles César était candidat avec Bibulus, le Sénat, conformément aux lois de la République, avait désigné les deux provinces que les consuls auraient à se partager, en 58, pour les gouverner, une fois leurs mandats terminés. Cependant, les sénateurs, se méfiant de l’ambition de César, avaient institué « consulaires » pour l’année 58 deux régions quasi désertes et misérables du sud de l’Italie, la province dites des Forêts, à l’extrémité de la Calabre, et celle des Sentiers, dans les Pouilles, près de Brindes.

À l’époque, César n’avait pas protesté, mais il était temps de faire revenir les sénateurs sur leur décision. Il confia le soin de cette procédure au tribun de la plèbe Vatinius, qui se fit d’ailleurs grassement payer son intervention. Celui-ci, en sa qualité de tribun, pouvait se passer du Sénat et s’adresser directement aux comices tributes. Il les convoqua sur le Forum, leur proposa d’annuler la décision prise par le Sénat en juillet 60 et d’attribuer à César, par voie de plébiscite, à partir du 1er janvier 58 et pour une période de cinq ans, le gouvernement de la Gaule cisalpine (en gros : la plaine du Pô, jusqu’aux Alpes) et l’Illyrique (région montagneuse bordant le nord de la mer Adriatique).

Cette « loi Vatinia » fut adoptée séance tenante. Elle prévoyait, en outre, pour le futur gouverneur de ces deux provinces, une dotation de trois légions, eu égard à l’état d’anarchie qui régnait en Illyrie. Le Sénat, convoqué, l’entérina. Sur ces entrefaites, le gouverneur de la Gaule narbonnaise vint à mourir, et les Pères conscrits complétèrent d’eux-mêmes la loi de Vatinius en y ajoutant la Gaule transalpine et en accordant à César une légion de plus. Certes, Caton s’était dressé pour crier aux sénateurs que, ce faisant, « ils installaient le tyran dans une citadelle », mais il ne fut pas écouté : le Sénat avait capitulé sans condition.

À l’issue de la séance qui avait comblé ses vœux au-delà de ses espérances, César, qui se trouvait au milieu de nombreux sénateurs, sur le Forum, ne se gêna pas pour les narguer :

— Vous voyez, Pères conscrits, malgré vos résistances, malgré les lamentations de Caton, malgré les simagrées de Bibulus, j’ai obtenu tout ce que je voulais : ma loi agraire, le futur gouvernement des Gaules, une armée. Dorénavant, je vous marcherai sur la tête à tous quand je voudrai, et où je voudrai.

Ceux des Pères conscrits qui se sentaient concernés blêmirent de rage, mais nul n’eut le courage de relever cette insolence, sauf un sénateur qui voulut avoir le dernier mot et lança, faisant allusion aux mœurs efféminées de César et à son homosexualité :

— Ce ne serait pas très facile, pour une femme.

César, maître de lui, répondit, sur le même ton de plaisanterie :

— Marcher sur la tête de quelques sénateurs, c’est beaucoup moins difficile que de régner sur la Mésopotamie, comme Sémiramis, ou de faire la loi sur les rives de la mer Noire, comme jadis les Amazones. Je préfère être une femme comme elles qu’un homme comme vous.

L’éternel clochard qui vivait sur le Forum, au pied de la tribune aux harangues, cligna de l’œil dans la direction de César, comme pour applaudir, et il grommela :

— Il est de plus en plus fort, ce César, c’est lui qu’on traite de pédé, et ce sont les vieux bonzes qui ont l’air ridicule !

Victorieux sur tous les tableaux, César s’affiche maintenant comme le délégué officiel du triumvirat. Assuré d’avoir bientôt à sa disposition une armée et les pleins pouvoirs dans les deux Gaules, la Cisalpine et la Transalpine, il prépare ce que Cicéron appelle, en privé, son « règne ». Avec l’argent de Crassus, il recrute une armée d’agents secrets, qui s’infiltrent dans toutes les provinces, dans toutes les cités de l’univers romain et qu’il s’attache par serment ou par promesse écrite.

Il met au point un code cryptographique pour correspondre avec eux, fait surveiller tout le monde, ses amis comme ses ennemis, qu’il n’hésite pas, le cas échéant, à envoyer en prison, et il laisse à dessein le pauvre Bibulus se ridiculiser en couvrant les murs du Forum d’édits consulaires qui ne sont suivis d’aucun effet, et qui mettent Pompée en rage. Le César calme, ironique, habile manipulateur des foules populaires se mue, au fil des jours, en un dictateur de fait devant lequel tout le monde, patricien, chevalier ou plébéien, tremble.

Dans sa résidence d’Antium, Cicéron tient table ouverte. Au mois d’avril, les bords de mer attirent les Romains aisés, et, César gouvernant par le biais de décisions administratives, il n’y a plus de séance au Sénat ni de débats au Forum ; d’ailleurs, s’il devait y en avoir, mieux vaudrait s’abstenir d’y paraître plutôt que d’être fiché sur la liste des opposants. Autant se prélasser dans le jardin de Cicéron, dont l’épouse Térentia est une excellente cuisinière. Après le déjeuner, on s’assoupit quelques minutes dans un fauteuil muni de coussins moelleux et conçu pour maintenir les jambes horizontales, et l’on peut bavarder loin des oreilles indiscrètes.

Ce jour-là, Cicéron recevait son ami Caelius Rufus, un riche avocat originaire de Pouzzoles, qui avait délibérément placé la conversation sur le terrain politique.

— Alors, Cicéron, que penses-tu de la situation ? Comment les choses vont-elles tourner ?

— Je suis à la fois inquiet et rassuré.

— Pourquoi rassuré ?

— Parce qu’il n’y a pas de guerre civile à l’horizon ; et, quand on a vécu, comme moi, les horreurs du temps de Marius et de Sylla, crois-moi, il y a là de quoi se réjouir.

— Mais qui te dit qu’il n’y aura pas de guerre civile ?

— Une guerre civile, cela suppose deux armées romaines qui s’affrontent, et les deux seules personnes qui soient en mesure, à Rome, de se constituer une armée en un tour de main sont Crassus et Pompée : or ils sont dans le même camp ; c’est cela, qui me tranquillise. En revanche, je suis inquiet, car je vois s’envoler notre chère liberté : dorénavant, toutes les décisions concernant la République appartiennent à un seul homme, et ne peuvent plus être discutées par personne. Et gare à celui qui se met sur son chemin.

— Tu ne crois pas que tu exagères ? Regarde Bibulus, il prend les auspices tous les jours, tous les jours il les déclare néfastes et tous les jours il placarde des édits annulant les actes de César. Il n’est pas en prison pour autant.

— César s’en moque, des édits de Bibulus : il agit comme s’ils n’existaient pas, et fait exécuter les siens. D’ailleurs le peuple ne s’y trompe pas. Tiens, sur cette table, il y a une dizaine de factures, qui proviennent de mes entrepreneurs. Celles de l’année dernière portent la mention : « L’an 694 de Rome, Afranius et Valérius Messala étant consuls » ; sur les factures de cette année, on peut lire : « L’an 695 de Rome, Jules et César étant consuls ». Et ce n’est pas une plaisanterie.

— Admettons. Cependant, dans quelques mois, César ne sera plus consul ; il sera gouverneur de la Gaule cisalpine, et la liberté reviendra.

— C’est toi qui le dis. Les futurs consuls sont déjà choisis : l’un est un homme de Pompée et l’autre le beau-père de César ; ce seront des pantins, dont il tirera les ficelles. Mais il y a pire.

— Quoi donc ?

— Je ne sais pas si je dois te le dire.

— C’est un secret d’État ?

— Non. Mais cela va te rappeler des souvenirs cuisants : César va laisser derrière lui un homme jeune, efficace, prêt à tout, y compris au crime.

— Ça ne m’étonne pas. Ce type qui se prétend fils de Vénus est capable de tout. Malheureusement je n’ai pas encore pu comprendre si c’était par ambition personnelle ou en vue d’un grand dessein. Qui va être l’exécuteur de ses basses œuvres ?

— Tu le connais, c’est Clodius.

— Le frère de cette salope de Clodia ?

Cicéron rougit. Clodia était la femme la plus libertine de Rome avec Servilia, la sœur de Caton et la maîtresse de César ; elle avait même tenté de séduire Cicéron, et l’aurait sans doute inscrit sur la liste de ses victimes si Térentia n’avait veillé au grain. Caelius avait été éperdument amoureux d’elle quand il était jeune, et leurs amours avaient été tumultueuses ; puis il s’était lassé d’elle et l’avait abandonnée. Jamais Clodia n’avait connu un tel outrage et, pour se venger, elle s’entendit avec son frère, Clodius, et les amis de celui-ci pour monter une accusation d’empoisonnement contre Caelius. Il y eut un de ces procès mondains comme Rome en connut tant ; l’avocat de Caelius était Cicéron et il fit acquitter sans difficulté et avec humour son client. Depuis, les années avaient passé, et Caelius était devenu, lui aussi, un orateur redoutable. Mais il ne se faisait aucune illusion sur les mœurs politiques, et le jeu de César avec les sénateurs l’amusait.

— Oui, Publius Clodius lui-même.

— Je reconnais bien là César : il a choisi le plus fieffé coquin qui existe dans tout Rome, bien que ce voyou ait été l’amant de sa femme ; l’efficacité d’abord, l’amour-propre ensuite. Mais comment veux-tu que Clodius nous terrorise. Il n’a exercé aucune magistrature, il n’est pas inscrit sur l’album du Sénat, il ne possède aucun pouvoir légal. Or César a peut-être tendance à se comporter comme un tyran, mais il a un respect morbide de la légalité. Personne n’a rien à craindre.

— Tu parles ainsi parce que tu ignores la nouvelle que je viens d’apprendre.

— Par quelle source ?

— Par une source personnelle ; moi aussi, j’ai mes informateurs.

— Et César ne les a pas encore fait arrêter pour divulgation des secrets de la République ?

— Ils ne viennent pas jusqu’ici. Il y a quatre jours, le 19 avril, je venais de m’engager sur la via Appia, à la sortie d’Antium, à la hauteur de l’auberge des Trois Tavernes, et ne voilà-t-il pas que je tombe sur ce cher Curion ; c’est lui qui m’a appris la nouvelle.

— Bon. Alors ? De quelle nouvelle s’agit-il ?

— Clodius a été transféré à la plèbe.

— Comment cela ? Ce n’est pas possible, il appartient à une famille patricienne : jamais les censeurs n’admettront ce changement d’état civil.

— La chose s’est faite très régulièrement. César, en qualité de Grand Pontife, a consulté le chef du collège des augures, qui a émis un avis favorable à l’adoption du patricien Publius Clodius par le plébéien Publius Fontéius.

— Qu’est-ce que tu me racontes là. Le chef des augures c’est Métellus Céler, l’un des adversaires les plus acharnés du parti populaire au Sénat.

— Il vient de mourir, ton Métellus Céler, et César, dès qu’il l’a appris, a nommé séance tenante Pompée à sa place.

— On aura tout vu !

— Un véritable tour de passe-passe. À deux heures, Pompée était nommé augure par César agissant en tant que Grand Pontife, à trois heures Pompée donnait son avis favorable à l’adoption de Clodius par Fontéius, bien que celui-ci ait vingt ans de moins que l’adopté, et à quatre heures, en tant que consul, César proclamait la loi qui entérinait cette adoption. Aujourd’hui, Clodius n’est plus un patricien, c’est un plébéien.

— Là, j’ai tout compris. Clodius étant passé à la plèbe, il est en droit de se présenter au tribunat en juillet prochain ; grâce à César, il sera élu tribun de la plèbe, et, quand César sera parti en Gaule, il aura le droit de convoquer l’assemblée du peuple et de légiférer par plébiscites. Il est génial, ton César.

— Je préférerais qu’il exerce son génie d’une autre façon. C’est la fin de la République.

— C’est la fin de la République des sénateurs, mais c’est peut-être le commencement d’une autre forme de régime.

— Et cela te plaît ?

— Je m’en moque. Je ne vis pas du régime, je vis de mes propriétés familiales et de mon travail : République ou monarchie, pour moi, ça ne changera rien. Pour toi non plus, d’ailleurs, sauf si tu décides de te battre pour que rien ne change ; mais alors, attention : il risque de t’arriver ce qui est arrivé à Caton.
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Avant de préparer les élections de juillet 59, qui devaient assurer le consulat aux deux hommes de paille de Pompée et de César, il restait encore au consul tout-puissant à faire ratifier par le Sénat les Actes proconsulaires de Pompée en Asie, définissant le statut de l’Orient romain. César convoque donc, exceptionnellement, le Sénat, lui lit ce statut dans les termes mêmes où Pompée les avait dictés, et le fait entériner séance tenante.

Il lui fallait aussi régler la vieille affaire égyptienne, qui remontait aux manigances de Sylla en Égypte. Depuis la conquête de l’empire des anciens pharaons par Alexandre le Grand, le pays mystérieux des pyramides et des hiéroglyphes était devenu un royaume grec, sur lequel régnait la dynastie des Lagides, dont le fondateur, en 305 av. J.-C., était le fils d’un noble macédonien du nom de Lagos. Il avait régné sous le nom de Ptolémée Ier Sôter (« le Sauveur »), et, depuis, tous les souverains de ce royaume, dont la capitale était Alexandrie, se nommaient Ptolémée. Les Lagides avaient repris la tradition (égyptienne, et non grecque) d’épouser leur sœur aînée, et il en était résulté de très nombreux conflits dynastiques.

Les Lagides entretenaient de nombreux rapports, tant politiques qu’économiques, avec la République romaine, et le blé égyptien participait, dans une proportion notable, au ravitaillement de Rome. En 80, dans le cadre de la guerre contre Mithridate, Sylla avait mis sur le trône un certain Ptolémée XII, qui ne régna que dix-neuf jours (il fut assassiné par les Alexandrins, sans doute parce qu’il appartenait à la branche cadette des Lagides) et qui fut remplacé par Ptolémée XIII Aulète (« le Joueur de flûte ») qui appartenait à la branche aînée (les deux rois étaient cousins germains).

L’imbroglio égyptien fut créé par Sylla, qui avait soutiré à Ptolémée XII un testament par lequel celui-ci léguait aux Romains le royaume lagide. Au début de l’année 65, César, que ses fonctions d’édile curule limitaient à des tâches purement urbaine, démangé par le démon de l’action politique, avait proposé au Sénat de monter une expédition en Égypte afin de mettre Aulète en demeure d’exécuter les dernières volontés de son prédécesseur. Les Pères conscrits, hostiles à toute guerre de conquête dans une région aussi lointaine, alors que la guerre contre Mithridate n’était même pas terminée, s’y étaient alors opposés, et l’affaire en était restée là.

Six années plus tard, le consul tout-puissant qu’était devenu César n’avait plus d’autorisation à demander à personne :

— Il ne sera pas dit que je quitterai le consulat sans avoir réglé toutes les affaires internationales pendantes, dit-il un soir aux triumvirs. Qu’allons-nous faire de l’Égypte ? Crassus, tu as la parole.

— Laissons-la s’emberlificoter dans ses problèmes dynastiques. Personnellement, je ne mettrai pas un sesterce dans une expédition militaire, ni même dans une expédition civile, car tout cela coûte plus qu’il ne rapporte.

— Ton avis ?

— Classons l’affaire.

— Et toi, Pompée ? Tu as des observations à faire ?

— Pour moi, une promesse est une promesse, et il est indigne de ne pas la tenir ; mais, s’il n’y a pas d’argent pour annexer l’Égypte, ne l’annexons pas : demandons une compensation financière. À moi aussi le joueur de flûte doit de l’argent : le delta du Nil n’est plus menacé par les pirates. Et toi, César, quelle est ton idée.

— Je ne suis pas partisan d’une annexion militaire. C’est moi, en tant que consul, qui serais chargé de la réaliser et, pendant ce temps, le parti sénatorial reprendrait des forces et tout ce que j’ai fait depuis janvier serait à refaire. Moi, ce sont les Gaules qui m’intéressent.

— Donc, on classe ? demande Crassus.

— Il ne faut jamais rien classer. Nous allons faire quelque chose qui ne nous coûtera rien…

— Bravo, dit Crassus…

— … et qui risque de nous rapporter beaucoup. Ces crétins de sénateurs n’ont jamais voulu reconnaître l’Aulète roi d’Égypte, à cause de ce testament que, d’ailleurs, personne n’a jamais vu. Nous, nous allons le reconnaître, purement et simplement.

— Quel intérêt, demande Crassus.

— Crassus, je ne te comprendrai jamais. Toi, dont une partie de la fortune provient de ce que tu as fait des placements juteux à longue échéance, dès qu’il s’agit de placer des réalités politiques et non plus des pièces d’or, tu veux tout et tout de suite. Voilà ce que je propose : j’accorde à Ptolémée Aulète la reconnaissance qu’il implore de Rome depuis six ans, et je lui accorde même le titre d’allié et d’ami du peuple romain.

— Pourquoi donc ?

— Parce que le Flûtiste est idiot. Il va se gargariser de ce titre, sans se rendre compte que Rome pourra l’invoquer comme motif d’intervention dans l’avenir. Le jour où nous voudrons vraiment nous installer en Égypte, nous y enverrons quelques agitateurs, qui soulèveront des paysans ou des marchands et qui égorgeront deux ou trois ministres.

— Lesquels ? demande Pompée.

— Deux ou trois ministres au hasard, ils sont interchangeables. Dès que la nouvelle parviendra à Rome, nous informerons notre très cher ami et allié Ptolémée Aulète que nous intervenons pour rétablir l’ordre, conformément à notre traité. Et nous installerons nos légions et nos fonctionnaires en Égypte.

— Et en attendant ?

— Nous ferons valoir au roi d’Égypte que, puisqu’il est notre ami et notre allié, nous le remercions par avance d’accueillir nos hommes d’affaires, nos importateurs, et autres chevaliers : pour tous ces financiers et ces combinards que sont les banquiers romains, ce sera du gâteau. Et pour le Trésor public aussi, car nous prélèverons des taxes et des impôts sur les transactions ; une part de ces revenus pourrait aller aux pauvres et aux sans logis, par exemple.

— Et ce traité sera gratuit ?

— Que non. Toute peine mérite salaire. C’est d’ailleurs la tradition dans tout le Levant et à Alexandrie, où l’on n’a rien sans rien. Il y a des mines d’or, dans ces pays.

— À combien estimes-tu un traité de ce type ?

— À quelques centaines de milliers de livres d’or.

— Mazette, dit Crassus ; à partager entre trois ?

— Non, entre Pompée et moi. Lui comme garant des accords militaires, et moi comme consul. Mais tu t’y retrouveras, Crassus : je te rembourserai tout ce que tu m’as prêté depuis des années. Alors, vous me donnez carte blanche pour agir.

— Carte blanche, répondent en chœur Pompée et Crassus.

Les deux associés de César quittèrent la Regia tard dans la nuit. Le traité égyptien fut signé en septembre.
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Après leur départ, César tenta en vain de s’endormir. Il avait beau fermer les yeux, se mettre sur le côté, sur le dos, sur le ventre, une image le tourmentait et revenait sans cesse dans son esprit : celle de Cicéron.

Il constatait que, pour l’instant, celui-ci cherchait surtout à passer inaperçu, et cela ne lui disait rien qui vaille. César ne craignait ni Bibulus, ni Lucullus, ni le clan des Métellus, ni tous les autres ; mais il redoutait Cicéron, son habileté, son intelligence, son influence, ses ruses et son éloquence. Certes, en parlant de lui, il disait fréquemment : « Ce crétin », mais il n’en pensait pas un mot. Avec des moyens et des méthodes différents des siens, Cicéron était aussi habile que lui dans l’art de manœuvrer les hommes ; il fallait l’éliminer politiquement, ou, du moins, le neutraliser avant que de partir pour la Gaule.

Mais de quelle manière ?

Le traité égyptien qu’il venait d’évoquer avec les deux autres triumvirs lui sembla un bon moyen : expédions Cicéron à Alexandrie pendant une année, ce sera toujours ça de gagné, se dit-il. Et, deux minutes après, César s’endormait enfin, rassuré.

Quelques jours plus tard, Cicéron, toujours dans sa propriété d’Antium, reçoit l’offre de César. Sur le moment, il est flatté : une mission en Égypte, tous frais payés, la possibilité d’aller consulter les fabuleux manuscrits grecs de la plus célèbre bibliothèque du monde, de lire les discours de Démosthène, les dialogues de Platon, les Éléments d’Euclide écrits des mains divines de ces surhommes, quelle tentation ! Mais il n’y succombe pas : « Que dira de moi l’histoire dans quelques siècles ? » écrit-il à son ami Atticus.

César revient à la charge : il lui propose de l’accompagner en Gaule, avec le titre de légat. Cicéron hésite, et se confie encore à l’ami Atticus :

« Cette légation ne m’empêche pas d’être à Rome quand je voudrai. Je retiens son offre, mais je ne pense pas l’accepter. Je ne veux pas fuir, je souhaite le combat. Mais on ne peut jurer de rien… »

La position de César se durcit. Il feint l’indifférence, et donne même l’ordre à ses espions de cesser de monter la garde autour de la maison de celui qu’il considère comme son plus dangereux adversaire ; mais, en même temps, il charge Clodius de proposer aux comices, en tant que tribun de la plèbe, une loi punissant de bannissement toute personne qui aurait fait mettre à mort un citoyen sans que la condamnation à mort n’ait été validée par le peuple. Ce faisant, il visait la condamnation à mort que Cicéron avait demandée pour les complices de Catilina et dont il avait vérifié l’exécution, prononçant devant le peuple ces mots terribles : « Ils ont vécu. » Cette fois-ci, Cicéron s’affole ; faisant fi de tout amour-propre, il va voir César.

— Je n’y suis pour rien dans cette loi de Clodius, lui dit celui-ci ; mais tu sais aussi bien que moi qu’on ne peut aller contre les décisions du peuple. Je te conseille de t’éloigner un temps de Rome, de te faire oublier… à moins que tu ne te décides à venir avec moi en Gaule.

— Je vais réfléchir, lui répond Cicéron.

Et il va voir Pompée, qui a été prévenu par César, et qui lui donne un conseil opposé :

— Reste à Rome, tiens tête à Clodius, tu en as les moyens, utilise ton éloquence.

Cicéron tomba dans le piège, et son procès eut lieu dans la Curie, en présence de César. Pompée et Crassus, gênés, étaient absents ; en revanche, les deux nouveaux consuls, qui devaient entrer en fonction en janvier 58, Gabinius et Calpurnius Pison, étaient là. On lit l’acte d’accusation : Cicéron y est présenté comme responsable de l’exécution des catiliniens. Ensuite, les consuls donnent leur avis :

— Je n’aime pas la cruauté, dit Calpurnius Pison, le beau-père de César.

Gabinius est plus véhément ; il condamne haut et fort l’exécution des conjurés et les nones de décembre 63. César est plus subtil ; il connaît la popularité de Cicéron, et tient à son image de consul juste, mais clément.

— Je blâme, évidemment, l’illégalité de ces mesures, dit-il, et moi-même, lors de la fameuse séance de décembre où la République faillit vaciller, j’étais partisan d’une punition sévère, mais non pas de la peine de mort.

Le peuple, consulté, condamna Cicéron au bannissement, comme le demandait Clodius : un décret lui imposa de se tenir à au moins 3 750 stades des murailles de l’Urbs ; en cas d’infraction, il serait abattu sans jugement sur les lieux mêmes où il serait surpris.

Cicéron sait maintenant ce qu’il lui reste à faire. Il prend le parti de s’enfuir, et quitte Rome dans la nuit, accompagné de quelques amis, dans l’intention de gagner la Sicile. Mais le gouverneur de cette province, qui devait beaucoup à Cicéron, lui écrivit de ne point débarquer dans son île. Indigné, celui qu’on avait appelé, à l’époque des Catilinaires, le « père de la patrie » prend la route de Brindes et passe, de là, à Dyrrachium (Durazzo). Pendant seize mois, il erre de ville grecque en ville grecque, partout honoré, partout choyé, mais toujours triste et abattu, regrettant son Italie, tel un amant malheureux. Cicéron ne sera gracié que le 4 août 57. Entre-temps, Clodius aura fait raser sa villa du Capitole et brûler toutes ses maisons de campagne ; ses meubles, ses collections furent saisis et vendus à l’encan.

Tout le monde comprit que César venait de montrer ses dents.


 

 

Chapitre VI
En avant, marche !
(janvier – mars 58)

De mémoire de Romain, jamais l’été n’avait été aussi précoce ni aussi torride qu’en cette année 59. Dès les premiers jours de mai, la Ville sombra dans une torpeur que nul scandale mondain, nulle empoignade comme le Forum en avait tant connu ne vinrent dissiper. La plupart des sénateurs étaient partis se terrer dans leurs villégiatures campagnardes, tout autant pour fuir les lourdes chaleurs romaines que l’éventuelle vindicte de César, dont Cicéron venait de faire les frais.

En juillet 59 eurent lieu les élections tribunitiennes pour 58 ; dans le lot des élus on remarquait Clodius, devenu l’exécuteur officiel des basses œuvres politiques de César. Celui-ci pourrait partir tranquille vers les Gaules, une fois son consulat terminé : le personnage était assez retors pour tuer dans l’œuf n’importe quel complot, assez pugnace pour harceler les Pères conscrits et assez malin pour neutraliser Pompée.

 

Les élections consulaires avaient été reportées en septembre, par l’effet d’un des rares édits que Bibulus était parvenu à proclamer, de derrière les murs de la villa dans laquelle il s’était claquemuré. César fit élire son récent beau-père, Calpurnius Pison, et Pompée porta au consulat Aulus Gabinius, qui lui était dévoué corps et âme : comme prévu, le pouvoir suprême restait entre les mains des triumvirs, par consuls interposés.

À la même époque, on arrêta, sur le Forum, un indicateur au service du parti sénatorial nommé Vettius, qui dissimulait un poignard dans les plis de sa toge ; aux policiers qui l’avaient arrêté, il avoua ingénument que son intention était d’assassiner Pompée.

L’affaire Vettius fut le scandale de l’automne. Il y eut une instruction, Vettius prétendit que l’arme lui avait été remise par le propre greffier du consul Bibulus. Bien entendu, c’était un mensonge, puisque, deux jours avant l’attentat manqué, Bibulus lui-même avait prévenu Pompée et lui avait recommandé de se tenir sur ses gardes, car un complot, pensait-il, se tramait contre lui. Les sénateurs firent incarcérer Vettius dans la basse fosse du Tullianum, la terrible prison qui vit passer de vie à trépas tant de conjurés.

César convoqua les sénateurs, fit extraire Vettius de sa geôle et lui fit avouer, à la tribune du Sénat, que sa main avait été armée par des sénateurs ennemis de César, dont Lucullus et Cicéron. Après quoi, Vettius fut reconduit dans sa prison où, quelques jours plus tard, on le découvrit égorgé. Les bruits les plus variés coururent sur cette exécution sommaire dont la décision fut attribuée à Pompée par les uns, à César par d’autres, au tribun Vatinius, ami des triumvirs, par certains sénateurs. La vérité demeura enfouie, elle aussi, dans le fossé du Tullianum.
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Le 31 décembre, les consuls et les préteurs transmirent officiellement leurs fonctions aux nouveaux élus. Quant à César, il avait de nombreuses raisons de remettre à plus tard son départ pour les Gaules, comme il s’en expliqua, le soir du 1er janvier 38, aux deux autres triumvirs, qu’il avait conviés à souper chez lui, à la Regia, en compagnie de Clodius.

— À peine aurai-je le dos tourné que nos adversaires vont tout faire pour reprendre le pouvoir.

— Comment pourraient-ils y parvenir ? Nous contrôlons le consulat, fait remarquer Pompée.

— Ils vont entreprendre un long travail de sape. N’oublie pas que le parti sénatorial tenait la préture quand j’étais consul : elle était revenue au beau-frère de Caton, Domitius Ahenobarbus (Domitius Barberousse), et à un proche de Lucullus, Caïus Memmius. Tant que j’étais au pouvoir, ils n’ont pas bronché ; mais, maintenant, je me méfie de ce Domitius à la barbe rousse comme de la peste : c’est un homme à la langue perfide, qui a du sang sur les mains. Quant à Memmius, c’est un teigneux, et il est conseillé en sous-main par Cicéron, qui est un maître de la pirouette judiciaire.

— Mais tu as déjà entrepris quelque chose contre Cicéron, dit Crassus.

— Oui, j’ai tout prévu. Clodius va lancer contre lui une procédure en vue de son bannissement ; Cicéron, une fois exilé, ne sera plus dangereux. Mais il n’y a pas que lui qui m’embarrasse : les nouveaux préteurs, qui ont pour tâche de faire respecter les lois, sont du côté du Sénat, et, crois-moi, ils vont se faire un plaisir de freiner l’application des miennes. La plus importante est ma loi agraire : je fais le pari que, dans un an, il y aura autant de miséreux dans Rome qu’aujourd’hui. C’est l’inconvénient de notre Constitution : nous nous battons pour faire voter des lois, mais nous ne restons pas suffisamment longtemps en place pour en assurer les bienfaits.

— Je suis là, dit Pompée, et mes vétérans ne se laisseront pas gruger.

— Tu es là, mais tu pourrais bien disparaître. Barbe-rousse a le poignard facile : je suis persuadé que c’est lui qui payé Vettius pour te tuer, en septembre dernier.

Crassus intervient à son tour :

— Je suis de ton avis, César, et j’ai même une autre crainte : ce prétorien de malheur veut ta peau, il n’a pu l’avoir physiquement, il va tenter de l’avoir judiciairement. Et, s’il n’a plus Cicéron pour le seconder, il a un remarquable procédurier à ses côtés en la personne de Memmius.

— Je m’en méfie aussi, répond César, et c’est pourquoi je n’ai pas l’intention de partir immédiatement pour les Gaules. Avant de quitter Rome, je dois clore la bouche à nos préteurs.

Les craintes de Crassus étaient justifiées. Les deux anciens préteurs déposèrent une plainte en bonne et due forme contre César, qu’ils accusaient d’avoir légiféré sans prendre les auspices, comme l’exigeait la Constitution romaine. Ils réclamaient donc que les lois juliennes et tous les actes de son consulat fussent frappés de nullité, et qu’il fut lui-même traduit en justice pour avoir violé les lois fondamentales de la République.

Le Sénat se réunit donc afin d’examiner la plainte des prétoriens et le rapport qu’ils avaient établi. César fut convoqué et sommé de s’expliquer, mais, estimant que sa présence physique aux débats était indigne de lui, il se borna à rédiger des mémoires écrits, qui furent lus en son nom devant les sénateurs.

Le procès dura trois jours et débuta par un discours violent et fielleux de Memmius, qui, faisant allusion aux frasques de César jeune homme en Bithynie, déplora que la République soit tombée entre les mains d’un homme qui avait été jadis la prostituée d’un roi oriental. César répondit par écrit, avec non moins de vivacité, laissant entendre que Memmius, dont les mœurs homosexuelles étaient étalées au grand jour, était bien mal placé pour le juger, et souligna, avec vigueur, que toutes les lois juliennes avaient été votées par le peuple, et qu’en l’attaquant, c’était le peuple romain tout entier contre lequel les Pères conscrits se dressaient.

Finalement, les sénateurs se résignèrent. Envoyer César devant les juges était chose risquée, estimaient les plus avisés d’entre eux, car il n’hésiterait pas à en appeler au peuple et aux tribuns, ce qui aurait pour effet d’infliger une nouvelle défaite, humiliante, au Sénat.

Les triumvirs exultaient :

— Ils se sont dégonflés comme des baudruches, ricanait Crassus.

— Ils ont eu peur de mes vétérans, ajoutait fièrement Pompée.

— J’ai le peuple pour moi, concluait César, mais je connais les sénateurs : ils vont revenir à la charge.

— Je me demande bien comment, dit Pompée.

— Après m’avoir reproché de ne pas avoir respecté le formalisme constitutionnel, ils vont éplucher ma gestion.

— Tu n’as commis aucune malversation, tu ne crains rien, affirma Crassus.

— En la matière, nul n’est invulnérable, et la calomnie est plus puissante que n’importe quelle justice : calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque chose ; mais je sais comment les en empêcher.

— Comment donc ?

— Je vais quitter Rome.

— Tu vas partir pour les Gaules ?

— Non, pas dans l’immédiat ; je vais simplement m’installer dans la villa d’un de mes amis, à quelques lieues de la Ville. La loi interdit aux juges de recevoir quelque accusation que ce soit, en matière civile, contre un citoyen absent pour raison d’État.

— Quelle est donc la raison d’État que tu invoqueras ?

— La loi Vatinia m’a nommé, en avril dernier, proconsul pour la Gaule cisalpine, l’Illyrique et la Gaule transalpine, et m’a accordé l’imperium (le commandement) de quatre légions ; je vais donc prendre ce commandement, et, comme les lois de la République m’y obligent, je vais revêtir cet imperium en dehors des murs de l’Urbs. J’installerai un état-major de fortune dans la villa de mon ami et je serai ainsi absent de Rome pour raison d’État.

— Quand pars-tu ?

— Demain, à l’aube. Il n’y a pas de temps à perdre.

César avait vu juste. Quarante-huit heures plus tard, Barberousse et Memmius s’en prenaient à sa gestion financière, et non pas à sa personne devenue intouchable. En particulier, Memmius lui reprocha d’avoir dérobé trois mille livres d’or au Trésor public, et de les avoir remplacées par un poids égal en bronze doré ; il lui demanda des explications sur la perle de six millions de sesterces qu’il avait offerte à sa maîtresse Servilia et fustigea les « prodigalités douteuses » de cet « éternel endetté ». César traita ces accusations par le mépris, comme les précédentes ; mais cette fois-ci, il s’agissait du Trésor public, qui appartenait – en principe – au peuple, et non d’une infraction au droit constitutionnel. Memmius et Domitius convainquirent un tribun de la plèbe qu’ils avaient acheté, Antistius, d’user de ses pouvoirs tribunitiens exceptionnels pour traîner César en justice.

L’affaire tourna court. César fit appel aux autres tribuns, qui lui étaient fidèles et qui flétrissaient l’action de leur collègue, traître à la classe populaire qu’il était censé défendre : ils opposèrent leur veto collectif à cette procédure et les deux anciens préteurs, découragés, et peut-être menacés par des hommes à la solde de Vatinius, abandonnèrent leurs poursuites.
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Le séjour extra muros de César dura trois mois. Il mit ce temps à profit pour organiser l’action du parti populaire pendant son absence. Clodius fut chargé de poursuivre ses ennemis – et nous avons conté comment Cicéron en fit les frais — sans cependant les occire, d’entretenir son souvenir dans la mémoire du peuple, de ne pas manquer une occasion de célébrer les succès qu’il espérait bien obtenir sur quelques champs de bataille, en attendant son retour triomphal à Rome.

— Tu comprends, confiait-il à Clodius, grâce à la loi Vatinia, j’ai de l’argent pour entretenir des légions, et, avec des légions, j’ai les moyens d’avoir toujours plus d’argent, donc toujours plus de légions, donc toujours plus d’argent et ainsi de suite.

— Ne t’emballe pas trop vite, César. Pour que tes légions t’enrichissent, encore faut-il qu’elles fassent la guerre, et pas n’importe laquelle : une guerre qui rapporte, dans le genre des campagnes de Lucullus ou de Pompée contre Mithridate.

— Mon but ultime n’est pas la richesse, Clodius, tu le sais bien. C’est la monarchie.

— La monarchie ? Qu’est-ce que c’est que cette nouveauté, tu ne m’en as jamais parlé.

— Je ne parle que de cela, depuis bientôt dix ans.

— Tu veux être roi des Romains ? Comme nos anciens rois ?

— Mais non, je ne pense pas à cette sorte de monarchie. Mon dessein est bien plus vaste et bien plus ambitieux. Déjà tout enfant, au temps de la révolte des peuples italiques qui revendiquaient le droit d’être des citoyens romains à part entière, je ne comprenais pas pourquoi Pompéianus, le marchand de cruches qui venait du Picénum, ne jouissait pas des mêmes droits qu’un Romain ordinaire. Un peu plus tard, j’ai compris qu’il y avait des millions d’êtres humains, en Espagne, en Afrique, en Grèce et en Asie, qui étaient dans la même situation : la vie de tous ces hommes, de toutes ces femmes dépendait des caprices de six cents sénateurs, qui se distribuaient les richesses, le pouvoir et les provinces. Cela me semblait une absurdité.

— Et alors ?

— Et alors j’ai grandi, j’ai mûri, et j’ai fait un séjour en Orient…

— Chez Nicomède, l’interrompt Clodius, avec un clin d’œil salace.

— … Chez Nicomède, précisément, et j’ai compris bien des choses, en particulier qu’un royaume, gouverné par un seul homme, connaissait bien moins de désordres, de complots et de crimes qu’une République dont le gouvernement changeait tous les ans. J’ai compris qu’un monarque, ne serait-ce que pour asseoir sa dynastie, devait quand même penser au bien de son peuple, même s’il n’était qu’un tyran.

— Oui, mais, dans une telle monarchie, il n’y a pas de lois pour protéger les citoyens, il n’y a que le bon plaisir du roi.

— De cela aussi, je me suis rendu compte. Et je me suis pris à rêver d’un État idéal dont tous les citoyens, quelle que soit leur origine, seraient soumis aux mêmes lois et gouvernés par un monarque qui devrait lui-même les respecter.

— Tu as raison de dire que c’était un rêve.

— Oui, un rêve fou. Cependant, l’absurdité de notre République m’obsédait : je me disais que l’intérêt d’un monarque était de préserver son royaume, tandis que celui d’un consul, élu pour un an, était de s’en mettre plein les poches et d’obtenir une bonne province à piller lorsqu’il terminerait son consulat. Peu lui importait, alors, ce que deviendrait la République après lui.

— Tu étais cynique.

— Non, j’étais clairvoyant. Et tous les désordres de l’État, la misère du peuple romain lui-même et des peuples qu’il avait soumis me semblaient avoir pour cause principale la cupidité d’une oligarchie. C’est pourquoi, lorsque mon oncle Marius m’expliquait que le Berbère Jugurtha avait quitté Rome après avoir lancé, avec mépris, son fameux « Ville à vendre ! », j’avais eu honte pour Rome.

— Comment as-tu réagi, lorsque Sylla a renversé la République et s’est imposé comme dictateur.

— J’ai été effrayé. Aujourd’hui, quand j’y songe, je pense que Sylla a peut-être eu la même inspiration que moi : mettre fin aux désordres et à la concussion généralisée. Mais Sylla a choisi comme moyen politique la terreur et le crime, le droit aveugle du plus fort et il méprisait le peuple : ce fut un fou dangereux.

— Et toi ?

— J’ai horreur du sang versé, de la violence et des meurtres ; je pense que la liberté d’un être humain ne peut être garantie que par le respect des lois. Moi-même, aussi bien lorsque j’étais préteur que pendant mon consulat, j’ai toujours veillé scrupuleusement à ce que tout se déroulât légalement. Sylla faisait exécuter ses ennemis politiques, moi je les ridiculise ou je les combats avec les lois de la République. Le tout est de savoir se servir des lois.

— Alors, ton grand dessein ?

— Faire évoluer notre République légalement, sans révolution ni bain de sang, pour aboutir à un État romain multinational, où les Bithyniens et les Macédoniens auront les mêmes droits et les mêmes devoirs que les Romains ou que les Italiques, avec un pouvoir centralisé fort et de préférence héréditaire.

— Vaste programme.

— Ma seule vie n’y suffira pas. Mais je voudrais être l’initiateur d’un tel Empire : mes successeurs le construiront et le perfectionneront. Imagine un univers romain où régnerait en permanence la paix et la prospérité : n’est-ce pas un grand dessein.

— Trop grand pour moi.

— Pour moi aussi, mais il est à ma portée d’en poser les premières pierres. J’ai été consul, j’ai fait voter la première loi agraire de l’histoire de Rome, j’ai brisé la puissance politique de l’oligarchie sénatoriale, et la loi Vatinia a fait de moi, pour cinq ans, le gouverneur des Gaules. Je n’ai plus qu’une étape à franchir, et je pourrai assurer la tranquillité de Rome et de l’Italie, la paix dans les provinces et le salut de l’empire.

— Et quelle est-elle, cette étape ?

— C’est trop difficile à expliquer, tu ne comprendrais pas.

— Merci du compliment.

— Ne te vexe pas. Moi-même je n’y vois pas très clair. Je sens confusément que je dois d’abord m’imposer aux Romains autrement que par des réformes sociales ou judiciaires : c’est un général vainqueur qu’ils attendent. Rome est une femme qui a le culte non pas de la force ou de la réussite, mais de la victoire. Ses héros ne sont pas, comme chez les Grecs, des Solon ou des Lycurgue ; ce sont des généraux victorieux, des Persée, des Scipion, des Marius, des Sylla, des Pompée. Il y a chez les Romains une mystique de la victoire et ce n’est pas par hasard que les légendes font de Romulus un fils de Mars et non pas un fils de Minerve.

— Je ne comprends pas.

— Tu ne peux pas comprendre, Clodius ; c’est pourquoi tu ne seras jamais César. Contente-toi d’agir comme je te l’ordonnerai. Pour l’instant, occupe-toi de Cicéron.

À partir de ce jour, et jusqu’à la fin de l’hiver, César ne sortit plus guère de la villa où il s’était installé, aux portes de Rome, avec quelques familiers. Il y avait là Babasus, son fidèle jardinier, son barbier, son médecin personnel, Décurtius, ses secrétaires, deux grammairiens grecs qui avaient mis au point l’alphabet secret dont il se servait pour envoyer ses ordres à ses lieutenants ou à Clodius, un cuisinier gaulois et des gardes, qui surveillaient sa maison en permanence. Crassus et Pompée venaient le visiter presque tous les jours, ainsi qu’un homme encore jeune – il n’avait pas trente ans – issu d’une famille plébéienne aisée, attiré par la politique tout autant que par les lettres, la philosophie ou la galanterie, du nom de Salluste.

— Tu me plais, Salluste, lui avait dit un jour César, tu me rappelles ma jeunesse, mes frasques, mes dettes et mes ambitions ; mais, dis-moi, qu’est-ce qui t’attire dans la politique ?

— Quand j’avais dix-sept ans, je croyais qu’il était beau de servir la République par ses actes et mon goût me porta alors, tout naturellement, vers le parti populaire ; quand tu es parti pour l’Espagne, comme questeur, il y a dix ans environ, j’étais sur le Forum et je t’admirais.

— Oh ! Tu sais, être questeur dans une petite province comme la Bétique, à l’époque, ce n’était pas très folichon ; moi-même je n’avais plus qu’une envie, rentrer à Rome. Tu verras, quand tu seras en âge d’être candidat à la questure. J’en ai connu, des désillusions : au lieu de l’honneur, du désintéressement, du mérite, ce qui règne c’est la corruption, la cupidité. Si tu savais l’énergie que j’ai dépensée, depuis quelques années, à assainir le monde politique… et je suis loin d’y être parvenu.

— Je t’admire, César ; depuis que j’ai le droit de voter, j’ai toujours voté pour toi et pour le parti populaire que tu représentes. Mais je ne suis pas naïf.

— Comment cela ?

— Je sais que tu aimes le peuple, mais je pense que tu vois plus loin que son bien-être, et c’est pourquoi je te soutiens. J’ai une théorie.

— Laquelle, lui demande César, amusé par la fougue de son interlocuteur.

— Lorsque j’avais vingt ans, je lisais le grec couramment et j’ai lu la République de Platon ; j’en ai souvent parlé avec mon professeur de philosophie.

— Qui était-ce ?

— Nigidius Figulus.

— Le pythagoricien ?

— Oui. Il m’a dit, un jour, quelque chose qui m’a éclairé sur l’avenir de Rome.

— Peste. Tu m’intéresses, Salluste.

— Il m’a expliqué que tous les peuples ont une sorte d’âme collective, et que leur histoire ne progresse que si les hommes qui les gouvernent savent la découvrir et agir selon ses tendances profondes.

— Mon médecin me dit la même chose à propos des personnes ; il ne me parle pas d’âme, mais d’inconscient.

— Ce doit être la même chose. Bref, je suis persuadé qu’il existe un inconscient collectif romain qui s’exprime, en particulier, par un certain mysticisme.


— Continue. C’est intéressant.

— La mystique des Phéniciens d’Afrique, par exemple, me disait Figulus, c’était celle de la ruse, du commerce et du voyage ; le « Baal-Hammon » d’Hannibal c’est notre Mercure, le dieu des voleurs.

— Et la mystique des Romains ?

— C’est celle de la victoire.

— Celle de Mars, le dieu de la guerre ?

— Non. La guerre ne signifie rien, elle n’est qu’un moyen. La divinité que chérit sans le savoir l’âme du peuple romain c’est la Déesse mère triomphante des peuples heureux, celle de l’amour et de la fécondité, qui est tout à la fois Vénus la Féconde et Vénus la Victorieuse.

— Je traduis en langage politique : le peuple romain ne se donnera qu’au chef victorieux qui apportera à tous la prospérité.

— C’est à peu près ce que je pense, César. Tu as fait du bien au peuple de Rome avec ta loi agraire, mais ce n’est pas suffisant. Il faut que la prospérité de Rome s’étende à toute l’Italie, à tous ces peuples qui parlent latin, et qui sont nos frères. Pour atteindre ce but, tu dois abattre définitivement l’oligarchie des sénateurs, afin qu’elle ne relève pas la tête après ta mort, c’est-à-dire faire accepter l’idée d’une monarchie transmissible.

— Je le pense depuis longtemps ; mais je me refuse à imposer une telle révolution par la force et le crime, comme l’a fait Sylla, car elle serait sans lendemain.

— Tu as raison. La révolution dont tu rêves ne réussira que si tu reviens à Rome victorieux et triomphant. Tu possèdes deux avantages sur Sylla : tu as de ton côté le plus grand nombre, le peuple, et tu as anéanti tes adversaires par le simple jeu des lois de la République, sans proscriptions, sans déportations, sans crimes. Il ne te reste plus qu’à nous revenir victorieux.

— Oui, mais victorieux de qui ? Il n’y a plus aucun peuple qui menace Rome, plus de Cimbres, plus de Teutons, plus de Mithridate, plus de pirates sur la mer ; même nos provinces sont à l’abri.

— Lance-toi dans une guerre de conquête ; ils sont nombreux, les territoires qui compléteraient l’univers romain : l’Égypte, la Perse par exemple.

— Je n’aime pas le principe des guerres de conquête gratuites. Il ne faut faire la guerre que si on y est contraint, pour des raisons de stratégie par exemple. En outre, un guerre lointaine, en Perse ou en Égypte, m’éloignerait dangereusement de Rome. Je ne dois faire la guerre que dans l’intérêt de ma patrie, et non pas dans celui de ma gloire.

Le sort de la patrie n’allait pas tarder à être en jeu. Dans la seconde quinzaine du mois de mars 58, après le bannissement de Cicéron, peu avant l’équinoxe de printemps que guettaient tous les astrologues romains, une nouvelle alarmante se propagea dans Rome : des centaines de milliers de barbares, traînant à leur suite femmes et enfants, venant d’Helvétie, affluaient vers le lac Léman et vers le Rhône, menaçant d’envahir les provinces gauloises dont César avait la charge.

Lorsqu’il lut le message que lui avait envoyé le Sénat, en pleine nuit, César comprit que le destin frappait à sa porte. Pour la première fois de sa vie un événement qu’il n’avait pas préparé, manigancé comme il avait l’art de le faire, s’imposait à lui.

— Mon heure est enfin venue ; merci, O Vénus Génétrix, murmura-t-il. En avant, marche !


 

 

Chapitre VII
Ouverture : allegro con brio
(mars – avril 58)

Les Gaules étaient loin de constituer des terres inconnues pour César.

Déjà son précepteur Gniphon, qui était Gaulois d’origine, l’avait fait rêver lorsqu’il lui parlait du dieu Lug, l’inventeur fabuleux des arts et des métiers dans lesquels les Gaulois excellaient, ou de la force colossale du dieu forgeron Gofannon ; il se souvenait de ses terreurs d’enfant quand il lui contait les prouesses guerrières du dieu Teutath qui exigeait qu’on lui immolât des victimes humaines en leur plongeant la tête dans un tonneau plein d’eau jusqu’à ce que mort s’ensuive, ou celles de Taranis, « le maître des combats ».

Au temps de sa jeune adolescence, lorsque les flambeaux de la villa paternelle étaient éteints et que ses yeux se fermaient, il voyait pénétrer dans ses rêves d’effrayants monstres gaulois : le Taureau sacré à trois cornes s’avançait vers lui, d’un pas saccadé, en soufflant des flammes par ses naseaux ; le dieu Cerf balançait ses bois en bramant, et prenait son élan comme pour le charger ; le dieu Serpent à tête de bélier surgissait d’un marais de boue, fort de sa ruse reptilienne, de ses anneaux avec lesquels il pouvait étouffer un bœuf, de ses cornes capables de faire voler en éclats les murs les plus épais. Puis, soudain, ses terreurs s’apaisaient. Au pas saccadé de son cheval gris pommelé, Smertrios, le dieu barbu des Celtes, armé d’une massue, apparaissait à la sortie d’une petite forêt verte qui recouvrait les pentes d’une colline et terrassait l’effroyable Serpent dont il écrasait le crâne de son terrible gourdin.

Plus tard, lors de son séjour en Bithynie, puis en Cilicie, il s’était procuré les Histoires du maître grec dont il avait suivi quelques cours à Rhodes, Posidônios d’Apamée. Ce personnage, qui fut sans doute le plus grand esprit de son temps, avait voyagé en Gaule et décrit, par le menu, les mœurs de ces Celtes, que l’intellectuel grec raffiné qu’il était qualifiait de primitives et de barbares : il n’y a pas de cités, dans les Gaules, avait-il coutume de dire ; il n’y a que des villages. Et il ajoutait : il n’y a pas un peuple gaulois, il y en a des centaines, qui passent leur temps à se faire la guerre entre eux.

De par son expérience personnelle, au cours de voyages à travers la Gaule narbonnaise qu’il avait faits entre l’Espagne et Rome, par ses lectures, par les innombrables informations que lui avaient rapportées ses conversations avec des marchands italiens ou marseillais qui commerçaient avec les Gaulois, César avait une bonne connaissance générale des différentes Gaules. Toutefois, dès que la loi Vatinia fit de lui, en avril 59, le futur gouverneur des provinces gauloises de la République, il organisa, à son compte, un réseau d’informateurs chargés de recueillir et de classer le plus grand nombre de renseignements possibles sur le monde celtique. Il fut aidé, en la matière, par un druide du nom de Diviciac, qui appartenait au peuple (gaulois) des Éduens.

— Vois-tu, Crassus, avait expliqué César au triumvir, les peuples gaulois possèdent les plus riches territoires de la terre. Il n’y a pas, chez eux, de ces montagnes plus ou moins inaccessibles et sans ressources comme notre Appenin ou nos Alpes. Ce ne sont partout que des champs de blé, d’orge, d’avoine, de seigle, et, s’ils savaient cultiver la terre comme nous, ils ne manqueraient ni de fruits, ni de vignobles ; ils ont des troupeaux de bœufs et de vaches sans nombre, à la chair succulente, d’immenses forêts de chênes, d’arbres feuillus, et, dans le Sud, d’oliviers. Il n’y a jamais de famine, dans les Gaules : leurs richesses peuvent suffire à nourrir le monde entier. Sans compter tous les métaux qu’on y trouve.

— Tu ne crois pas que tu exagères ?

— Demande à Diviciac.

— Oh ! Diviciac est un beau parleur, mais il parle trop à mon goût. Tu sais ce qu’il m’a raconté, l’autre jour ? Que lorsqu’il vivait à Bibracte, lui et sa famille consommaient un sanglier par semaine. Comment les chassaient-ils donc ?

— Il me l’a expliqué. Ils partaient, m’a-t-il dit, au petit matin, à dix ou douze, avec des chiens.

— Des chiens ? Des molosses, comme ceux qui gardent mes propriétés ?

— Non. Des chiens bien plus petits, qui courent très vite, dressés à découvrir le gibier, à le courser et à le cerner, pour le fixer jusqu’à ce que les chasseurs le tuent. Les Gaulois chassent à l’arc, ou avec une fronde, ou encore avec des javelots, qu’ils lancent très loin et avec une précision merveilleuse. Ils chassent aussi bien les gros sangliers que les merles ou les perdrix.

— C’est étonnant. Alors ce que Diviciac m’a dit est vrai, à ton avis ?

— Certainement. Le sanglier est un gibier noble, chez tous les Gaulois, et ils savent l’accommoder de mille façons.

— Tu en as déjà goûté, César ?

— Une fois, à l’un de mes retours d’Espagne, chez les Tricastins.

— Les Tricastins ?

— Oui, un des cent peuples gaulois. Ils sont établis sur les rives du Rhône.

— Cent peuples ? Mais je croyais qu’il n’y avait que trois ou quatre Gaules.

— Tu as besoin d’un cours de géographie, mon bon Crassus.

— Explique-moi. J’aimerais quand même savoir où va aller mon argent.

— C’est très simple. La République possède deux provinces gauloises. L’une est située en Italie, elle correspond, en gros, à la plaine du Pô et se termine dans la chaîne des Alpes.

— Mais il n’y a pas de Gaulois dans la plaine du Pô, il n’y a que des villes romaines : Genua (Gênes), Mediolanum (Milan), P arma (Parme)…

— Tu es aussi nul en histoire qu’en géographie, Crassus. Une vieille tradition conte qu’un chef celte…

— Celte ou gaulois ?

— C’est la même chose, Crassus. Quand ils parlent de leur race, les Gaulois disent « Celtes » ; c’est nous, les Romains, qui les appelons « Gaulois ». Donc, un chef celte, qui se nommait Ambigat, considérant que son peuple était devenu trop difficile à gouverner parce que trop nombreux, ordonna à ses neveux de prendre avec eux autant de guerriers qu’ils le désiraient et d’émigrer dans la direction que leur indiqueraient leurs dieux.

— C’est idiot !

— Ce n’est qu’une tradition ; mais le fait est que, il y a un peu plus de trois cents ans, une gigantesque armée celte envahit la plaine du Pô et l’Etrurie, qui n’étaient pas encore romaines, et s’y établit. Les guerriers qui la composaient appartenaient à des tribus diverses : il y avait des Sénons, des Boïens, des Cénomans, des Insubres. Certains parvinrent même jusqu’à Rome, où ils massacrèrent tous les sénateurs.

— Je comprends, maintenant, pourquoi, lorsque j’étais petit, ma grand-mère me disait : « Marcus, si tu n’es pas sage, les Gaulois viendront et te mangeront ».

— Les peuples gaulois n’ont jamais été anthropophages, mais c’étaient des guerriers terribles, que nos légions ont eu bien du mal à repousser ; ils s’installèrent finalement entre l’Arno et les Alpes. Un siècle plus tard, nous les soumettions à notre tour et Rome créait la province qu’on appelle maintenant la « Gaule cisalpine », parce qu’elle est du même côté des Alpes que le reste de l’Italie.

— Il n’y a plus de Gaulois, en Gaule cisalpine ?

— Il y a des descendants de Gaulois ; mais c’est une terre totalement romaine à présent.

— C’est pourquoi on l’appelle « Gaule en toge » ?

— Oui : c’est la Gallia togata.

— Et de l’autre côté des Alpes ?

— C’est la Gaule transalpine, comme son nom l’indique. Mais il faut faire des distinctions.

— Lesquelles.

— Il y a un siècle environ, Marseille nous a appelés à son secours : cette vieille cité grecque, où toutes les races se mêlaient, était menacée à la fois par les pirates de la côte ligure et par des Gaulois, les Salyens et les Voconces ; il en était de même pour ses colonies & Antipolis (Antibes) et de Nicaea (Nice). Rome envoya ses légions, commandées par le consul Sextius.

— Ça s’est bien passé ?

— Sextius a battu les Salyens et les Voconces, et il a construit une forteresse pour surveiller le pays.

— Tu l’as visitée, cette forteresse ?

— Oui, lorsque je suis allé en Espagne pour la première fois. Elle est bien construite et surtout bien orientée : elle domine les eaux de l’Arc, une petite rivière qui se jette dans l’étang de Berre, près de Marseille. Sextius lui a donné son nom, il l’a appelée Aquae Sextiae (Aix-en-Provence). Mais le problème, avec ces Gaulois, c’est qu’on ignore toujours s’ils sont en guerre ou en paix entre eux. En l’occurrence, les Salyens étaient, paraît-il, dépendants des Allobroges, et Rome dut faire aussi la guerre à ces derniers.

— Toujours Sextius ?

— Non. Cette fois-ci ce fut le général Domitius, le grand-père du préteur qui m’a fait un procès l’année dernière. Il a battu les Allobroges sur les bords de la rivière de la Sorgue.

— Quel bazar ! Et l’affaire s’est arrêtée là ?

— Penses-tu ! Les Allobroges étaient, paraît-il, les protégés des Arvernes, un autre peuple gaulois qui vit dans les montagnes au centre des Gaules…

— … Et rebelote, conclut Crassus, avec sa gouaille habituelle, Domitius a ratatiné les Arvernes.

— Comme tu le dis. Cette guerre marseillaise a duré quatre ans. À cette époque, Fabius Maximus était consul et il décida d’organiser une province romaine reliant l’Italie à l’Espagne, entre les Alpes et les Pyrénées : les peuples gaulois qui s’y étaient implantés se soumirent.

— Ils étaient nombreux ?

— Il y en avait huit : les Allobroges, bien entendu, les Helviens, les Tricastins, les Voconces, les Volques, les Tectosages, les Sardons et les Salyens.

— Comment fais-tu, César, pour retenir tous ces noms barbares ?

— Je fais comme toi, Crassus, pour retenir les noms de tes débiteurs ; et ils sont sans doute plus nombreux que les peuples gaulois. On ne retient bien que ce qui vous intéresse : toi c’est le fric, moi c’est les peuples. Revenons à nos Gaulois. La province ainsi constituée a été appelée la Gaule narbonnaise, elle a pour capitale un port sur la Méditerranée, Narbo Martius (Narbonne), c’est une partie de la Gaule transalpine, complètement romanisée, comme la Cisalpine : c’est aussi une Gaule en toge. Je peux te dire que c’est une de nos plus belles provinces, et que la Méditerranée y est plus bleue qu’à Rome ; c’est un vrai paradis et les Romains ne s’y trompent pas quand ils l’appellent, tout simplement, « la Province ».

— La Narbonnaise va jusqu’à la mer Atlantique, dont tu m’as si souvent parlé ?

— Non pas. Elle se prolonge, le long des Pyrénées par l’Aquitaine, le pays des Aquitains.

— Et le reste de la Gaule transalpine ?

— C’est la Gaule celtique, ou gauloise, comme tu veux, elle est indépendante, et il y règne la plus noire des pagailles. Mais c’est là une autre histoire. Si tu veux comprendre quelque chose à ce monde gaulois, retiens tout simplement que l’ensemble de la Gaule indépendante, non soumise aux Romains, est divisée en trois partie : l’une est habitée par les Belges, c’est la « Gaule belgique », l’autre par les Aquitains, c’est « l’Aquitaine », la troisième par les Celtes que, dans notre langue, nous appelons Gaulois, c’est la « Gaule celtique » ou « Gaule chevelue », parce que ces Gaulois portent des cheveux longs.

— Et ton druide, ton informateur en chef, d’où vient-il ce Diviciac ?

— De Gaule celtique. C’est un Éduen.

— Que fait-il à Rome ? On ne parle que de lui, depuis quelque temps.

— Je suis trop pressé pour te l’expliquer maintenant. De plus, tu connais la nouvelle : les Helvètes ont brûlé leurs villages.

— Et alors ?

— Alors réunion secrète de notre triumvirat ce soir, vers dix heures. Préviens Pompée.
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L’affaire était grave. Depuis le début de son consulat, César surveillait, grâce à un remarquable réseau d’espions, les soubresauts des provinces dont il allait avoir la charge à partir de janvier 58 : l’Illyrique, sur la côte dalmate, et les Gaules cisalpine et narbonnaise, de part et d’autres des Alpes.

L’Illyrique était menacée par les Daces, un petit peuple balkanique, apparenté aux Thraces, auquel son chef, Burebistas, avait communiqué, depuis une vingtaine d’années, un véritable enthousiasme mystique, en se présentant à lui comme le protégé et le prophète du dieu guerrier de leurs tribus, le dieu Zalmoxis.

César était tenu régulièrement au courant des déplacements inquiétants du peuple dace, qui semblait vouloir marcher vers l’ouest, c’est-à-dire vers la mer Adriatique et vers l’Illyrique. Certes, les Daces étaient trop peu nombreux pour inquiéter les légions romaines cantonnées en Gaule cisalpine, à Aquilée, mais ils risquaient de faire main basse sur les précieux gisements de fer, à proximité de la vallée du Danube, ou de dévaster, pour les piller, les villes romaines ou romanisées du littoral dalmate. Puis le péril dace s’était éloigné. Au début de son consulat, César avait appris que Burebistas, sans doute impressionné par l’importance numérique des hordes germaniques qu’il rencontrait dans ses expéditions au nord du Danube, avait mis le cap vers l’est et s’était établi sur la mer Noire, dans les environs de la moderne Odessa, non sans avoir massacré au passage la paisible colonie grecque qui s’y trouvait.

Le danger qui menaçait les Gaules était autrement plus grand : depuis une quinzaine d’années, le Germain Arioviste, roi des Suèves, avait promené son peuple du Brandebourg à la Souabe et jusqu’au Rhin, avec une intelligence diabolique et une maestria sans pareilles ; maintenant, il s’apprêtait à franchir le Rhin, à pénétrer en Gaule celtique et chez les Helvètes. Les hordes suèves allaient-elles devenir les « Cimbres » et les « Teutons » du proconsulat de César ? L’exode annoncé des Helvètes était-il le premier acte d’une tragédie dans laquelle Rome risquerait de périr ? La question qui se posait justifiait la convocation des triumvirs et celle d’informateurs qualifiés, comme Diviciac : le proconsul des Gaules avait donc réuni son premier « conseil de crise ».

À dix heures du soir, les Romains et les Romaines qui goûtaient la fraîcheur des premières soirées printanières sur le Forum avaient pu apercevoir, à quelques centaines de mètres, les flambeaux qui illuminaient le jardin de la Regia, et l’animation qui régnait autour de la demeure de César : des litières y déposaient leurs passagers, des esclaves prenaient soin des chevaux des visiteurs, et des cuisiniers, silencieux et furtifs, déchargeaient méticuleusement la charrette d’un traiteur fameux.

— Tiens donc, dit un passant, c’est la fête, ce soir, chez César.

— Une fête sans femmes, renchérit un autre.

— Ce ne semble pas être une fête, remarque un troisième ; je n’ai pas vu arriver les musiciens.

— Ce n’est certainement pas une réunion politique, les arrivées seraient plus discrètes, suggère un sénateur en goguette, encadré d’une courtisane trop fardée et d’un giton malingre.

— Ils se sont peut-être réunis pour parler de l’exode des Helvètes, observe un homme maigre et élancé, avec un accent du Nord.

— Quel exode, demande le sénateur fêtard.

— Je suis arrivé hier de Milan, et je peux vous dire que, là-bas, c’est déjà la panique. On raconte que, depuis un mois, les Helvètes brûlent méthodiquement leurs villes et leurs villages.

— Ils en ont beaucoup ? demande le giton.

— Le pays helvète est petit, mais très peuplé ; il y a une douzaine de villes et, dit-on, quatre cents villages.

— Mais pourquoi les brûlent-ils ?

— Pour ne pas les laisser aux mains des Germains.

— Quels Germains ?

— Les Suèves.

— Je n’en ai jamais entendu parler, dit le giton.

— Ils sont très nombreux, et, depuis des années, leur chef entasse victoire sur victoire. On dit que leur troupe compte plus de cent mille guerriers, et des guerriers terribles, que rien ne peut arrêter. Les Helvètes ont aussi abattu leur bétail et brûlé les provisions de grains dans leurs greniers et leurs étables. Ils auraient emporté avec eux pour trois mois de vivres. Leurs femmes et leurs enfants les suivent.

— Les Helvètes ne sont pas dangereux, ce ne sont pas des combattants.

— C’est vrai, dit le Milanais, mais ils ne sont pas seuls. Il paraît que des tribus germaniques, qui fuient elles aussi les Suèves, se sont jointes à eux, ainsi que des Celtes de la Gaule chevelue.

— Dans tous les cas, une horde d’affamés, c’est comme les nuages de sauterelles ou d’étourneaux qui détruisent tout sur leur passage, dit le sénateur.

— Mais dans quelle direction fuient-ils ? questionne la prostituée, tu le sais mon petit sénateur chéri ?

— Je n’en ai pas la moindre idée.

— On dit qu’ils se sont tous donné rendez-vous à Genava (Genève), sur les bords du lac, dit le Milanais.

— Alors, à mon avis, dit sentencieusement le sénateur, ils vont passer soit en Gaule celtique, soit en Narbonnaise. À Milan et en Gaule cisalpine, vous ne craignez rien.

— Et à Rome ?

— Encore moins, dit le Père conscrit.

— Si on ne craint rien, mon petit chéri, allons nous coucher, dit la prostituée ; je vais te faire l’amour à la suève, tu viens avec nous, petit mignon, ajoute-t-elle à l’intention du giton.

Et tous les trois s’enfoncent dans la nuit romaine, vers l’Esquilin, tandis que le petit groupe se disperse.
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Dans le vaste atrium de la Regia, César préside son conseil de crise, entouré de Crassus et de Pompée. Autour d’une vaste table, dont le plateau est posé sur des tréteaux, il a réuni le druide Diviciac, les quatre légats, commandant les légions – cantonnées à Aquilée – que lui avait accordées la loi Vatinia, le général Hirtius, qui devait être son lieutenant en Gaule, le Vascon qu’il avait connu en Espagne, Petrus Fumigator, qui se trouvait à Rome par hasard ; il y avait aussi le chef de ses services secrets en Gaule chevelue, un marchand calabrais du nom de Voltucius, natif de Crotone, et son correspondant spécial en Germanie, un Sicambre romanisé, qu’on appelait Germanicus en raison de ses origines et que César avait surnommé Puellarius (« celui qui aime les très jeunes filles »), en raison de ses moeurs.

— Mes amis, dit gravement César, j’ai d’importantes révélations à vous faire. Elles concernent la Gaule chevelue et j’ai demandé à l’un des druides les plus respectables de ce pays, mon ami Diviciac, ici présent, de vous exposer lui-même les problèmes qui se posent. Mais auparavant je dois vous parler du Germain Arioviste.

Un silence étonné s’abat sur l’assistance : ne devait-on pas examiner le problème helvète ?

— Arioviste est un chef suève extrêmement puissant, dont le peuple est très nombreux ; son territoire s’étend du Rhin au Danube et il n’a qu’un rêve : franchir le Rhin et occuper toute la Gaule chevelue. Tous les prétextes lui sont bons pour intervenir dans les conflits permanents qui surgissent entre les peuples gaulois : il y a un peu plus de deux ans, il a semblé se calmer, et, pour le récompenser de sa modération, je lui ai fait décerner, au début de mon consulat, le titre d’ami du peuple romain ; notre Sénat l’a reconnu comme roi des Germains.

— Pourquoi cette générosité, lui demande Pompée.

— Parce qu’elle le flattait et ne m’engageait à rien ; mais, s’il avait fait mine de bouger à nouveau, il aurait su de quel bois je me chauffe. En fait, il s’est calmé, jusqu’à ce qu’un Helvète remette le feu aux poudres, comme va vous le conter le plus Romain des druides. À toi l’honneur, Diviciac.

Le druide se lève. Il parle d’abondance et avec passion, presque sans accent, en faisant de grands gestes avec les bras, levant souvent les yeux au ciel, comme pour y chercher l’inspiration.

— Tout a commencé, dit-il, lorsque l’Helvète Orgétorix, l’homme le plus riche et le plus noble de son pays, a fomenté un complot stupide. Il y a trois ans, il persuada ses concitoyens de quitter leur territoire, avec femmes et enfants, sous le prétexte qu’ils étaient trop à l’étroit dans ce petit espace montagneux bordé par le Rhin, le Jura, le lac Léman et le Rhône, et qu’il leur fallait s’établir dans les vastes plaines de la Gaule : « Rien ne sera plus facile, leur dit-il, vous êtes les plus valeureux des Gaulois et vous deviendrez les maîtres de la Gaule entière ». Comme beaucoup de Celtes, les Helvètes avaient la passion des courses guerrières, et leur petit pays ne se prêtait guère à son assouvissement : ils adhérèrent à son discours et se donnèrent deux ans pour préparer leur départ. Durant ces deux années, ils achetèrent des bêtes de somme, construisirent de nombreux chariots, ensemencèrent le plus de terres cultivables possible pour ne point manquer de blé pendant leur exode et Orgétorix, qui s’était proclamé roi des Helvètes, se rendit en ambassade chez deux peuples voisins : celui des Séquanes, entre Saône et Rhône, et mon peuple, celui des Éduens, de l’autre côté de la Saône. Il persuada un certain Castic de se faire nommer roi des Séquanes, et mon frère Dumnorix de se faire nommer roi des Éduens : il lui donna même sa fille en mariage…

— … Et ces trois crétins, interrompt César, que ce long discours commençait à endormir, persuadés qu’ils étaient les plus beaux et les plus forts, se voyaient déjà s’emparant de toute la Gaule.

Diviciac, vexé, reprend cependant la parole :

— Nos dieux n’ont pas permis cette infamie. Les ambitions monarchiques d’Orgétorix furent révélées aux Helvètes qui le firent passer en jugement. Le jour du procès, il fit venir tous ses débiteurs, tous ses clients et il tenta d’influencer les juges. Cette conduite irrita ses concitoyens, qui ameutèrent les paysans des campagnes : pour se soustraire à leur vindicte, Orgétorix se suicida.

— Venons-en au fait, dit Pompée, impatient, de quoi s’agit-il aujourd’hui ? Parle, César.

La voix cassante du proconsul s’élève ; comme à son habitude, il se passe de toute rhétorique :

— Après la mort d’Orgétorix, Arioviste a mobilisé cent mille hommes pour s’emparer de l’Helvétie et les Helvètes ont quitté leur pays, comme ils l’avaient décidé il y a trois ans, presque jour pour jour : les Helvètes sont ponctuels. Pour ralentir l’avance d’Arioviste, entre les mains duquel ils craignaient de tomber, ils ont pratiqué la stratégie de la terre brûlée et livré aux flammes leurs villages, leurs bourgs et leurs greniers.

Germanicus lève la main et demande la parole. Son intervention a le laconisme d’un communiqué :

— Les Helvètes se sont donné rendez-vous au nord du lac Léman pour le 24 mars, avec trois mois de vivres. Deux tribus germaniques, qui craignent les Suèves, doivent les rejoindre : 14 000 Latoviques et 36 000 Tulinges.

César interroge alors Voltucius, son envoyé en Gaule chevelue :

— As-tu des chiffres précis à nous donner ?

— Aux Helvètes et aux Germains que vient de citer Germanicus il faut ajouter quelques peuples gaulois : 32 000 Boïens qui ont échappé à Burebistas, et 23 000 Rauraques, des montagnards vosgiens qui fuient Arioviste, comme les Helvètes. Au total, j’ai compté 368 000 personnes, dont 92 000 guerriers.

— As-tu une idée de leur itinéraire ?

— Les Helvètes ont l’intention de gagner l’ouest de la Gaule chevelue.

— L’Armorique ?

— Non ; je pense qu’ils désirent s’installer au nord de la Garonne, dans le pays des Santons, en Saintonge.

— Parfait. Connais-tu leur itinéraire ?

— Il y a deux routes qui leur permettent de sortir d’Helvétie, explique Voltucius. L’une traverse le territoire des Séquanes, entre les montagnes du Jura et le Rhône ; elle est étroite, malaisée, et il leur faut franchir un col (le col de l’Écluse), dans le Jura, pour l’atteindre.

— Et l’autre ?

— L’autre passe par Genava (Genève).

— Genève est sur le territoire des Allobroges, donc dans notre Province narbonnaise. Ils n’ont pas le droit de la traverser.

— D’après mes informateurs, les Allobroges ont donné leur autorisation.

César intervient, sèchement :

— C’est le proconsul de la Narbonnaise qui donne les autorisations, dit-il, et le proconsul, c’est moi. Mes amis, nous sommes maintenant en possession de tous les éléments de cette affaire : Arioviste a poussé, indirectement, les Helvètes à quitter leur pays, et ces derniers vont dévaster la Narbonnaise en la traversant. Nous allons aviser des mesures à prendre avec les triumvirs et mon ami Hirtius.

Puis se tournant vers les légats :

— Mettez vos légions sur le pied de guerre le plus rapidement possible. Que les trois légions de la Cisalpine quittent leur cantonnement et se transportent en Ligurie, au cas où il serait nécessaire de passer rapidement en Narbonnaise. Quant à toi, Labiénus, dit-il au légat commandant la Xe légion, qui stationnait en permanence sur le Rhône, face au lac Léman, tu déploieras tes hommes sur une longueur de dix-neuf milles (28 km), du lac jusqu’au Jura et tu feras construire un mur haut de seize pieds de la même longueur, précédé d’un fossé. Ainsi les Helvètes ne pourront-ils pas sortir de leur pays par la route qui traverse le pays des Séquanes. Débrouille-toi aussi pour lever le plus de troupes possible dans la Province, l’équivalent de deux légions : nous aurons besoin de soldats. Envoie des ordres dans ce sens et retrouve-moi demain matin à six heures, ici, et à cheval ; vous aussi, dit-il à Hirtius, à Voltucius et à Germanicus. Nous partons pour Genève.

Quelques minutes plus tard, il ne restait plus que les triumvirs dans la pièce.

— Que vas-tu faire, César, si les Helvètes tentent de forcer le passage ?

— Je les taillerai en pièces.

 

— Qu’est-ce que ça peut te faire, qu’ils s’installent au pays des Santons ?

— C’est trop près de Toulouse et de la Narbonnaise.

— Qu’est-ce que tu racontes, proteste Crassus, l’Helvétie n’est séparée de la Narbonnaise que par le Rhône, et il y a plus de cent milles entre Toulouse et les Santons. Toi, tu cherches l’occasion d’une guerre.

— Je sais ce que je fais. Bonne nuit, mes amis, je dois partir à l’aube. Il faut que je sois à Genève dans six jours.

Pompée et Crassus sortent à leur tour. Les esclaves éteignent les flambeaux et César va dormir, empli d’une impatience joyeuse. Cette fois, il la tient, sa guerre. Il va en allumer les feux chez les Allobroges, contre les Helvètes ; il sait qu’Arioviste ne résistera pas au plaisir de participer à l’incendie et que, de proche en proche, tout la Gaule chevelue et la Belgique s’enflammeront aussi. Et lui, César, triomphera de tous. Il aura fait plus que de sauver la patrie comme jadis son oncle Marius, ou d’avoir pacifié l’Orient comme Pompée : il offrira toutes les Gaules à Rome, c’est-à-dire au moins dix millions d’habitants, des champs fertiles innombrables, équivalant à cent Campanie, des troupeaux, des mines de fer et de cuivre, bref des richesses naturelles comme jamais l’Italie n’en connaîtrait. Il lui offrait un continent. Un continent dont il serait un jour le roi.
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À six heures du matin, le 25 mars, une quinzaine de cavaliers sont rassemblés sur la via Sacra, devant la demeure pontificale de César. Il y a là le général Hirtius, le légat Labiénus, commandant de la légion transalpine, Germanicus, Voltucius, deux des meilleurs secrétaires de César et une dizaine d’hommes d’armes, triés sur le volet. César avait décidé de prendre au plus court, c’est-à-dire de quitter Rome par la via Aurélia, de longer la côte jusqu’à Gênes et d’obliquer ensuite dans la direction de Milan, jusqu’à Verceil ; il mit ainsi un peu plus de quatre jours pour atteindre les montagnes alpines, qu’il franchit par le col du Petit-Saint-Bernard, d’où il dévala sur Genève.

La petite troupe y parvint le 2 ou le 3 avril. Genève n’était alors qu’un petit bourg sur la rive gauche du Rhône, en territoire allobroge ; un pont de bois jeté sur le fleuve permettait de passer chez les Helvètes et d’atteindre le lac Léman.

Lorsqu’il arriva en vue de la petite cité, dont les maisons formaient une tâche grise au milieu des prairies verdoyantes, César s’arrêta un instant pour contempler l’extraordinaire rassemblement humain qu’il avait sous les yeux. D’un côté du fleuve campaient les 6 000 soldats de la Xe légion, celle de Labiénus ; les cuirasses des légionnaires brillaient au soleil ; de l’autre côté, sur les bords du lac, une foule immense et mouvante, faite d’hommes, de femmes, d’enfants, de guerriers, semblait attendre le signal d’un départ imminent, tandis que les bœufs et les mulets attelés à des milliers de chariots piaffaient d’impatience.

— Ils sont au moins 300 000, Labiénus, dit César à son légat.

— Et, parmi eux, il y a sans doute 100 000 guerriers : s’ils foncent sur le pont, ils mettront mes légionnaires en pièces ; on ne peut combattre à un contre quinze… d’autant que mes soldats sont peut-être braves, mais ce sont des vétérans, de vieux soldats.

— Nous n’aurons pas à combattre pour l’instant, dit César. Fais ce que je t’ai dit à Rome l’autre soir : ordonne à tes hommes de détruire le pont.

Quelques heures plus tard, les chefs helvètes, qui pensaient pouvoir pénétrer dans une Province sans défense, se trouvaient en présence d’une armée romaine dont ils pouvaient penser qu’il s’agissait d’une avant-garde et qui semblait prête à s’opposer à l’exécution de leurs plans.

Les Helvètes avaient la réputation de réfléchir longtemps avant d’agir ; ils tinrent conseil et aboutirent à cette conclusion qu’il valait mieux négocier que combattre, d’autant qu’ils ignoraient tout des forces dont disposait le général romain qui se trouvait en face d’eux : ils décidèrent de lui envoyer une ambassade, dirigée par les plus nobles des leurs, avec, à leur tête, deux chefs, nommés Verucloétios et Namméios. L’entrevue eut lieu le jour même ; César les reçut assis sur la chaise curule d’or dont il ne se séparait jamais, et les émissaires helvètes restèrent debout devant lui, intimidés par son silence et par la sévérité de son regard.

— Les intentions de notre peuple sont pacifiques, lui disent-ils. Nous voulons émigrer vers l’ouest des Gaules, dans le pays des Santons, et la seule route qui y mène passe par le pays des Allobroges : nous vous demandons respectueusement l’autorisation de l’emprunter et nous promettons de ne commettre aucune rapine, et de traverser la Province narbonnaise sans violence ni dégâts.

Les Helvètes parlaient lentement, en articulant avec soin toutes les syllabes, ce qui avait le don d’exaspérer César, qui aimait les discours directs et rapides. Leur démarche pacifique contredisait ses plans les plus secrets : il avait besoin d’une guerre, la menace d’invasion helvète lui fournissait l’occasion – inattendue, mais providentielle – d’engager une campagne militaire en pays gaulois, il en avait persuadé les triumvirs, et il n’était plus question pour lui de négocier. En revanche, il ne pouvait pas livrer bataille à 92 000 guerriers helvètes avec une seule légion, composée de vieux soldats : la démarche naïve de ces barbares, qui venait lui demander la permission d’entrer en Narbonnaise, tombait à pic, il allait pouvoir gagner du temps avant l’épreuve de force.

Au reste, son siège était fait : un peuple qui émigre, accompagné d’une armée de 92 000 guerriers armés de pied en cap, ne saurait déambuler à travers un territoire sans y commettre des actes de guerre ou de pillage. De plus, il se souvenait des récits de son oncle Marius qui lui avait conté comment, au moment de la guerre des Cimbres, un clan helvète avait pénétré dans la Gaule narbonnaise (en 107 av. J.-C.) et battu à plate couture un consul romain, qu’ils avaient égorgé après avoir fait passer ses légions sous le joug, dans la région d’Aginnum (Agen) : « Ils ont l’air doux et bien gentils, pensait-il, mais ce sont de féroces soldats ; si je les laisse entrer en Narbonnaise, ils mettront tout à feu et à sang ».

Il décida donc de ruser, comme il savait le faire au Sénat. Patelin, il répondit aux ambassadeurs helvètes qu’il comprenait leurs désirs, qu’il avait confiance en leurs promesses, mais qu’il lui fallait en débattre avec son état-major :

— Je vais examiner votre demande. Il me faut y réfléchir : revenez dans quelques jours, le 9 avril prochain, et je vous donnerai ma réponse.

Les Helvètes s’inclinèrent devant le proconsul des Gaules et repartirent, confiants, en se frottant les mains : ils croyaient avoir berné César en feignant d’être dociles et compréhensifs. Dès qu’ils eurent le dos tourné, une activité fébrile régna chez les Romains ; les soldats de la Xe légion s’employèrent à transformer la rive gauche du Rhône – la rive romaine – en un véritable camp retranché. Tout le long du fleuve, sur plus de vingt kilomètres, les légionnaires élevèrent des talus, des palissades, des tours, creusèrent de larges fossés ; des redoutes furent établies pour surveiller les gués et autres lieux où le passage du Rhône était facile. Pendant ce temps, les renforts affluaient, engagés par des officiers recruteurs parmi les Allobroges, à Vienna (Vienne), à Lemincum (Chambéry), à Vapincum (Gap), et chez les Tricastins, dans la vallée du Rhône, à Valentia (Valence), à Arausio (Orange).

Au jour fixé, le 9 avril, les émissaires helvètes   présentent à nouveau, confiants, devant César. À leur grand étonnement, celui-ci leur déclare sèchement, d’une voix monocorde :

— Les traditions de la République romaine m’interdisent d’accorder à qui que ce soit l’autorisation de traverser en masse, avec des guerriers et des chariots, notre bien-aimée Province. Si vous et les vôtres tentez de passer de force, je me verrai dans l’obligation de m’y opposer par les armes, et ce sera à vos risques et périls. Je vous salue.

Sur ce, le proconsul se lève : l’entretien est terminé.

Abasourdis et déçus, les ambassadeurs s’en retournent au bord du lac Léman, au milieu de leur peuple. Là, un grand nombre d’Helvètes est d’avis de forcer le passage. Ils construisent à la hâte des bateaux, des radeaux, qu’ils lient ensemble, et, la nuit venue, ils tentent de franchir le fleuve à la rame. Mais les légionnaires veillent et, du haut de leurs redoutes et de leurs fortifications, les accablent de traits ; les Helvètes tombent les uns après les autres, sous une pluie de javelots et de flèches. Découragés, ils abandonnent leur tentative et, au petit jour, il n’y a plus, sur le Rhône, que des radeaux disloqués, des barques vides et des cadavres flottants. Les Helvètes sont repartis vers leur pays, un pays où ils n’avaient plus ni villages, ni maisons, ni cultures, et qu’ils devaient abandonner à tout prix maintenant ; il ne leur restait plus qu’une route pour émigrer, celle qui traversait le territoire des Séquanes, et ils se décidèrent à prendre le chemin du Jura.
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Dès lors, ce qui allait se passer entre les Helvètes, les Séquanes et leurs voisins, les Éduens, ne concernait plus Rome, et César était privé de la guerre fraîche et joyeuse qu’il avait espérée et dont il pensait secrètement faire l’outil de son ascension vers le pouvoir. Il avait cru se jouer des Helvètes, les attirer dans le piège d’une guerre destinée à la fois à le glorifier et à enrichir l’univers romain de cette magnifique province qu’était la Gaule celtique, et il se trouvait soudain Gros-Jean comme devant, sans adversaire.

— Je ne me laisserai pas frustrer des victoires que j’escomptais, disait-il à son lieutenant, Hirtius. Je vais poursuivre les Helvètes.

— Il te faut un casus belli, ne serait-ce que pour le Sénat.

— Mais enfin, Hirtius, tu ne te rends pas compte du danger que représentent les Gaules pour Rome ? Tu as vu combien ils sont nombreux, ces Gaulois ? Qu’il leur prenne l’idée de se fédérer et de foncer à travers la Narbonnaise et la Cisalpine, et je ne donne pas cher de Rome, ni de la peau des sénateurs. Mieux vaut prévenir que guérir : il ne s’agit pas d’asservir les Gaules, mais de faire en sorte que cet immense réservoir de peuples et de richesses ne bascule dans l’anarchie. L’univers gaulois est un diamant, il est du devoir de Rome d’empêcher qu’il se ternisse.

— De son devoir… et aussi de son intérêt.

— Je pense que le devoir l’emporte sur l’intérêt. Les Gaules une fois conquises resteront toujours les Gaules, comme la Grèce est restée la Grèce et comme l’Asie est restée l’Asie.

— Quel est ton plan ?

— Attendre et me préparer à la guerre qui, tôt ou tard, embrasera la Celtique. Je vais former une grande armée en Cisalpine ; tu m’accompagneras et nous laisserons la Xe légion à Genève, sous le commandement de Labiénus : il consolidera et surveillera les fortifications que nous avons élevées sur le Rhône, entre le Jura et le lac Léman.

— Il n’y a plus rien à craindre de ce côté-là, les Helvètes sont partis.

— Mais de l’autre côté de l’Helvétie, vidée de ses habitants, il y a Arioviste et les Suèves. Et, crois-moi, c’est là que réside le danger. Si Rome ne tient pas la Gaule celtique, elle tombera dans la gibecière de ce diable d’Arioviste ; et lui, ce n’est pas 92 000 guerriers amateurs qui lui obéissent : ces Germains sont le plus grand danger qui menace l’Occident romain. Nous allons filer sur Aquilée, où campent mes trois légions de Cisalpine, la VIIe, la VIIIe et la IXe ; je vais en lever deux autres, qui porteront les numéro XI et XII…

— Mais il te faut l’autorisation du Sénat, pour lever des légions : nous ne sommes pas en état de guerre et tu n’as pas les pleins pouvoirs.

— Je prends cela sur moi ; c’est un cas de force majeure : la menace d’Arioviste est réelle.

— Mais tu l’as fait nommer « ami du peuple romain ».

— C’était pour le calmer. Je veux être prêt, militairement, s’il fait mine de bouger. Les Germains sont dangereux, parce qu’ils sont nombreux et parce qu’ils font très bien la guerre ; ils rêvent tous de mourir au combat pour se retrouver au paradis des guerriers. Tous les accords qu’on signe avec eux risquent de se transformer en chiffons de papier, qu’ils déchireront quand cela les arrangera.

— Quand partons-nous ?

— Immédiatement, nous n’avons plus rien à faire ici.

Puis, se tournant vers Labiénus, qui avait assisté à l’entretien :

— Adieu Labiénus, je te confie la Xe légion et la surveillance du Rhône. En cas de mouvements suspects de la part des Germains, agis comme tu l’entends et envoie-moi le plus rapide de tes cavaliers. Nous sommes le 20 avril, j’arriverai en Cisalpine, à Aquilée, le 26 et je reviendrai avec cinq légions sur le Rhône dès le lendemain : je serai de retour à Genève vers le 5 mai, par la route que nous avons déjà prise. Ainsi, tu sauras toujours où m’envoyer tes messagers.

— Tu ne laisses rien au hasard, lui dit Hirtius.

— Une armée dont les chefs ne peuvent pas communiquer entre eux est vouée à tous les échecs. Allez, en route, et au galop.

César respecta l’emploi du temps qu’il s’était imposé. Le 6 mai 58, les troupes qui avaient pris leurs quartiers d’hiver à Aquilée et les deux légions supplémentaires qui avaient été recrutées sur ses ordres firent mouvement, et c’est à la tête d’une imposante armée, forte de 30 000 hommes, suivie d’un train de cent chariots chargés d’armes et de ravitaillement, que César se dirigea vers le Piémont. Au petit trot, comme il convenait au chef d’une armée de fantassins, et non plus au galop allègre et brillant de la chevauchée du mois de mars précédent. La Guerre des Gaules venait de commencer.


 

 

Chapitre VIII
Les Helvètes : andante con maestria
(6 mai – 6 juin 58)

La route de la Province leur étant interdite, les Helvètes s’étaient résignés à quitter leur pays en longeant la rive droite du Rhône. Le chemin qu’ils devaient emprunter, coincé entre le fleuve et les montagnes du Jura, était caillouteux, malaisé et tellement étroit que deux chariots ne pouvaient y passer de front. En outre, les hauteurs qui le surplombaient n’étaient pas sûres ; elles abritaient des bandes de pillards qui opéraient de nuit, en silence, et qui se jouaient de toutes les sentinelles : les six mille chariots des Helvètes étaient pour eux une véritable aubaine.

Cette route sinistre débouchait dans le pays des Séquanes, un grand peuple gaulois dont le territoire était limité par le Jura à l’est, le Rhône au sud et la Saône à l’ouest. Les Séquanes avaient comme capitale Vesontio (Besançon), et l’un de leurs chefs avait participé au complot d’Orgétorix avec Dumnorix. Ce dernier va jouer les intermédiaires : il obtient des Séquanes qu’ils laissent passer les Helvètes sur leur territoire et ceux-ci s’engagent, en retour, à ne commettre aucune violence, aucune rapine. Les deux peuples se donnent mutuellement des otages, les serments rituels sont échangés, et l’affaire est conclue.

Le long convoi des Helvètes est impressionnant, avec ses 92 000 guerriers qui marchent en tête, les quelque 300 000 personnes de tous âges, vieillards, femmes, enfants, qui les suivent et les 8 000 chariots qui ferment la marche, protégés par une arrière-garde bien armée.

Il s’engage lentement dans le défilé de l’Écluse, une gorge sauvage creusée par le Rhône à travers le Jura, que domine la montagne du Crêt-d’Eau, et pénètre dans le pays des Séquanes ; mais les Helvètes ne s’y attardent guère : ils ne savent pas où sont les légions romaines et ils ne se sentent pas en sécurité. Aussi obliquent-ils dès qu’ils le peuvent vers l’ouest, dans la direction de la Saône : quand ils l’auront franchie, ils seront chez les Éduens, dont le roi, Dumnorix, a épousé jadis la fille de l’Helvète Orgétorix. Ils ne remarquent pas les espions de César qui, déguisés en mendiants ou en paysans, les suivent à la trace et notent, chaque jour, avec la plus grande précision, tous leurs faits et gestes.

César, lui, est en route vers Genève. Il s’est engagé dans les Alpes avec sa grande armée. Son ami basque, Fumigator, qui l’accompagne, l’avertit :

— Prends garde aux tribus des montagnes, César. Leurs hommes sont agiles comme des chamois, et tu ne les rencontreras jamais sur ta route ; ils sautent rocher en rocher et ils t’observent. C’est ainsi que nous faisons, nous autres Basques, dans les Pyrénées.


 

ITINÉRAIRE DE JULES CÉSAR

EN 696 DE ROME
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Itinéraire de César de mai à septembre 58

 

6 mai : César part d'Aquilée, en Cisalpine. 6 juin : César bat les Helvètes près de Mâcon. 24 juin : Victoire définitive sur les Helvètes devant Bibracte. 16 août : Départ de César pour Besançon (début de la campagne contre Arioviste). 14-16 septembre : Bataille de Cemay et victoire de César sur Arioviste.

 


 

— Qu’est-ce que tu veux que cela me fasse, qu’ils m’observent ?

— Ils savent tous qu’une armée qui se déplace emporte avec elle des armes et du ravitaillement. Fais bien surveiller tes chariots.

— Comment ferais-tu, si tu étais à leur place ?

— Je laisserais passer les légions, puis je bloquerais les chemins derrière elles avec des rochers et j’emmènerais mes bandes piller les chariots isolés de l’arrière.

— Ce ne sont pas quelques bandits de grand chemin attardés qui vont faire peur à l’armée romaine. À quoi cela peut-il leur servir ? Ils n’ont à peu près aucune chance !

— C’est un jeu pour eux dans les Alpes, comme pour nous dans les montagnes basques. Nous chassons aussi bien les soldats que les ours.

César haussa les épaules, mais, le lendemain, il s’en voulut, de ne pas avoir écouté Fumigator. Les tribus de la Tarentaise et du Briançonnais avaient posté des hommes sur les hauteurs, aux endroits adéquats, et surveillaient tous les passages ; les soldats romains durent même livrer bataille pour franchir le col de Montgenèvre. En dépit de ces incidents, l’armée du proconsul progressa rapidement et parvint dès les premiers jours de mai dans la région de Valence, en Narbonnaise, où habitait le peuple gaulois des Voconces.

César avait pris la précaution d’envoyer des éclaireurs dans les vallées du Rhône et de la Saône, les deux grandes routes fluviales qui desservaient les territoires des Helvètes, des Séquanes et des Éduens. Ils se transmettaient les informations qu’ils recueillaient de proche en proche, de sorte que, où qu’il fut, le proconsul était renseigné sur la marche des Helvètes et de leurs éventuels alliés.

À Valence, il apprit ainsi que les Helvètes, après avoir contourné le Jura, étaient parvenus chez les Séquanes et se dirigeaient vers l’ouest, par petites étapes :

— Ils vont certainement franchir la Saône et passer chez les Éduens, dit César à Hirtius, son lieutenant ; dépêchons-nous et tentons d’arriver avant eux à ce fleuve. Ordonne aux légats d’augmenter le temps de marche journalier des légions de trois heures et de doubler les rations.

— Nous n’arriverons pas à temps, César ; je pense qu’il faut que nous concentrions nos forces sur la colline qui domine le confluent de la Saône et du Rhône (la colline de Fourvière). C’est un endroit que j’ai repéré quand nous campions près de Genève, le mois dernier. Pour les Gaulois, c’est une colline sacrée : ils croient que c’est la demeure du dieu Lug, inventeur des arts et des techniques, et ils l’appellent Lugdunum, ce qui signifie « Montagne de Lug » en gaulois.

— L’idée est bonne. Je vais envoyer un messager rapide à Labiénus pour lui donner l’ordre de remonter le long de la Saône avec ses troupes, qui sont cantonnées devant Genève, en Narbonnaise ; peut-être parviendra-t-il à couper la route aux Helvètes.

— Qu’est-ce que tu leur veux, aux Helvètes ? Ils sont libres de se déplacer comme ils le désirent, en Gaule celtique.

— Oui, ils sont libres ; mais pas pour longtemps. Je n’ai pas envie de les voir s’entendre avec les Éduens et descendre vers le sud, comme ils en ont l’intention.

— Tu as une idée derrière la tête, César.

— Oh ! que non ! Je me contente de raisonner. Écoute-moi bien. Il y a deux partis, chez les Éduens : le parti gaulois, que j’appelle le parti nationaliste, et le parti pro-romain. Le premier est celui de Dumnorix, dont l’autorité n’est pas discutée. Or, je connais bien Dumnorix…

— Tu l’as rencontré ?

— Non, jamais ; mais son frère aîné est mon ami et il vit à Rome : c’est le druide Diviciac. Il m’a expliqué mille fois que le rêve de Dumnorix était de réaliser une grande alliance entre les principaux peuples gaulois.

— Une alliance contre qui ? Personne ne les menace.

— Une alliance préventive. Dumnorix a compris, et il n’est pas le seul, que les querelles à répétition entre les Gaulois les affaiblissaient, et que, si la situation s’éternise, ils tomberont sous la coupe d’une puissance étrangère, comme celle de Rome ou du Germain Arioviste.

— Cela, c’est certain. Il n’est pas idiot, ce Dumnorix.

— Pas du tout. Mais il prend ses désirs pour des réalités. Récemment, par exemple, il s’était posé en négociateur entre les Helvètes et les Séquanes, mais ce fut une négociation sans lendemain, puisque les Helvètes n’ont fait que passer chez les Séquanes. Aujourd’hui, il les a autorisés à traverser son propre territoire et c’est là une bien mauvaise initiative de sa part.

— Pourquoi donc ?

— Parce que de nombreux Éduens n’ont pas apprécié son complot avec Orgétorix, ni la manière dont il s’est proclamé de lui-même leur « roi ». Chez eux, c’est le peuple qui choisit son chef ; en outre, je crois que la plupart des sujets de Dumnorix considèrent qu’il a violé les règles du droit d’aînesse et que c’est son frère, Diviciac, qui aurait dû être roi.

— Et pourquoi Diviciac ne l’a-t-il pas été ?

— Parce qu’il préfère vivre à Rome, dans le luxe et avec des gens cultivés, que dans la boue des campagnes gauloises, avec des rustres, qui ne rêvent que plaies et bosses. Mais les Éduens ne l’ont pas oublié. Et c’est ainsi qu’il s’est formé un parti pro-romain à Bibracte.

— À Bibracte ?

— Leur capitale. Oh ! ce doit être un bien grand mot. Diviciac me l’a décrite : c’est une place forte bâtie au sommet d’une butte d’environ 2 700 pieds de haut (900 m ; il s’agit de l’actuel mont Beuvray, près d’Autun), que l’on dit imprenable en raison de sa situation. Et maintenant, je te parie mon cheval contre un sesterce que les Helvètes vont se faire mal voir des Éduens et que le parti pro-romain va reprendre du poil de la bête. D’autant que Diviciac a quitté Rome sans tambours ni trompettes, et que je ne serais pas étonné de le voir bientôt rôder dans les parages.

— Et cela se traduira par quoi ?

— Par un appel au secours, adressé à moi, César. Et je peux te dire que je n’attends que ce signal pour commencer ma guerre des Gaules.

Comme toujours, César avait vu juste. Les chefs helvètes avaient juré de respecter les biens et les personnes des pays traversés, que ce soit celui des Séquanes ou celui des Éduens, mais, sortis des montagnes du Jura, leurs sujets ne surent résister longtemps à la tentation du pillage. Dès le début du mois de mai, les premières bandes helvètes qui étaient parvenues à franchir la Saône s’en donnèrent à cœur joie. Dans tous les villages éduens du Charolais et du Mâconnais qui se trouvaient sur leur chemin, les poulaillers furent dévalisés, les sacs de grains éventrés, les filles violées et, souvent, les fermes incendiées. Le peuple éduen reprocha à son chef Dumnorix d’avoir attiré sur ses terres une bande de brigands et envoya des émissaires à Fourvière, où campaient les Romains, pour leur demander de les protéger contre ces barbares avant que le gros des émigrants helvètes n’ait envahi leur pays, et de rétablir l’ordre et le calme dans leurs villages.
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César, en effet, était arrivé au pied de la colline sacrée de Fourvière. Il avait disposé ses cinq légions dans la plaine entre Saône et Rhône, et installé son poste de commandement sur les flancs de la colline, face au nord. Il pouvait ainsi embrasser du regard le cours puissant du Rhône, qui roulait au loin un flot rapide et jaune, et le « S » allongé de la Saône qui se lovait lentement, pareille à une anguille géante, autour de Lugdunum, la « Montagne de Lug », comme si elle hésitait à se jeter et à se noyer dans le grand fleuve vers lequel coulaient ses eaux.

Tel un félin guettant sa proie, César, immobile sur son siège d’or, les yeux mi-clos, scrutait la campagne environnante. Le moindre nuage de poussière apparaissant à l’horizon lui procurait une sorte de pincement au cœur, qui s’apaisait lorsque le nuage se dissipait. Il resta ainsi un jour, puis deux, puis trois, n’interrompant son affût que pour s’abreuver d’eau claire ou se nourrir d’un peu de pain et de miel.

Un beau matin enfin, alors que le soleil était bien haut au-dessus de l’horizon, le nuage de poussière qu’il aperçut ne s’évanouit point. Au contraire, il se gonfla démesurément, laissant derrière lui une traînée de petits nuages : dans un galop éperdu, une troupe de barbares, qui ne pouvaient être que des Éduens, se dirigeait vers la colline occupée par les Romains. La joie de César fut telle, qu’il se leva de son siège et c’est debout, les yeux fermés pour ne pas laisser deviner ses sentiments, qu’il accueille les doléances des émissaires éduens. Parmi eux, il a reconnu le druide Diviciac, et il croit comprendre que le parti pro-romain a triomphé à Bibracte.

— César, lui dit le chef de l’ambassade, qui parlait un latin très pur, nous venons implorer ton secours. Notre roi, Dumnorix, a autorisé les Helvètes à traverser nos territoires ; ils avaient juré, prétendait-il, de ne toucher ni à nos biens, ni à nos familles. Mais il n’en a rien été. Presque sous les yeux de notre armée impuissante et de notre roi apeuré, les premiers arrivants ont dévasté nos champs, violé nos femmes, emmené nos enfants en esclavage, brûlé nos villages. Un peuple voisin ami du nôtre, celui des Ambarres, a connu les mêmes désastres. C’est pourquoi, César, nous te demandons solennellement de nous sauver de la fureur des Helvètes et de les punir pour cette agression. Nous mettrons à ta disposition tous nos moyens. Nos greniers sont pleins de sacs de blé, dans nos prairies paissent les plus beaux troupeaux de la terre, ils sont à toi : tes légionnaires ne manqueront de rien, ni de pain, ni de viande, ni de boisson, car notre bière est réputée comme l’une des meilleures bières de la Gaule celtique. Jadis, bien avant ta naissance, nos pères et nos grands-pères ont été reçus par ton Sénat, qui les a appelés « amis et alliés de Rome » et leur a décerné le titre de « frères consanguins du peuple romain ». César, nous te supplions tous, à genoux, de venir sauver les Éduens, tes frères.

César leur répond, moins laconiquement qu’il n’en avait l’habitude :

— Frères Éduens, je surveille les Helvètes depuis longtemps, et je connais les ravages qu’ils commettent ; je suis d’ailleurs revenu de Rome avec une armée puissante et des généraux invincibles afin de les en empêcher. Rentrez tranquillement chez vous : demain, à l’aube, mes légions s’ébranleront pour vous défendre.

Les Gaulois se jettent en pleurant de joie aux pieds du proconsul, qui est toujours debout et qui savoure cet instant avec jubilation. Mais il ne laisse rien paraître de ses sentiments et, une fois les Éduens partis, il convoque son état-major.

— Les jeux sont faits. Préparez-vous à prendre part à la plus grande guerre qu’ait jamais entreprise Rome. À partir de ce jour, nous commençons la guerre des Gaules.

— César, nous t’admirons tous, nous sommes tous prêts à t’obéir jusqu’à la mort, dit un des légats, et ma légion est à tes ordres, mais as-tu l’autorisation du Sénat ? La loi Vatinia ne te permet pas de déclarer la guerre à un peuple étranger.

— Je suis le proconsul tout-puissant de la Narbonnaise, répond César, en vertu non pas d’une « loi », comme tu viens de le dire, mais d’un plébiscite. Mon devoir de proconsul est de protéger ma Province, ainsi que les alliés de Rome. Or la Narbonnaise est en danger, puisqu’elle a failli être envahie par les Helvètes, et des alliés de Rome viennent d’être attaqués par ces mêmes Helvètes et sont venus me demander aide et assistance : les Pères conscrits ne seront donc pas fondés à protester contre l’initiative que je viens de prendre de conduire mon armée en Gaule celtique, à la poursuite des agresseurs.

La réponse de César était juridiquement incontestable, tous les légats en convinrent sans discuter, et César les rassura davantage encore en adressant un message officiel au Sénat, scellé de son sceau personnel, dans lequel il rappelait l’alliance conclue jadis avec les Éduens, l’agression territoriale et humaine dont ceux-ci avaient été victimes de la part des Helvètes et leur appel au secours auquel, respectueux des anciens engagements du Sénat, il avait répondu, « pour le plus grand honneur de Rome ».

Ce qu’il n’avait pas dit, ni aux légats, ni au Sénat, c’est qu’il avait l’intention de transformer cette expédition punitive en une guerre de conquête aux conséquences incalculables.
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Il était temps de passer du droit international à la stratégie militaire.

César était bien renseigné sur les mouvements des Helvètes qui s’avançaient lentement vers la Saône, encombrés qu’ils étaient par leurs femmes, leurs enfants, leurs vieillards, leurs chariots. Ils avaient dans leur dos la Xe légion, commandée par Labiénus, qui ne se pressait pas davantage, et le gros de leur troupe parvint sur les rives du fleuve à la hauteur de la bourgade de Matisco (Mâcon), qui était un petit centre de batellerie gaulois ; il n’y avait pas de pont sur la Saône, que trois ou quatre cent mille émigrants cherchaient à franchir : Mâcon était donc un lieu de passage bien choisi, d’autant que, de l’autre côté de la rivière partaient plusieurs chemins vers l’intérieur des pays éduens.

Le proconsul expose son plan à ses généraux :

— Il est maintenant certain que les Helvètes sont arrivés à Mâcon. Nos hommes sont fatigués, et je veux qu’ils soient frais et dispos quand il s’agira de combattre. Donc, ne nous pressons pas : Mâcon est à quatre jours de marche, accordons-nous huit ou dix jours pour nous y rendre.

— Ne vaudrait-il pas mieux, au contraire, presser le pas, arriver avant eux sur la Saône, les attendre et les empêcher de franchir le fleuve par les armes ? demande Hirtius.

— Ce serait une grave erreur, répond César.

— Pourquoi donc ?

— À cause de l’inégalité des forces : je n’ai que 30 000 légionnaires à opposer à leurs 92 000 guerriers, sans compter les 50 000 Germains qui les accompagnent.

— Il y a des femmes et des enfants, parmi les Germains.

— Admettons que ce soit moitié, moitié : cela fait 25 000 guerriers germaniques en sus. Le combat serait trop inégal : je tiens à la vie de mes légionnaires. Nous tomberons sur les Helvètes lorsqu’ils seront moins nombreux. Ensuite, nous les harcèlerons.

— Tu as peur des grandes batailles ? demande Hirtius.

— Je n’en ai jamais livré de ma vie, même quand j’étais gouverneur de l’Espagne. Je pense que, lorsqu’on veut vaincre une grande armée, nombreuse et sans doute vaillante, il faut prendre son temps et l’épuiser d’abord.

— Et les grandes victoires, alors, tu les méprises ?

— Les grandes victoires, c’est pour la gloriole des généraux imbéciles. Imagine un peu une bataille où 400 000 Germains se heurteraient à 400 000 Romains ; quel en serait le résultat ?

— C’est le général le plus fort ou le plus malin qui gagnerait.

— Le résultat, ce serait 800 000 morts. Je n’appelle pas cela une victoire, ce n’est qu’une boucherie.

— Que comptes-tu donc faire ?

— Dans leur pays, les Helvètes étaient répartis en quatre cantons, dont les habitants et les guerriers sont restés groupés quand ils ont émigré. Je vais donc attendre que les trois premiers cantons soient passés de l’autre côté du fleuve, et j’attaquerai le dernier. Au lieu d’avoir 92 000 guerriers à combattre, je n’en aurai que 20 000 ou 25 000.

— Et les autres ?

— Nous verrons plus tard.

— Quand donc ?

— Il ne faut pas faire la guerre pour la guerre, Hirdus, la guerre n’est que le commencement de la politique, et c’est la politique qui m’intéresse.

— Quelle politique ? le Sénat ? le Forum ?

— Ce qui m’intéresse, pour l’instant, c’est la politique gauloise.

— Je ne comprends pas.

— C’est très simple. Mon intention est d’unir toutes les Gaules – la Celtique, l’Armorique et la Belgique – et de les inclure dans l’univers de Rome, mais en respectant les peuples gaulois, dont les membres deviendront un jour des citoyens romains. Si je me mets à parcourir la Celtique avec mes légions, à la poursuite des Helvètes, ceux-ci feront alliance avec les Éduens ou d’autres peuples gaulois, comme ils l’ont déjà fait, et ce sera encore du sang, toujours du sang. Nous serons obligés de nous retirer, et, lorsque viendra le jour où les Germains décideront d’envahir les Gaules, il n’y aura plus personne pour les en empêcher. Et ce n’est pas 100 000 guerriers gaulois que nous aurons à combattre, mais des millions de Suèves, de Saxons, de Lombards, de Sicambres et combien d’autres encore !

— Comment conquérir sans faire la guerre.

— Tu es aussi lourd qu’un Germain, Hirtius : par la négociation, tout bonnement. Je vais laisser les Helvètes semer le trouble chez les Éduens, et ceux-ci se chargeront d’eux-mêmes de se débarrasser des Dumnorix et autres empêcheurs de tourner en rond. Alors, je leur ouvrirai mes bras, ils m’ouvriront les leurs, et je pourrai m’occuper du sort des Helvètes.

— Tu penses à tout cela à la fois, César, quand tu fais la guerre ?

— J’y pense avant de la faire, Hirtius.

— Moi, j’en serais tout à fait incapable.

— C’est pourquoi tu es mon lieutenant. Sinon, ce serait toi, César.

Le proconsul met alors son plan à exécution. Il ordonne à Labiénus, qui est toujours à la poursuite des Helvètes, avec sa Xe légion, de ne pas se précipiter et de les attaquer seulement lorsque les trois quarts de leur armée composite seront passés de l’autre côté de la Saône. Le légat respecte scrupuleusement les ordres de César et contemple, de loin, la cohue des radeaux et des bateaux sur la Saône, les chariots qui se renversent, les bousculades qui se produisent au sein de la marée humaine des Helvètes. Un officier juif, qui avait guerroyé avec Pompée à Jérusalem, cinq ans plus tôt, et qui l’avait suivi en Occident, ne peut s’empêcher de dire à Labiénus :

— Nous aussi, les Hébreux, nous avons dû franchir une étendue d’eau jadis, pour sortir d’Égypte, poursuivis par les chars de l’armée du pharaon tout comme les Helvètes, fuyant devant les Germains ; mais nous étions plus nombreux qu’eux, certainement.

— Et le passage s’est fait sans encombre, sans morts ?

— Comme sur des roulettes. Les vieux récits des rabbins content que notre chef a prié notre dieu et que celui-ci a fait se retirer la mer qui sépare l’Afrique de la Palestine, de sorte que nous sommes passés à pied.

— Et les Égyptiens ? Ils ne vous ont pas poursuivis ?

— Ils ne le pouvaient plus : notre dieu avait bloqué les roues de leurs chars.

— Comment s’appelait-il, votre dieu ?

— Je ne m’en souviens plus. Je suis né en Judée et je n’ai pas connu mon père ; ma mère était juive, mais elle est morte quand je suis né et j’ai été élevé par un marchand romain : je suis un bon païen, et je vénère les Immortels de l’Olympe. Mon dieu favori est Mercure.

— Pourquoi donc ?

— C’était aussi le dieu préféré de mon père adoptif.

Au bout d’une quinzaine de jours, il ne reste plus que le quatrième canton, celui des Tigurins, sur la rive gauche du fleuve, impatients, eux aussi, de le franchir. César, informé par ses éclaireurs, et certain de sa supériorité numérique, avait quitté Lugdunum à la pleine lune, avec trois légions, et il rejoint Labiénus. Le 6 juin à l’aube, il donne l’ordre de l’assaut et les légionnaires tombent à l’improviste sur les Tigurins qui, harassés, ne leur opposent qu’une faible résistance. Presque tous — environ 37 000 Helvètes – périrent dans la mêlée, à l’exception de quelques-uns d’entre eux qui cherchèrent leur salut dans les forêts voisines.

Tranquillement, sans efforts inutiles, mais avec une maestria impressionnante, César venait de remporter la première victoire de sa grande guerre gauloise.
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Chapitre IX
Lettres gauloises
(juin 58)

Mâcon, le 6juin au soir, an 696 de Rome (58 av. J.-C.).

 

CÉSAR À SON BEAU-PÈRE PISON, CONSUL, SALUT !

 

Les communiqués officiels que j’adresse ce même jour au Sénat, par l’intermédiaire des courriers de la République, contiennent le compte rendu détaillé de la défaite que j’ai infligée, ce jour, aux Tigurins d’Helvétie. Ils ont été taillés en pièces par nos légions.

Les Tigurins sont les enfants de ces Helvètes qui avaient quitté leur pays une première fois, au temps de la guerre des Cimbres, conduits jusqu’en Narbonnaise par leur chef Divico, et qui avaient infligé à nos légions une double honte, celle de la défaite et celle du joug sous lequel ils firent passer nos soldats humiliés. Ton arrière-grand-père avait lui-même trouvé la mort dans cette affaire.

La victoire que j’ai obtenue aujourd’hui a vengé Rome, lavé sa honte, et, dans le même temps, vengé ta famille, qui est un peu la mienne, puisque tu es le père de mon épouse bien-aimée.

Embrasse-la pour moi, et dis-lui d’aller rendre visite à ma mère, qui se fait vieille et dont la santé est chancelante. Porte-toi bien.
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Mâcon, le 6 juin de l’an 696 de Rome, à minuit.

 

CÉSAR À SON CHER CRASSUS, SALUT !

 

Je suis exténué. Depuis un mois je cours après ces satanés Helvètes, ou, plus exactement, je les laisse courir devant moi. Dans le même temps, je m’initie aux subtilités de la politique gauloise.

Je viens de liquider les Tigurins. Ma victoire a été complète, et je suis certain que demain, dans tous les villages du pays éduen, on va commencer à me craindre. Ce n’est pas une mauvaise chose que d’inculquer aux Gaulois la peur du gendarme romain, cela ne pourra leur faire que du bien. Je n'ai jamais vu un peuple aussi changeant, aussi indiscipliné.

Essaye de me faire savoir, par un messager discret, ce qu’il est advenu de Cicéron. Quand j’ai quitté Rome, je l’ai laissé entre les mains de Clodius qui, entre nous, n’est qu’un voyou. J’espère qu’il se contentera de l’effrayer, et qu’il n’ira pas jusqu’à le faire assassiner : Cicéron a été mon ami, c’est un grand écrivain et, je dois le dire, un bon républicain.

Pour les élections de juillet prochain, je ne me fais pas de souci. Ils peuvent élire qui ils veulent, des conservateurs ou des démocrates ; l’essentiel est que Pompée ne se présente pas au consulat : je n’ai pas envie de le voir se mêler de ma guerre des Gaules. Porte-toi bien.
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En vue de Bibracte, le 22 juin de l’an 696 de Rome, à la fin de la journée.

 

CÉSAR À SON CHER CRASSUS, SALUT !

 

Un messager vient de m’apporter la lettre que tu m’as écrite il y a huit jours. Je suis heureux de savoir Cicéron sain et sauf à Thessalonique : je me méfiais de Clodius, et de ses coups tordus. Cicéron n’est pas un méchant homme, mais il a beaucoup d’influence et il fallait l’exiler, je le gracierai plus tard ; toutefois il m’est revenu que Clodius se déchaînait, qu'il faisait brûler ses villégiatures, ses livres, ses collections : modère-le.

Depuis la liquidation des Tigurins, il y a quinze jours, il s’est passé pas mal de choses par ici : tu en trouveras la description en lisant mon journal de route, que je joins à cette missive. J’espère que tu apprécieras avec quelle habileté, pas plus tard que ce matin, j’ai fini par mettre hors jeu, politiquement, Dumnorix et un quarteron de généraux félons, sans m’aliéner le peuple éduen. J’ai maintenant les mains libres pour m’occuper des Helvètes, qui campent à 8 000 pas (12 km) de mon quartier général : j’attaquerai ce soir, à minuit.

 

 

JOURNAL DE ROUTE DE CAÏUS JULIUS CAESAR,

 

PROCONSUL DES GAULES

(du 7 au 22 juin, an 696 de Rome)

 

7 juin, face au fleuve Arar (la Saône)

 

Cinq heures. Le jour se lève à peine et je viens de m’éveiller ; le temps est splendide : il n’y a pas un nuage dans le ciel.

Hier au soir, après la bataille, j’ai partagé entre mes soldats les sacs de blé et de farine qui se trouvaient dans les chariots des Tigurins. Il était temps : depuis deux ou trois jours, mes légionnaires étaient réduits à la portion congrue, et moi aussi, bien entendu. Aujourd’hui, nous traverserons la Saône – que les Gaulois nomment Arar – afin de poursuivre les Helvètes. Pour ce faire, j’achève le pont que les Tigurins avaient commencé de jeter sur le fleuve lorsque nous les avons assaillis, avec des radeaux attachés ensemble ; les légionnaires et les services du génie sont déjà au travail.

Il est midi et il fait chaud. Le pont est terminé ; l’avant-garde de mes troupes est déjà en pays éduen, sur l’autre rive de la Saône et j’aperçois, au loin, la traînée de poussière que laissent derrière eux les chariots helvètes. Des paysans regardent défiler mes soldats, dans un ordre parfait : ils n’ont jamais vu un tel spectacle. J’interroge l’un d’eux sur les Helvètes, et sa réponse me comble d’aise : « Ils sont effrayés, me dit-il, ils te prennent pour un sorcier parce qu’un jour t’a suffi pour franchir l'Arar, alors qu’ils ont eu le plus grand mal à le faire en vingt. » C’est une bonne nouvelle : ils ont peur.

Le soleil, qui nous a fait face durant toute l’après-midi, vient de disparaître à l’horizon. J’ai donné l’ordre aux légions de rompre les rangs : nous repartirons demain matin à l’aube.

J’admire, assis sous un platane, le reste du jour qui rougeoie, derrière les collines. À peine ma tente est-elle montée qu’une sentinelle m’annonce l’arrivée d’une ambassade helvète, conduite par le vieux chef Divico, qui a près de quatre-vingts ans : c’est lui qui a battu les Romains à Aginnum (Agen), il y a cinquante ans, et qui a fait passer les légionnaires vaincus sous le joug. L’entrevue a été brève ; je retranscris nos paroles de mémoire.

 

DIVICO – Nous ne voulons pas la guerre. Si Rome accepte de faire la paix avec nous, nous irons où tu nous diras d’aller ; mais si elle persiste à nous traiter en ennemis, alors que les Romains n’oublie pas que cela leur a causé quelques désagréments dans le passé, du côté d’Agen, et qu’ils ne méprisent pas la valeur de nos troupes : il pourrait leur en cuire.

Tu crois, César, avoir remporté sur nous un grand triomphe parce que tu t’es jeté à l’improviste sur les Tigurins, alors que nous avions déjà passé la rivière et que nous ne pouvions porter secours à nos frères. Tu te trompes. Tu confonds une victoire due à la ruse et à la tromperie avec une victoire obtenue après un combat loyal, où c’est le plus courageux qui l’emporte. Prends garde, proconsul, prends garde : après la défaite d’Agen de jadis, Rome pourrait bien connaître la défaite de Mâcon d’aujourd’hui, par la faute de ton ambition.

CÉSAR – Mon ambition personnelle n’est pas en cause. Je représente le peuple romain, que toi et les tiens avez offensé. Dois-je te rappeler que vous avez tenté de violer notre territoire national et de passer en force par notre Province narbonnaise dont Rome, par ma voix, vous interdisait l’accès ? Dois-je te rappeler les violences que vous avez exercées contre les Allobroges, devant Genève, puis contre les Éduens, qui m’ont appelé à leur secours, et contre les Ambarres, leurs voisins ? Quant à ce que tu appelle ta « victoire » de jadis, que tu évoques avec un orgueil insolent, ce n’est qu’un crime de plus à mettre à ton compte, un crime que Rome punit aujourd’hui.

Divico – Alors c’est la guerre que tu veux, proconsul ?

CÉSAR – Je veux la paix, pour Rome et pour ses alliés. Si tu me la promets, si tu me donnes, comme c’est la coutume, des otages qui me la garantissent, si nos alliés, les Allobroges et les Éduens, obtiennent réparation des dommages qu’ils ont subis, alors je suis prêt à faire la paix sur-le-champ.

 

J’étais généreux, Divico fut entêté. Il m’a répondu avec hauteur que les Helvètes tenaient de leurs ancêtres un principe auquel ils ne dérogeaient jamais : ils recevaient des otages, mais ils n’en offraient pas. Sur cette réponse, il s’est retiré avec ses ambassadeurs et s’est éloigné dans la nuit, qui, entre-temps, était tombée, une nuit noire, sans lune, dont le silence n’était troublé que par les coassements des grenouilles.

 

8 juin, quelque part en pays éduen

 

Ce sont les doigts roses de l’Aurore qui m’ont réveillé. Je convoque immédiatement mes éclaireurs : ils m’apprennent que les Helvètes ont levé le camp et qu’ils ignorent la direction qu’ils ont prise. J’envoie un escadron de cavalerie aux nouvelles. Elle est forte de quatre mille hommes ; il n’y a pas beaucoup de Romains parmi eux, et c’est Dumnorix qui la commande, car la plupart des cavaliers ont été levés parmi les Éduens. Selon lui, les Helvètes devraient se diriger vers le nord-ouest, à travers les monts du Mâconnais, puis du Charolais.

À la fin de la journée, Dumnorix rentre de son expédition, penaud et en apparence vaincu. Il prétend que la cavalerie helvète l’a entraîné sur un terrain qu’il ne connaissait pas et lui a infligé des pertes sérieuses, ce qui l’a incité à faire demi-tour. Je me méfie de ce Dumnorix, car ses explications ne tiennent pas debout. Il connaît la région mieux que personne, puisque c’est son pays ; d’autre part, d’après mes éclaireurs, la cavalerie helvète n’est qu’un détachement d’arrière-garde, qui compte à peine cinq cents chevaux : comment cinq cents cavaliers peuvent-ils en mettre en fuite quatre mille, beaucoup mieux armés qu’eux ? Enfin, chose curieuse, il n’y a pas de morts parmi les Éduens et les seules victimes sont des Romains. Il faudra que je tire cela au clair ; je me méfie de ce Dumnorix : il ne faut pas oublier qu’il a épousé la fille d’un chef helvète. Je vais le faire surveiller.

 

9 juin, quelque part en pays éduen

 

Ma décision est prise : je ne vais pas attaquer les Helvètes pour l’instant. Il faut d’abord que je me renseigne avec précision sur la géographie de la région ; toutes ces collines, tous ces vallons, toutes ces forêts sont autant de pièges pour mon armée. J’ai créé une équipe de douze éclaireurs-cavaliers, chargés de me dresser une carte sommaire du pays. Je veux tout savoir : où sont les points d’eau, les villages, les postes stratégiques, dans quel état sont les chemins, quels sont les sites les plus propices aux embuscades, à une bataille, éventuellement à une retraite. Je ne veux rien laisser au hasard et je ne livrerai bataille qu’au bon endroit et au bon moment.

En attendant, je ne quitte pas l’ennemi des yeux : il n’y a jamais plus de cinq ou six mille pas (7,5 à 9 km) entre leur arrière-garde et mon avant-garde. Je retiens l’ardeur de mes soldats et je leur ai donné pour consigne d’intervenir uniquement pour empêcher les Helvètes de voler des bêtes, ou du fourrage, et de commettre des destructions.

Un Gaulois qui m’est très fidèle m’a ouvert les yeux sur Dumnorix. D’après lui, c’est ce faux-jeton qui aurait donné l’ordre à la cavalerie éduenne de s’enfuir, hier après-midi, et il a laissé le petit détachement de cavaliers romains se faire massacrer, sans leur porter secours. Mon informateur prétend aussi que Dumnorix renseigne secrètement les Helvètes sur l’état de nos troupes, sur leur moral, sur les défections, sur le fait que les vivres et le fourrage commencent à manquer : mais j’ai peine à croire qu’il soit un traître.

 

11 juin

 

Décidément, les Éduens ne sont pas très coopératifs. Lorsqu’ils sont venus me demander aide et protection à Lugdunum, au mois de mai, ils m’avaient promis de me livrer du blé pour mes troupes ; or je ne vois rien venir : un jour, ils prétendent que les moissons ne sont pas mûres, à cause du froid ; un autre, ils m’assurent que le blé est en route et qu’il va arriver. Bref, ils se jouent de moi, et mes soldats ont faim.

Nous avançons avec une extrême lenteur, car il y a de nombreuses côtes à monter, des détours à faire. Après les monts (du Maçonnais et du Charolais), voici les forêts et les collines. Manifestement, les Helvètes ne vont pas vers la Saintonge : il se peut qu’ils se dirigent vers Bibracte. Pourquoi ? Je n’en sais rien.

 

21 juin en vue de Bibracte

 

Nous sommes arrivés dans la matinée à proximité d’une petite rivière (la Bourbince). Bibracte, la capitale éduenne, me semble proche ; j’ai aperçu ses murailles au loin, au détour d’un chemin : c’est une cité haut perchée, au sommet d’une petite montagne. En dix jours, nous n’avons pas fait plus de 30 000 pas (45 km), à cause des difficultés du terrain, mais aussi du mauvais temps ; il y a eu de gros orages, comme cela est fréquent en été. Mais ce ne sont pas les seules raisons ; nous avançons à la même vitesse que les Helvètes et ceux-ci sont d’une lenteur exaspérante ; de plus, ils font de fréquentes haltes et restent parfois un jour entier au même endroit. J’ai l’impression qu’ils cherchent à nous épuiser, car ils savent que nous n’avons plus de blé. Il faut que je crève l’abcès : j’ai convoqué Dumnorix et les principaux chefs éduens qui nous accompagnent pour demain matin.

 

22 juin, en fin de journée, en vue de Bibracte (sur le territoire de la commune actuelle de Saint-Romain-sous-Gourdon, à quelques kilomètres au sud-est de Saint-Vallier et de Montceau-les-Mines)

 

L’hypocrisie de nos sénateurs n’est rien en comparaison de celle des Éduens. L’espèce de Conseil de guerre-assemblée que j’ai tenu ce matin m’a rappelé les meilleurs moments de l’histoire de notre Sénat ; il n’y manquait que le vertueux Caton et le pompeux Cicéron. Tous les chefs de tribus étaient là, sauf Dumnorix : il y avait aussi son frère aîné, le druide Diviciac, qui semblait embarrassé, et le magistrat suprême des Éduens – l’équivalent de nos consuls – qu’on appelle chez eux le vergobret, un nommé Liscos. Voici comment se sont déroulés les débats, d’après les notes des secrétaires de séance.

 

CÉSAR – Diviciac, Liscos et vous autres, chefs des tribus éduennes, je dois vous dire que je suis non seulement déçu, mais irrité. Vous m’avez supplié de chasser les Helvètes de vos territoires, de punir leurs rapines et leurs dévastations ; vous m’avez promis de m’assister en assurant le ravitaillement en blé de mes hommes et en fourrage de mes bêtes. Or j’ai la douloureuse surprise de constater que vous avez trahi ma confiance : l’ennemi est à portée de la main, tout proche, et mes légionnaires n’ont presque plus rien à manger. Vous m’avez garanti que je trouverai du blé dans les campagnes, je n’en ai pas récolté un seul épi ; vous avez promis de m’en vendre, je n’ai pu en acheter un seul boisseau ; vous m’avez offert 4 000 cavaliers, ils se sont enfuis à la première charge des Helvètes et ils ont laissé massacrer les cavaliers romains. Alors, je vous le demande : quel jeu jouez-vous ?

Liscos – Il y a du blé chez les Éduens, César, sois-en certain, et les chefs qui t’ont promis de t’en vendre étaient sincères ; mais leur opinion n’a pas fait l’unanimité chez nous : certains, et non des moindres, excitent le peuple contre les Romains.

CÉSAR – Donne-moi des noms, Liscos, je vais leur faire entendre raison.

Liscos – Je ne peux pas te les donner. Pas maintenant.

 

(Note d’un secrétaire de séance : César congédie l’assemblée et reste seul avec Liscos et deux interprètes gaulois.)

 

CÉSAR – Maintenant que nous sommes seuls, en tête à tête, Liscos, tu peux parler : tu n’as rien à craindre, parle sans t’émouvoir.

Liscos – Le coupable, c’est Dumnorix.

CÉSAR – Ah ! l’animal ! Je m’en doutais.

Liscos – Dumnorix est d’une ambition diabolique. Il rêve d’être le chef de tous les Gaulois. Il a interdit aux agriculteurs de céder leur blé aux Romains.

CÉSAR – Comment cela ? Les agriculteurs sont nos amis, ils savent que nous sommes là pour chasser les envahisseurs helvètes : ils ne demandent pas mieux que de nous vendre leur blé.

Liscos – Ils ne sont pas libres de le faire, César ; le blé qu’ils cultivent ne leur appartient pas.

CÉSAR – Ce sont des esclaves ?

Liscos — Non, ce sont des hommes libres, des Éduens comme nous tous, mais les terres ne leur appartiennent pas.

CÉSAR – Je ne comprends pas.

Liscos – Chez nous, César, il n’y a que deux classes sociales qui comptent : les druides et les seigneurs de la guerre. Le peuple lui-même n’est rien, n’a aucun pouvoir, ne peut rien décider.

CÉSAR – Il en était ainsi à Rome, autrefois : la plèbe n’avait qu’un droit, celui de se taire. Mais nous avons évolué.

Liscos – Pas nous. Nous sommes peut-être un million d’Éduens, mais les terres appartiennent à une centaine d’entre nous seulement, à des seigneurs, et non à ceux qui les cultivent. Et dans nos villes-forteresses, c’est la même chose. À Bibracte, par exemple, sur le mont Beuvray, il y a plusieurs quartiers : celui des métallurgistes, qui travaillent le fer, ceux des fondeurs de bronze, des bijoutiers, des armuriers, et plusieurs autres encore. Chaque quartier appartient à un seigneur et l’artisan ou le commerçant qui veut s’y installer ne peut le faire qu’avec sa permission, et doit lui payer une redevance.

CÉSAR – Comment ?

Liscos – Avec des pièces de monnaies en or, qui sont frappées par nos chefs.

CÉSAR – Alors, d’après toi, ce sont les seigneurs qui interdisent aux agriculteurs de me vendre du blé.

Liscos – Oui. Et le plus riche et le plus puissant de tous est Dumnorix. Au nom de ce qu’il appelle l’indépendance nationale, il a interdit aux paysans de te livrer du blé et du fourrage. De même c’est lui qui a donné l’ordre à la cavalerie éduenne de fuir, le 9 juin dernier.

CÉSAR – Ça, je m’en doutais.

Liscos – Dumnorix a des vues sur la Gaule celtique. Il a passé des accords avec les Séquanes, avec les Lingons, il a marié toutes ses sœurs avec des chefs de cités gauloises et il a même obligé sa propre mère, qui était veuve, à épouser un grand seigneur biturige d’Avaricum (Bourges). L’arrivée des Romains a perturbé tous ses plans : lui qui espérait devenir le roi de l’ensemble des Gaulois a vu toutes ses espérances fondre ainsi que neige au soleil. Comme il est malin, il a feint de collaborer avec Rome, mais, en fait, c’est lui qui dirige, clandestinement, la résistance nationaliste contre Rome chez les Éduens.

CÉSAR – L’immonde crapule. Merci de m’avoir prévenu, Liscos.

Liscos – Que vas-tu décider ? Tu vas le condamner à mort pour trahison ?

CÉSAR – Je vais d’abord en discuter avec son frère, le druide Diviciac, que j’ai connu à Rome et qui m’est d’une fidélité à toute épreuve. Vois-tu, mon cher Liscos, je ne me laisse jamais guider par mes réactions affectives. Certes, après ce que tu m’as dit, j’ai bien envie de faire pendre ce Dumnorix, ne serait-ce que pour l’exemple ; mais je me demande s’il ne serait pas plus habile pour moi de lui laisser la vie sauve : j’éviterais ainsi des complications avec les nationalistes et j’y gagnerais une réputation de clémence qui pourra toujours servir. Ne parle de rien à personne et va me chercher Diviciac.

 

(Note d’un secrétaire de séance : sortie de Liscos et des interprètes ; au bout d’un certain temps, entrée de Diviciac, accompagné d’un dignitaire romain, ami de César et grand connaisseur des choses gauloises, qui servira de témoin et, éventuellement, d’interprète.)

 

CÉSAR – Salut, Diviciac. Je sais que je peux te parler en toute confiance. Liscos, le vergobret des Éduens, sort d’ici. Il a fini par m’avouer que ton frère joue double jeu, feignant de collaborer avec Rome, tout en animant la résistance éduenne contre les Romains, de concert avec les Helvètes.

DIVICIAC (se précipitant en larmes vers César, qu’il entoure de ses bras) – Je m’en doutais, César, j’étais au courant de ce qu’il se tramait quelque chose dans ton dos. Personne n’en a souffert plus que moi, mais je ne pouvais rien dire : qu’aurais-tu pensé de moi, si j’avais dénoncé mon propre frère ? Avant de quitter la Gaule pour m’installer à Rome, j’étais l’homme le plus influent de mon peuple, et l’un des Gaulois les plus respectés des miens avec Celtill, le roi des Arvernes. J’ai usé de mon influence et de ma richesse pour élever Dumnorix, je me suis même effacé devant lui, puisque le pouvoir ne m’intéressait pas. Et maintenant je suis désespéré, car la puissance et le crédit qu’il a acquis, il s’en sert pour préparer sa perte. Pire encore : si tu le condamnes, tous les Éduens, qui connaissent les liens d’amitié que j’entretiens avec toi et avec Rome, ne pourront s’empêcher de penser que j’approuve cette condamnation.

CÉSAR – Rassure-toi, Diviciac, j’ai déjà pesé le pour et le contre. Je ne tiens pas à provoquer une guerre civile parmi les Éduens, entre nationalistes et pro-romains : au nom de l’amitié qui nous unit, je t’accorde la grâce de ton frère. Gardes, faites entrer Dumnorix.

 

(Note d’un secrétaire de séance : Diviciac remercie César avec effusion ; les gardes introduisent Dumnorix, entouré des principaux chefs éduens.)

 

CÉSAR – Dumnorix, devant ton frère et devant tous les chefs éduens ici présents, je t’accuse d’avoir trahi le peuple romain que je représente et d’avoir failli à tes engagements envers lui, après avoir sollicité son assistance. Tout autre que toi, je l’aurais condamné à mort et fait crucifier sur-le-champ, livrant son cadavre aux corbeaux. Tu as causé de graves torts aux Romains, mais aussi à ton peuple, dont une grande partie tient à notre amitié.

Cependant, par égard pour ton frère, qui est mon ami, je te pardonne tes erreurs passées, te fais grâce de la vie et je te laisse en liberté. Mais, pour notre sécurité à tous, je t’enlève ton commandement et tu comprendras que, jusqu’à nouvel ordre, je sois obligé de te placer sous la surveillance de deux gardes, afin de savoir ce que tu fais et avec qui tu t’entretiens. Adieu, chefs éduens. La séance est levée.
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Chapitre X
La bataille pour Bibracte : allegro furioso
(22 – 24 juin 58)

Le Conseil de guerre s’était achevé à midi, ce 22 juin de l’an 58 av. J.-C., sous un soleil de plomb. César, qui avait placé les chefs éduens sous haute surveillance, seul avec lui-même pouvait, maintenant, ne plus songer qu’à la bataille qu’il allait livrer aux Helvètes. Il convoque son lieutenant, Hirtius, le légat Labiénus, l’ancien tribun qui commandait les légions transalpines, ainsi qu’un centurion qui avait servi jadis sous Sylla, puis avec Crassus, dans la guerre de Spartacus, Publius Considius, et il place des sentinelles aux abords de sa tente, avec des ordres sévères : nul ne doit entendre ce qui va se dire.

Sur une table de fortune, le proconsul a déroulé des papyrus sur lesquels ses géographes ont représenté, avec une assez grande précision, la topographie des lieux, qu’il commente à ses lieutenants.

— Nous sommes ici (à Saint-Romain-sous-Gourdon selon notre toponymie moderne) ; à environ 3 000 pas (5 km) de notre camp, vers l’est, coule une rivière (la Bourbince). L’ennemi campe de l’autre côté, à environ 4 000 pas de ses rives, au pied d’une petite montagne (la montagne de Sanvignes), presque en face de notre camp. Ils sont quatre fois plus nombreux que nous : il faut compenser l’inégalité des forces par un effet de surprise ; nous allons prendre les Helvètes dans une souricière. Toi, Labiénus, tu vas occuper la crête de la montagne avec tes deux légions. Débrouille-toi pour y arriver un peu avant le jour. Place tes lanceurs de javelot en première ligne.

— Elle est d’accès facile, cette montagne ?

— Très facile ; tu seras guidé par des éclaireurs qui ont déjà reconnu le terrain, déguisés en bergers.

— Et si l’ennemi nous attaque ?

— Il ne vous attaquera pas. Il sait où nous sommes, et il pense que je vais donner l’assaut de front, au petit matin ; les Helvètes ont placé toutes leurs sentinelles sur les bords de la rivière et ils ne surveillent pas la montagne.

— Tu en es certain ?

— Plus que certain. Je leur ai envoyé de faux espions, des Éduens en qui j’ai toute confiance ; ils leur ont dit que je concentrais mes troupes partout où il y a des gués sur la Bourbince. Les Helvètes sont des rustres sans malice : ils ont foncé tête baissée sur ce faux renseignement.

— Et moi, quel sera mon rôle ? demande Considius.

— Toi, demain matin, à la fin de la nuit, tu franchiras la Bourbince et tu partiras en éclaireur vers le camp des Helvètes, suivi de notre cavalerie ; je marcherai à 200 pas derrière vous, avec le gros des troupes. L’ennemi nous verra venir et se portera inévitablement à notre rencontre, pour engager le combat. À ce moment, Labiénus, tu dévaleras de la montagne avec tes deux légions. L’ennemi sera pris entre tes troupes et les miennes comme un bout de fromage entre deux tranches de pain. Maintenant hâtons-nous, car les nuits sont courtes en été.

Le 23 juin, vers deux heures du matin, Labiénus fait mouvement et, à l’aube, ses légions sont en place sur la crête de la montagne, à 1 500 pas (un peu moins de 2,5 km) du camp helvète. Au point du jour, comme convenu, Considius envoie ses éclaireurs vers ce même camp, et les suit à quelques centaines de mètres, précédant d’autant les légions commandées par César en personne.

Tout semble se dérouler selon les plans prévus par le proconsul lorsque, soudain, celui-ci voit Considius faire volte-face ; il accourt vers lui, à bride abattue :

— César, César, lui crie-t-il, Labiénus a disparu, ce sont les Helvètes qui tiennent la montagne.

— Comment le sais-tu ? demande César, qui a fait signe aux légions de s’arrêter.

— Je les ai reconnus de loin, à leurs boucliers longs et plats, qui recouvrent toute la longueur de leur corps, et surtout à leurs casques à pointe, avec des cimiers et des panaches.

César reste perplexe. Si Considius dit vrai – et il n’y a aucune raison de penser qu’il se trompe : Crassus, qui le lui avait conseillé, le qualifiait de « guerrier très expérimenté » — cela signifie que les légions de Labiénus ont été surprises par les Helvètes, qui les ont taillées en pièces pendant la nuit.

— Hirtius, dit-il à son lieutenant, qui chevauche à son côté, le coup est manqué. Demi-tour, et au plus vite ! Ces barbares vont se jeter sur nous et, à quatre contre un, ils vont nous écraser.

— Où se replier ?

— Nous n’avons que l’embarras du choix, il y a tellement de collines et de buttes dans cette région. Repartons vers le petit bois que tu vois sur ta gauche, il y a un monticule bien dégagé à proximité : nous pourrons nous y regrouper.

Aussitôt dit, aussitôt fait. César et ses légionnaires rebroussent chemin, mais, à leur grande surprise, les Helvètes, pourtant en surnombre, ne les poursuivent pas.

Ces mêmes Helvètes s’interrogent :

— Que font-ils, ces Romains, ils n’attaquent pas ? Encore un tour de César. Profitons-en pour filer vers l’ouest.

Et, guidés par les éclaireurs éduens qui servaient dans leurs rangs comme mercenaires, ils filent entre les collines, jusqu’à un étang bien abrité, au pied d’un monticule (l’étang de Montmort, au pied de la hauteur du même nom).

Ce n’est que dans la soirée du 23 que César connut le fin mot de l’histoire, de la bouche de ses éclaireurs : c’étaient bien les légions de Labiénus qui étaient sur la montagne de Sanvignes et le centurion soi-disant « expérimenté » s’était trompé. Pourquoi ? Nul ne l’a su ; sans doute la peur l’avait-elle égaré. Dès qu’il apprit cette bévue, César, plein d’incertitude, donna l’ordre à ses troupes de reprendre la traque harassante des Helvètes. Quand ceux-ci firent halte pour la nuit, sur les bords de l’étang de Montmort, il fit de même, et établit son camp à 3 000 pas (4,5 km) du leur, sur une petite rivière (l’Arroux, affluent de la Loire ; César campa sur les lieux de la commune actuelle de Toulon-sur-Arroux).
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BATAILLE POUR BIBRACTE

(24 juin 58)

-------- Itinéraire de César

——— Itinéraire des Helvètes

22 juin : Les Helvètes sont au pied de la montagne de Sanvignes. César campe à Saint-Romain-sous-Goutdon, il poursuit les Helvètes et encercle la montagne de Sanvignes. 23 juin : Les Helvètes sont vers Montmort ; et occupent la montagne de Montmort, où les Helvètes reviennent pour l’affronter.

 


Bien qu’il n’eût pas dormi de toute la nuit précédente, le proconsul eut bien du mal à trouver le sommeil. Une pensée l’obsédait : la dernière distribution de vivres à ses troupes (du blé pour l’essentiel) avait eu lieu le 6 juin, à Mâcon, et il ne restait plus dans les chariots que deux jours de vivres.

— À cause de ce crétin de Considius, marmonnait-il, je n’ai pas pu livrer la bataille que j’aurais certainement gagnée, et, à l’heure qu’il est, on distribuerait à mes légionnaires les vivres de l’ennemi.

Il appelle le soldat qui gardait sa tente et lui donne l’ordre d’aller quérir Labiénus et Hirtius. Ils arrivent quelques minutes plus tard, les yeux gonflés de sommeil :

— On ne peut plus continuer comme cela, leur dit-il ; demain ou après-demain, il n’y aura plus un grain de blé à distribuer à nos soldats. Le problème du ravitaillement des troupes est devenu plus important que la chasse aux Helvètes…

— D’autant qu’un Helvète, ce n’est pas mangeable, dit Hirtius, en manière de plaisanterie.

— Sois sérieux. Cette histoire de vivres est une priorité. Nous sommes à environ 20 000 pas (30 km) de Bibracte ; la route est facile et peut être parcourue en un jour. Or la capitale éduenne regorge de blé et de vivres, alors que nos légionnaires n’ont pas mangé de viande depuis dix jours.

— Tu veux piller Bibracte ? demande Labiénus, horrifié.

— Je ne veux rien piller du tout, je ne suis pas un barbare, répond César, que cette remarque blesse ; je suis le chef d’une armée que les Éduens ont appelée à leur secours et à laquelle ils ont promis aide et assistance, notamment en matière de ravitaillement : je vais leur demander de tenir leur promesse.

— Les Éduens vont protester.

— J’ai mis les chefs de la résistance anti-romaine à raison et Dumnorix n’a plus voix au chapitre. Diviciac nous donnera un coup de main pour convaincre les magistrats nationalistes de Bibracte. D’ailleurs, quand je les verrai, je leur ferai un cours de droit international sur le respect des traités et les risques que l’on court quand on les viole.

— Et les Helvètes ? Ils vont prendre le large.

— Nous les rattraperons facilement plus tard : eux aussi vont bientôt avoir des difficultés de ravitaillement.

— Alors, à Bibracte ! Par où passerons-nous ? demande Hirtius.

— Direction le camp des Helvètes, vers le nord ; nous contournerons la montagne au pied de laquelle ils campent et nous marcherons droit sur la capitale éduenne.

— Les légionnaires sont fatigués, dit Labiénus ; il faudra compter cinq ou six heures de marche, et, en ce moment, le soleil tape dur à partir de neuf ou dix heures du matin. Elle est haute, la montagne de Bibracte ?

— D’après Diviciac, Xoppidum (la citadelle) est à environ 2 700 pieds (812 m) d’altitude, répond César ; nous partirons demain matin à quatre heures : prévenez les hommes et les centurions. Bonne nuit.

— Bonne nuit, proconsul.
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Le 24 juin, dans les brumes de l’aube bourguignonne, l’armée romaine s’ébranle lentement vers le nord, le long des rives de l’Arroux, à travers les bois et les forêts, hors la vue des guetteurs helvètes, qui campent au pied de la montagne de Montmort, un peu plus de deux kilomètres à l’ouest.

César est calme, presque souriant : il a peu dormi, mais bien dormi, et, dans quelques heures, il sera dans Bibracte. Le chant des oiseaux qui s’éveillent lui semble être l’hymne que la nature entonne en son honneur ; son esprit vagabonde et il échange avec Labiénus, qui chevauche à son côté, des propos presque mondains.

— Quelle belle contrée, que ce pays des Éduens. Regarde ces coteaux, bien exposés vers l’occident : quelles belles vignes on pourrait y planter, et quel bon vin on en tirerait.

— Ah ! le vin, dit Labiénus ; depuis que je suis entré en Gaule, je n’en ai pas bu une seule gorgée. Ce sont vraiment des barbares, ces Gaulois.

— On ne peut dire cela, lui fait observer César. Les Romains ont la fâcheuse habitude d’appeler « barbares » tout ce qui n’est pas romain, comme les Grecs le faisaient avec tout ce qui n’était pas grec. Les Gaulois ont tout simplement une civilisation qui est différente de la nôtre. Nous sommes des citadins, comme l’étaient les Grecs, les Gaulois sont des campagnards. Ils ignorent la civilisation urbaine, et ils vivent dans des fermes, et non dans des villas, ils ne possèdent ni temples, ni cirques, ni monuments. En revanche, ce sont des agriculteurs et des éleveurs hors pair : labourage et pâturage sont les deux richesses des Gaules.

— C’est bien ce que je dis, s’entête Labiénus : ils cultivent du blé, des céréales, ils élèvent des bœufs, des vaches, des brebis et des moutons, mais ils n’ont pas un seul vignoble : ce sont des sauvages. Tu as déjà goûté leur breuvage national, la cerevisia ? C’est infect.

— Ce n’est pas si mauvais que tu le dis, c’est simplement un peu amer.

— Tes Gaulois sont des buveurs de bière, César, tu n’en feras jamais des civilisés.

— Tu es pessimiste, Labiénus. Les Romains les civiliseront et feront un jour de ces buveurs de bière des buveurs de vin.

Le dialogue à bâtons rompus du proconsul et de son général est interrompu par l’arrivée d’un cavalier-éclaireur, essoufflé :

— César, les Helvètes font demi-tour, ils ne vont plus vers le sud. Ils ont été prévenus par des esclaves gaulois que nous marchions vers Bibracte.

Le proconsul se tourne vers Labiénus :

— Qu’en penses-tu ? lui demande-t-il.

— J’en pense que les Helvètes ont cru que nous cessions de les poursuivre parce qu’ils nous ont fait peur, à Sanvignes. Ils ont dû se faire le raisonnement suivant : « les Romains ne nous ont pas attaqués parce qu’ils ont compris qu’ils étaient en état d’infériorité ; profitons-en pour leur infliger une défaite dont ils ne se remettront pas. »

— Labiénus, tu prêtes à nos ennemis plus de passion qu’ils n’en ont, dit César. Les Helvètes sont des montagnards qui ignorent les coups de tête ; ils ne savent que compter, calculer : ils ont deviné que nous faisons mouvement vers Bibracte pour nous ravitailler, et ils vont chercher à nous couper la route du blé.

— Et maintenant, César, ce sont eux les poursuivants et nous les poursuivis.

— Ils veulent leur bataille, ils l’auront. Où sont-ils exactement ? demande César à l’éclaireur.

— Ils harcèlent déjà notre arrière-garde.

— Il n’y a pas une minute à perdre ! Hirtius, dit César à son lieutenant, lance notre cavalerie contre les détachements ennemis qui harcèlent nos arrières et rejoins-nous, moi et l’armée romaine, sur la colline au bord du fleuve (la « montagne » de Montmort).

Dès lors, tout se passe rapidement. Sur la colline, à mi-hauteur, César aligne lui-même les quatre légions de vétérans qu’il avait amenées de Cisalpine (les VIIe, VIIIe, IXe et Xe légions) en ordre de bataille, c’est-à-dire sur trois rangs, avec, en première ligne, les lanceurs de javelot. Sur la crête, il dispose les deux légions (numéros XI et XII) recrutées en Gaule narbonnaise, et ses régiments auxiliaires : des archers crétois, des frondeurs des Baléares, des cavaliers numides aux costumes bariolés qui s’interpellent dans une langue gutturale et étrange, des détachements de mercenaires germaniques. La butte est couverte de soldats, qui s’emploient à en fortifier les points les plus élevés avec des sacs, des troncs d’arbres, des tranchées : au total, environ 35 000 guerriers, supérieurement armés et prêts à en découdre.

En face d’eux, les Helvètes ont compris que l’heure de la grande bataille a sonné. Ils rassemblent leurs chariots entre l’étang de Montmort et la colline où se tient l’armée romaine, et laissent auprès d’eux 15 000 guerriers pour les garder. Puis, après avoir rejeté les 4 000 cavaliers celtes de l’armée romaine, qui avaient mission de gêner leurs déplacements, ils forment la phalange, en rangs serrés, à la mode gauloise, c’est-à-dire de telle sorte que leurs boucliers, qu’ils tiennent du bras gauche, se touchent, bord à bord.

César allait livrer la première grande bataille de sa vie, en même temps que la première grande bataille de la guerre des Gaules. Il n’était pas encore midi.
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Sur la colline, entouré des siens, César reste un instant immobile et muet. Pas un des guerriers romains ne bouge. Tous ont les yeux fixés sur la marée guerrière qui grouille dans le val. Le silence est solennel.

Ni César, ni ses soldats ne s’étaient trouvés en présence d’un si grand nombre d’ennemis. Les cent mille Helvètes, avec leurs casques à pointe étincelants et leurs cent mille boucliers, semblent un monstre énorme et mouvant. Déjà, pesamment, ils escaladent les flancs de la colline et montent à l’attaque.

Le proconsul est descendu de son cheval et il invite du geste ses généraux, ses officiers, ses cavaliers à mettre pied à terre, comme lui. Il donne l’ordre aux palefreniers et à leurs servants de conduire les montures à l’écart :

— Nous devons donner l’exemple du courage à nos légionnaires, dit-il, il faut que le péril soit égal pour tous et que personne ne puisse espérer s’enfuir.

Et comme certains insistaient et lui ramenaient son cheval, il le refuse :

— Quand j’aurai vaincu les Helvètes, dit-il, alors je le monterai à nouveau, pour les chasser et les poursuivre ; mais, pour l’heure, sus à l’ennemi.

Puis il harangue ses troupes, comme le font toujours les généraux, et le combat s’engage.

Les légionnaires s’élancent au pas de course sur les pentes de la butte de Montmort, brandissant leurs javelots qu’ils lancent de toute leur force sur la phalange helvète. Comme celle-ci est en contrebas, la salve est meurtrière, d’autant que les boucliers gaulois sont tellement rapprochés qu’ils s’emboîtent parfois l’un dans l’autre et que, souvent, un seul javelot en perce deux ou trois à la fois. La violence des traits tord les ferrures et les poignées des écus ennemis, paralysant ainsi le bras gauche des combattants. On en voit qui, incapables de s’en défaire et de se mouvoir, tombent percés de traits qu’ils ne peuvent plus parer. D’autres, après avoir longtemps secoué le bras, finissent par laisser tomber le bouclier encombrant, et combattent à découvert ; ils périssent eux aussi, la poitrine percée de flèches numides ou crétoises.

Lorsque la phalange gauloise est ainsi disloquée, les légionnaires tirent l’épée et chargent à leur tour. Les Helvètes, épuisés par leurs blessures, effrayés par les javelots, les flèches et les pierres qui pleuvent de toutes parts, commencent à reculer et se réfugient sur une butte voisine, à environ mille pas (1 500 m) de là, afin de souffler, de panser leurs blessures et de laisser le champ libre aux troupes qu’ils tenaient en réserve, conformément à la tactique militaire traditionnelle des Celtes, et qui attendaient le moment opportun pour intervenir.

Les voici justement qui foncent sur les légions romaines, dont nombre de combattants ont laissé leur épée dans les flancs de leurs adversaires et se trouvent, de ce fait, désarmés. Ce sont des Gaulois d’Aquitaine et de Belgique, alliés des Helvètes, au nombre de 15 000. Ils sont vaillants, frais et dispos, et ils prennent à revers les soldats romains, dans les rangs desquels les pertes ont été nombreuses. À peine ont-ils lancé un premier assaut que les Helvètes redescendent de la butte sur laquelle ils s’étaient regroupés, après la meurtrière attaque romaine initiale, et engagent à nouveau le combat, forçant ainsi les Romains à se battre sur deux fronts.

Ceux-ci vont-ils faiblir sous le nombre ? César a compris le danger. Il donne l’ordre aux légions de vétérans, celles qui étaient en première ligne et qui avaient ouvert la bataille, de faire face aux Helvètes rescapés qui ont repris la lutte, et il envoie les XIe et XIIe légions – en réserve sur la crête de la colline de Montmort – au-devant des troupes fraîches que l’ennemi vient de lancer dans la bataille.

Cette fois-ci, l’armée romaine est en grand péril. Les légions XI et XII, fixées par les réserves ennemies, et les légions de vétérans courent le risque d’être cernées. La double bataille, dira plus tard César, fut dure, acharnée et longtemps indécise. Le proconsul, Hirtius et Labiénus étaient partout à la fois, bien protégés par un cercle de boucliers que dressaient au-dessus de leur tête les légionnaires qui les entouraient. César admirait le courage de ses ennemis :

— Voilà bientôt dix heures que l’on se bat, et je n’en ai pas encore vu un seul tourner le dos et s’enfuir.

— Ce n’est pas comme certains blancs-becs de mes légions cisalpines qu’on m’a envoyés de Rome, dit Labiénus.

— Regarde, là-bas, sur ta droite, dit César, encore des Helvètes. Mais d’où sortent-ils ? Plus il en tombe, plus il en surgit.

— Ce sont des civils, fait observer Hirtius, ils ont sans doute été armés au dernier moment. Mais quel courage ! Il y a même des femmes parmi eux ! Ils se battent comme des professionnels.

— Où sont-ils, ces civils, demande brusquement César ; il faudrait peut-être les empêcher de venir aider leurs guerriers.

— D’après nos éclaireurs, ils sont près de l’étang de Montmort, au bord du fleuve.

— Hirtius, prends deux ou trois cohortes avec toi et va les déloger. Passe derrière la montagne (de Montmort), les Helvètes ne te verront pas.

— Et s’ils sont trop nombreux ?

— Dans ce cas, reviens immédiatement ; j’aviserai.

Il fallut plus d’une demi-heure à Hirtius pour réunir un millier de légionnaires et descendre jusqu’à l’étang, où l’attendait un étrange spectacle. Les Helvètes avaient formé une énorme barricade circulaire avec leurs chariots, derrière laquelle venaient se réfugier, par paquets, leurs soldats blessés ou en fuite. Ils semblaient prêts à soutenir un siège. Hirtius fit mine de s’avancer, avec ses fantassins, mais ils furent accueillis par une volée de javelots et de piques, qui blessèrent plusieurs soldats, les uns à la tête et les autres aux jambes, à mesure qu’ils approchaient, selon que les traits étaient lancés du haut de la barricade ou par-dessous, entre les roues.

Hirtius fait demi-tour avec ses cohortes et retourne sur le champ de bataille, où il fait son rapport à César.

— Il ne manquait plus que ça, dit le proconsul. Je ne peux pas m’empêcher d’admirer l’énergie de ces barbares : ce n’est pas à Rome qu’on verrait cela. Nos sénateurs veulent bien défendre la patrie, mais à la Curie, en toge, de la voix et du geste : il n’y en a pas un seul qui serait capable de combattre pour sa patrie comme le plus obscur de ces Helvètes.

— Et ici, où en sommes-nous, s’enquiert Hirtius.

— Nous sommes en train de gagner la bataille, mais c’est horrible ; ils ne cessent de combattre que morts : c’est une véritable hécatombe.

— Et chez nous ?

— Hélas, les pertes sont lourdes aussi. Il faudra reconstituer nos légions. J’espère que l’argent de Crassus y pourvoira : je vais lui écrire dans ce sens.

— Que fait-on, maintenant ?

— Les Helvètes sont aussi fatigués que nous ; ils sont en train de se replier.

— Où donc ?

— Les uns sur les collines environnantes, mais je pense que la plupart vont se retirer derrière les barricades de chariots que tu as repérées. Si les civils les ont construites, c’est évidemment sur l’ordre des chefs militaires, qui voulaient se préparer un ultime point de repli.

César avait bien jugé. Et il fallut se battre fort avant dans la nuit, à la lueur des brasiers, autour des chariots et des bagages helvètes. Vers deux ou trois heures du matin, après un long combat, les Romains finirent par se rendre maîtres de ce camp retranché. Il était presque vide de combattants, car la plupart d’entre eux – 140 000 environ – avaient pu s’enfuir dans les ténèbres : les prisonniers de César étaient des vieillards, des femmes et des enfants.

Il y avait quatorze heures que le combat avait commencé.
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Le 25 juin, le jour se leva sur la victoire de César.

Amère victoire. Il fallut aux Romains trois jours pour enterrer leurs morts et soigner leurs blessés, trois jours pendant lesquels César fit ses comptes avec ses généraux.

— Nous avons indiscutablement gagné une grande bataille, mais nous n’avons pas gagné la guerre. Un centurion a trouvé, dans les tableaux des Helvètes, des tablettes écrites en caractères grecs. Elles confirment ce que nous savions déjà à Genève : il y a eu 368 000 émigrants. Or, nous avons tué quelque 35 000 Tigurins à Mâcon, et, aujourd’hui, sans doute 80 000 Helvètes et 30 000 Boïens…

— Au fait, César, d’où viennent-ils ces Boïens ? demande Labiénus.

— Ce sont des Celtes qui avaient émigré vers le Danube et qui sont revenus s’allier avec les Helvètes.

— Si l’on additionne les morts, nous sommes loin du compte : il nous manque plus de 200 000 hommes, dit Hirtius.

— Oui, dit César, mais il n’y a pas que des Helvètes parmi eux : il y a aussi des Germains qui ont combattu avec eux. Bref, je pense que le nombre d’Helvètes en fuite est entre 110 000 et 130 000. La question qui se pose est : Qu’allons-nous en faire ?

— Il faut reprendre la poursuite et les exterminer, César, dit Hirtius ; nous l’avons promis aux Éduens.

— Je ne suis pas de cet avis, répond le proconsul. En premier lieu parce que nos troupes sont non seulement diminuées de moitié, mais aussi épuisées et incapables, pour l’instant, de continuer le combat…

— Sur ce point, je suis d’accord, dit Labiénus. Il n’est pas question de repartir sur les chemins gaulois avant plusieurs jours.

— En second lieu, poursuit César, les Helvètes sont plus épuisés que nous, et ce sont surtout des vieillards, des femmes et des enfants qui sont en fuite ; il ne leur reste plus beaucoup de guerriers. À quoi bon les poursuivre pour avoir le plaisir de les massacrer ? Je ne suis pas ivre de sang, moi : ne me confondez pas avec Sylla.

— Alors, que proposes-tu ?

— De convoquer les chefs helvètes encore en vie et de leur accorder le pardon de Rome s’ils consentent à rentrer chez eux. D’ailleurs, à mon avis, ils sont déjà en route : un de mes informateurs m’a rapporté qu’ils étaient chez le peuple gaulois des Lingons, à Dibio (Dijon) : il les y a vus. Mais je veux m’assurer qu’ils n’y resteront pas ; c’est pourquoi j’ai renvoyé mon informateur avec un message pour les Lingons : s’ils veulent rester amis avec Rome, ils ont intérêt à ne pas porter secours aux Helvètes ; sinon, je les traiterai comme eux.

Les ordres de César parvinrent aux chefs lingons en deux jours, et ils lui obéirent, comme l’avaient fait les Éduens quinze jours plus tôt. Les Helvètes, n’ayant plus le choix qu’entre mourir de faim ou se rendre, envoyèrent des députés à César pour traiter.
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Bibracte, le 28 juin de l’an 696 de Rome.

 

CÉSAR À SON CHER CRASSUS, SALUT !

 

La campagne contre les Helvètes est terminée. En moins d’un mois, j’ai tué dans l’œuf les ambitions des Éduens qui, sous prétexte de nationalisme gaulois, voulaient s’imposer comme les arbitres de la Gaule, et je leur ai imposé la protection de Rome, j’ai infligé aux Helvètes une défaite cuisante et je viens de leur dicter mes conditions de paix que voici : qu’ils me livrent toutes leurs armes, et celles des tribus qui les ont suivis dans leur folle chevauchée, que tous leurs survivants — ils sont environ 130 000 en comptant les cantons des Verbigènes et des Tigurins — rentrent dans leur pays, qu’ils reconstruisent leurs villages et leurs cités et qu'ils me donnent des otages, garants du traité de paix que je vais établir et que tu feras approuver par le Sénat. D’autre part, comme ils avaient détruit toutes leurs récoltes avant leur exode du mois de mars, j’ai donné ordre aux Allobroges de leur fournir du blé, en attendant la moisson de l’année prochaine, au nom de la « solidarité celtique ».

Comme tu le vois, j’ai fait preuve d’une générosité qui a étonné tous les Gaulois, mais aussi d’une fermeté dans la conduite de la campagne qui en a fait réfléchir plus d’un : dorénavant, à travers toute la Gaule, le nom de César, associé à celui de Rome, est à la fois craint pour sa sévérité et vénéré pour sa clémence. Fais-le savoir à Pompée et aussi au Sénat.

En revanche, garde pour toi ce que je vais te dire maintenant : la raison profonde pour laquelle, au début de mon consulat, j’ai poussé Vatinius à me faire attribuer le gouvernement des Gaules.

Tu connais depuis longtemps mon grand dessein, celui de créer un État unique qui s’étendrait des côtes de l’Atlantique à celles de la mer Noire, avec une même loi pour tous et un monarque héréditaire. Un tel empire, n’ayant pas de rival, vivrait en paix pour les siècles des siècles, et les portes du temple de Janus, que nous autres, Romains, nous tenons ouvertes en temps de guerre, seraient fermées à jamais (au fait : ont-elles été une seule fois fermées, depuis la fondation de Rome ?).

La réalisation de ce rêve exige que nous contenions les barbares germaniques au-delà du Rhin et du Danube. C’est pourquoi j’ai exigé que les Helvètes retournent dans les montagnes de l’Helvétie : ce beau pays, riche et vide, aurait, tôt ou tard, attiré les Germains, qui ne se seraient pas gênés pour envahir ensuite la Narbonnaise, la Gaule cisalpine et toute l’Italie.

Mais il y a plus. Ces mêmes Germains louchent sur la Gaule celtique, sur son terroir fécond, sur ses mines de fer, ils envient aussi bien le mode de vie, simple et joyeux, des Celtes que le luxe et la riche civilisation des Romains. Qu'ils franchissent le Rhin, comme le firent jadis les Teutons, comme tente de le faire régulièrement le Suève Arioviste avec ses hordes et comme le tenteront, dans l’avenir, d’autres Germains, plus terribles que lui peut-être, alors le pire peut arriver. Et le pire, ce sera l’écroulement de l’univers de paix et de justice que Rome a les moyens de construire et la fin de Rome elle-même.

Les Gaulois, avec leurs divisions, leur nonchalance, leur manque d’organisation, sont une proie facile pour ces sauvages irascibles, incultes et capricieux. Le devoir de Rome, donc mon devoir, est de préserver son empire provisoirement sans empereur, que baigne de toutes parts la Méditerranée, contre les invasions du Nord. C’est aussi la mission naturelle des Gaulois, Helvètes compris, mais, désunis comme ils le sont, ils ne peuvent s’en acquitter : ils la rempliront lorsqu’ils seront, tous, des citoyens romains… et que dis-je, romains : des citoyens européens.

Je n’ai pas besoin de t’en dire plus, tu m’as déjà compris. C’est à moi de faire des Séquanes, des Éduens, des Helvètes, des Belges, des Arvernes, des Celtes d’Armorique et d’Aquitaine, un grand et puissant peuple, qui alliera les qualités des Gaulois à celles des Romains, un peuple gallo-romain. C’est à moi de le créer, d’écrire les premières pages de son histoire, comme je viens de le faire, sans qu1ils s’en doutent, pour les Éduens et les Helvètes. Quand bien même il me faudrait utiliser le terrible accélérateur de l’histoire qu’est la guerre.

Voilà pourquoi j’ai poussé Vatinius, en avril 59, à m’octroyer par plébiscite le gouvernement de la Gaule cisalpine, gouvernement qui fut étendu par les Pères conscrits eux-mêmes à la Gaule transalpine, avec les pouvoirs que tu sais. Il me reste à créer la Gaule romaine et, selon la loi Vatinia, je n’ai plus que quatre ans pour ce faire. Porte-toi bien.


 

 

Chapitre XI
Ils n’auront pas l’Alsace et la Lorraine…
(air connu)
(début août 58)

La guerre était donc finie. César avait étalé ses légions dans la plaine, à une vingtaine de kilomètres de Bibracte, à proximité de la rivière de l’Arroux, dont le cours lent et calme était propice aux baignades et à la pêche, les deux passe-temps favoris de ses légionnaires en vacances. Lui-même s’était fait monter à l’écart, sur une butte voisine, une tente vaste et confortable qu’on appelait un papilio parce que, lorsqu’on écartait les rideaux qui la fermaient par-devant, on les relevait et on les attachait des deux côtés de la tente, de manière à leur donner l’apparence des ailes d’un papillon : elle était entretenue par une brigade d’esclaves gaulois. Il en avait installé une autre, à une centaine de pas de la sienne, sur laquelle régnait un cuisinier et ses aides, qu’il avait fait venir exprès de Rome. César avait même prévu des « tentes d’amis », bien aménagées, destinées à ses visiteurs de passage.

Le site de ce camp (celui de la ville moderne d’Autun) était particulièrement bien choisi, à un important carrefour de routes reliant Bibracte, capitale des Éduens, aux capitales des Séquanes, des Lingons, et des Sénons, c’est-à-dire à Besançon, à Langres et à Sens, ainsi qu’aux cités de la vallée du Rhône et de la Narbonnaise.

César était d’une humeur radieuse. Un courrier de Rome lui avait appris, le matin même, que son représentant politique dans la Ville, ce bandit de Clodius, avait favorisé l’élection au consulat, pour l’année 57, d’un conservateur pur jus, un certain Lentulus, surnommé « l’homme aux bracelets », et de l’ex-beau-frère de Pompée, Métellus Népos, qui n’avait jamais pardonné à celui-ci d’avoir répudié sa sœur Mucia et qui était devenu l’ennemi personnel du triumvir : « Il ne pouvait pas faire un meilleur choix, se disait César, et je peux compter sur Métellus pour neutraliser Pompée, qui doit commencer à être jaloux de mes lauriers. »

Débarrassé, pour l’instant, de tout souci, le proconsul se prélassait au soleil de la Bourgogne, tel un python dans l’attente de sa proie. Lorsque le char de Phoebus entreprit de disparaître derrière les collines, il fut tiré de sa torpeur par la voix grave du légat Labiénus.

— J’espère que je ne te réveille pas, proconsul, lui dit-il.

— Quelle heure est-il donc ? lui demande son chef.

— L’heure où les lions vont boire et où les généraux vont manger, quand ils ne font pas la guerre.

— Toi, tu es venu te faire inviter à dîner.

— J’avoue que j’en ai assez de la cuisine gauloise ; du sanglier et toujours le même fromage à tous les repas, c’est lassant.

— Et nos légionnaires, tu ne crois pas qu’ils en ont assez de manger tous les jours le même fromage ?

— En temps de guerre, mon menu est le même que le leur, c’est évident ; mais nous sommes maintenant en paix, et c’est en temps de paix qu’il est agréable d’être général.

— Je suis de ton avis. Malheureusement, quand on est général, ces périodes sont rares : il y a toujours un général ennemi pour les interrompre.

— Raison de plus pour en profiter.

— Je suis de ton avis, Labiénus. Pour ce soir, mon cuisinier m’a préparé un sauté de lièvre et j’ai reçu un excellent vin de Rome : ça te va ?

— Ça me va.

— Alors passons dans ma tente-salle à manger, nous en profiterons pour faire un tour d’horizon politico-militaire. À table.
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Le sauté de lièvre était succulent. Labiénus le dévorait avec ses mains ; sa cuirasse était maculée d’une sauce brune, grasse à souhait, et ses doigts étaient poisseux. César, lui, avait revêtu une tunique de batiste et se servait d’une fourchette d’argent à cinq branches – une fuscinula – pour porter à sa bouche les morceaux savoureux. Le vin, de couleur rosée, était délicieux : pour un peu, on se serait cru à la Regia, la demeure raffinée du proconsul, sur la via Sacra, le long du Forum, et non au cœur d’un pays barbare où, quelques jours auparavant, les Romains avaient tué 80 000 Helvètes de leurs mains.

— Nous en avons fini avec les Helvètes, César, disait Labiénus. Quand rentrons-nous en Narbonnaise ?

— Il n’en est pas question, Labiénus. Le plus dur reste à faire. Nous avons écarté le péril helvétique, soit, mais il en est un autre qui me tracasse, cent fois, mille fois plus grand que celui-là.

— Lequel ?

— Le péril suève.

— Je ne comprends pas.

— Les Suèves, explique César, sont un peuple germanique dont les hordes vagabondent, actuellement, entre le Rhin et le Danube.

— Ils sont nombreux ?

— Des centaines de milliers, des millions peut-être. Et ils sont plus dangereux que les Cimbres et les Teutons de mon oncle Marius.

— Ceux qui envahirent la Narbonnaise et menacèrent Rome.

— Eux-mêmes. Sais-tu combien les Cimbres tuèrent de soldats romains, près d’Arausio (Orange), en une seule journée, le 6 octobre de l’an 639 de Rome (105 av. J.-C.) ?

— Quelques dizaines de milliers sans doute.

— 100 000, mon brave Labiénus, 100 000 ! Et en cinq ou six heures : 20 000 morts à l’heure ! Et lorsque les Teutons vinrent les rejoindre, quatre ans plus tard, leur armée comptait peut-être 200 000 hommes. S’il n’y avait pas eu Marius pour les repousser, tu imagines la marée humaine qui aurait déferlé sur l’Italie, avec femmes, enfants, vieillards !

— Je n’avais jamais songé à cela, César ; mais tu as raison : la Germanie est un véritable réservoir humain. Parle-moi de ces Suèves.

— C’est un peuple qui ne connaît que les batailles, le meurtre et le pillage. Jusqu’à il y a peu de temps, les Suèves étaient bien loin de la Gaule, perdus dans les forêts de la Germanie ; mais, depuis une quinzaine d’années, sous la conduite d’un chef redoutable nommé Arioviste, qui s’est donné lui-même le titre de « roi des Germains », ils louchent sur les pays du Rhin. Arioviste, intelligent mais cruel, frénétique, rusé, méfiant et beau parleur souffle le froid et le chaud. Nul ne lui en impose, pas plus les autres peuples germaniques que les Gaulois, ni par la menace, ni par la flagornerie. Et, quand il fonce sur ses ennemis à la tête de ses guerriers, c’est une véritable tempête humaine à laquelle rien ne peut être comparé.

Les explications de César furent interrompues par l’apparition d’un des légionnaires qui montaient la garde devant la tente du proconsul :

— Proconsul, lui annonce-t-il, il y a là un noble Éduen qui désire te parler.

— Lui as-tu demandé son nom ?

— C’est un druide, il parle très bien le latin.

— Ah ! C’est mon ami Diviciac. Fais-le entrer.

Puis, se tournant vers Labiénus :

— Il tombe à pic, celui-là. Il connaît bien l’histoire des relations entre Arioviste et les Gaulois, il va nous rafraîchir la mémoire.

 

Diviciac fait son entrée, tout de blanc vêtu, plus majestueux que jamais.

— Prends un siège, Diviciac, lui dit César. Les choses se passent bien, à Bibracte ? Tu es devenu le premier dans ta cité, maintenant.

— Grâce à toi, proconsul. Ton nom est chanté dans tous les villages de la Gaule, de cette Gaule que tu as sauvée des désordres de l’invasion et dont tu as préservé les libertés et l’indépendance : ces Helvètes auraient dévasté nos terres d’abord, puis les auraient accaparées. Nous sommes tous à tes pieds, et nos enfants, et les enfants de nos enfants se souviendront de toi.

César accueillait ces compliments avec un léger sourire ironique : si Diviciac était aussi grandiloquent, c’est qu’il avait quelque chose à lui demander. Le druide en rajoutait :

— Les chefs gaulois ont compris que les Helvètes, qui étaient puissants et prospères, n’ont abandonné leurs villages que dans l’intention de se rendre maîtres de la Gaule entière, de s’installer dans ses régions les plus fertiles et d’imposer des tributs à toutes les nations gauloises. César, la Gaule te doit sa liberté et son indépendance. Au nom des princes de toutes ces nations, je viens te demander l’autorisation de réunir une assemblée générale des chefs de la Gaule, pour délibérer de son avenir.

— Mais tu n’as pas besoin de ma permission pour cela, Diviciac : les nations gauloises sont libres de s’assembler où et quand elles le souhaitent.

— Cette assemblée sera secrète, et chacun d’entre nous s’engagera par serment à ne révéler à personne ce qui s’y dira ; mais ne crains rien, proconsul, il ne s’agira pas d’un complot contre toi. Une fois les délibérations terminées et les décisions prises, nos chefs recevront mandat de les porter à ta connaissance.

— Où aura lieu cette assemblée ?

— Dans Bibracte.

— Va dire aux princes des cités de la Gaule que César autorise la tenue de cette assemblée, et qu’il est heureux de les voir ainsi unis et fraternels : qu’ils n’oublient jamais que c’est l’union qui fait la force.

Le druide en pleure de joie. Il se jette aux pieds du proconsul :

— Que nos dieux et les tiens te gardent longtemps en vie, César.

Puis Diviciac se redresse et, plus digne et plus majestueux que jamais, s’éloigne, solitaire, dans la douceur du soir, tandis que Labiénus, commentant cette brève entrevue, dit à César :

— Ils sont curieux ces Gaulois ; cette permission qu’ils te demandent est une reconnaissance publique et officielle d’obédience à Rome : ils sont libres, et ils se précipitent vers une servitude qu’on ne leur impose pas.

— Tu fais erreur Labiénus. Ce n’est pas la soumission des Gaules que vient de m’offrir Diviciac, c’est une alliance entre une Gaule unifiée et Rome.

— Une alliance contre qui ?

— Contre tout peuple qui tenterait de s’opposer à cette unification, soit par hégémonisme, soit par esprit de conquête.

— Il n’a rien dit de tout cela.

— Et pour cause : ce sera le thème de l’Assemblée des Gaules.

— Comment le sais-tu ?

— Parce que je raisonne. Vois-tu, Labiénus, la politique est la continuation de la guerre, et l’irruption des Helvètes sur leurs terres a montré aux Gaulois que seule l’union de tous les Celtes les mettrait à l’abri d’une invasion barbare. Ils pourront ainsi se protéger, d’une part contre les agressions extérieures, et, d’autre part, contre toute tendance à l’hégémonie de tel ou tel peuple celtique, qui aurait pour conséquence des conflits entre les nations gauloises, ce qui freinerait leur unification.

— Le danger extérieur, je le comprends : il leur faut se préserver d’Arioviste et des bandes suèves, bien plus dangereuses que les bandes helvètes ; mais où se trouve le péril hégémoniste ?

— Au cœur de la Gaule celtique, chez les Arvernes. Tu verras : l’avenir me donnera raison. Occupons-nous du présent. Je sens que ça va barder.
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L’Assemblée des Gaules fut donc convoquée, sans aucun doute par Diviciac. Tous les peuples de la Celtique étaient représentés : Abrincates d’Avranches, Lexoviens de Lisieux, Aulerques d’Évreux et du Mans, Carnutes de Chartres et d’Orléans, Turons de Tours et des bords de la Loire, Namnètes de Nantes, Andécaves d’Angers, Bituriges de Bourges, Pictons de Poitiers, Santons de Saintes et d’Angoulême, Pétricores de Périgueux, Limousins de Limoges, Nitiobroges des rives de la Garonne, Cadurques de Cahors, Ségusiaves et Ambarres de la région de Lyon, et, bien entendu, la puissance invitante, celle des Éduens de Bibracte et d’Autun, ainsi que ses voisins : Lingons de Langres, Séquanes de Bourgogne et de Franche-Comté. Même les Arvernes, qui ne s’entendaient pas avec les Gaulois du nord de la Loire avaient envoyé des députations de Gergovie et de Clermont-Ferrand et avaient invité leurs confédérés – les Rutènes de Rodez, les Gabales du Gévaudan, les Vellaves du Velay – à en faire autant.

César était inquiet. Il avait appris à connaître la vivacité des propos gaulois, le caractère coléreux et passionné des Celtes, leurs rivalités aussi. Que le ton monte un peu et, la cervoise aidant, l’Assemblée générale des Gaules risquait de dégénérer en pugilat. Il avait donc disposé des légionnaires autour de son camp et interdit à ses soldats de s’en éloigner.

Les chefs des cités et les députés des différents peuples de la Celtique se retrouvèrent ainsi derrière les murailles de Bibracte. Aucun Romain n’assista aux séances de ce conseil exceptionnel, qui se déroulèrent dans le plus grand mystère ; chacun des participants fit le serment de n’en rien divulguer. Quand l’Assemblée se fut séparée, les chefs de nations, conduits par Diviciac, vinrent trouver César, qui les attendait, seul, en grande tenue de général romain, immobile sur son fameux siège d’or.

— Proconsul des Gaules, lui dit cérémonieusement Diviciac, les chefs gaulois ici présents et moi-même sollicitons la faveur de t’entretenir, sans témoins et dans le plus grand secret, d’un sujet qui concerne aussi bien notre salut que celui de tous les Gaulois.

— Pourquoi donc en secret ? demande César.

— Parce que certains d’entre nous ont jadis fait alliance avec le terrible Arioviste, et lui ont laissé leurs enfants en otages pour la garantir : si nos paroles parvenaient jusqu’à lui, il les torturerait abominablement, puis les mettrait à mort ou les brûlerait vifs.

— Princes et députés gaulois, répond César en s’adressant à tous, je vous promets de ne rien divulguer de ce que vous me direz aujourd’hui à qui que ce soit ; gardes, ordonne-t-il ensuite, disposez-vous en cercle, à cent pas de ma tente, et faites que nul ne nous dérange. Puis il se tourne lentement vers son ami le druide :

— Je te donne la parole, Diviciac, chef des Éduens. De quoi s’agit-il ?

Le druide toussote, autant pour s’éclaircir la voix que pour cacher son émotion, et commence son exposé :

— Depuis de longues années, les Arvernes et les Séquanes luttaient âprement les uns contre les autres pour imposer leur hégémonie à tous les peuples de Gaule. À l’occasion de cet interminable conflit, ils ont engagé des mercenaires germaniques, sujets d’Arioviste, le roi des Germains.

— Ils étaient nombreux, ces mercenaires ? demande César.

— Au début, 15 000 hommes environ ; puis ces barbares ont pris goût aux douceurs de la Gaule, et il en vint de plus en plus.

— Combien sont-ils, maintenant ?

— Plus de 100 000, peut-être 120 000. Nous autres, Éduens, nous fumes leurs premières victimes, malgré les liens d’amitié qui nous liaient à la puissante Rome et qui faisaient de nous le peuple le plus envié de Gaule. Persécutés, plusieurs fois envahis, nous avons perdu nos meilleurs guerriers dans ces combats et nous dûmes finalement nous incliner devant les Séquanes, offrir nos enfants et les meilleurs des nôtres en otages aux Suèves, leurs alliés, et faire le serment solennel de ne jamais les réclamer ni de jamais implorer le secours de Rome.

— Un serment est un serment, dit César, vous ne pouvez le rompre.

— Moi seul, continue Diviciac, n’ai pas prêté serment : j’étais alors à Rome, pour demander secours à ton Sénat, César ; j’ai eu la chance, ainsi, de ne pas avoir à livrer mes enfants. Lorsque je suis revenu à Bibracte, j’ai constaté que les Séquanes vainqueurs étaient plus malheureux que les Éduens vaincus : Arioviste avait franchi le Rhin et s’était installé dans leur pays, et tout au long du fleuve, du côté gaulois. À présent, Arioviste s’est emparé du tiers de nos terres d’Alsace et des terres de Lorraine, où vivent les Leuques et les Médiomatrices, qui sont aussi des peuples gaulois. Sous peu d’années, tous les Germains passeront le Rhin et tous les Gaulois seront chassés de Gaule ou massacrés par Arioviste et ses affreux guerriers. Déjà, il se conduit comme un ogre orgueilleux et cruel dans les pays gaulois occupés : il confisque toutes les récoltes des Séquanes au profit de son peuple, les parque dans des champs où il leur impose des travaux pénibles, il exige comme otages les enfants des plus nobles familles et les fait torturer de la plus horrible façon lorsqu’on fait mine de ne pas lui obéir.

— Alors, que pensez-vous faire ? questionne César, qui jubile intérieurement car il connaît d’avance la réponse.

— Nous n’avons que deux solutions, reprend Diviciac : ou bien faire ce qu’ont fait les Helvètes, émigrer et chercher d’autres terres pour nos peuples, ou bien implorer l’aide de Rome.

— Vous ne pouvez pas, dit César, non sans malice, vous avez fait le serment de ne jamais appeler Rome à votre secours.

— Moi, je le peux, crie Diviciac, en larmes, je le peux car je n’ai pas prononcé le serment : je demande donc humblement au proconsul de Rome de prendre la Celtique sous sa protection et de bouter Arioviste et les Germains hors de Gaule.

César se lève, plus ému qu’il n’en a l’air :

— Diviciac, et vous autres, princes des nations gauloises, j’ai entendu votre appel et j’y réponds tout aussi secrètement que vous me l’avez lancé. Soyez rassurés, Rome, que je représente, est cent fois, mille fois plus puissante que cet Arioviste auquel le Sénat a accordé, jadis et par erreur, le titre d’« ami des Romains ». Gaulois, je vous le promets : ils n’auront pas l’Alsace et la Lorraine, et le Rhin restera gaulois.
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Bibracte, début août, an 696 de Rome

(58 av. J.-C).

 

CÉSAR À SON CHER CRASSUS, SALUT !

 

Les nouvelles que je reçois de Rome m’enchantent. L'élection de Métellus Népos au consulat pour l’année 57 doit mettre Pompée dans tous ses états. Je suis certain que bien des chevaliers, qui ne m'aiment pas, doivent lui conseiller de quitter le triumvirat et de rompre avec moi, par exemple en répudiant ma fille Julie ; mais je sais qu’il l’adore et qu’il ne le fera pas. Je ne risque donc pas de le voir se mêler des affaires gauloises, qui sont excessivement complexes.

L’accélérateur de l’histoire dont je te parlais dans ma dernière lettre se pointe à l’horizon et, pour une fois, je n’ai pas eu besoin de le fabriquer moi-même, bien que ma victoire sur les Helvètes en soit plus ou moins la cause. Tu vas bondir de joie en l’apprenant : l’assemblée générale de tous les chef gaulois a voté la guerre contre les Germains… et m’a supplié de la faire. Tout s’est arrangé à merveille, grâce à Diviciac, qui m’a rendu ici le même service que les tribuns de la plèbe me rendaient à Rome en proposant au Sénat des lois dont j’avais écrit le texte en coulisse.

Je me suis fait le raisonnement suivant : Pour que je fasse la guerre aux Germains, il faut que le Sénat m’y autorise. 2° Pour que le Sénat m’y autorise, il faut, d’une part, qu’il y ait un casus belli qui mette en péril un peuple gaulois et, d’autre part, que ce peuple gaulois appelle Rome à son secours. 3° Pour que Rome réponde à cet appel, il faut que le casus belli risque d’avoir des conséquences néfastes pour la Province narbonnaise, comme ce fut le cas avec les Helvètes : par exemple que les Gaulois soient obligés de s’enfuir devant les Germains et de se réfugier dans notre Province.

Le problème était donc pour moi de faire en sorte que ces trois conditions fussent réalisées en même temps, et de souffler sur le feu pour que tout eplose. C’est ce qui s’est produit : 1° Le casus belli est quotidien, puisque, tous les jours, Arioviste franchit le Rhin, envahit le territoire des Séquanes, les emmène en captivité, etc. 2° Les peuples gaulois voisins des Séquanes ont peur de subir le même sort, et en particulier les Éduens, qui sont devenus, avec les Arvemes, les chef de file de la politique gauloise,… et le prince des Éduens n’est autre que ce brave Diviciac. 3° Diviciac a expliqué aux autres chefs des nations gauloises qu’Arioviste était un véritable danger pour la Gaule, et, en cela, il a parfaitement raison ; ils en ont conclu qu’il fallait faire une sorte de guerre préventive contre les Suèves, sinon tous les peuples gaulois seraient dans la même situation que les Helvètes au mois de mars dernier et, au bout du compte, ils risquaient de se retrouver tous aux frontières de la Narbonnaise. Conclusion : pas plus tard qu’aujourd’hui les chefs gaulois m’ont demandé officiellement de les secourir.

Il subsiste cependant une difficulté : Arioviste a été reconnu « ami du peuple romain » par le Sénat, et j’entends d’ici Caton proclamer que c’est un coup monté par moi et que le peuple romain n’a aucune raison de déclarer la guerre à un « ami », même pour protéger les Éduens ; mes centurions et mes légats, qui sont pointilleux en matière de droit de la guerre, penseront sans doute de même. D’où l’ultime manœuvre que va faire ton ami César : je vais demander une entrevue à Arioviste, provoquer sa colère et lui faire commettre une bévue diplomatique de taille, comme de donner un ambassadeur romain à manger à ses cochons ou de le mettre aux fers. Alors Rome sera bien obligée de déclarer la guerre aux Germains.

Moi, je me charge du reste. Porte-toi bien !


 

 

Chapitre XII
Le chiffon rouge qui déchaîna Arioviste
(août 58)

Il avait plu abondamment ce jour-là. Une semaine déjà s’était écoulée, depuis l’assemblée de Bibracte, une semaine pendant laquelle César n’avait pas perdu son temps. Il avait envoyé Germanicus, son fidèle Sicambre, et quelques autres informateurs de l’autre côté du Rhin, afin de recueillir des informations sur le camp d’Arioviste et sur les mouvements de son armée : comme à son habitude, il n’entendait pas s’embarquer dans un conflit, politique ou militaire, sans connaître l’état des forces de l’ennemi. Dans l’attente de ces renseignements, il avait confié à son légat, Labiénus, le soin de mettre la Xe légion – la plus expérimentée et la plus valeureuse – sur le pied de guerre, et de préparer ses officiers et ses centurions à une expédition de « reconnaissance et de routine » sur la rive droite du Rhin ; César se méfiait des espions d’Arioviste et des bavardages intempestifs des légionnaires :

 

— Silence absolu sur mes intentions, avait-il précisé à Labiénus, cette affaire est secretissima ; rien n’en doit transpirer. Méfie-toi de tout le monde, car le Germain est loin d’être un rustre, et il a des espions partout.

— Comme toi, César, lui avait répondu son lieutenant en souriant.

— Pas tout à fait comme moi : mon service de renseignement est beaucoup mieux organisé, car il fonctionne en permanence et non pas au coup par coup. Je n’aime pas être pris au dépourvu, c’est pourquoi je n’ai attendu ni les doléances des Éduens, ni les pleurs de Diviciac pour faire surveiller Arioviste ; et maintenant, Germanicus va arriver d’une minute à l’autre, avec des nouvelles fraîches.

Le soir même, en effet, le Sicambre faisait à César un rapport circonstancié sur les mouvements des Suèves :

— L’armée d’Arioviste campe à quinze jours de marche de Bibracte, à l’est du Rhin, lui dit-il. C’est une armée terrible d’au moins 100 000 hommes, avec des chariots, des femmes, des enfants : je n’ai jamais vu tant de personnes assemblées. Pour l’instant, ils semblent ne pas se préparer à quitter leur camp.

— Combien de temps faut-il à un cavalier pour atteindre leur campement, en partant d’ici ?

— Trois ou quatre jours.

— Parfait. J’ai l’intention de lui envoyer une ambassade.

— Dans quel but, César ?

— Je vais te mettre dans la confidence, Germanicus. Après tout, tu es l’un des chefs de mes réseaux d’agents secrets, et il est bon que tu saches de quoi il en retourne : j’ai promis mon appui aux Gaulois, qui ont une peur bleue des Germains.

— Une peur justifiée, César. Arioviste est un conquérant ravageur, et, depuis trois ans déjà, il occupe le tiers du territoire des Séquanes : il y a logé près de 25 000 des siens.

— Tu ne m’apprends rien. Ce sont les Arvernes et les Séquanes eux-mêmes qui l’ont appelé à l’aide pour combattre les Éduens. Que veux-tu, les Gaulois n’ont jamais vu plus loin que le bout de leur nez, et leur démarche était suicidaire, car ils ont introduit le ver dans le fruit. Tu comprends bien qu’Arioviste n’a pas hésité un seul instant, et, pour prix de son intervention, il a exigé que les Séquanes lui cèdent une partie de leur territoire et lui fournissent des otages : maintenant, il pèse sur le destin de la Gaule.

— Heureusement que tu es arrivé, César.

— Oui, heureusement, et les Séquanes l’ont enfin compris ; je les ai réconciliés avec les Éduens. Quant aux Arvernes, ils rongent leur frein et rêvent d’hégémonie.

— Quelles sont tes intentions ? Tu veux jouer les arbitres ?

— Officiellement, je veux faire la paix, et négocier avec Arioviste : c’est ce que j’ai dit aux Gaulois ; mais, en réalité, je veux écraser dans l’œuf la puissance germanique, et j’en ai l’occasion. Les Germains sont devenus, par la nature des choses, les ennemis héréditaires de Rome. On l’a bien vu il y a cinquante ans, avec les Cimbres et les Teutons, et, sois-en certain, ce genre d’invasions recommencera bientôt si je n’agis pas. Il est dangereux pour le peuple romain que ces Germains, incultes et violents, prennent l’habitude de passer le Rhin impunément ; si on les laisse faire, ils finiront par occuper toute la Gaule, puis ils passeront en Narbonnaise et, de là, marcheront sur l’Italie, comme jadis les Cimbres et les Teutons.

— Tu veux l’attaquer par surprise ?

— Impossible. Il y a une sorte de traité entre Rome et les Suèves ; leur roi a été déclaré par le Sénat « ami du peuple romain ». Je n’ai pas le droit de le rompre et je ne peux faire la guerre à Arioviste que s’il le dénonce lui-même par une agression caractérisée contre Rome.

— Alors ?

— Alors, cette agression, je vais la provoquer subtilement, comme je sais le faire.

— César, tu en as trop dit ou pas assez ; explique-moi ton plan.

— Je ne l’expliquerai qu’à mon ambassadeur, chacun sa spécialité. Il parle latin, Arioviste ?

— Très mal.

— Et toi, tu comprends son dialecte ?

— Il est assez proche de celui des Sicambres.

— Tu me serviras d’interprète, comme cela, tu sauras tout. Repose-toi : tu partiras demain matin, au lever du soleil.
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Le lendemain matin, aux premières lueurs de l’aube, cinq cavaliers quittaient le camp romain : l’ambassadeur de César, Germanicus, et trois légionnaires, bien armés, en prévision des mauvaises rencontres, toujours possibles dans cette partie de la Gaule. Trois jours plus tard, fourbus et crottés, ils parvenaient au camp d’Arioviste. Le roi des Suèves les reçut, sans armes et presque nu, car il faisait déjà fort chaud, entouré de ses deux femmes et de ses deux filles.

— Roi des Germains, Salut ! Je t’apporte un message de César, proconsul des Gaules, dit l’ambassadeur romain.

Germanicus commence à traduire, mais le Germain l’interrompt :

— Laisse. Depuis quatorze ans que je guerroie, j’ai appris à parler latin.

Puis, se tournant vers l’envoyé de César :

— Dis ton message.

— César désire s’entretenir avec toi d’une affaire d’État d’ une extrême importance, aussi bien pour lui que pour toi, concernant les pays gaulois. Son camp est actuellement près de Bibracte, et il te propose de venir le rencontrer, seul à seul, à mi-chemin de vos deux armées.

Arioviste toise avec mépris l’ambassadeur romain et lui répond, brutalement :

— Tu diras à ton maître que moi, Arioviste, si j’avais eu quelque chose à demander à César, je serais allé le trouver moi-même, au lieu de lui envoyer un valet : si César tient à s’entretenir avec moi, qu’il se dérange donc lui-même. De toute façon, même si je condescendais à me déplacer, a-t-il au moins songé combien ce serait dangereux pour moi que de me rendre, seul et sans armée, dans le pays des Séquanes ou des Éduens, qui veulent ma mort ? Et combien cela me coûterait de temps et de peine que de rassembler une armée pour m’y rendre ?

L’ambassadeur romain ne savait que répondre, pas plus aux insolences que venait de proférer Arioviste qu’aux objections, d’ailleurs compréhensibles, qu’il soulevait, d’autant que le Germain devenait plus véhément et même grossier :

— Explique-moi donc, ambassadeur de mes fesses, en quoi les pays gaulois concernent-ils César ? En quoi les Romains ont-ils leur mot à dire sur les affaires d’une partie de la Gaule, j’entends les pays des Éduens et des Séquanes, que j’ai déjà partiellement conquise et dont je considère qu’elle m’appartient ? Est-ce que je lui demande des comptes sur la Narbonnaise ou sur la Gaule cisalpine ? Va donc dire à ton maître que sa requête est impertinente, et tiens-toi pour heureux que je ne te fasse pas embrocher, avec ceux qui t’accompagnent. Allez, fichez-moi le camp avant que je ne me fâche !

Les Romains ne se le firent pas dire deux fois et repartirent, à bride abattue, vers le Rhin. Trois jours plus tard, l’ambassadeur rapportait à César, mot pour mot, la réponse du chef germanique.

— Cette fois, le poisson a mordu, dit le proconsul à Labiénus.

— Il a fait plus que mordre, il a insulté le peuple romain.

— Oui, et je m’attendais à cette réponse : Arioviste est rusé, mais il est aussi orgueilleux et violent, et il a réagi comme je voulais qu’il réagisse, par des insultes. Il est tombé dans le panneau.

— Je ne comprends pas, dit le légat.

— Les militaires ne comprennent jamais les politiques. Les insolences de ce Germain ne sont que des paroles ; il m’en faut davantage, pour avoir le droit de rompre le traité d’amitié que le Sénat a conclu avec lui. Je vais donc lui envoyer une autre ambassade, non plus pour l’inviter à me rencontrer, mais avec un message de protestation assorti de menaces de représailles s’il se permet de franchir le Rhin à nouveau. Ce communiqué va produire sur ce taureau germanique l’effet d’un chiffon rouge que l’on agite : j’imagine déjà son mufle fumant de rage.

Quelques minutes plus tard, en présence de Labiénus, César dictait à un secrétaire le texte de son message au roi des Germains.

 

CÉSAR À ARIOVISTE, ROI DES GERMAINS, SALUT !

 

Lorsque j’étais consul, je t’ai fait décerner par le Sénat les titres de « roi des Germains » et d’« ami de Rome ». Aujourd’hui, je t’invite à me rencontrer pour que nous convenions ensemble des règles qui doivent régir les rapports des Germains et des Gaulois, et ta façon de me témoigner ta reconnaissance, c’est de refuser cette invitation, dans des termes que je déplore. En conséquence, moi, César, proconsul des Gaules, je renonce à toute négociation et je te signifie les exigences de Rome :

1° Abstiens-toi, dorénavant, de faire franchir le Rhin à de nouvelles bandes pour les établir en Gaule ;

2° Restitue aux Eduens les otages que tu as exigés d’eux il y a trois ans, quand tu étais l’allié des Séquanes ;

3° Ordonne aux Séquanes de rendre eux aussi leurs otages au peuple éduen ;

4° Prends l’engagement solennel de ne plus porter la guerre chez les Éduens, ni chez leurs alliés.

 

Si telle est ta conduite, alors moi, César, et le peuple romain nous continuerons de t’honorer de notre amitié.

Sinon, en vertu de la décision du Sénat de Rome qui a décrété récemment que la protection des peuples gaulois amis de Rome, et en particulier des Éduens, était une des missions du proconsul de la Gaule cisalpine et de la Gaule narbonnaise, moi, César, en tant que proconsul de ces provinces, je ne laisserai pas impunis les torts et les violences qui seront faits à ces peuples.

 

— Qu’est-ce que tu penses de ce texte ? demande César à Labiénus.

— Ce n’est pas une simple lettre qui effraiera Arioviste.

— Je ne cherche pas à lui faire peur, réplique César, je cherche à l’irriter, comme on excite une bête sauvage, à le pousser à commettre une offense irréparable qui me donnera le droit de le considérer comme déchu de son titre d’« ami du peuple romain » et de lancer mes légions contre lui.

Germanicus approuvait, en silence, les propos de César, qui avait entrepris un petit cours de politique internationale à l’intention de Labiénus :

— Lorsqu’un État désire faire la guerre à un autre État, quel qu’en soit le prétexte, il ne doit jamais la déclarer lui-même ; ses chefs doivent faire en sorte que ce soit leur ennemi qui la déclare, et ils auront la bénédiction de l’histoire.

— Et tu penses qu’Arioviste va se laisser prendre au piège ? lui demande Labiénus.

— Il va s’y précipiter. Qu’en dis-tu, Germanicus, toi qui connais bien le tempérament des Germains ?

— À mon avis, Arioviste est plus malin que tu le crois, César. Il sait que tu veux la guerre, et il a besoin de gagner du temps, pour achever ses préparatifs ; c’est pourquoi il temporisera. Attends-toi à une réponse diplomatique, en bonne et due forme.

Germanicus avait vu juste. Une semaine plus tard, l’ambassadeur de César revenait de Germanie, porteur de la réplique d’Arioviste, écrite sous sa dictée.

Sous la tente « papillon » du proconsul, qui était entouré de tous ses généraux, il faisait une chaleur étouffante et lourde, une chaleur de mois d’août, annonciatrice d’orages bienfaisants. Tous étaient conscients de vivre un moment historique : c’était la destinée de Rome qui était en jeu. Nul, pas même César, ne disait mot et, dans un silence impressionnant, l’ambassadeur lut lentement la réponse d’Arioviste au proconsul :

 

ARIOVISTE, ROI DES GERMAINS,

À CÉSAR, PROCONSUL DES GAULES, SALUT !

 

Les lois de la guerre veulent que les vainqueurs imposent leur autorité aux vaincus comme bon leur semble, et non pas selon les ordres d’un tiers, et il en est ainsi dans les traditions de Rome. De même que moi, roi des Germains, je ne prescris pas à Rome de quelle manière elle doit traiter ses ennemis vaincus et user de ses droits de vainqueur, de même il convient que Rome s’abstienne de prescrire sa conduite de vainqueur au roi des Germains.

Les Éduens ont tenté la fortune des armes et ils ont perdu : ils sont donc devenus mes tributaires en vertu des lois de la guerre, et Rome n’a rien à voir dans cette affaire. C’est en vertu d’un traité de paix entre moi, leur vainqueur, et eux, les vaincus, qu’ils doivent me payer tribut et que j’ai pris chez eux des otages en garantie. Un point, c’est tout.

Depuis que tu es arrivé en Gaule, César, tu m’as causé un grave préjudice. Les Éduens ne me payent plus leur tribut, au prétexte qu’ils doivent entretenir ton armée : « Les Romains nous prennent tout », me disent-ils, pour excuser leurs manquements. Cela ne me concerne pas : qu’ils s’arrangent avec vous, les Romains, comme ils l’entendent, mais qu’ils me payent mon dû. Quant aux otages qui sont en ma possession, conformément aux lois de la guerre, je ne vois pas pourquoi je les rendrais !

J’en viens à ta menace de ne pas laisser impunis les torts faits aux Éduens. Tu ne sais pas ce que tu dis, César, et tu me fais sourire : personne ne s’est encore mesuré à moi, sinon pour son malheur. Tu veux m’attaquer ? Viens quand tu veux : tu apprendras alors ce que des Germains, qui n’ont jamais été vaincus, qui, depuis quatorze années, n’ont pas couché sous un toit, sont capables de faire.

 

À peine l’ambassadeur avait-il terminé sa lecture, que des protestations véhémentes fusent de toutes parts. Les généraux de la plus puissante armée du monde, héritière des armées de Marius qui avaient, jadis, exterminé les Numides, les Cimbres et les Teutons, des armées de Pompée qui avaient conquis l’Espagne, triomphé de Mithridate et soumis les barbares d’Asie, tremblaient de fureur.

— C’est une insulte au peuple romain tout entier !

— César, partons immédiatement donner une leçon à ce barbare !

— La gloire de Rome est tombée en quenouille !

— Cette lettre d’Arioviste lui ôte tout droit au titre d’« ami du peuple romain » !

César, lui, reste impassible. Il attend que le calme revienne et, lorsque tout le monde s’est tu, il prend la parole :

— Mes amis, le moment n’est pas encore venu de faire la guerre à cet Arioviste. Avant que vous n’arriviez, j’ai lu attentivement la réponse du Germain : elle est très habile. Le roi évoque un prétexte de rupture, mais il cherche à m’en laisser la responsabilité. Or, cette responsabilité, je ne veux pas l’assumer, ni devant l’histoire, ni devant le peuple romain. Les Suèves ne sont pas les Helvètes, et la défaite est possible : que dirait-on, à Rome, si nos vaillantes légions étaient taillées en pièces et si les Suèves envahissaient la Narbonnaise, la Cisalpine et atteignaient les murailles de Rome ?

— Nous n’allons cependant pas rester ici, les bras ballants, à attendre Arioviste, dit Labiénus.

— Certainement pas, et je vais même vous annoncer que nous ferons mouvement dès demain dans la direction de Dibio (Dijon), un petit village chez les Séquanes, annonce César à son auditoire éberlué.

— Mais, proconsul, remarque un tribun militaire frais émoulu dans son grade, tu viens de nous dire ne pas vouloir marcher contre Arioviste immédiatement.

— Qui vous parle d’Arioviste et de ses Suèves ? dit César, qui s’amuse à jouer au chat et à la souris avec ces officiers inexpérimentés et naïfs ; je vais combattre les Harudes.

Silence de mort. Les généraux ne comprennent plus rien, sauf Labiénus qui, en vieux routier qu’il est, sait de quoi il en retourne. Les Harudes étaient un groupe de tribus germaniques, liées aux Suèves, qu’Arioviste avait envoyées s’installer dans le pays des Séquanes : après la moisson, ces barbares avaient coutume de franchir la Saône et de piller les greniers de leurs voisins, les Éduens. La nouvelle était arrivée le matin même, apportée par une délégation d’Éduens, que les Harudes avaient envahi une partie de leur territoire et l’avaient ravagée.

César laisse Labiénus donner ces explications à ses collègues, puis reprend la parole :

— J’ai aussi une autre nouvelle à vous communiquer ; elle me vient des Trévires, un peuple gaulois qui vit sur les rives de la Moselle : une centaine de clans appartenant au peuple des Suèves, mais qui ne dépendent pas d’Arioviste, ont franchi le Rhin en Germanie supérieure (dans la région de Mayence). Vous voyez donc, mes amis, que j’ai deux bonnes raisons de m’avancer vers le Rhin avec mes légions, deux raisons qui n’ont rien à voir avec Arioviste et qui relèvent de la mission que j’ai reçue du Sénat : veiller à la sécurité des Gaules et, en particulier, de la Gaule narbonnaise.

— Le Rhin est bien loin de la Narbonnaise, objecte un jeune officier, que la perspective d’une campagne contre les barbares n’enchante guère.

— Tu as raison, mais le Rhin est la dernière barrière naturelle entre les hordes germaniques et notre Province : il y va de la sécurité de Rome elle-même. Allez, rejoignez vos unités et faites les préparatifs nécessaires à un départ imminent des troupes, conclut César, je vous donnerai d’autres instructions demain matin.

L’état-major, au grand complet, quitte alors la tente du proconsul :

— Tu avais déjà entendu parler des Harudes et des Trévires ? demande un jeune officier à Labiénus. Ce ne serait pas un faux bruit, un bobard que César aurait lancé lui-même, pour se bâtir un alibi aux yeux du Sénat ? À mon avis, cette campagne contre Arioviste, il l’a décidée il y a belle lurette, et cette soi-disant invasion des Harudes est un prétexte fabriqué de toutes pièces.

— Oh ! moi, répond le légat, je ne fais pas de politique, mais je connais les Harudes ; ce n’est pas la première fois qu’ils font leur apparition en Gaule : Arioviste leur a d’ailleurs promis des terres chez les Séquanes, autour de Vesontio (Besançon).

— Et ces tribus de Germanie supérieure ?

— Alors, là, première nouvelle ! s’exclame Labiénus.

— C’est peut-être un autre bobard césarien…

— Ce ne serait pas impossible.
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Le 16 août au petit matin, alors qu’il faisait encore nuit, l’armée romaine prenait la route de Dijon dans le but – officiel et proclamé – de protéger le pays des Séquanes de l’invasion des Harudes et de marcher ensuite vers Mayence, à la rencontre des envahisseurs suèves annoncés par les Trévires.

Une avant-garde de quelque six cents cavaliers gaulois la précède. Elle est commandée par des officiers romains, tête nue, reconnaissables à la longue épée qu’ils portent à gauche, accrochée à un ceinturon. Les Gaulois, eux aussi, sont tête nue, leurs longs cheveux flottent au vent chaud du mois d’août, et ils trimballent, attaché à l’arrière de la selle, leur équipement de combattant : un casque en cuir, une cuirasse en cotte de mailles, un petit bouclier rond et une longue épée, posée en travers de la croupe de leur monture.

Quelques centaines de mètres derrière cet escadron de cavalerie, une deuxième avant-garde s’avance, d’un pas léger. Elle est formée de fantassins romains, légèrement armés les uns d’une courte épée espagnole (le fameux gladius des centurions), les autres de deux ou trois petites lances de bois au fer très aigu, destinées à servir d’armes de jet ; ils sont vêtus d’une simple tunique de lin, et ils portent leur casque de cuir sur le dos, accroché à une cordelette de chanvre. C’est l’infanterie légère de l’armée en marche, le petit manipule (compagnie) des vélites, qui, sur les champs de bataille, combattront par petits groupes, partout où se fera sentir le besoin de leurs services.

À quelques pas derrière les vélites, César et les chefs de légion – les six légats qui l’entourent – caracolent à la tête de l’immense armée. Ils sont à cheval, tête nue, légèrement vêtus : leur équipement de combat est transporté par leurs ordonnances, qui marchent à l’arrière de la troupe, avec les chariots chargés de ravitaillement et les ouvriers-soldats, les fabri, qui n’ont pour tout armement que leurs pelles, leurs pioches et leurs planches, et qui sont capables de jeter un pont sur une rivière en moins d’une heure.

Enfin voici les légions romaines. Chacune d’elle est précédée d’un soldat dont la tête et le dos sont recouverts d’une peau de bête sauvage et qui porte, au bout d’une hampe de bois, un aigle de bronze, aux ailes étendues : c’est le porte-aigle, l’équivalent du porte-drapeau des temps modernes. Derrière lui s’avancent, au pas cadencé et dans un ordre impeccable, les dix cohortes de la légion, avec, en tête de chacune, un porte-enseigne brandissant une perche surmontée d’une tête d’animal – un cheval, un taureau, ou tout autre – en bronze, qui est l’enseigne de la cohorte.

Les légionnaires marchent en rangs par quatre. Ils sont vêtus d’une culotte de drap brun, qui descend jusqu’à mi-mollet, sur laquelle tombe une tunique longue, à manches courtes, et chaussés de bottines à grosse semelle cloutée, fixées au bas de la jambe par des bandelettes de cuir, comme des espadrilles. Ils ont la poitrine et les épaules couvertes de bandes d’acier qui forment leur cuirasse, la lorica, et sur leur ventre tombent des bandes de cuir garnies de plaques de métal attachées à leur ceinturon. Un casque – la cassis – terminé par un anneau central avec couvre-nuque et jugulaire, pend sur leur dos, accroché à une cordelette qui passe à travers l’anneau. Chaque légionnaire est armé d’une courte épée – le gladius – fixée à leur côté droit, maintenue par un baudrier, et d’un javelot léger à la pointe acérée, le pilum, porté sur l’épaule droite ; au bras gauche il tient un bouclier bombé de forme rectangulaire. Les légionnaires sont encadrés par les centurions. Il y en a six par cohorte. On les reconnaît à leur manteau – le sagum – qui pend sur leur poitrine, qu’ils portent relevé sur le bras, couvert de décorations, et au long cep de vigne, marque distinctive de leur grade, dont ils se servent pour corriger les légionnaires qui ne respectent pas la discipline ou qui négligent leurs devoirs de soldats.

Viennent alors les chariots du train des équipages, tirés par des bœufs, bourrés de ravitaillement, de matériel de terrassement, d’armes, de cuirasses de rechange, de bagages et de machines de guerre : catapultes, balistes, béliers. La cavalerie romaine ferme la marche ; elle est précédée par un cavalier porteur d’un étendard de couleur rouge qui flotte au vent : le vexillum.

Telle était l’imposante armée, forte d’environ 30 000 guerriers professionnels, qui, dirigée par César, partait combattre le lointain ennemi germanique, dont les bases se trouvaient à Mayence, sur le Rhin, à près de 500 km du bourg gaulois d’Autun.

Sur les conseils du druide Diviciac, qui l’accompagnait, César avait loué les services de trois éclaireurs éduens, lesquels connaissaient la route vers les pays du Rhin comme leur poche :

— Pour aller au-devant des tribus suèves, lui avaient-ils dit, il faut se diriger vers le nord-est, à travers les territoires des Lingons, qui sont nos voisins.

— Peux-tu me faire un dessin grossier de la route à suivre ; je voudrais savoir où sont les Suèves qui vous menacent et où se trouve Arioviste ? demande César à l’un de ses guides.

— C’est très simple. Nous sommes à trois jours de marche du village de Dibio (Dijon), à condition de marcher vite ; là tu seras en mesure d’établir un bon campement, bien fortifié, où tu pourras abriter ton armée en cas de retraite précipitée.

— Et ensuite ?

— Ensuite, tu marcheras toujours dans la même direction et, trois jours après, tu atteindras le bourg d’Andematunum (Langres), chez les Lingons, où tu pourras établir un autre campement. Et tu continueras ainsi, à travers les territoires des autres peuples gaulois de la région, les Leuques et les Médiomatrices… si tu n’as pas rencontré, dévalant en sens inverse vers la Gaule, les tribus suèves qui t’inquiètent tant.

César remercie l’éclaireur, le congédie, et fait appeler Labiénus : parmi tous ses légats, c’est le seul en lequel il ait une confiance absolue.

— Labiénus, lui dit-il, que pas un mot de notre entretien ne transpire : il y a trop d’espions qui rôdent. Je vais te confier un secret : les fameuses tribus suèves aperçues par les Trévires n’existent pas.

— Je m’en doutais.

— Plus précisément, rectifie le proconsul, elles existent, et je connais même le nom de ses deux principaux chefs, les frères Nasua et Cimbérios ; mais elles n’ont fait aucun mouvement et elles ne menacent personne.

— Pourquoi es-tu parti à leur rencontre ?

— Pour tromper Arioviste. À l’heure qu’il est, il doit savoir, ou bien il le saura très bientôt, que je suis parti avec toute mon armée vers le nord-est et que je ne surveille plus le Rhin vers le sud : il croit avoir le champ libre et il va en profiter pour franchir le fleuve, atteindre la vallée du Doubs et s’emparer de Vesontio (Besançon), la ville la plus importante des Séquanes.

— Et tu le laisseras prendre cette cité ?

— Il n’en est pas question. Dès que mes informateurs m’auront signalé qu’il a quitté son campement de Souabe et qu’il file vers le Rhin, je ferai volte-face et, au lieu de continuer vers le nord, j’irai m’installer à Vesontio.

— Pourquoi donc ?

— Parce que c’est une base de départ idéale pour faire la guerre à Arioviste. Ses greniers regorgent de grains et de vivres, les Séquanes qui l’habitent nourrissent une haine farouche contre les Germains et sa position naturelle en fait une place inexpugnable. La ville est située à l’intérieur d’une boucle du Doubs, qui l’enserre de très près : il n’y a pas plus de 1 600 pieds entre les murailles de la cité et le fleuve. De plus cette boucle est fermée par une haute montagne (le mont des Buis, selon la toponymie actuelle) d’où l’on peut surveiller tout le pays. Bref, Vesontio est imprenable. C’est là que je cantonnerai mes légions.

— Et ensuite ?

— Ensuite, je laisserai venir Arioviste et je l’attaquerai à mon heure.
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Chapitre XIII
La bataille pour le Rhin : alla tedesca
(septembre 58)

Les choses se passèrent comme César l’avait prédit. Pendant qu’il marchait vers le nord, Arioviste faisait mouvement vers le sud et franchissait le Rhin dans la direction de Besançon. Dès qu’il l’apprit, le proconsul, qui, entre-temps, était arrivé à Dijon, obliqua brusquement vers l’est et, à marches forcées de jour et de nuit, parvint à Besançon avant lui, s’en empara et y rassembla l’armée romaine, augmentée de quelque 4 000 cavaliers mercenaires gaulois.

Le moins que l’on puisse dire, c’est que l’ambiance, à Besançon, n’était pas exubérante. Les soldats romains, inquiets, interrogeaient les marchands, les indigènes sur ces Germains qu’ils allaient avoir à combattre ; si l’on excepte quelques vétérans de la Xe légion, qui avaient fait la guerre contre Spartacus et ses gladiateurs révoltés, douze années plus tôt, aucun des légionnaires n’avait encore combattu cette sorte d’adversaires.

— Est-ce vrai que ce sont des géants ? demandait un jeune militaire à son centurion.

— Ce ne sont pas à proprement parler des géants, mais ils sont très grands : tes cheveux arrivent à peine à la hauteur de leurs épaules et ils sont d’une force extraordinaire.

— Tu t’es déjà mesuré avec eux ?

— Bien des fois, et je te jure que le seul aspect de leur visage, le seul éclat de leur regard est insoutenable.

— Ils ressemblent à des bêtes féroces, renchérissait un vétéran, ils sont d’une cruauté qu’on a peine à imaginer.

— Que de fois nous les avons combattus, disait un Gaulois : ceux d’entre nous qui sont encore en vie n’ont dû leur salut qu’à la rapidité de leur cheval. Je me souviens d’une bataille, sur les bords du Rhin : nous étions plus de mille, ils étaient à peine une centaine et je fus le seul rescapé. Caché au sommet d’un arbre, je les ai vus trancher la tête de tous nos morts, la vider de ses chairs, de sa langue, de ses yeux et dévorer à pleines dents la cervelle qu’elle contenait ; j’ai assisté aux supplices qu’ils infligeaient aux prisonniers avant de les égorger : c’était horrible. J’en tremblais de peur.

Un jeune officier, qui n’avait jamais connu les champs de bataille et qui devait son grade aux relations de sa famille avec Crassus plus qu’à sa valeur militaire, paradait avec assurance :

— Je n’ai peur de rien, mais cette guerre me déplaît, car elle est illégale. Enfin, que diable ! Il existe un traité de paix, entre Rome et Arioviste : on n’a pas le droit de le traiter comme un chiffon de papier. Voulez-vous mon opinion ? César va tous nous sacrifier à son ambition, à son appétit de gloire. Dès ce soir, je demande une permission pour rentrer à Rome : ma femme vient de mettre au monde mon premier garçon.

— Tu as surtout la permission de te retirer sous ta tente et de n’en sortir que lorsque je t’y autoriserai, dit le général Labiénus qui avait entendu ces propos défaitistes. Tu n’es qu’un lâche.

— Mais je viens d’avoir un fils, général.

— Et alors ? La belle affaire ? Tu crois qu’il serait fier d’être le fils d’un lâche ? Regagne ta tente, et fais comme les autres officiers ; eux aussi ils ont peur, mais ils ne parlent pas de déserter : ils pensent, comme toi, à leurs enfants et ils font leur testament.

Même ceux qui avaient une grande expérience de la guerre, les centurions qui portaient sur leur corps les traces des batailles passées, les officiers de cavalerie qui avaient vu plus d’un cheval périr sous eux, les vétérans qui avaient blanchi sous le harnais, pensaient que cette bataille qui se préparait serait sans doute leur dernier combat. Ils n’osaient afficher leur peur, mais trouvaient mille prétextes à leurs angoisses :

— Je n’ai pas peur des Suèves, disait l’un, et j’en ai vu d’autres, mais je crains de m’avancer dans les défilés étroits et les forêts immenses qui nous séparent de l’ennemi.

— Moi non plus, je n’ai pas peur des Germains, mais ce qui me tracasse, c’est le ravitaillement : on ne peut pas se battre sans manger.

Bref, un vent de panique soufflait sur les légions, entretenu par les racontars des gens du pays et par la propagande sournoise de quelques agents provocateurs, à la solde des adversaires politiques de César. Celui-ci ne l’ignorait pas :

— Je suis entouré d’espions et de traîtres, prêts à exploiter la moindre de mes erreurs, la moindre de mes défaillances, avait-il confié à Labiénus.

— Qu’attends-tu pour sévir ?

— Cela ne servirait de rien. Ce qu’il faut, c’est que je redonne confiance à mon armée.

— Fais une proclamation devant les légions rassemblées.

— Ce serait inefficace et imprudent à la fois.

— Pourquoi donc ?

— Je ne suis pas le Stentor d’Homère, dont la voix était aussi forte que celle de cinquante hommes, et il est impossible de convaincre et d’exalter une foule apeurée qui a perdu confiance. De plus, dans des conditions pareilles, un attentat est toujours à craindre.

— Alors, que vas-tu faire ?

— Je vais réunir les centurions de toutes les cohortes de l’armée – ils sont trois cent soixante en tout – en présence des six légats et des tribuns militaires, afin de leur parler comme un soldat doit parler à des soldats, sans fioritures. Et je les convaincrai, j’en suis persuadé : ma victoire sur Arioviste en dépend. Passe la consigne à tes cinq collègues : que tous les centurions soient assemblés sur la grande place de Besançon, sans armes, mais avec leurs casques et leurs cuirasses, à la fin de la journée, juste avant le coucher du soleil.

— Faut-il construire une estrade ?

— C’est inutile. Je me tiendrai assis sur ma chaise d’or. À ce soir, Labiénus, je vais préparer mon discours.

Le proconsul s’éloigna lentement vers sa tente, installée un peu à l’écart des quartiers habités de la ville, sur une sorte de place entourée de platanes dont les accès étaient gardés par une trentaine de légionnaires fidèles qui auraient suivi leur chef jusqu’aux Enfers. Il y resta jusqu’à la fin de la journée, à réfléchir, à prendre des notes et à construire le plan de son discours aux centurions.

Quand il en eut terminé, il s’allongea sur son lit de campagne et s’adonna au plaisir d’une sieste tranquille. Vers cinq heures du soir, il s’éveilla, se fit asperger d’eau fraîche sur tout le corps par un esclave dont c’était la fonction, appela son barbier afin de paraître bien rasé aux yeux de ses troupes, revêtit sa tenue de général en chef puis sortit de sa tente, l’œil vif et le teint frais. Puis, précédé de ses gardes, il se rendit sur le forum de Besançon où l’attendaient ses légats et les tribuns militaires, face à trois cent soixante centurions debout, immobiles et silencieux.

Une légère brise se levait. Elle faisait frissonner les eaux du Doubs qui entouraient la cité comme un lasso. César marcha lentement vers le tabouret d’or qui lui était destiné, inspectant des yeux l’alignement impressionnant des centurions cuirassés de bronze. Avant de s’asseoir, il resta quelques secondes sans faire un geste, les bras croisés comme pour les défier, puis il s’installa lentement sur son siège, la jambe droite repliée sous lui et la jambe gauche dépliée vers l’avant. Et il parla.

— Centurions, commença-t-il sur un ton dur et sévère, votre conduite et vos propos sont inqualifiables. Vous vous conduisez comme des propagateurs de fausses nouvelles, et, si nous étions à Rome, j’aurais traîné ceux d’entre vous qui s’amusent à ce petit jeu devant un tribunal militaire. Vous manquez à tous vos devoirs d’officiers lorsque vous racontez à qui veut vous entendre que vous savez vers quel ennemi je vous conduis et quelles sont mes intentions. De quoi vous mêlez-vous ? Comment osez-vous prétendre que César, qui, lorsqu’il était consul, a scellé un pacte d’amitié avec Arioviste, manquerait maintenant à son devoir en portant la guerre dans le camp des Germains ? Que savez-vous de ce que je vais lui proposer ? Lorsqu’il m’entendra et lorsqu’il verra combien mes demandes sont équitables, il ne pourra que s’en réjouir et continuer de vivre en paix avec les Romains.

Les centurions ne bronchent pas. Certains baissent les yeux : les paroles du chef les touchent. D’autres prennent un air absent et détaché. D’autres encore sont rouges, de honte ou de colère, on ne sait. Le proconsul reprend sa harangue. Cette fois-ci, il n’admoneste plus, il explique :

— Et même si cet Arioviste, obéissant à je ne sais quelle impulsion démente, nous déclarait la guerre, qu’auriez-vous donc à craindre ? Douteriez-vous de votre chef ? Du temps de vos pères, Rome a connu des ennemis de la même espèce, bien plus nombreux que les guerriers qui accompagnent aujourd’hui le roi des Germains : auriez-vous oublié que, l’année même où je venais au monde, mon oncle Marius a triomphé des Cimbres et des Teutons, qui étaient au nombre de 200 000, avec une armée de 50 000 soldats romains ? Et ces Germains, devant lesquels vous tremblez aujourd’hui, n’ont-ils pas été jadis battus par les Helvètes dont vous avez vous-mêmes triomphé il y a à peine deux mois ?

Estimant qu’il en a assez dit, César change de ton. Il menace et il ordonne :

— Maintenant, c’en est assez. J’avais l’intention d’attendre encore quelque temps avant de marcher vers Arioviste, votre conduite m’incite à la mettre à exécution sur-le-champ. Je lèverai le camp cette nuit, à la quatrième veille : je saurai ainsi, sans tarder, si c’est à la voix de l’honneur et du devoir que vous obéissez, ou à celle de la peur et de la lâcheté. Et si personne ne me suit, je partirai seul. Mais je sais qu’une légion au moins ne m’abandonnera pas, la valeureuse Xe légion de mon ami Labiénus, qui m’a toujours été fidèle.

Il avait fini de parler. Personne n’osa élever la voix. On vit d’abord les tribuns de la Xe légion s’avancer vers César et le remercier de la flatteuse opinion qu’il avait de ce corps d’armée. Puis les autres légions, par l’entremise de leurs tribuns et de certains de leurs centurions, présentèrent leurs excuses au proconsul, qui les accepta et qui rappela à tous, laconiquement :

— Nous partirons à la quatrième veille, comme je l’ai dit.

Et, sans même attendre les ovations traditionnelles, il se retira sous sa tente. La marche de César vers le Rhin allait pouvoir commencer.
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L’armée romaine quitta Besançon tôt dans la matinée, le 21 août, dans la direction de la trouée de Belfort. À la demande de César, le druide Diviciac avait préparé un itinéraire lui permettant de progresser en terrain découvert, à l’abri de toute embuscade :

Le chemin le plus court pour marcher vers le Rhin, avait-il expliqué au proconsul, c’était de suivre la vallée du Doubs ; mais les gorges de ce fleuve étaient étroites, très boisées, et peu propices à la marche d’une grande armée. Il était préférable, selon lui, de faire un crochet vers le nord, et de suivre le cours de l’Ognon, qui serpente à travers plaines et plateaux : la route était un peu plus longue, mais plus commode et moins fatigante pour les fantassins romains.

Pour regagner le temps que ce détour lui faisait perdre, César marcha pendant sept jours, sans accorder à son armée une seule journée de repos. Dans la matinée du 28 août, il se trouvait au pied des Vosges, en Haute-Alsace, dans la région de Cernay. Ses éclaireurs lui firent savoir qu’Arioviste et ses troupes campaient à 24 000 pas (environ 36 km) de là.

— Arrêtons-nous ici, dit César à Labiénus, et que les légions établissent rapidement un campement. Qu’on monte ma tente, j’y attendrai les émissaires d’Arioviste.

— Qui te dit qu’il va t’en envoyer, César, lui demande son légat ?

— J’en fais volontiers le pari. Ses espions nous suivent depuis que nous avons atteint la vallée de l’Ognon : il sait que nous sommes arrivés et, comme il est malin comme un singe, il va se manifester spontanément.

César ne s’était pas trompé. Le 30 août, une ambassade suève se présente aux avant-postes de l’armée romaine, à l’entrée du camp de Cernay, et demande à parler au proconsul. Une sentinelle escorte les envoyés d’Arioviste jusqu’à la tente de César, avec les égards dus à leur rang, et celui qui semblait être leur chef récite le message d’Arioviste dans la langue gutturale des Germains ; Germanicus traduit au fur et à mesure :

— César, lorsque tu étais à Bibracte, au début de ce mois, tu m’as proposé de venir te rencontrer en un lieu qui serait à égale distance de ton camp et du mien ; j’ai refusé, car, à cette époque, ton camp était trop éloigné pour moi. Aujourd’hui, tu t’es rapproché, tu es presque aux confins de mon territoire et j’estime que je peux me déranger sans danger. J’accepte donc cette entrevue : que nos éclaireurs en mettent au point les conditions.

— Tu vois, dit César en se tournant vers Labiénus, il est malin, le bougre, et il se donne le beau rôle : je lui ai demandé de venir me voir, alors il vient me voir, gentiment, en bon « ami » du peuple romain.

La date de la rencontre fut fixée au cinquième jour du mois suivant, c’est-à-dire au 5 septembre. Elle devait avoir lieu sur un tertre isolé dominant la plaine alsacienne. Il avait été décidé que les deux chefs, le Romain et le Germain, viendraient à cheval, accompagnés seulement de 4 000 cavaliers : c’était là une exigence d’Arioviste, qui craignait ce qu’il appelait un traquenard. César avait accepté ses conditions, car il ne voulait pas offrir à Arioviste le prétexte d’une rupture ; mais, comme il n’avait que peu de confiance en la fidélité des cavaliers gaulois qui devaient l’accompagner, il leur avait pris leurs chevaux et les avaient donnés à des légionnaires de la Xe légion, afin d’avoir sous la main, en cas de besoin, une garde aussi dévouée que possible.

Au jour dit, dans la vaste plaine alsacienne, venant l’une de l’ouest et l’autre de l’est, deux troupes compactes de cavaliers s’avancent vers une petite boursouflure du relief. Arrivées à deux cents pas de ce tertre, elles s’arrêtent. De chaque côté, un cavalier se détache, suivi de dix autres, et, sans mettre pied à terre, ils gravissent les pentes de la petite colline : le proconsul des Gaules et le roi des Germains vont se rencontrer pour la première fois. De leur entrevue dépend le sort de l’Occident.

Les voici maintenant face à face. César sur son coursier blanc, devenu légendaire ; Arioviste, monté sur un petit cheval noir. Le proconsul contemple sereinement ce barbare qui fait trembler la Gaule, et qui se tient immobile devant lui ; le roi des Germains le fixe de ses yeux bleus aux reflets dorés. César rompt le silence et parle :

— Arioviste, salut ! Laisse-moi te rappeler que le Sénat t’a proclamé ami de Rome et t’a conféré le titre de roi des Germains, et j’espère que tu te souviens encore des riches présents dont le peuple romain t’a comblé. Tu as été honoré comme peu de princes l’ont été, dans notre histoire, et cela tu le dois à ma bienveillance et à ma libéralité, ainsi qu’à celles du Sénat. D’autre part, laisse-moi te rappeler aussi qu’une longue amitié unit les Romains aux Éduens, et que c’est une tradition séculaire, chez les Romains, que de veiller à ce que leurs alliés non seulement ne subissent aucun dommage, mais encore voient s’accroître leur crédit et leur dignité.

Et César, répétant textuellement les termes de son message écrit, formule à nouveau ses conditions : si le roi Arioviste souhaite éviter le courroux de Rome, qu’il ne fasse la guerre ni aux Éduens, ni à leurs alliés gaulois, qu’il leur rende les otages qu’il détient et qu’à l’avenir il n’autorise aucune tribu germanique dépendante de lui à franchir le Rhin.

Arioviste n’est pas embarrassé pour lui répondre et, bien qu’il improvise son discours, il ne manque ni d’aisance, ni d’arguments. Ce n’est plus l’Arioviste emporté jusqu’à la grossièreté qui avait rembarré vertement l’ambassadeur de César quelques jours plus tôt : c’est un chef avisé, calme, sûr de sa force qui expose son point de vue.

— Si j’ai passé le Rhin avec mes troupes, ce n’est point de mon plein gré, mais sur la prière instante des Gaulois, et plus précisément des Arvernes et des Séquanes : crois-tu, César, que j’aurais abandonné mes terres et mes proches si les Gaulois ne m’avaient pas fait miroiter de grandes espérances ? Les terres que j’occupe en Gaule, je ne les ai pas conquises, je les tiens des Gaulois eux-mêmes, et ces mêmes Gaulois m’ont, librement, offert des otages. Quant au tribut que je perçois des peuples que j’ai vaincus, je le perçois en vertu des lois de la guerre. Je n’ai jamais été l’agresseur, et, bien au contraire, c’est moi que les Gaulois ont agressé : mais je les ai vaincus en un seul combat, il y a deux ans. Alors je dis à ces Gaulois : si vous voulez la guerre, vous l’aurez, et je suis prêt à vous livrer un deuxième combat ; mais, si vous voulez la paix, respectez vos engagements et continuez de payer votre tribut.

Puis Arioviste en vient à l’intervention romaine :

— Le peuple romain et son Sénat me considèrent comme leur « ami » : soit ; mais l’amitié que l’on porte à quelqu’un doit être honorable et féconde, et non point désavantageuse. Si, grâce à Rome, mes tributaires doivent être dispensés de payer leur tribut et mes sujets gaulois ont le droit de se soustraire à mes lois, je n’ai aucune raison de rester l’« ami » de Rome, et je renonce à son amitié avec autant de joie que je l’avais reçue. Si j’ai fait passer des Germains chez les Séquanes, ce n’est pas pour attaquer leur pays, mais pour garantir la sécurité du mien, tout comme Rome occupe la Narbonnaise.

César admirait l’art de son adversaire :

— Ce barbare est plus fort que Cicéron, dit-il à l’oreille de Germanicus.

Mais Arioviste en venait à sa conclusion :

— Cette partie de la Gaule qui borde le Rhin est ma province comme la Narbonnaise est la Province de Rome : que dirais-tu si, pour aider – par exemple – les Allobroges, je m’y rendais avec une grande armée ? Tout cela me porte à soupçonner, César, que tu as pris prétexte de ton amitié avec les Éduens pour introduire ton armée en Gaule et pour la jeter ensuite contre moi. C’est pourquoi, je te le dis solennellement, si tu ne quittes point ce pays, si tu ne retires pas tes troupes, je te considérerai non point comme un ami, mais comme un ennemi. Et si tu es mon ennemi, je te ferai la guerre et sans doute je te tuerai. Et si je te tue, je connais plus d’un sénateur, à Rome, qui s’en frottera les mains de joie…

— Les salauds, murmure César entre ses dents en pensant à ses adversaires politiques romains, ils sont bien capables d’avoir ourdi une telle machination contre moi.

— … En revanche, César, si tu t’en vas, si tu me laisses la Gaule, c’est moi qui te témoignerai magnifiquement ma reconnaissance : toute les guerres que tu voudras entreprendre, je prendrai sur moi de les mener à bien et je t’en épargnerai les fatigues et les dangers. Partageons le monde, César : à moi la Gaule et la Germanie, à toi l’Italie et le reste de l’univers.

Il se tait, superbe sur son cheval noir. César, bien qu’il n’en pense pas moins, admire, en spécialiste, le délire de grandeur d’Arioviste et la foi orgueilleuse qu’il a en lui-même, mais il ne tombe pas dans son piège grossier et le lui fait comprendre avec fermeté :

— Tu ne semblés pas avoir compris mon message, Arioviste. Il n’est ni dans mes habitudes, ni dans celles de Rome d’abandonner ses alliés, et les Éduens, tout comme maintenant les Séquanes, sont nos alliés et le resteront, quand bien même tu m’offrirais la lune. D’autre part, la Gaule celtique ne t’appartient pas plus qu’elle n’appartient à Rome, et le fait d’avoir vaincu un peuple n’implique pas qu’on lui prenne son territoire. Il y a un peu plus de soixante ans, le consul Fabius Maximus a remporté, sur les bords du Rhône, une grande victoire contre les Arvernes, dont le chef était alors Bituit ; mais il ne les a pas asservis pour autant, il n’a pas transformé l’Auvergne en province romaine. Bien au contraire : il leur a pardonné, au nom du peuple romain, et il ne leur a même pas imposé un tribut. Rome, bien avant toi ou tout autre Germain, a été la première à venir en Gaule et à battre les Gaulois, et elle a décidé néanmoins que la Gaule resterait libre et qu’elle conserverait ses lois.

Cependant, au pied du tertre, les guerriers suèves qui avaient escorté Arioviste s’impatientent : ils trouvent que l’entretien entre leur roi et le grand chef étranger dure trop longtemps. Quelques-uns d’entre eux, violant la consigne qui leur a été donnée, poussent leurs chevaux vers les cavaliers romains qui avaient accompagné César, mais, devant l’attitude menaçante de ces derniers, ils font demi-tour et se contentent de leur jeter des pierres. Les esprits s’échauffent et l’on avertit César qui, flairant un guet-apens, n’hésite pas un seul instant : il interrompt son entretien avec Arioviste, rejoint son escorte et interdit aux siens de répondre aux provocations des Germains, fut-ce par un seul trait. Puis il regagne son camp au grand galop, et la journée s’acheva dans le calme.
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Le lendemain 6 septembre, Arioviste envoie une nouvelle ambassade à César. Manifestement, il ne tient pas à se battre :

— Le roi des Germains souhaite reprendre l’entretien qu’il avait entamé avec le proconsul des Gaules et qui a été interrompu, déclare le porte-parole d’Arioviste ; il propose que César fixe lui-même le jour d’une nouvelle entrevue et qu’il vienne en personne ou, si cela ne lui plaît point, qu’il envoie un de ses légats.

Germanicus traduit le message et César réfléchit un instant ; il fait dire au messager qu’il va lui répondre, mais qu’il doit d’abord en délibérer avec son état-major. Puis il se rend sous la tente de Labiénus, dont il estime le bon sens et la clairvoyance :

— Tu es au courant de toutes les tractations avec les Germains : crois-tu qu’Arioviste cherche sincèrement à négocier ? lui demande-t-il.

— Je ne sais pas s’il est sincère, mais je suis certain qu’il ne veut pas se battre maintenant.

— Pourquoi cette certitude ?

— Je réfléchis en militaire : à sa place, je chercherais à épargner mon armée. Il le crie partout ; voilà quatorze ans que ses soldats n’ont pas couché sous un toit. Cela signifie que, pour lui, la bataille n’est pas gagnée d’avance et que, s’il la gagne, elle lui coûtera cher en vies humaines. À mon avis, il attend des renforts et cherche à gagner du temps.

— Conclusion ?

— Conclusion : renvoie-lui son ambassadeur, et attaque demain à l’aube.

— Moi, je réfléchis en politique. La meilleure façon pour Arioviste de gagner la bataille sans coup férir, c’est de me tuer dans une embuscade.

— Cela ne lui donnerait pas la victoire ; bien au contraire, ta mort décuplerait nos ardeurs : tes généraux et ton armée tout entière n’auraient plus qu’une idée en tête : te venger.

— Merci, Labiénus, mais tu ne m’as pas compris. Ce qui est dangereux, pour les Germains, ce n’est pas notre victoire militaire, c’est les conséquences politiques que nous en tirerons. Or, ces conséquences dépendent uniquement de moi. Il lui faut donc me tuer.

— Il aurait pu le faire hier : tu étais presque seul.

— Il a tenté d’exécuter son projet, mais j’ai été plus rapide que lui. Lorsque son escorte a commencé d’attaquer la mienne, ce sont des Suèves qui sont venus nous avertir : Arioviste était à mille lieues de penser que je descendrais dans la plaine pour séparer les combattants.

— Pourquoi donc ?

— Parce qu’il me sait méfiant, et qu’il croyait que j’attendrais d’être appelé par un de mes cavaliers et non pas par les siens. Or, je les ai vus, les membres de son escorte : armés jusqu’aux dents, puissants comme des lions, il leur fallait exactement dix minutes pour massacrer mes dix cavaliers, au demeurant malhabiles à cheval, puisque c’étaient des fantassins montés. Le temps que je descende au pied du tertre, et je n’avais plus de protection. C’est pourquoi je me suis précipité et c’est ainsi que j’ai sauvé ma vie.

— Et leur offre d’aujourd’hui ? Encore un guet-apens ?

— Cela crève les yeux. Il me demande d’y aller seul, sans garde.

— Il te laisse aussi la possibilité d’envoyer un de tes légats.

— C’est pour noyer le poisson. Il sait très bien que je suis le seul qui soit habilité à traiter avec lui ; même toi, Labiénus, tu ne peux t’engager au nom de Rome.

— Alors, que vas-tu décider ?

— Je vais lui envoyer un message par Valérius Procillus. C’est un Gaulois, un jeune homme loyal et courageux : Arioviste n’aura aucune raison d’attenter à sa vie et nous verrons s’il répond à mon message.

— Je le connais, ton Valérius ; mais il ne connaît pas la langue des Germains.

— Je lui adjoindrai quelqu’un qui a été élevé chez les Suèves, un nommé Métius ; il parle couramment leur langue. Si Arioviste a vraiment quelque chose à me dire, il lui dictera un message.

— Sinon ?

— Sinon, c’est qu’il n’avait rien à me proposer… à part un bon guet-apens. Et il en sera pour ses frais.

César avait sans doute raison, car, lorsque le roi des Germains vit arriver, en lieu et place de César ou d’un de ses légats, un Gaulois et un Suève en rupture de ban, il entra dans une colère indescriptible, devant toute son armée : « Pourquoi venaient-ils ? Pour espionner sans doute ? » leur cria-t-il. Les deux jeunes gens essayèrent de s’expliquer, mais il les en empêcha, les fit enchaîner et les enferma dans une sorte de cage.

César avait obtenu ce qu’il voulait : en emprisonnant les envoyés de la République romaine, Arioviste lui signifiait qu’il rompait avec Rome. Cette fois-ci, c’était la guerre. La première grande guerre européenne.
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Le jour même (6 septembre), Arioviste, à la tête d’une armée de 80 000 hommes, fit mouvement et vint passer la nuit, avec ses guerriers, à six milles (9 km) du camp fortifié de César (devant Cernay, sur la Thur). Le lendemain, il passa devant le camp et vint s’établir à deux milles (3 km) au sud de celui-ci, dans la direction de la route de Besançon.

Bien entendu, César était tenu au courant de tous ces mouvements par les innombrables éclaireurs qu’il avait disséminés dans un rayon de 10 km autour de son camp, et il comprit immédiatement le but de la manœuvre : Arioviste, en bon stratège, venait de lui couper la route du blé. Étant donné l’importance de son armée, il pouvait l’étaler sur plusieurs milles et barrer toutes les routes en provenance de Vesontio (Besançon) qu’empruntaient les convois de ravitaillement romains.

— Il n’est pas question de nous laisser piéger ainsi, dit-il à son état-major. Il va nous falloir livrer bataille très rapidement, sinon nous serons bientôt à cours de vivres.

Et, pendant cinq jours de suite (du 7 au 11 septembre), César fit sortir ses cohortes du camp de Cernay, rangées en quinconce sur trois lignes, face à l’ennemi et prêtes à la bataille. Mais le Germain tenait le gros de ses troupes enfermé dans son camp et se contentait de harceler les lignes romaines en jetant sur elles ses cavaliers, qui procédaient à des coups de main isolés : il évitait toute action d’envergure.

— Nous ne comprenons pas sa stratégie, disaient les légats à César. Les Germains sont trois fois plus nombreux que nous, pourquoi n’engagent-ils pas le combat ?

— Si j’étais à la place d’Arioviste, je ferais de même, répond le proconsul. Qu’est-ce qu’il risque, à temporiser ? Rien du tout. Nous ne sommes pas assez nombreux, tu viens de le dire, pour donner l’assaut à son camp et nous ne pouvons battre les Germains que dans une bataille rangée, en rase campagne ; tant qu’ils restent dans leur camp, ils ne risquent rien. Alors ils attendent, et ils espèrent nous avoir à l’usure. Voici l’automne qui vient, dans quelques jours il va pleuvoir et ce merveilleux champ de bataille qui s’étend devant notre camp deviendra un marécage boueux : nous serons condamnés soit à mourir de faim, soit à tenter de nous enfuir dans la boue.

— Comment penses-tu nous sortir de cette situation infernale ?

— Ne vous affolez pas, j’ai tout prévu, dit César, sûr de lui comme jamais il ne l’avait été. Mes éclaireurs ont repéré, à environ 700 pas (1 km) au-delà du camp des Germains, un vaste tertre en forme de rectangle d’environ 200 pas sur 300 (300 X 450 m). Je vais y établir un camp secondaire, qui pourra éventuellement être ravitaillé à partir de Vesontio : je prendrai ainsi l’ennemi entre deux armées.

— C’est astucieux, fait remarquer Labiénus, mais crois-tu qu’Arioviste nous laissera bâtir un camp à cet endroit ?

— Étant donné la nature du terrain, nous pourrons le fortifier rapidement. D’après les éclaireurs, ce tertre a une hauteur de 10 pas (15 m) environ : donc nous n’aurons pas de fossé à creuser ni de parapet à élever. Il nous suffira d’y monter une palissade en découpant des troncs d’arbres dont nous planterons les morceaux côte à côte. Et les arbres ne manquent pas, par ici. J’ai calculé qu’il nous faudra en abattre et en débiter environ un millier : avec nos 30 000 légionnaires, la palissade pourra être élevée en une seule journée.

— Quand commençons-nous ?

— Demain matin.

Et, le lendemain, passant au large, César conduisit son armée tout entière au-delà du camp ennemi, jusqu’au fameux tertre. Là, il disposa ses légions sur trois lignes ; les deux premières reçurent l’ordre de rester sous les armes et de protéger la troisième ligne, chargée de fortifier le camp. Il y eut quelques escarmouches, car Arioviste envoya 16 000 guerriers, équipés à la légère, et toute sa cavalerie, avec mission d’empêcher les travaux de fortification, mais les deux premières lignes de légionnaires purent les tenir en respect. Le soir du 12 septembre, le second camp romain était terminé. César y laissa deux légions et ramena les quatre autres dans le camp principal.

Le 13, César donne l’ordre aux légions des deux camps de se ranger en ordre de bataille et offre le combat à l’ennemi. Arioviste ne bouge toujours pas et, vers midi, le proconsul ramène ses troupes derrière leurs palissades.

C’est alors que le Germain se décide à attaquer, et il envoie une partie de ses forces à l’assaut du deuxième camp. La bataille commence enfin. Elle fut acharnée et dura jusqu’au coucher du soleil, mais il n’y eut aucun vainqueur. Les pertes avaient été sévères des deux côtés, et la nuit tomba lentement sur un champ couvert de morts. Toutefois, il y eut quelques rescapés chez les Germains : César avait demandé que l’on fît des prisonniers, afin de pouvoir les interroger sur les intentions d’Arioviste.

L’interrogatoire fut conduit par le proconsul lui-même, en présence de ses légats, et avec l’aide d’interprètes. Une question préoccupait César : À quel souci correspondait la stratégie temporisatrice d’Arioviste ? Pourquoi se dérobait-il à une bataille en rase campagne, alors qu’il avait l’avantage indiscutable du nombre ? Un prisonnier un peu moins hébété que les autres lui en fournit l’explication :

— Nous autres, Germains, nous avons coutume d’interroger les femmes avant de livrer une bataille.

— Les femmes ?

— Oui. Ce sont elles qui procèdent à la consultation du sort. Elles éparpillent sur une étoffe blanche des petits morceaux de bois, marqués chacun d’un signe ; puis elles en tirent trois au hasard, et elles interprètent les signes qu’ils portent. Ensuite elles rendent les oracles, en observant les tourbillons des fleuves et les bruits de la nature alentour. Si les signes sont bons et les oracles propices, il convient alors de livrer bataille.

— Et comment sont les sorts et les oracles en ce moment ?

— Les femmes ont dit à Arioviste que le Destin ne promettait la victoire aux Germains qu’à la condition d’attendre la nouvelle lune pour engager le combat.

César se retourne vers ses légats en souriant :

— Et moi qui croyais que notre adversaire repoussait le combat final dans le but de nous épuiser, par stratégie ! Vous voyez à quelles sottises conduisent les superstitions ! Eh bien ! nous allons les bousculer ces Germains, et les forcer à combattre dès demain matin, avec ou sans nouvelle lune.

— Comment cela ? demande Labiénus.

— Nous allons rassembler toutes les légions ici, dans le camp principal, qui est mieux fortifié que l’autre et, dès l’aurore, nous donnerons l’assaut au camp d’Arioviste : il sera bien obligé de se battre, n’en déplaise à ses diseuses de bonne aventure.
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La bataille qu’on devait appeler plus tard « la bataille de Cernay » commença le 14 septembre au matin. Les six légions romaines, disposées sur trois rangs, se présentèrent devant le camp ennemi et Arioviste, contraint et forcé, dut se décider à faire sortir ses troupes hors de ses remparts.

Il les avait rangées en lignes, par peuplades. La première ligne était celle des Harudes, derrière venaient, dans cet ordre : les Marcomans, les Triboques, les Vangions, les Némètes, les Sédusiens et enfin les Suèves. Pour couper court à tout espoir de fuite, Arioviste avait disposé, à l’arrière du front, une barrière continue de chariots dans lesquels il avait fait monter toutes les femmes du camp, avec leurs enfants : elles avaient mission d’encourager les combattants ; tendant leurs mains ouvertes, elles suppliaient en pleurant ceux qui partaient au combat de faire en sorte qu’elles ne tombent pas entre les mains des Romains.

Le choc des deux armées fut terrible. Comme il n’y avait que 600 pas (1 km) entre les deux camps, les combattants étaient si proches les uns des autres, que les légionnaires n’eurent pas le loisir d’utiliser les javelots et autres armes de jet ; ils durent engager immédiatement le corps à corps, et charger à l’épée. Devant cette furia romaine, les Germains, selon leur tactique habituelle, formèrent la phalange et organisèrent un mur de boucliers destiné à recevoir le choc des épées : il se trouva plus d’un Romain pour se jeter sur ce mur et frapper l’ennemi de haut en bas. Ce fut une mêlée sanglante et sauvage, où les hommes, se débarrassant de leurs armes devenues inutiles, s’empoignaient tels des fauves qui se dévorent entre eux.

La lutte fut longtemps indécise. César enfonça l’aile gauche des Germains, et la mit en déroute, tandis que leur aile droite accablait les Romains sous son nombre. L’action décisive fut conduite par le jeune Publius Crassus, le fils du triumvir, qui commandait la cavalerie romaine : tous les Germains prirent la fuite. Ce fut alors une course désordonnée de plus de trois heures vers le Rhin et l’on vit César et les 4 000 cavaliers gaulois de l’armée romaine poursuivre jusqu’au fleuve 20 000 Germains qui avaient tout abandonné derrière eux : femmes, enfants, chariots. Les fuyards furent rejoints et presque tous furent massacrés ; sur l’ordre de leur roi, ils avaient emmené avec eux les deux émissaires de César qu’ils avaient capturés, Valérius et Métius, promis au supplice du bûcher : ils furent délivrés par César lui-même.

Pendant ce temps, les légionnaires achevaient les blessés, pillaient le camp d’Arioviste et massacraient tous ceux qui s’y trouvaient. Ainsi périrent, outre près de 100 000 guerriers suèves, les deux épouses du chef germain et l’une de ses deux filles. Quant à Arioviste, couvert de blessures, il parvenait à franchir le Rhin sur une barque, avec quatre ou cinq fidèles, et s’en alla mourir quelque part en Germanie.

César avait vaincu. Dorénavant, et pendant cinq siècles encore, les Germains ne franchiront plus le Rhin et le destin des peuples gaulois était maintenant tout tracé : il était lié à celui de César d’abord, à celui de Rome ensuite.


 

 

Chapitre XIV
La paix à l’ombre de l’épée
(septembre 58 – avril 57)

L’automne et ses brumes étaient venus. Il tombait une petite pluie fine et froide sur le champ de bataille jonché de morts. Les cavaliers gaulois, des Éduens pour la plupart, étaient repartis, au grand galop, vers Bibracte, et les mercenaires séquanes avaient regagné Besançon. Quant aux légionnaires, les uns pansaient leurs blessures, d’autres nettoyaient leurs armes ensanglantées en prévision des futurs combats, d’autres encore se reposaient ou enterraient leurs morts. Tous se demandaient ce que César allait faire d’eux : les entraîner dans une ultime chevauchée, avant la fin de l’année, ou les mener dès maintenant hiverner en Narbonnaise ou en Cisalpine, un peu avant que la saison ne l’exigeât, en guise de récompense.

Le proconsul avait réuni autour de lui ses légats, son lieutenant Hirtius, mauvais général mais excellent négociateur, et surtout son fidèle ami, le druide Diviciac, son conseiller personnel aux affaires gauloises, ainsi que trois ou quatre chefs séquanes, qui étaient restés auprès de lui, à Cernay.

— Mes amis, leur dit-il, en un seul été nous avons mené à bien deux grandes guerres et vous transmettrez mes félicitations à vos soldats. Il est temps pour eux de songer à leurs quartiers d’hiver : pour leur éviter une longue marche après tant de fatigues, j’ai décidé qu’ils les prendront non pas dans l’une de mes provinces, mais chez les Séquanes qui, de ce fait, devront assurer leur logement et leur subsistance. Quelqu’un d’entre vous y voit-il un inconvénient ? Parlez à cœur ouvert.

Diviciac, le premier, donne son opinion :

— Les Séquanes sont à l’origine de cette guerre. Ils ont eu la faiblesse, naguère, de faire alliance avec Arioviste et d’accepter qu’un tiers de leur territoire fut cédé aux Germains. Il me semble donc juste qu’ils soient occupés maintenant par les Romains, d’autant qu’il ne s’agit que d’une occupation de quelques mois, n’est-ce pas, César ?

César apprécie en souriant la réponse à double tranchant du druide, qui était ravi que les Séquanes, ses anciens ennemis, eussent à supporter le poids d’une occupation militaire, mais qui – Gaulois avant tout – tenait à souligner qu’il ne pouvait s’agir que d’une occupation temporaire, et non pas d’une annexion. Il le rassure donc :

— Mes troupes n’y resteront que le temps d’un hivernage.

Les chefs séquanes émettent quelques protestations de principe ; l’un d’eux, cependant, soulève un point de droit :

— Nous avons eu tort, certes, de faire alliance, jadis, avec Arioviste, mais il nous l’a fait payer très cher et, sans l’armée romaine, les Germains se seraient emparés de tout notre pays. Ce n’est cependant pas une raison pour que nous subissions une occupation illégitime.

— Que veux-tu dire par « illégitime », lui demande César.

— Une occupation qui n’a été prévue ni par le plébiscite qui a fait de toi le proconsul des Gaules, ni par les sénatus-consultes qui t’ont donné mission de protéger la Gaule celtique contre l’invasion des Helvètes d’abord, contre celle des Germains ensuite. D’ailleurs tu l’as reconnu toi-même, lors de ton entrevue avec Arioviste, avant la bataille : tu lui as dit que jadis, lorsque les Gaulois avaient été vaincus par Rome, ton Sénat avait décidé qu’ils n’en conserveraient pas moins leurs lois et que toi, César, tu t’en tiendrais, aujourd’hui encore, à cette décision.

— Comment sais-tu cela ?

— J’étais parmi les dix cavaliers qui t’avaient escorté.

— Tu ne m’as pas compris, reprend César. Arioviste me proposait de partager le monde, et j’ai voulu lui faire comprendre qu’on ne se partage pas le monde comme on partage une galette de blé ; mais il est de mon devoir de rester quelques mois encore en Gaule, ne serait-ce que pour continuer à protéger les Éduens qui m’ont appelé.

— Ils t’ont appelé contre les Helvètes, mais non pas contre nous, les Séquanes. Nous sommes en paix avec tout le monde, maintenant. Il n’existe plus, en Gaule, un seul peuple qui soit l’ennemi de Rome ou des Éduens : la présence des armées romaines sur notre sol n’est pas légale.

— Elle est légale parce que je le veux, répond César, irrité. Et je le veux non pas par ambition de conquérant, mais par précaution. Il n’y a pas que les Éduens et les Séquanes, en Gaule. J’ai des amis chez les Sénons, à Agedincum (Sens) : ils me font dire que leurs voisins, les Belges, s’arment et concentrent leurs troupes en vue d’une expédition contre la Gaule celtique ; j’ai des amis à Durocortorum (Reims), chez les Rèmes, qui sont des Belges, et qui souhaitent se placer sous la protection de Rome comme le firent les Éduens. En bref, il y a des troubles qui se préparent dans la Gaule belgique et il ne serait pas prudent que j’éloigne mes légions.

Le Séquane n’est visiblement pas convaincu ; il revient à la charge :

— Si les Belges nous attaquent, nous saurons leur répondre nous-mêmes. Ce n’est pas la première fois que nous nous combattrons entre Gaulois ; en revanche, ajoute-t-il, c’est la première fois que nous devrons subir la présence d’une armée d’occupation sur notre sol en temps de paix. C’est un premier pas vers l’annexion.

— Si je voulais annexer la Celtique, je ne me contenterais pas de faire hiverner mes légions autour de Vesontio ; je resterais en Gaule, je les cantonnerais en divers endroits, aussi bien chez les Séquanes qu’ailleurs. Et surtout, je m’établirais en Gaule, pour légiférer. Or pourquoi suis-je venu en Gaule en avril dernier et pourquoi y suis-je resté jusqu’à présent ?

— Parce que nous t’avons demandé ton aide, César, dit Diviciac.

— Certes, mais ce n’était pas la raison profonde : rien ne m’obligeait à courir défendre les Éduens. En revanche, l’invasion de la Celtique par les Helvètes d’abord, puis par les Germains menaçait l’équilibre de la Narbonnaise, province dont j’avais la responsabilité en tant que proconsul. J’ai anéanti vos envahisseurs, la Narbonnaise ne craint plus rien, je vais maintenant m’occuper des deux autres provinces qui m’ont été attribuées quand j’ai terminé mon consulat, la Cisalpine et l’Illyrie, où, je vous l’annonce, je partirai dans les jours qui viennent. Si je laisse mes légions à Vesontio, c’est pour vous protéger, vous et les Rèmes de Belgique, contre une invasion belge éventuelle, un point c’est tout.

Diviciac applaudit, les chefs séquanes approuvent mollement et César congédie les Gaulois, en leur disant :

— En mon absence, je confie le commandement de l’armée romaine au légat Labiénus : c’est avec lui que vous réglerez les problèmes d’intendance et de discipline relatifs au cantonnement des légions. Je reviendrai au début du printemps prochain. Au revoir, amis gaulois.

Diviciac et les Séquanes prennent congé. Ils sont soulagés. Il devenait clair que les Romains ne se proposaient pas, pour le moment du moins, d’annexer la Gaule, ni même d’étendre la zone d’occupation au-delà de la région de Besançon. Après leur départ, César précise ses consignes à Labiénus :

— Tu t’installeras dans Besançon, avec les autres légats et les tribuns militaires ; les troupes seront dispersées dans le pays alentour (en Franche-Comté) : arrange-toi pour que chaque légion soit à proximité d’un village gaulois.

— Faudra-t-il créer un tribunal, pour juger les litiges qui pourraient s’élever à propos de cette occupation ? demande Labiénus.

— Non. Ce n’est pas une « occupation », comme tu le dis, mais un « hivernage ». Les Séquanes sont chez eux et les litiges éventuels entre les Gaulois et nos légionnaires seront jugés par leurs druides.

— Si j’ai bien compris, lui dit Hirtius, tu n’envisages pas de transformer la Celtique en province romaine.

— Il n’en est pas question. Il n’y a que deux peuples, en Gaule, qui nous aiment et qui nous acceptent : les Éduens et, à un moindre degré, les Séquanes. Tous les autres, les Bituriges, les Carnutes, les Arvernes, les Aulerques, les Aquitains et j’en passe, tiennent à leur indépendance, à leurs lois et à leurs coutumes. Pour leur imposer la loi de Rome, il faudrait les combattre, et ce sont de rudes guerriers : tu trouves que nous n’avons pas eu assez de morts dans nos rangs, depuis avril ? Et crois-tu que le Sénat autorisera une guerre de conquête, alors que la Narbonnaise ne risque plus rien ? Non, je le répète : contentons-nous d’hiverner chez les Séquanes… pour le moment.

— Aurais-tu des vues plus lointaines ? lui demande Labiénus, qui connaissait bien « son » César.

— Tout dépend de la manière dont les choses tourneront, répond le proconsul. Il est vrai que la Celtique serait une merveilleuse province : avec elle, Rome ne manquerait plus jamais ni de blé, ni d’orge, ni de fourrages…

— Ni d’esclaves, interrompt Hirtius : la Gaule est un réservoir à esclaves, et nous n’aurions pas à faire la guerre pour en obtenir.

Hirtius parlait en politique et en économiste. À une époque où la seule source d’énergie connue et utilisable était l’énergie musculaire des êtres humains et, à un moindre degré, celle des animaux de trait, la nation romaine avait besoin d’esclaves comme les pays modernes ont besoin de pétrole ou d’uranium. Du temps de César, la population de l’Italie comptait deux fois plus d’esclaves que d’hommes libres : des esclaves « industriels » pour exploiter les mines de métaux, des esclaves ruraux pour l’agriculture et l’élevage, des esclaves urbains employés dans l’artisanat et le commerce, des esclaves domestiques enfin, qui travaillaient – sans salaire – aussi bien chez les riches Romains (Cicéron en avait plus de deux cents) que chez les pauvres.

Pendant longtemps, la source principale d’esclaves, pour les Romains, avait été la guerre : on se souvenait encore des 150 000 Cimbres et Teutons que Marius avait fait prisonniers et offerts comme esclaves à Rome (en 104 av. J.-C.). L’autre source, devenue prépondérante, était le commerce des marchands d’esclaves, et Hirtius le rappelait à ses collègues :

— La Gaule est un pays très peuplé, peut-être le plus peuplé de l’univers romain et partout, chez les Gaulois, il n’y a que deux classes d’hommes qui comptent : les druides, qui s’occupent des choses de la religion et de la justice, et les seigneurs, qui sont un peu comme nos chevaliers. Ces derniers possèdent à peu près tous les champs, tous les troupeaux et même des cités entières.

— Comme Bibracte ? demande un légat.

— Oui. Au début, Bibracte appartenait à cinq chefs éduens : chacun en possédait un quartier et y avait installé des artisans qui travaillaient pour lui.

— Ces ouvriers étaient-ils des hommes libres ou des esclaves ? demande Labiénus.

— Les uns étaient libres et les autres esclaves.

— Mais d’où venaient ces esclaves ? C’étaient des prisonniers de guerre ?

— Il y avait quelques prisonniers ; mais la plupart étaient des gens du peuple éduen, un peu comme nos plébéiens à Rome, qui, accablés de dettes et d’impôts, en butte aux vexations des puissants, s’étaient donnés à un seigneur qui avait sur eux les mêmes droits qu’un maître sur un esclave. Par la suite, un chef unique s’est imposé et il est devenu le seul maître de Bibracte : le fameux Dumnorix, le frère de Diviciac, celui qui a pactisé avec les Séquanes.

— Et il en est ainsi chez tous les peuples gaulois ?

— Oui, et c’est pourquoi il y a plus d’esclaves en Gaule qu’il n’y a d’habitants dans toute l’Italie.

César interrompt le discours d’Hirtius, qu’il trouvait judicieux, mais hors de propos :

— Il convient de ne pas mettre la charrue devant les bœufs, dit-il aux légats. Il semble dans la nature des choses que la Gaule devienne un jour romaine, mais cela doit se faire avec le consentement des Gaulois, ou tout au moins des plus influents d’entre eux. Attachez-vous à cultiver, chez les peuples proches des Éduens et des Séquanes, l’amitié que certains ont pour Rome ; il faut qu’il se forme un parti pro-romain chez les Sénons, chez les Carnutes, chez les Bituriges, chez les Aulerques, chez les Parisiens, bref, chez tous les peuples gaulois entre Seine et Loire. Expliquez-leur que César n’est pas là pour les asservir, mais pour les aider et les unir, comme il l’a fait avec les Éduens et les Séquanes, que nous avons défendus contre Arioviste, mais que nous n’avons pas assujettis. Faites-leur comprendre que c’est leur intérêt, car, une fois les Romains partis, ils redeviendront une proie facile pour leurs puissants voisins que sont les Belges et, qui sait, pour les Germains, s’il leur prend envie un jour de repasser le Rhin.

— Mais que dire aux patriotes gaulois, qui invoqueront l’indépendance de leur patrie ?

— Quelle patrie ? Il existe en Gaule autant de patries que de peuples. Il y a une patrie éduenne, une patrie séquane, une patrie carnute, une patrie arverne, et ainsi de suite, mais il n’y a pas une patrie gauloise. Et, s’il en naît une un jour, et je suis certain qu’elle naîtra, je peux vous assurer que c’est à moi, César, qu’elle devra sa naissance, parce que j’aurai réalisé l’unité de tous ces peuples qui aujourd’hui se déchirent entre eux. En attendant ce jour, faites la leçon aux centurions et aux légionnaires : qu’ils se comportent avec les Séquanes comme des amis et non comme des occupants ; et confiez à Germanicus le soin d’organiser un réseau d’informateurs en Belgique, entre la Sequana (la Seine) et la Scaldis (l’Escaut). Je veux que la paix règne par toute la Gaule, à l’ombre imperceptible de l’épée romaine.
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Labiénus, bien secondé par les autres légats, mit en application les recommandations de César. Il fit restituer aux Éduens tous les otages qu’ils avaient dû laisser non seulement chez les Suèves, mais aussi chez les Séquanes, et leurs anciens clients se remirent avec joie sous leur dépendance : le bruit courait en Gaule que les amis des Éduens étaient mieux traités et plus respectés que les autres Gaulois.

Les tribus et les peuples que de vieilles rivalités empêchaient de s’unir aux Éduens se mettaient sous la protection des Rèmes, ces Belges qui s’étaient mis eux-mêmes sous la protection des Romains et l’on disait, dans toutes les parties de la Gaule : les Éduens occupent le premier rang parmi les nations gauloises, et les Rèmes le second. Il y eut même une Assemblée générale des Gaules pour leur décerner ces titres.

Pendant ce temps, César parcourait les routes de sa province cisalpine, distribuant les largesses et les promesses à tous ceux qui venaient l’accueillir.

À Mantoue, il avait rencontré, discrètement, le général Minucius Thermus, qui l’avait initié jadis au métier militaire, en Bithynie, et qui avait été son confident préféré, à Rome, dans les premiers temps de sa vie politique.

— Dis-moi, Minucius, lui avait-il demandé, est-ce vrai ce qu’on raconte sur Clodius, que toute la Ville tremble devant lui ?

— Tu n’as pas eu la main heureuse, en lui permettant d’être élu tribun de la plèbe : il est devenu fou.

— Comment cela ? Jusqu’à présent, il a suivi mes consignes. En avril dernier, il a fait condamner Cicéron à l’exil…

— Ce n’est pas ce qu’il a fait de mieux ; la manière dont cet homme qui a rendu tant de services à la République a été traité est scandaleuse. Il pouvait se contenter de l’exiler, mais il a fait plus : il a brûlé ses maisons, ses collections, que sais-je encore.

— Je suis au courant et je le déplore, mais on ne fait pas d’omelette sans casser d’œufs.

— Tu me permettras de ne pas être de ton avis : Cicéron est mon ami et je suis du même parti que lui… ce qui ne m’empêche pas d’être aussi ton ami, César, ajoute Minucius en souriant.

— Passons. L’affaire Cicéron va bientôt s’arranger. Il est à Salonique, je crois ; laissons-le passer l’hiver là-bas : je le ferai revenir l’été prochain.

— Tu parles comme si tu étais encore consul, César.

— Tu sais bien que c’est nous, les triumvirs, qui gouvernons Rome, et non pas les consuls.

— C’est vrai pour cette année, parce que toi, Crassus et Pompée vous avez fait élire « vos » consuls, qui sont aux ordres. Mais, en juillet dernier…

— … Ce sont Métellus Népos, qui m’est tout dévoué, bien qu’il soit conservateur, et Lentulus Spinther qui ont été élus grâce au travail souterrain de Clodius, sur mes indications.

— Je ne comprends pas.

— Quand le chat n’est pas là, les souris dansent, dit César, et je ne tiens pas à ce que Pompée et Crassus dansent trop en mon absence. Avec ces deux consuls conservateurs, ils ne pourront rien faire sans moi.

— Tu n’as pas changé, César, tu as l’œil à tout, que ce soit sur un champ de bataille ou sur le Forum. Au fait, quand penses-tu faire une visite à Rome ?

— Je n’irai pas à Rome ; je reste dans ma province cisalpine : j’ai l’intention d’y lever deux légions.

— Deux légions ? Mais tu en as déjà six et tes provinces ne sont pas menacées.

— La Celtique est menacée par la Belgique.

— Qu’est-ce que c’est que cette histoire ?

— Elle est plus que sérieuse : je la tiens des Rèmes.

— Les Rèmes ? Excuse-moi, César, mais j’ai passé toute ma vie de général en Orient et je ne connais rien aux peuples de la Gaule.

— Ce sont des Gaulois de Belgique. Ils sont venus m’avertir que tous les peuples belges conspiraient contre Rome et s’alliaient pour marcher contre mes légions, qui hivernent en ce moment chez les Séquanes.

— En quoi cela te regarde-t-il, César. Je connais les lois et les règlements militaires : la mission de tes légions en Celtique est terminée, tu devrais déjà les avoir rapatriées. En outre, la Belgique n’a pas de frontière commune avec la Narbonnaise et, après la correction que tu as infligée aux Helvètes, les Belges ne s’y aventureront pas. Ce conflit qui se prépare, c’est un conflit entre Gaulois, il ne regarde pas Rome, qui a d’autres chats à fouetter, ne serait-ce qu’en Orient.

— Oui, je suis au courant. Au mois de janvier, leur consulat achevé, Gabinius et mon beau-père, Calpurnius Pison, doivent partir le premier en Syrie et le second en Macédoine. Mais ce qui se passe en Orient n’a aucune mesure avec le problème gaulois.

— César, je sens qu’il y a anguille sous roche : veux-tu la dévoiler à ton vieil ami, qui sera toujours muet comme une tombe ?

— Je veux offrir toutes les Gaules à la République, la Celtique, la Belgique et l’Armorique, auxquelles je veux faire présent de la paix romaine et que je veux unifier en une grande Gaule qui deviendra le grenier de Rome.

— J’y ai souvent songé, lorsque je commandais en Orient, sous Lucullus : cette grande Gaule, que l’on dit si riche en terres fertiles et en hommes, pourquoi l’abandonner à la convoitise des Germains, ai-je souvent pensé, pourquoi ne pas la faire bénéficier de cette civilisation merveilleuse que nous avons bâtie de toutes pièces, de nos routes, de notre droit, de notre art de vivre.

— Elle est la pièce manquante au grand ensemble romain qui s’étend des Colonnes d’Hercule (Gibraltar) au Pont Euxin (la mer Noire), et c’est moi, César, qui l’y rattacherai.

— C’est une grande ambition, César : plaise au ciel qu’elle ne soit pas sanglante. Si ma bonne vieille expérience peut t’aider, n’hésite pas à me consulter : je reste à Bologne jusqu’au mois de novembre. Quand retournes-tu en Gaule celtique ?

— Pas immédiatement. Je pense rester en Cisalpine jusqu’au printemps : j’ai l’affaire Cicéron à régler et mes deux légions à lever.
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L’affaire Cicéron était en voie de se régler sans César. La fin de l’année politique approchait : le 10 décembre, les nouveaux tribuns de la plèbe allaient entrer en charge et, le 1er janvier 57, il y aurait à la tête de l’État deux consuls conservateurs, amis de l’orateur déchu. Celui-ci, en fait, n’avait plus qu’un ennemi acharné à sa perte : le tribun Clodius, exécuteur des basses œuvres de César en son absence.

Le jeu politique que menait le proconsul des Gaules, dans cette affaire, était complexe. L’ensemble de ses projets, et notamment ses guerres gauloises, reposaient sur la toute-puissance du triumvirat qu’il avait créé avec Crassus et Pompée, l’année précédente, avant de quitter Rome. Le seul homme qui aurait été en mesure de mobiliser le Sénat contre les triumvirs étant Cicéron, César avait confié à Clodius, en mars 58, le soin de le tenir éloigné de la Ville, et on a vu avec quelle brutalité celui-ci s’était acquitté de cette tâche. Or, en ce mois d’octobre 58, du point de vue de César, la situation avait changé : Crassus avait pris « un coup de vieux », comme il le disait lui-même, et Pompée était devenu le « prince de la cité ». Pour affaiblir la position de celui-ci, il devenait urgent de rappeler Cicéron à Rome :

— Tu comprends, Thermus, expliquait César à son ami, on me rapporte de Salonique, où il vit, que Cicéron pleure tous les jours à l’idée qu’il ne retournera plus jamais à Rome ; d’autre part, il sait fort bien que ce retour ne dépend que de moi.

— Et tu es prêt à le laisser revenir ?

— Après mes victoires sur les Helvètes et sur les Germains, je n’ai plus rien à craindre du Sénat, et Cicéron sera tellement heureux de rentrer dans sa Ville qu’il me tressera plus de louanges que je n’en ai jamais reçu…

— … Et sa présence contrebalancera la prééminence de Pompée, conclut Thermus. Tu es le roi de la politique de bascule, mon cher César. Comment vas-tu donc manœuvrer pour qu’il puisse retrouver sa place à Rome sans que tu sois obligé de te déjuger ?

— Il y a les nouveaux tribuns de la plèbe pour ce faire. Leur collège vient de m’envoyer un émissaire, le tribun désigné Sestius, qui entre en fonction le 10 décembre prochain : il m’a demandé en leur nom de rappeler Cicéron d’exil.

— Et tu as accepté !

— Non, je me suis fait tirer l’oreille : j’ai refusé. Il ne m’en sera que plus reconnaissant plus tard,… quand j’aurai accepté.

— Et Clodius, qu’est-ce que tu en fais.

— Je ne peux pas le désavouer publiquement, c’est un personnage trop dangereux ; mais son règne s’achève : le 10 décembre prochain, il ne sera plus tribun de la plèbe, et il redeviendra ce qu’il a toujours été, un simple agitateur, un chef de bande qui finira mal.

La suite des événements n’allait pas tarder à donner raison, une fois de plus, à César. Un mois après cette conversation, le 26 novembre, un des autres tribuns désignés, un certain Fadius, bravant les interdits de Clodius, annonçait son intention de faire voter par le peuple, dès son entrée en charge, un plébiscite rendant Cicéron à sa patrie, et ses biens à Cicéron.

La réaction de Clodius stupéfia tout le monde. Il se rendit sur le Forum, monta à la tribune aux harangues, ameuta le peuple et tint le bref discours suivant :

— Fadius vient de prendre l’initiative de demander le rappel de Cicéron à Rome ; je ne m’y opposerai pas, mais à une condition : que le Sénat déclare nuls et non avenus tous les actes que César a passés quand il était consul.

Pendant quelques jours, à Rome, on ne parla que de ce revirement, en apparence scandaleux, de Clodius. Mais les sénateurs, malins, se méfièrent de ce coup de tête et Crassus exprima son opinion avec sa vulgarité habituelle :

— Encore une connerie de ce petit merdeux, répétait-il à qui voulait l’entendre.

Quant à César, il avait compris la démarche et il en donna l’explication à Thermus :

— Clodius n’est ni un crétin, ni un renégat. Il a cru bien faire. Ce n’est qu’une provocation. Il pense que sa proposition lui permettra de démasquer mes ennemis et que, si elle est adoptée, elle provoquera de tels troubles dans Rome que j’aurai là un excellent prétexte pour entrer dans la Ville avec mes deux légions de Cisalpine et m’emparer du pouvoir.

— Tu le ferais ?

— Certainement non. Je ne suis pas fou. J’aime l’ordre et la légalité. Et, de toute façon, on ne s’improvise pas dictateur ! La proposition de Clodius va tomber en quenouille, et celle de Fadius aussi.

— Et toi ?

— Moi ? Je vais m’occuper de ces histoires belges.
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Chapitre XV
« Ce plat pays qui sera le mien… »
(mai 57)

Peu de temps après son arrivée dans sa province cisalpine, César avait été averti par les informateurs qui œuvraient pour lui en Gaule qu’une assemblée générale de tous les peuples habitant le territoire de la Gaule Belgique avait été réunie, à l’initiative d’un certain Galba, roi des Suessions (peuple belge vivant sur les rives de l’Aisne et qui avait pour capitale Soissons). Au milieu d’un enthousiasme général, l’assemblée avait décidé de prendre les armes et de délivrer la Celtique occupée par l’armée romaine. Cette information fut confirmée plus officiellement au proconsul par une lettre de Labiénus :

 

LABIÉNUSÀ CÉSAR,

PROCONSUL DES GAULES, SALUT !

 

La Gaule belgique s’agite contre Rome. Les motifs du soulèvement des peuples belges, sont au nombre de quatre : 1° les Belges craignent qu’après avoir renvoyé les Germains de l’autre côté du Rhin et avoir réconcilié les Éduens et les Séquanes, nous ne cherchions à dominer les autres peuples de la Celtique, puis ceux de la Belgique ; 2° un assez grand nombre de Gaulois, de même qu’ils avaient refusé la présence des troupes d’Arioviste sur leur territoire, supportent mal de voir une armée romaine hiverner en Gaule et s’y implanter ; 3° ceux qui possédaient le pouvoir de fait en Gaule, c’est-à-dire les riches propriétaires gaulois qui monnayaient leur influence en achetant les hommes et les consciences, ont dû s’effacer, depuis notre arrivée, devant le pouvoir légal des magistrats et des assemblées locales, comparables à notre Sénat ; 4° certains peuples de la Gaule celtique, en raison de la légèreté proverbiale de leur esprit, rêvent de changer de maîtres, de se détacher des Éduens et se tourneraient volontiers vers les Suessions ou d’autres peuples belges.

 

Au reçu de cette lettre, dont il adressa une copie à Crassus et à Pompée, mais aussi aux consuls désignés pour l’année 57, Lentulus et Métellus Népos, et à quelques sénateurs influents, César décide d’agir rapidement. Il commence sans tarder ses préparatifs, décrète une levée de deux légions supplémentaires en Cisalpine et, aux premiers jours du printemps, il les fait conduire en Gaule par son neveu Pédius, auquel il confère, pour la circonstance, le grade de légat.

Lui-même quitte Bologne et il arrive à Besançon au milieu du mois d’avril.

La plus grande agitation règne autour de la capitale des Séquanes. Labiénus a rassemblé les six légions et les unités gauloises auxiliaires composant l’armée romaine dans la plaine où serpente l’Ognon, à deux ou trois kilomètres de la citadelle. Quelque 30 000 légionnaires et cavaliers campent sur place, en ordre de combat sur trois lignes : elles barrent toutes les routes en provenance du nord-est, c’est-à-dire de la Belgique, face à un éventuel agresseur. Les deux légions récemment arrivées de Cisalpine, sous le commandement de Pédius, sont tenues en réserve, de l’autre côté du Doubs.

À l’intérieur de la citadelle, autour du quartier général romain, c’est un ballet incessant d’émissaires, d’éclaireurs, de notables gaulois qui entrent et qui sortent, qui se croisent sans même s’adresser la parole. Parfois, deux ou trois cavaliers partent, au galop, vers l’Ognon, porteurs de quelques ordres destinés aux tribuns militaires ou aux centurions. L’effervescence est partout.

Labiénus a été prévenu de l’arrivée du proconsul. Il l’attend devant sa tente, en compagnie de Diviciac, dont la compétence en matière de démographie gauloise lui est particulièrement précieuse étant donné les circonstances. Après les salutations et les embrassades de rigueur, le légat fait son rapport :

— César, la situation est plus grave que jamais. J’ai obtenu des renseignements très précis sur l’assemblée générale des Belges. Tous les peuples de la Belgique se sont confédérés, et ils ont voté la guerre contre les Romains.

— Sous quel prétexte ?

— Au prétexte de défendre leurs libertés menacées.

— Est-ce que ce ne serait pas plutôt pour s’emparer des territoires des Éduens et des Séquanes, qui sont maintenant nos alliés ?

— C’est bien possible, César. Les seuls à s’opposer formellement à la guerre ont été les Belges de la région rémoise, les Rèmes : leurs territoires sont riches et fertiles, et ils ont tout intérêt à vivre en bonne intelligence tant avec nos alliés les Éduens qu’avec Rome elle-même.

— Qui sont les chefs des confédérés ?

— Les Suessions ; ils ont pour roi un certain Galba.

— Où habitent-ils ?

— Dans le pays que traverse l’Axona (l’Aisne) ; leur capitale (Soissons) est une fière place forte.

— Que sais-tu de l’armée des confédérés ?

— D’après mes informateurs, elle est au moins trois fois plus nombreuse que celle d’Arioviste.

César siffle d’admiration :

— Mazette ! Cela fait au moins 300 000 hommes. Comment y sont-ils parvenus ?

— Tous les peuples de la Belgique y participent. Les plus puissants, les Bellovaques (de Beauvais), peuvent mettre sur pied une armée d’au moins 100 000 hommes, dont 60 000 guerriers d’élite. Les Suessions possèdent douze villes fortifiées et se sont engagés à fournir 50 000 hommes. Les Nerviens (peuple du Hainaut, dont la capitale était Bavay, près de Maubeuge) en promettent autant : ils passent pour les plus farouches des Belges, car nombre d’entre eux ont des ancêtres germains. Les Atrébates (d’Arras) fourniraient 15 000 hommes, les Ambiens 10 000, les Morins (qui occupaient le Boulonnais et la côte jusqu’à Bruges) 25 000, les Ménapes (sur les bouches de l’Escaut) 7 000, les Calètes (du pays de Caux) et les Véliocasses (du Vexin normand) 20 000 à eux deux, les Véromanduens (du Vermandois) 10 000, les Aduatiques (de la région de Namur) 19 000. Même les Germains de la rive gauche du Rhin (dans les Ardennes), c’est-à-dire les Condruses, les Éburons, les Céroses, les Pémanes, ont promis un contingent de 40 000 hommes.

— Qu’est-ce que les Germains viennent faire ici ? demande César.

— Ce ne sont pas de vrais Germains, mais on les appelle ainsi parce qu’ils sont très proches d’eux, par la géographie comme par les mœurs.

— C’est tout ?

— Oui, César, c’est tout… et c’est suffisant !

— Qu’est-ce que tu as pris comme mesures ?

— J’ai placé nos légions, soit 30 000 hommes environ, devant le Doubs, répond Labiénus, pour m’opposer à l’avance éventuelle de cette énorme armée.

— C’est une erreur, Labiénus ; nous ne pourrons pas les arrêter.

— Pourquoi ?

— Parce que, dans une bataille en rase campagne, à un contre dix, nous n’avons aucune chance : toute stratégie défensive est donc vouée à l’échec.

— Qu’est-ce que tu proposes ?

— Nous devons prendre l’initiative de l’offensive, avant même qu’ils aient pu s’organiser : nous tomberons sur eux séparément et par surprise. Ordonne que l’on fasse les provisions de blé dans les plus brefs délais, et fais charger les chariots. Nous partirons avec les huit légions dès que les sacs de blés auront été chargés.

Puis, se tournant vers Diviciac :

— Tu connais les peuples belges ?

— Oui : ce sont des Gaulois arriérés.

César sourit : Diviciac était raciste, comme tous les druides.

— Quelle est leur origine ?

— Nous autres, druides, nous disons que les Belges sont un mélange de Celtes – comme nous – et de Germains venus des îles du Nord.

— Quelles îles, demande César ?

— Celles qu’a décrites le navigateur Pythéas, il y a près de trois cents ans.

— Pythéas, le Grec de Massalia (Marseille) ?

— Oui. Ce sont de petites îles au nord des côtes de la Germanie (les îles Frisonnes). Ces Germains ont marché jadis vers le sud, puis ils ont franchi le Rhin et sont arrivés chez les Celtes du Nord, avec lesquels ils se sont mélangés : ainsi se formèrent les premiers peuples belges.

— Et maintenant, où sont-ils, tous ces peuples ?

— La plupart se sont fixés sur les rives des fleuves ou sur les côtes. On en dénombre environ une vingtaine : Labiénus vient de t’énumérer les principaux.

— Comment vivent-ils ?

— Comme les Gaulois de la Celtique, dans des villages et dans des places fortes. Mais leurs terres sont moins riches, leurs mœurs plus rudes et leur esprit plus lent.

— Comment cela se fait-il ?

— Il n’y a pas assez de druides chez les Belges, et tu sais bien que l’éducation, chez les Gaulois, c’est l’affaire des druides.

— Quelle langue parlent les Belges ?

— La même que la nôtre, mais ils ont un accent bizarre. Dans l’ensemble, les Belges sont moins instruits que les Celtes de chez nous, et même leurs druides écrivent moins bien que nous.

— Je n’ai pas compris grand-chose à ce que tu m’as raconté, Diviciac, sinon que ces Belges sont nombreux et batailleurs, dit César. Eh bien ! en avant vers la frontière belge. Diviciac, tu m’accompagneras, avec un escadron d’Éduens. Les Séquanes vont pouvoir se réjouir, ajoute César : l’hivernage est terminé, je retire mes légions, comme je l’ai toujours promis. Encore un mot : le pays des Belges, comment est-il ? Est-ce qu’il y a des montagnes et des vallées, comme chez les Séquanes et les Éduens, ou de très hautes montagnes, comme chez les Helvètes ?

— C’est un pays très plat, sans véritables reliefs, mais les cours d’eau y sont nombreux.

César se tourne vers son légat :

— Labiénus, nous partirons au début du mois de juin, avec les huit légions : ce plat pays sera le mien.
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Le temps était beau, les routes étaient sèches, mais les légionnaires, comme engourdis par six mois d’hivernage et d’inactivité, marchaient lentement. César se dirigea d’abord vers le pays des Rèmes, par Langres et Brienne, et il lui fallut quinze jours pour atteindre la frontière belge, c’est-à-dire les rives de la Marne, qu’il franchit au niveau de Châlons-en-Champagne.

Il se trouvait dans le pays des Rèmes, le peuple de la Belgique qui est le plus proche de la Gaule celtique. Ils ne s’attendaient pas à sa venue, car les Belges, trompés sans doute par les manœuvres attentistes de Labiénus, n’avaient pas prévu que les Romains passeraient à l’offensive si rapidement. Dès que les Rèmes apprirent que l’armée romaine était sur la Marne, ils envoyèrent une ambassade à César, avec à sa tête les deux principaux personnages de leur nation, qui se nommaient Iccios et Andocumborios.

Ils sont reçus par César, qui avait à ses côtés Diviciac, dans son bel habit blanc de druide. Les ambassadeurs saluent respectueusement le proconsul, puis Iccios lui fait part de la décision de son peuple, tandis que son compagnon, plutôt taciturne, approuve ses paroles par des hochements de tête :

— Proconsul des Gaules, je suis venu, au nom de toute ma nation, placer notre peuple, toutes nos terres et tous nos biens sous la protection de Rome et sous ton autorité. Nous, les Rèmes, au contraire des autres peuples belges, nous n’avons pas conspiré contre Rome, alors que le reste de la Belgique est en armes : nous sommes prêts à te donner des otages, en garantie de notre bonne foi, à t’ouvrir nos places fortes, à exécuter tous tes ordres et à pourvoir au ravitaillement en blé de tes troupes.

Diviciac traduit les propos d’Iccios. César, étonné mais ravi, n’en demandait pas tant : c’était la première fois dans l’histoire de la République romaine, qu’une nation étrangère – gauloise en l’occurrence – demandait à faire partie de son empire ; il lui répond avec bienveillance :

— Iccios, je te remercie de ton accueil et de la confiance que tu fais à la puissance romaine et je t’accorde la protection de Rome. J’accepte tes otages, qui seront traités, dans mon camp, avec les mêmes égards que tous les Romains.

— Nous t’enverrons les membres de notre Sénat et les enfants de nos chefs. Nous regrettons cette guerre, dans laquelle nos frères belges se sont lancés inconsidérément, et nous avons tenté d’apaiser les Suessions, qui l’ont décidée : mais il y a chez eux un tel déchaînement de passions que nous n’avons rien pu faire pour empêcher ce conflit, auquel nous avons délibérément choisi de ne pas participer.

— Quels sont les confédérés les plus dangereux ?

Iccios expose alors le plan de guerre des Belges : les Bellovaques, qui vivent sur la rive droite de l’Oise, autour de Beauvais, doivent rejoindre les Suessions sur l’Aisne, à Soissons, traverser le pays rémois et pénétrer en Gaule celtique par le pont de Châlons, sur la Marne, comme César vient de le faire, mais en sens contraire. Les deux armées fonceront alors sur Langres où elles feront leur jonction avec les Germains des Ardennes, installés sur les rives gauloises du Rhin, ainsi qu’avec leurs autres alliés belges. De là, une armée germano-belge de 300 000 hommes marchera sur Besançon car, explique Iccios, Galba, le roi des Suessions, qui commande les opérations, croit que les légions romaines y sont encore.

— Rentrez chez vous, amis rémois, et envoyez-moi les otages promis. Je vous promets qu’il ne leur sera fait aucun mal : je vais d’ailleurs tenter de les mettre à l’abri en Gaule narbonnaise, chez les Allobroges. Quant à moi, je vais prendre mes dispositions.

— Notre pays sera-t-il épargné ? demande Iccios.

— Je l’espère. Mais prenez quelques précautions élémentaires. Fortifiez vos villes et constituez une armée pour vous défendre dont tu prendras le commandement toi-même, Iccios : je n’ai pas assez de troupes pour vous en prêter. Quant à moi, la seule aide que je vous demande, c’est d’accueillir mes troupes et de fournir du blé pour mes soldats, du fourrage pour mes chevaux. Et je vous promets, ajoute-t-il en souriant, qu’une fois la guerre terminée et gagnée je retirerai mes légions et rentrerai dans ma Province.

Rèmes et Romains se quittèrent bons amis. César confia les problèmes d’intendance relatifs au campement de ses corps d’armées en Champagne à son neveu et légat Pédius, pour se consacrer uniquement à la mise au point de son plan de guerre, avec l’aide de l’indispensable Diviciac.

Celui-ci lui propose l’assistance d’un chef carnute, du nom de Tasget.

— Tu es certain de ce Carnute ? lui demande le proconsul : d’où le connais-tu.

— C’est une longue histoire. Tu sais qu’en Gaule celtique, ainsi qu’en Armorique, la justice est rendue par les druides.

— Oui, tu me l’as déjà dit.

— Tous les différends entre particuliers, tous les conflits entre les nations gauloises sont tranchés par nous, qu’il s’agisse d’un meurtre, d’une question d’héritage ou d’un problème de délimitation de frontière. Chaque année, à date fixe, tous les druides de la Gaule tiennent leurs assises dans la forêt des Carnutes, près de Genabum (Orléans), leur capitale.

— Tu y es allé souvent ?

— Je m’y rends tous les ans, César. C’est là que j’ai rencontré ce Tasget : un de ses cousins s’était approprié son héritage et les assises druidiques que je présidais le lui ont rendu. Il m’a juré reconnaissance éternelle.

— Et que penses-tu faire de ce Tasget ?

— Ton allié, César. Et, pour l’instant, ton ambassadeur auprès de tous les peuples gaulois amis des Carnutes : à lui seul, il est capable d’armer la moitié de la Gaule contre les Belges.

— Pourquoi seulement la moitié ?

— Parce que son influence est faible au sud de la Loire, qui est entièrement sous la domination des Arvernes des montagnes centrales ; on l’écoute cependant chez les Bituriges, un très grand peuple dont la capitale est Avaricum (Bourges).

L’affaire se présentait bien. Son pacte avec les Rèmes fournissait à César une base stratégique de première importance au cœur même de la Belgique, en Champagne : en établissant le camp de ses légions entre Reims et Châlons, il contrôlait les principales routes conduisant de la Belgique à la Gaule, et il n’avait plus de problèmes de ravitaillement à se poser. De plus Diviciac lui avait promis d’envoyer un contingent de guerriers éduens dévaster les champs des Bellovaques, pour retarder le départ de ces derniers et empêcher leur jonction avec les Suessions.

Tasget, dûment chapitré par Diviciac, effectuait un remarquable travail de propagande et de renseignement parmi les Celtes de la Seine et de la Loire. Les Carnutes d’Orléans, les Parisiens de Lutèce, les Sénons de Sens lui ouvrent les bras, et pour cause : ils sont les premiers à être menacés par l’invasion qui s’annonce. César est ainsi tenu au courant, presque au jour le jour, des mouvements des Belges : dans quelle cité on levait des troupes, en quels lieux s’opérait la concentration des armées belges, les difficultés qu’elles rencontraient à passer certains fleuves dont les ponts avaient été abattus par des orages ou par des saboteurs stipendiés par Tasget.

Devant son état-major, César triomphe :

— Ces Belges ont chanté à tue-tête qu’ils allaient délivrer toutes les Gaules de l’occupant romain, mais tel est pris qui croyait prendre. Ce sont eux, qui font figure d’envahisseurs, et non pas nos légions. Mieux encore : nous avons conquis les cœurs de presque tous les peuples gaulois de la Seine et de la Loire, grâce à Tasget.

— Ne chante pas trop vite victoire, César, lui fait remarquer Hirtius : nous n’avons pas encore rencontré les 300 000 hommes de Galba, le commandant suprême des forces belges.

— Je les attends de pied ferme. De plus, j’ai conclu un arrangement avec des Belges de l’Est, les Trévires, qui préfèrent être protégés par Rome que soumis aux Suessions : ils m’enverront un escadron de cavalerie.

— Quel est ton plan de guerre ?

— Il est très simple, d’autant que les Gaulois de Belgique ne sont pas habitués à combattre loin de chez eux : ils ne savent pas préparer une expédition de longue haleine, organiser le ravitaillement d’une armée, se ménager à l’avance des positions où ils puissent se réfugier en cas de retraite, ils n’ont pas de service de renseignement, pas d’éclaireurs. Bref, plus ils sont nombreux, plus ils sont vulnérables. Je vais jouer avec eux au chat et à la souris.

— Un jeu dont les légionnaires romains seront, hélas, les bouchers, fait remarquer Diviciac.

— Diviciac, j’ai eu comme maître de philosophie Posidônios : comme toi, je suis un humaniste, et non pas un massacreur. Mais, au sein de cette barbarie dans laquelle nous vivons, je dois faire taire tous mes scrupules. Car le sang qui sera versé, dans les jours qui viennent, fertilisera une terre dans les sillons de laquelle, pendant des siècles, plus aucun sang ne coulera, ni romain, ni gaulois, ni belge, ni germain.

— Et moi, César, lui répond Diviciac, mon maître est le divin Pythagore qui, rapportent nos légendes, séjourna jadis parmi les druides, et je crois en la transmigration des âmes : si je verse le sang d’autrui, mon âme se réincarnera, après ma mort, en un bœuf blanc destiné à être immolé, dont l’âme s’incarnera à son tour en un même bœuf blanc, et ainsi de suite, pour l’éternité, car la roue des naissances ne cesse de tourner. C’est pourquoi je préfère ne pas verser le sang.

— Mais si le sang que tu verses doit faire, pour l’éternité, le bonheur de l’humanité ?

— Je verserais volontiers mon propre sang pour sauver le genre humain, mais je ne veux pas verser le sang d’autrui.

Hirtius, en bon païen qu’il était, suggère alors que la conversation est en train de dévier.

— Tu as raison, dit César. Revenons à nos moutons belges. Voici mon plan. Premier temps : les Éduens pénètrent chez les Bellovaques et dévastent leurs champs. Deuxième temps : les armées belges se concentrent quelque part en Belgique, selon toute vraisemblance sur l’Aisne, près de Soissons, puisque c’est dans cette citadelle que se tient le roi Galba qui, d’après les druides, est un piètre militaire. Troisième temps : quand toutes les troupes belges seront réunies, je les attaquerai de front avec mes légions et j’enverrai Diviciac avec son escadron d’Éduens leur couper les arrières. Une fois l’armée belge disloquée, j’aviserai.


 

 

Chapitre XVI
La conquête de la Belgique
(été 57)

À la différence des campagnes de l’année 58 contre les Helvètes puis contre les Germains, la guerre belge ne se réduisit pas à une seule grande bataille, comme celles de Bibracte ou de Cernay. César avait en face de lui, non pas un ennemi unique à poursuivre et à combattre, mais une coalition de peuples dispersés à travers un vaste espace compris entre les côtes de la mer du Nord et de la Manche à l’ouest, la Seine au sud et le Rhin à l’est, jusqu’à son embouchure dans la mer du Nord, c’est-à-dire sur un territoire comparable à celui qui fut le théâtre européen de la guerre franco-allemande de 1914-1918.

Ce fut donc une guerre de mouvement que mena César, avec ses huit légions, émaillée de sièges et de grandes batailles, entre juin et septembre 57 : on se battit sur l’Aisne d’abord, puis en Picardie et en Artois, sur la Sambre, sur la Meuse et sur l’Escaut, dans les Ardennes. Partout le proconsul fut victorieux.

Mais, cette fois-ci, les choses étaient claires. César traversait la Marne pour assujettir les peuples de la Gaule belgique, et non pas pour défendre les libertés de tel ou tel peuple gaulois qui aurait été menacé. Il entrait en Belgique en conquérant, et non pas en protecteur, et il se passait glorieusement de l’autorisation du Sénat et même de la bénédiction des deux autres triumvirs. César était devenu César.

Sur l’échiquier de la Gaule belgique, le proconsul va pousser son premier pion. Il se nomme Diviciac.

— Tu es l’artisan du premier temps de mon plan de guerre, lui dit-il, et j’espère que tu ne te déroberas pas. File au galop, avec ton escadron de cavaliers, dans la direction de l’ouest ; il te faut environ trois jours, d’après les Rèmes, pour atteindre le fleuve Isara (l’Oise). Tu le franchiras et tu te trouveras dès lors dans le pays des Bellovaques (dans la région de Beauvais) : ta mission est de dévaster les champs, de brûler les moissons, si elles sont commencées, et d’incendier les villages.

— Est-ce qu’il faudra combattre ?

— Les guerriers bellovaques ont quitté leur pays il y a quelques jours, c’est une information que m’a transmise ton ami Tasget, qui a l’air de tout savoir ; tu ne rencontreras donc pas de résistance. Le but de l’opération est de détourner l’armée bellovaque, qui se dirige vers les Suessions pour nous tomber dessus.

— Mais…

— Exécution.


CAMPAGNE DE BELGIQUE EN 58
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Mai : Entrée en Belgique par Châlons-en-Champagne. Juin : Berry-au-Bac et bataille de l'Aisne-Juillet : Prise de Soissons. 10 juillet : Prise de Breteuil et soumission des Bellovaques. 10-20 juillet : Soumission des Ambiens et des peuples entre Seine et Somme. 22-27 juillet : Soumission des Atrébates et des Vermanduens’ marche vers le pays des Nerviens et des Aduatiques. 28 juillet : César est à Bavay ; le camp des Nerviens est à Hautmont. 29 juillet : Bataille de la Sambre (contre les Nerviens). Août : Bataille de Namur (contre les (Aduatiques).

 

Diviciac parti, César décide de pénétrer plus avant en Gaule belgique et de porter ses légions dans le pays des Suessions, pour attaquer les confédérés. Guidé par des éclaireurs rémois, que lui a fournis Tasget, il traverse les plaines et les coteaux de la Champagne avec son armée, dans la direction de l’Aisne. Il atteint le fleuve après cinq jours de marche :

— C’est bien ce fleuve qu’on nomme Axona ? demande-t-il à l’un de ses éclaireurs.

— Oui, proconsul, et, de l’autre côté du fleuve, c’est le pays des Suessions.

— C’est là que je vais installer mon camp. Tu connais le pays ?

— Un peu. Je sais qu’il y a deux endroits pour passer l’Axona : en amont, les eaux du fleuve sont basses et les Suessions y ont construit un pont ; en aval, elles sont plus basses encore, et on y passe à gué.

— Les chariots de ravitaillement, d’armes et de machines de guerre ne pourront pas traverser à gué ; je choisis le pont (en ce lieu, appelé aujourd’hui Berry-au-Bac, il existe toujours un pont ; en avril 1917, Berry-au-Bac fut le théâtre d’un long combat où, pour la première fois dans l’histoire, l’armée française fit usage de chars de combat). Labiénus répercute l’ordre de son chef aux centurions :

— Conduisez les cohortes vers le pont.

— Où allons-nous installer notre camp ? demandent les centurions ; il nous faut de la place.

— Je vais en avant repérer les lieux, avec mes éclaireurs, dit le proconsul.

Pendant que l’immense armée romaine traversait le pont de Berry-au-Bac, César caracole sur la rive droite de l’Aisne. Il y repère un monticule (la « colline » de Morchamp), dominant d’une vingtaine de mètres la plaine et se terminant à chaque extrémité par deux pentes abruptes : ce tertre barrait dans toute sa largeur le futur champ de bataille, face à l’ennemi. Un peu plus loin serpentait, parallèlement à l’Aisne, une rivière (l’Ailette selon la terminologie moderne) bordée par un chemin qui longeait le pied de la colline de Morchamp, et qui devait devenir célèbre dans l’histoire sous le nom de « Chemin des Dames » (un sinistre général français, bien moins inspiré que César, y fit tuer 150 000 hommes en quinze jours, au mois d’avril 1917).

— Nous établirons notre camp ici, dit-il à Labiénus qui l’avait rejoint. Nos soldats seront à pied d’œuvre pour les combats et, d’où nous sommes, nous pouvons surveiller la route qui vient de Belgique et le pont que nous venons de traverser. Nous creuserons des tranchées tout autour de la colline et nous y élèverons des remparts d’une hauteur de deux hommes au moins.

Le lieu était stratégique à souhait. Le camp, adossé à l’Aisne, était bordé, du côté de l’ennemi, face au nord, par des marécages, et des redoutes avaient été construites sur le pont et tout autour du camp où les 40 000 hommes de César pouvaient tenir à l’aise. Enfin, on apercevait dans le lointain, à une douzaine de kilomètres, les murs de la citadelle des Rèmes, dont le nom, Bibrax, rappelait curieusement celui de la capitale des Éduens.

Les travaux durèrent plusieurs jours et l’armée de Galba arriva après qu’ils furent terminés. Les Belges avaient mis du temps à se décider : les Suessions étaient impatients de pénétrer en Celtique, et ils étaient furieux de la défection des Rèmes. Avant de marcher à la rencontre de l’armée romaine, ils avaient décidé de les punir et ils envahirent le pays rémois, ravageant tout sur leur passage. En peu de jours, ils arrivèrent devant Bibrax et investirent la citadelle, dont la défense était assurée par Iccios, le Rème qui avait fait allégeance à Rome.

Celui-ci, profitant d’une nuit sans lune, parvient à envoyer des émissaires au camp de César, pour lui demander secours. En pleine nuit, les émissaires repartent vers Bibrax avec un contingent d’archers crétois, de cavaliers numides et de frondeurs des Baléares, qui faisaient partie des troupes auxiliaires du proconsul. Au petit matin, ils se ruent sur les Suessions et la citadelle rémoise est sauvée ; pour se venger, les Belges dévastèrent les champs alentour, brûlèrent les granges et les villages, puis levèrent le siège et se dirigèrent tout droit vers le camp romain, ainsi que la multitude des troupes confédérées qui ne cessaient d’arriver dans la région : la grande bataille de l’Aisne allait commencer.
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Par milliers, les guerriers de toutes les nations belges affluent vers le champ de bataille naturel qui s’étend au pied du grand campement de César, séparé de celui-ci par le marais de la Miette. Les Belges occupent toutes les collines alentour, jusqu’au Chemin des Dames et au plateau de Craonne ; ils attendent, pour franchir le marais et partir à l’assaut du camp des Romains, que ces derniers se découvrent et s’avancent vers eux. De son côté, César a ordonné à ses légionnaires de se tenir prêts à fondre sur l’ennemi dès qu’il tenterait d’avancer.

Les deux adversaires s’observent donc, tandis qu’un combat de cavalerie se déroule entre leurs lignes : aucun des deux ne se hasarde le premier dans le marais et, une fois terminé l’engagement de cavalerie, César rappelle la sienne.

Les Belges cherchent alors à contourner l’obstacle marécageux, et ils marchent vers l’Aisne, avec l’intention de passer le fleuve à gué et d’attaquer le camp romain par-derrière ou, du moins, de couper ses communications. La nuit tombait. César, informé par des transfuges de la manœuvre des Belges, envoie ses régiments d’auxiliaires – Numides, Crétois et cavaliers gaulois – vers le pont bien gardé de Berry-au-Bac, afin de les prendre à revers.

Le combat s’engage. Il est terrible. Les archers et les frondeurs se tiennent sur les rives du fleuve et dans les redoutes qui gardent le pont ; ils criblent de traits les malheureux Belges, qui tombent par centaines, tant et si bien que, tard dans la nuit, l’Aisne est barré par un véritable pont de cadavres, que Suessions et Bellovaques tentent malgré tout de franchir. Une pluie de flèches, de javelots et de pierres les repousse et les quelques-uns d’entre eux qui ont pu prendre pied sur la rive droite de l’Aisne sont cernés par la cavalerie gauloise et massacrés. Dans le même temps la nouvelle parvient aux chefs bellovaques que les Éduens, conduits par Diviciac, brûlent leurs villages et leurs moissons.

La panique s’empare alors de ces guerriers indisciplinés et fantasques, qui ne connaissaient des guerres que les coups de main, et qui ignoraient tout des grands combats et de la stratégie : ils n’avaient ni chariots de ravitaillement, ni positions de repli, ni même de services de renseignement. Ces ennemis, nombreux, courageux et puissants, ne pensaient plus qu’à une chose : partir vers l’Oise pour défendre leurs champs et leurs familles. En pleine nuit, leur départ ressemble à une débandade.


 

 

BATAILLE DE L’AISNE
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Cette bataille contre les Belges coalisés autour de Galba, roi des Suessions, eut lieu dans le marais de la Miette, sur un site très voisins du tristement célèbre Chemin des Dames. Elle s’est terminée par le massacre des coalisés, dont les chefs se réfugièrent à Beauvais.


 

 

Ce n’est qu’au petit matin que César apprend, par des éclaireurs, qu’il s’agit non pas d’une fuite, mais d’une retraite. Il réagit avec la promptitude des grands capitaines : il envoie sa cavalerie à leur poursuite, sous le commandement de son neveu Pédius, avec pour mission de fixer l’ennemi, et donne l’ordre à Labiénus de suivre, avec trois légions. Les Belges, qui s’étaient enfuis dispersés, furent rattrapés séparément et massacrés avant même d’avoir pu atteindre l’Oise. Au coucher du soleil, les Romains abandonnèrent leur poursuite et revinrent au camp, en rangs par quatre, comme à la parade. L’ennemi avait été décimé, les pertes romaines étaient insignifiantes.

Quant aux chefs belges, réfugiés à Beauvais, ils décidèrent l’arrêt momentané des hostilités.

— Laissons les Romains et les Éduens pénétrer en Belgique, leur dit Galba, le roi des Suessions. Que chaque armée belge rentre chez elle : nous nous réunirons à nouveau pour les attaquer, mais alors nous serons chez les nôtres et nous ne manquerons ni de vivres pour nous ravitailler, ni de citadelles pour nous y réfugier. Attirons César sur nos propres terres, bien loin de ses bases : nous le surprendrons, nous l’affamerons et nous exterminerons ces envahisseurs jusqu’au dernier.

Galba prenait ses désirs pour des réalités : en une seule journée, César avait gagné sa première grande bataille de la guerre de Belgique, la bataille de l’Aisne, et ce n’était pas la dernière.
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Le lendemain, premier jour du mois de juillet, César tient conseil avec ses lieutenants.

— J’espère que vous avez compris les avantages de ma stratégie : dans ce pays que nous connaissons mal, où nous ne possédons nul allié, si ce n’est les Rèmes, éloignés que nous sommes de la Celtique, la meilleure méthode est d’attendre, de se fortifier et d’attaquer lorsque l’ennemi est divisé. Nous venons de liquider les Bellovaques, et l’armée belge est disloquée : c’est le moment de nous emparer de Noviodunum (localité voisine de la ville actuelle de Soissons, sur le mont des Pommiers), la capitale des Suessions.

— Où se trouve-t-elle ? demande Hirtius.

— Sur les rives de l’Axona (l’Aisne), à 30 milles (environ 45 km) de notre camp vers l’ouest.

— Elle est bien défendue ?

— D’après mes informateurs, ses murailles sont très hautes, le fossé qui les entoure est très large ; nous devrons emporter des machines.

— Sais-tu à combien se montent les effectifs de sa garnison ? demande Labiénus.

— À quelques dizaines de vieillards, lui répond César. Tous les hommes valides étaient dans l’armée que nous avons mise en fuite hier. Si nous nous dépêchons, nous arriverons devant Noviodunum avant eux, et ce nous sera un jeu d’enfant que de l’enlever.

— Alors, partons immédiatement, César, dit le légat.

— Quelles machines prenons-nous ? demande Pédius, qui était un peu le « technicien » de l’armée des Gaules.

— Cinq ou six mantelets, et huit tours, lui répond César.

— Qu’est-ce qu’un mantelet ? interroge Diviciac, qui, s’il était beau parleur et fin politique, ignorait tout de l’art de s’emparer d’une place forte.

César lui explique, patiemment :

— C’est une sorte de baraque roulante d’environ dix pieds de haut, avec un toit pentu recouvert de cuir, qu’on adosse contre les murs d’une forteresse, afin de protéger les soldats qui tentent de les démolir des flèches, des pierres et des javelots que tirent sur eux les assiégés.

— Et les tours ?

— Ce sont des échafaudages roulants, à plates-formes, dont on se sert dans les sièges. La plate-forme inférieure est munie d’un bélier, avec lequel on enfonce les grosses portes des citadelles ; un système de treuils permet de faire monter ou descendre les attaquants jusqu’à une plate-forme supérieure. À celle-ci sont fixés des ponts volants par lesquels nos soldats peuvent pénétrer sur les chemins de ronde de la citadelle, en déloger ses défenseurs et se laisser glisser, par des cordes, à l’intérieur de la place.

Il fallut deux journées à César pour atteindre la capitale des Suessions, qui, de poursuivis, étaient devenus poursuivants et couraient, eux aussi, vers Noviodunum. Lorsqu’ils y parvinrent, les troupes romaines encerclaient déjà la ville, les mantelets étaient en place et les légionnaires finissaient de fortifier leur camp.

— César, que faisons-nous, lui demande Labiénus, les Suessions sont de retour.

— Inutile de les attaquer, cela nous affaiblirait. Laissez-les entrer dans la place : quand elle capitulera, nous les ferons prisonniers.

Les opérations du siège se déroulent comme à la manœuvre. Les mantelets sont alignés le long du fossé entourant la ville ; du haut des murailles, les Suessions font pleuvoir sur les assaillants des pierres, des flèches et des traits ; bien à l’abri sous les mantelets, les archers crétois et les frondeurs des Baléares de l’armée romaine ripostent : leurs tirs sont d’une très haute précision, et les défenseurs, blessés, basculent du haut des murailles. Les tours mobiles peuvent alors être approchées et les ponts volants dépliés. Terrorisés par ces machines mobiles gigantesques qu’ils n’avaient jamais vues et dont ils n’avaient même jamais entendu parler, les Belges cessent le combat et le roi Galba envoie à César ses députés : il capitule sans condition et livre sa ville au vainqueur.

Il ne restait plus à César que de décider du sort des quelque 40 000 Suessions qui venaient de se rendre. Ses lieutenants étaient d’avis de les ramener en Narbonnaise ou en Gaule cisalpine, et de les vendre comme esclaves :

— Jusqu’à présent, proconsul, lui fait remarquer Labiénus, en bon guerrier professionnel, les guerres en Gaule n’ont rapporté aucun butin. Tu as tué 100 000 Helvètes, 100 000 Germains, mais tu n’as pas eu le moindre bracelet d’or, la moindre parcelle de terre à partager avec tes légionnaires et avec tes lieutenants. Une guerre sans butin est absurde : elle coûte au Trésor de l’État, et elle ne rapporte rien.

Pédius intervient à son tour :

— D’après ce que disent les légionnaires, c’est la première fois que tu fais des prisonniers. Les lois de la guerre commandent que tu les ramènes dans tes provinces, en Cisalpine ou en Narbonnaise, que tu les vendes commes esclaves et que tu partages le produit de cette vente entre le Trésor public, tes généraux et tes soldats, dans les proportions prévues par nos coutumes et nos règles.

Le Rème Iccios implore son allié romain :

— Épargne les Suessions, César, laisse-les libres ; ils ont longtemps été nos amis.

César prend la parole et expose ses intentions :

— Je ne suis pas venu en Belgique pour la piller, ni pour lui voler ses habitants et en faire des esclaves. Je suis venu pour défendre la Celtique menacée d’abord, et pour instaurer la paix entre toutes les nations gauloises ensuite : en transformant les vaincus d’aujourd’hui en esclaves, je ferai des autres Belges autant d’ennemis de Rome. Et pour quel bénéfice ? Pour quelques malheureuses livres d’or à partager entre 40 000 légionnaires ? Je préfère doubler, tripler même leur solde, accorder un pécule à ceux qui veulent quitter le métier des armes et s’installer, en colons, dans ces terres gauloises, et laisser leurs libertés aux Gaulois, qu’ils soient Belges ou Celtes. Un jour viendra, je l’espère, où tous ces barbares seront des citoyens de l’univers romain que nos grands ancêtres, Paul-Émile, Scipion Émilien, Marius, Lucullus et Pompée, ont construit et que moi, César, j’achève.

Et il conclut :

— César fait grâce aux Suessions et de leur vie, et de leur liberté, à la condition qu’ils nous livrent toutes les armes qu’ils possèdent et qu’ils nous promettent solennellement de ne plus entreprendre de guerre ni contre la Gaule celtique, ni contre les Romains. Comme otages, je demande qu’ils me livrent les premiers personnages de leur cité et les deux fils du roi Galba. Et maintenant, ajoute-t-il en changeant de ton, occupons-nous des Bellovaques.

Après la fuite éperdue qui avait mis fin à la bataille de l’Aisne, les Bellovaques s’étaient réfugiés derrière les murs de leur capitale, Bratuspantium (près de Beauvais), à cinq jours de marche de celle des Suessions.

— César, dit brusquement Diviciac, donne-moi un bon cheval et deux cavaliers gaulois ; je vais te préparer le terrain chez les Bellovaques.

— Que veux-tu faire ?

— Éviter encore une bataille. Leurs terres ont été ravagées par l’escadron éduen que tu avais demandé et je sais qu’il y a eu une sorte de petite révolution là-bas. Je vais voir de quoi il en retourne. À cheval, j’y arriverai deux ou trois jours avant toi, sans me fatiguer.

César acquiesce à sa demande. Lui aussi préfère la paix à la guerre, qu’il considère comme un moyen ultime qu’on ne doit employer qu’après avoir tout essayé. Diviciac saute sur un magnifique cheval blanc et il s’éloigne au galop : le proconsul contemple la robe blanche du druide qui flotte au vent s’envoler vers les collines du Soissonnais. Lui-même prend la route le lendemain matin, à la tête de son armée.

Quelques jours plus tard, alors qu’il n’était plus qu’à six ou sept kilomètres de Bratuspantium, César voit sortir tous les anciens de la ville, les mains tendues, qui lui apportent leur soumission pleine et entière ; il les suit jusqu’aux murs de la ville pour y camper. Cette fois, ce sont les enfants et les femmes de la cité qui, du haut des murs, font les gestes rituels de soumission. Diviciac sort de la ville, et va vers César :

— Comment se fait-il, lui demande celui-ci, que les Bellovaques, que l’on dit si fiers et si belliqueux, se montrent soudain si pacifiques ?

— Ce sont leurs chefs, de grands propriétaires terriens, riches et puissants, qui étaient belliqueux et têtus, et ils imposaient leurs vues aux sénateurs et aux magistrats. Il y a eu une petite révolution, avant que je n’arrive : le peuple les a chassés et le pouvoir été rendu au conseil de la cité.

— Que sont devenus les chefs ?

— Ils se sont enfuis en Armorique, où ils trouveront plus têtus qu’eux. Quant à moi, j’ai raisonné les sénateurs. Je leur ai dit que les Éduens étaient d’anciens alliés des Bellovaques et que tout recommencerait comme par le passé s’ils te faisaient leur soumission complète.

— Alors, que dois-je faire ? dit César qui sentait venir les supplications larmoyantes de Diviciac.

— Je t’implore de les traiter avec la générosité et la bonté qui sont dans ta nature, César ; si tu agis ainsi tu rendras par la même occasion un grand service aux Éduens, les alliés officiels de Rome : tu augmenteras leur crédit auprès de tous les peuples belges.

— Soit. Pour ton prestige, Diviciac, et pour celui des Éduens, j’accepte la soumission des Bellovaques et je leur épargnerai l’esclavage. Mais il me faut 600 otages…

— 600 !

— … oui, 600 otages : la nation des Bellovaques est la plus peuplée des nations belges ; il faut aussi qu’ils me rendent toutes leurs armes, comme l’ont fait les Suessions.

César avait parlé et il fut obéi. Les jours qui suivirent, il soumit de la même façon, et avec la même magnanimité, les Ambiens d’Amiens, les Calètes du pays de Caux, qui lui offrirent – avec leurs otages – de succulentes crevettes pêchées au pied des falaises d’Étretat, et les Véliocasses du Vexin.

Après la grande bataille de l’Aisne, menée de main de maître et pratiquement sans pertes humaines du côté romain, en moins d’un mois, sous le soleil de messidor, César avait parcouru et soumis les plus riches nations de la Belgique, de Reims à Soissons, de Soissons à Beauvais, de Beauvais à Amiens, et d’Amiens à Rouen. Peu de sang avait coulé, les vaincus n’avaient pas été déshonorés. César comprenait confusément que ces Gaulois belges qui vivaient entre la Seine, l’Aisne, l’Oise et la Somme étaient des frères de race des Gaulois celtes établis entre la Loire, la Seine et la Saône.

Quel beau peuple cela ferait, s’ils étaient tous unis, rêvait-il en s’endormant, au soir de la soumission des Ambiens, dans sa tente hâtivement montée au pied des murs de leur capitale, Samarobriva (Amiens). Et quel beau pays que ce plat pays.
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César ne dormit pas longtemps : la fraîcheur et l’humidité de l’aube picarde le tirèrent de son sommeil et de ses rêves. Le proconsul des Gaules ouvrit les yeux, éternua bruyamment deux ou trois fois de suite, s’étira, puis se redressa sur sa couche. Il se leva, et fit quelques pas en dehors de sa tente : ses gardes, allongés à même le sol, ronflaient en chœur, et personne ne bougeait dans le camp romain, sinon les sentinelles qui faisaient les cent pas, au loin, et dont les silhouettes se détachaient, bien nettes, à l’horizon de la plaine amiénoise.

César avait faim. Son cuisinier, ses esclaves domestiques, ses ordonnances, comme ses gardes, dormaient profondément, enveloppés dans des couvertures de laine rugueuses. « À la guerre comme à la guerre », maugrée-t-il et il entreprend de préparer lui-même son petit déjeuner de soldat : une galette de farine de blé, qu’il fait frire dans de l’huile sur quelques brindilles enflammées. Puis il fait, hâtivement, un brin de toilette, mais il trouve l’eau de la cruche bien froide : « Elle commence à me manquer, ma salle de bains de la Regia », grommelle-t-il. Il secoue ses gardes et les envoie quérir les membres de son état-major qu’il tient à consulter sur la suite des opérations : les légats Labiénus et Hirtius, son neveu Pédius, le druide Diviciac. Une demi-heure plus tard, la traditionnelle réunion d’information commence.

César expose à ses lieutenants qu’après avoir soumis toute la Belgique jusqu’à la Somme, il souhaite maintenant soumettre les peuples qui vivent au nord de ce fleuve, en particulier les Nerviens, installés au-delà de la Somme, entre la Sambre et l’Escaut, et dont Diviciac, qui a visité leur pays, va maintenant leur parler :

— À toi la parole, druide, mais sois bref.

— Au nord de la Samara (la Somme), la Gaule change d’aspect. Il n’y a plus de grands champs fertiles, de pâturages, de bois ombragés. Le pays est recouvert de marécages et de forêts très denses, pleines de bêtes fauves, dans lesquelles vivent des tribus encore sauvages dont les hommes ne sont pas des Gaulois, comme nous ou comme les Belges que nous avons combattus. Ils descendent de Germains bien plus redoutables que le peuple d’Arioviste. Ils ne sont jamais visités par les marchands, car leurs chefs et leurs prêtres disent que le vin et autres produits civilisés amollissent l’âme des guerriers et leur enlèvent tout courage. Farouchement attachés à leurs forêts et à leurs terres, rudes, vigoureux, rusés, ils blâment les Gaulois d’avoir pactisé avec Rome et sont prêts à défendre leur territoire jusqu’à la mort du dernier Nervien.

— Si les choses sont comme tu le dis, Diviciac, je suis d’avis d’en rester là, dit Labiénus. Ces Nerviens se trouvent bien dans leurs forêts, qu’ils y restent, et nous n’irons pas les y chercher.

— Tu ne vois pas plus loin que le bout de ton nez, général Labiénus, lui dit César.

— Je ne pense qu’à la vie de mes hommes, proteste Labiénus. Ces Nerviens ne veulent pas être confrontés à la civilisation, et nous ne les verrons jamais déferler ni chez les Belges, ni chez les Celtes.

— Je suis de ton avis, dit César ; mais je me suis fait décrire la géographie de ce pays par des voyageurs. Au milieu de cette contrée aux forêts impénétrables, de ces marécages où le moindre cheval s’enlise, de ces rochers immenses, il y a une grande route naturelle : la vallée du fleuve Mosa (la Meuse), qui naît dans le pays des Rèmes et qui se jette dans le Rhin. C’est la route directe qui conduit de la Germanie à la Gaule du Nord et qu’emprunteront un jour les hordes germaniques pour l’envahir si nous ne la contrôlons pas. Je me moque des Nerviens : ils ne peuvent pas aligner plus de 50 000 à 100 000 guerriers ; mais je vous le dis, en vérité : un jour viendra où des centaines de milliers, des millions de Germains seront attirés par les verts pâturages et les blés dorés des Gaules. Et, ce jour-là, il faudra que la route de la Mosa soit fermée et bien fermée par nos légions.

Il n’avait pas besoin d’en dire davantage. Labiénus, en vieux soldat qu’il était, avait l’instinct de la stratégie : savoir par où peut venir l’ennemi, avait-il coutume de dire, c’est le B-A, BA de la science guerrière. Il fut donc décidé qu’on marcherait sur les Nerviens, et, par la même occasion, sur leurs alliés et voisins : les Atrébates d’Arras et de l’Artois, les peuples du Vermandois (autour de Saint-Quentin, entre Picardie et Champagne) et les Aduatiques de la Meuse.

— Voici comment je conduirai les opérations, continue César. D’après les informations recueillies par les agents de Germanicus, tous les Nerviens ont pris position sur le fleuve Samis (la Sambre), qui se jette dans la Mosa ; les Atrébates et les gens du Vermandois sont avec eux ; l’armée des Aduatiques, qui viennent de plus loin dans le Nord (de Tongres) n’est pas encore arrivée. Nous allons donc marcher vers la Samis, guidés par des éclaireurs gaulois qui connaissent bien le pays, nous trouverons leur camp et nous battrons les Nerviens comme nous avons défait l’armée des Belges confédérés sur l’Axona (l’Aisne).

César ne doutait ni de ses forces, ni de son génie militaire. Partie d’Amiens, son armée mit six jours, à marches forcées, pour atteindre Bavay (au nord de la Sambre, près de Maubeuge), où elle passa la nuit. À Bavay, le proconsul apprit, par les paysans de la région, que le camp des Nerviens était à 10 milles (15 km) environ de là, de l’autre côté du fleuve, et plus précisément à Hautmont.

C’est alors que César commit sa première erreur. Normalement il aurait dû soit établir un camp fortifié à Bavay, et attendre la bataille, comme il l’avait fait sur l’Aisne, face à l’armée des confédérés, soit marcher vers Hautmont en ordre de combat. Mais il était pressé d’en finir, car les grandes pluies d’automne approchaient, et il tenait à rentrer à Besançon le plus rapidement possible. Il envoie donc un corps d’éclaireurs et de corps francs en avant-garde, afin d’établir un camp sur la Sambre, face au camp ennemi, et il continue avec ses troupes qui progressent difficilement à travers les forêts épaisses, semées d’obstacles divers : les Nerviens avaient coutume, lorsqu’ils faisaient la guerre à quelque peuple voisin, de disposer des buissons épineux sur tous les sentiers, pour entraver la marche de l’ennemi.


 

BATAILLE DE LA SAMBRE
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Cette bataille particulièrement acharnée, a eu lieu aux environs du 29 juillet 57. César avait pour adversaires une coalition de Nerviens, de Veromanduens et d’Atrébates. Vainqueur et ému par la bravoure des Nerviens, César laissa la vie sauve et la liberté aux survivants.


Enfin, César arrive sur la Sambre. Pas de Nerviens ! Il envoie un détachement de cavalerie en reconnaissance, sur l’autre rive de la rivière : toujours pas de Nerviens ; le centurion qui commandait le détachement lui dit avoir aperçu, en tout et pour tout, quelques cavaliers gaulois qui se sont enfuis dans les bois. Confiant et optimiste, César ordonne à ses légions d’établir un camp fortifié sur un tertre, face à la rivière, comme il l’avait fait sur l’Aisne devant les confédérés. Il ignore que, tapi dans les bois avoisinants, des dizaines de milliers de Nerviens l’épient.

Tandis que les légionnaires s’affairent, que César court d’un légat à un autre, fait sonner la trompette, rappelle ses soldats, les harangue, surveille les uns et les autres, voici que les Nerviens surgissent des bois dans lesquels ils étaient cachés. En un clin d’œil une nuée humaine fond sur les cavaliers et les archers romains qui gardent le fleuve, dévale vers celui-ci, escalade l’autre rive et se rue à l’assaut des légionnaires, dispersés sur le tertre qu’avait choisi César, et désarmés. Ce fut une terrible mêlée, dans laquelle on vit même le proconsul, bouclier en main, faire le coup de glaive sur le champ de bataille, comme un simple légionnaire.

La situation devenait critique : si le reste de l’armée tardait à venir, les trois légions que César avait détachées pour établir le camp fortifié allaient être taillées en pièces. Au loin, César aperçoit un nuage de poussière : sont-ce des renforts ou de nouveaux ennemis ? Grouchy ou Blücher. César eut plus de chance que le dictateur génois au petit chapeau : ce fut Grouchy, c’est-à-dire Labiénus, avec sa légendaire Xe légion. La mêlée reprit de plus belle. Les Nerviens faisaient preuve d’un courage extraordinaire et silencieux. Ils combattaient en rangs, sans mot dire, sans crier. Lorsque les premiers étaient tombés, ceux qui les suivaient montaient sur leurs cadavres pour se battre, et, quand ils tombaient à leur tour et que les corps s’entassaient, les survivants, juchés sur une butte hideuse de cadavres, lançaient leurs javelots sur les soldats romains qu’ils dominaient. Le spectacle aurait été grandiose, s’il n’avait été ignoble et sanglant. L’héroïsme des Nerviens arrachait des larmes à César lui-même.

La bataille ne prit fin qu’après l’égorgement de tous les ennemis. Sur les 60 000 Nerviens qui avaient pris part au combat, il n’en resta plus que 500 et, parmi les 600 sénateurs de ce peuple, 597 avaient péri.

Quand ils apprirent cette terrible défaite, les Nerviens qui n’avaient pas combattu, c’est-à-dire les vieillards, les femmes et les enfants, envoyèrent des députés à César. Celui-ci, en témoignage d’admiration pour leurs guerriers morts, et soucieux de montrer que, s’il était impitoyable sur un champ de bataille, il était généreux et miséricordieux dans la paix, accepta la soumission de ce peuple décimé, lui laissa la jouissance de ses terres et de ses villes, et ordonna à leurs voisins de respecter, à l’avenir, leurs personnes et leurs biens.

— Tu crois que notre proconsul est sincère, quand il se montre aussi magnanime ? demanda Labiénus à Diviciac.

— Je crois surtout qu’il soigne son image, répondit le druide… mais, on ne sait jamais !
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De tous les peuples de la Belgique, il ne restait plus que les Aduatiques à ne pas avoir fait leur soumission au proconsul des Gaules. Ce n’étaient pas des Celtes ; eux aussi étaient des Germains, descendants des Cimbres et des Teutons qui avaient jadis fait trembler Rome. Leur armée était en route pour rejoindre celle des Nerviens, lorsqu’ils apprirent le désastre de la bataille de la Sambre.

C’était une petite armée, forte à peine de 20 000 guerriers, trop peu nombreuse pour combattre en rase campagne les huit légions de César. À la nouvelle du désastre subi par leurs alliés, ils firent demi-tour, et rentrèrent dans leur pays sauvage. Là, passant de village en village, de cité en cité, ils rassemblèrent tous les vieillards, les femmes et les enfants de leur peuple et les réunirent, avec tous leurs biens, dans leur puissante citadelle de Namur.

Elle surgissait comme une avancée rocheuse et sauvage, à une centaine de mètres au-dessus du confluent de la Sambre et de la Meuse, dont les eaux se mêlaient à ses pieds, perchée sur un promontoire relativement plat porté par des falaises rocailleuses et inaccessibles, plongeant à pic vers les deux fleuves. De ce plateau partait un chemin pentu qui n’avait pas plus de 60 m de large : c’était le seul chemin qui menait aux puissantes murailles de la place forte ; il était fermé par un double mur de pierres et de poutres. Derrière ces falaises, ces rochers et ces murs, les fils des Cimbres et des Teutons semblaient hors d’atteinte et ils avaient suffisamment de vivres pour tenir pendant des mois.

Les Romains, on le sait, étaient passés maîtres dans l’art des sièges. Le proconsul disposa une partie de ses légions au pied des falaises, et le gros de ses forces sur le promontoire qu’elles supportaient ; les Aduatiques harcelaient les Romains de traits, faisaient de fréquentes sorties et engageaient avec eux de petits combats, puis retournaient derrière leurs murs, du haut desquels ils lançaient de lourdes pierres sur leurs assaillants.

César fait alors monter sur le plateau ses machines de guerre. Abrités sous les toits des mantelets, les légionnaires dressent autour des murailles de l’oppidum une ligne continue de retranchements et de redoutes, de 15 000 pieds de circonférence (4,5 km). De l’autre côté de ce talus, il fait édifier une haute tour d’attaque, mobile sur une plate-forme munie de roues de bois et de fer. Les Aduatiques, du haut de leurs murs, contemplent ces préparatifs et assaillent les Romains de sarcasmes. Ils se moquent de leur petite taille, qui, comparée à leur haute stature, les fait paraître des nains :

— Une si grande machine est bien trop lourde pour vos petits bras. Quels muscles croyez-vous donc avoir, bande de nabots, pour prétendre la placer sur nos murs !

Mais les ingénieurs romains connaissaient les lois qui gouvernent les poulies, les leviers et les treuils, qu’avait découvertes le génial Archimède, deux siècles plus tôt, et, quand les Aduatiques virent que la tour se mouvait, qu’elle s’approchait de leurs murailles, que, manipulée par des puissances invisibles, elle lançait par-dessus les remparts de longues passerelles sur lesquelles s’avançaient les soldats romains, cela leur sembla une sorte de prodige : « Ce sont des dieux et des démons, et non pas des hommes, qui nous assaillent », criaient-ils. Leurs chefs en conclurent qu’il était inutile de résister à des puissances surnaturelles et ils envoyèrent des ambassadeurs à César.

Le proconsul, assis sur sa chaise d’or, immobile, écoute le message qu’ils lui apportent et que lui traduit un interprète :

— Nous renonçons à résister, César ; nous remettons entre tes mains et entre celles des dieux qui t’assistent nos personnes et nos biens ; nous avons qu’une prière à formuler.

— Laquelle ?

— Nous connaissons ta clémence et ta bonté, César ; si tu nous accordes la vie sauve, nous te supplions de nous laisser nos armes.

— Pourquoi donc le ferais-je ?

— Presque tous les peuples voisins nous détestent, parce que nous sommes les plus riches et les plus forts, et ils sont jaloux de notre valeur ; si tu nous prives de nos armes, nous serons sans défense contre eux, et ils nous massacreront, avec nos femmes et nos enfants.

— Mes habitudes de clémence, répond César, m’engagent à vous laisser la vie et la liberté, mais à la condition que vous vous soumettiez avant que mes béliers de fer n’aient touché vos murs. Toutefois, je ne peux vous laisser vos armes : vous devrez mes les livrer et, en échange, j’interdirai à vos voisins de faire le moindre tort à un peuple soumis à Rome.
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Prise de la citadelle des Aduatiques

 

La bataille de Namur contre les Aduatiques, le dernier des grands peuple Belge à ne pas avoir fait acte de soumission, a eut lieu au mois d’août 57.


 

 

Les émissaire retournent dans leur cité et, quelques instants plus tard, les Aduatiques jettent leurs épées, leurs lances, leurs javelots, leurs flèches et leurs boucliers par-dessus les murs de la citadelle. Les armes s’amoncellent tout autour de la ville, sur plus de trois pieds de hauteur. Puis les portes de la cité sont ouvertes, et les soldats romains y pénètrent, pour l’accomplissement des formalités de reddition ; César avait interdit les violences et le pillage. Quand vient le soir, le proconsul ordonne que les soldats sortent de la ville et que les portes en soient closes. À la nuit tombée, face à l’orgueilleuse forteresse de Namur, l’armée romaine tout entière dormait.

Les Aduatiques, eux, ne dormaient pas. Passé minuit, dans le plus grand silence, ils sortent de leurs cachettes les armes qu’ils y avaient dissimulées, trompant la vigilance des soldats romains ; ils confectionnent, avec des écorces d’arbre, de l’osier tressé et des peaux de bêtes, des boucliers de fortune et, surprenant les légions endormies, font une sortie en masse et égorgent centurions et légionnaires avec une célérité effrayante.

L’alerte est donnée. Dans le camp romain, des feux s’allument de toutes parts, les légions qui campaient au pied de la falaise sont appelées en renfort et la bataille fait rage dans la nuit. Elle dure jusqu’au petit matin et le jour se lève sur un champ de bataille où gisent les cadavres de 4 000 Aduatiques ; les autres se sont réfugiés dans la place.

Il n’est plus question de clémence. Les béliers romains enfoncent les portes et les murailles de la ville, dans laquelle pénètrent les légionnaires. Des maisons commencent à brûler et les Aduatiques, qui n’ont plus d’armes, se laissent capturer et enchaîner par les légionnaires. Il y eut ainsi 53 000 prisonniers, qui furent conduits sur un marché aux esclaves et vendus à l’encan jusqu’au dernier.

Pour la première fois depuis qu’elles avaient débuté, les guerres gauloises rapportaient quelques sesterces au Trésor public romain.


 

 

Chapitre XVII
Le repos du guerrier : place à la politique
(septembre 57 – avril 56)

La campagne de Belgique touchait à sa fin. On arrivait à l’automne. La nuit tombait de plus en plus tôt, et avec elle le froid et le brouillard des Ardennes. Après avoir obligé par la force tant de peuples à se soumettre, avoir pris tant de villes, avoir tué tant d’hommes, il fallait songer à hiverner.

Le proconsul, avant de donner à ses légions l’ordre tant attendu du retour vers les quartiers d’hiver, se devait de prendre quelques précautions élémentaires. En particulier, il lui fallait s’assurer de la soumission des peuples germano-belges qui contrôlaient la vallée de la Meuse jusqu’au Rhin et qui constituaient un obstacle non négligeable à d’éventuelles invasions en provenance de la Germanie. Diviciac, qui savait tout sur l’univers gaulois, l’avait renseigné à leur sujet :

— Le peuple le plus important est celui des Éburons, qui ont été jusqu’à ce jour les tributaires des Aduatiques ; ils sont installés sur les deux rives du fleuve, sur la route du grand Rhin. Leur capitale est Aduatica (Tongres).

— Tu connais leur roi ?

— De réputation seulement. Il se nomme Ambiorix ; on le dit habile et rusé.

— Et les autres peuples de la région ?

— Sur la rive droite de la Mosa (la Meuse), on rencontre d’abord les Condruses, mais ils ne sont pas très nombreux.

— Et plus près du Rhin, vers les Germains ?

— C’est le pays des Ubiens ; certaines de leurs tribus vivent même sur la rive droite du fleuve, en Germanie.

— Ils sont paisibles ?

— Il n’y a pas grand-chose à craindre d’eux.

— Merci, Diviciac ; je me demande ce que je ferais sans toi.

Quelques jours plus tard, tandis que les légions pliaient bagages, César conclut des accords avec tous ces peuples ; aucun d’entre eux ne s’y déroba, tant était grande la réputation du vainqueur des Helvètes, des Suèves et des Nerviens : les barbares tremblaient devant sa force.

Il lui restait à informer Rome de toutes ces victoires. Certes, depuis ce mois de mars 58, où le destin était venu frapper à la porte de César, il ne se passait pas de semaine que le Sénat, le Forum et l’Urbs tout entière ne résonnassent des échos de ses prouesses et les murs de Rome étaient couverts des communiqués victorieux qui parvenaient, presque chaque jour, aux triumvirs, aux consuls et aux sénateurs. Plus d’un an avait passé et, en ce début du mois d’octobre 57, César brûlait d’annoncer lui-même à ses compatriotes que, par l’adresse de sa politique tout autant que par ses prouesses militaires, il avait agrandi l’univers romain de l’immense Gaule enfin « pacifiée », et, bien avant son retour en Cisalpine, on sut, à Rome, que César avait réalisé la « pacification » de toute la Gaule, celtique et belge.

Le général vainqueur exagérait quelque peu. Avec l’audace de la jeunesse, son neveu Pédius se permit de tempérer son optimisme :

— Mais, mon oncle, nous n’avons aucune nouvelle de Publius Crassus, que tu as envoyé ramener à l’ordre les peuples entre Seine et Loire et ceux de l’Armorique.

— Pas de nouvelles, bonnes nouvelles, lui répond César, irrité ; occupe-toi plutôt de tes légionnaires.

— Et les Arvernes, s’entête Pédius, tu crois qu’ils vont se tourner les pouces en te contemplant dominer les Gaules ?

— Si tu n’étais pas le fils de ma sœur aînée, je t’enverrais hiverner dans les Ardennes pour te punir de ton insolence. La fin de la pacification est une pure formalité, et les Arvernes, j’en fais mon affaire.

— Je te présente mes excuses, proconsul.

— Personne ne nous observe, lui dit César, subitement radouci : appelle-moi « mon oncle » et viens m’embrasser comme lorsque tu étais tout petit. Et ne te fais pas de bile pour Crassus : il m’envoie des messagers régulièrement, et il s’avance sans gros problèmes à la rencontre des peuples de l’Armorique.

— Qu’est-ce qu’il avait comme mission ? demande Pédius, redevenu le légat respectueux de son général en chef.

— Publius Crassus est parti avec la VIIe légion. Je lui ai donné comme consigne, de réduire toute la Gaule à l’ouest du pays des Carnutes, c’est-à-dire les peuples dont les pays se terminent aux rives de l’Océan.

— De les réduire par la force des armes, ou par celle des pactes et des traités ?

— Il n’a pas eu à combattre. Sur tout son parcours, il n’a d’abord rencontré que des peuples amis, qui ont pactisé avec Rome : les Sénons, les Carnutes, les Aulerques, les Andécaves (les Angevins) sont venus à lui. Au fur et à mesure que la VIIe légion était annoncée, partout, les villages, les bourgs, les citadelles lui envoyaient des députations, pour lui offrir leur obéissance : Genabum (Orléans), Mediolanum (Évreux), Rotomagnus (Rouen), Noviomagnus (Lisieux), Alauna (Valogne), Suindunum (Le Mans), Juliomagnus (Angers), Condate (Rennes), Darioritum (Vannes), Portus Namnetum (Nantes).

— Je ne comprends pas, dit Pédius : ils s’avouent vaincus sans combattre ? Ce sont donc des lâches ?

— Non, Pédius, ce sont des Gaulois intelligents. Ils ont compris, après tout ce que j’ai fait pour les Éduens, les Rèmes et même les Séquanes, que je ne viens pas les mettre en esclavage. Au contraire, je leur apporte la véritable liberté : celle de cultiver leurs champs sans avoir à craindre qu’un autre peuple gaulois ne vienne les dévaster, sans avoir à subir la loi du plus fort.

— Mais ils aliènent quand même une partie de leur liberté, puisqu’ils doivent se soumettre à la loi de Rome.

— La loi de Rome n’est pas celle du plus fort. C’est une loi démocratique qui permet à tout le monde d’en appeler au Sénat, aux consuls, aux tribuns et, dans les provinces, aux proconsuls ou aux gouverneurs. Tu sais comment mon ami Crassus, le père de Publius, appelle la manière de faire des Gaulois, les uns par rapport aux autres ?

— Non.

— Du chantage et de l’extorsion de fonds. Ce sont là des méthodes de brigands. Il en résulte que tous les peuples gaulois sont malheureux, et que seuls leurs rois et leurs chefs tirent leur épingle du jeu.

— Aussi malheureux que la plèbe romaine jadis ?

— Plus encore. C’est pourquoi, lorsqu’on dit que j’ai pacifié la Gaule, on se trompe ; je ne l’ai pas pacifiée, j’y ai restauré les droits des peuples à vivre en paix, ce qui n’était pas possible, avant mon arrivée, du moins pour les peuples les plus faibles.

— Mais ces droits, c’est nous, les Romains, qui l’appliquons.

— Bientôt, ils seront capables de l’appliquer eux-mêmes : nous sommes là pour leur montrer l’exemple.

— Et l’Armorique ?

— Lorsqu’on marche vers l’ouest, on arrive à une mer sans fin, qui avance et qui recule périodiquement dans les terres, à l’Océan.

— Ils sont nombreux, les peuples de l’Océan ?

— Demande à Diviciac ou à Tasget, ils en savent plus que moi. Il y en a une bonne douzaine. Les plus nombreux sont les Redons de Condate, les Vénètes de Darioritum et les Namnètes de Portus Namnetum, qui les dominent tous.

— Et ils se sont tous soumis à Crassus.

— Tous, du moins d’après les messages qu’il m’a adressés. Les premiers à le faire furent les Vénètes, et les autres ont suivi : tous leurs clients, les petits peuples de l’Armorique, ont ouvert leurs greniers et leurs étables aux officiers de Crassus chargés de réquisitionner des vivres pour la VIIe légion.

— Alors maintenant, César, tu es le maître de toute la Gaule, du Rhin à l’Océan ?

— Le maître, non, l’unificateur et l’organisateur, oui. Et la tâche qui m’attend n’est pas un jeu d’enfant.

— Pourquoi donc ?

— Parce que, pour créer une Gaule unie, il faut que j’obtienne des Gaulois qu’ils fassent taire leurs susceptibilités régionales, et ce n’est pas une mince affaire. Pour l’instant, je vais disperser mes légions à travers les différents pays de la Gaule et mes légats se chargeront d’habituer les Gaulois à obéir sans blesser leur orgueil ou leur vanité.

— Quelles seront les obligations des vaincus ?

— Je ne les traite pas en vaincus : aucun de ces peuples n’a fait la guerre contre Rome. Je leur demande simplement d’abriter mes légions et de pourvoir à leur ravitaillement. À chaque chef, je donne le titre de roi et, dans chaque région de la Gaule, j’ai désigné un peuple pour être, en quelque sorte, le « patron » de ceux qui l’entourent : les Rèmes en Belgique, les Éduens et les Carnutes en Celtique et les Vénètes en Armorique. La Gaule n’est pas une province, elle reste un pays dont tous les peuples sont libres et indépendants, aussi bien par rapport à Rome que les uns par rapport aux autres.

— Et ensuite ?

— Ensuite, on verra. J’ai mon plan et il faudra bien que le Sénat prenne position. Le temps n’est plus à la guerre, mais à la politique… et, la politique, c’est le repos du guerrier. Je vais me reposer.

[image: img3.jpg]

Ce que ne disait pas César à son neveu, c’est qu’il était pressé de se rapprocher de Rome, où l’agitation était à son comble, et qu’il regrettait parfois, sur les champs de bataille gaulois, les empoignades au Sénat, les intrigues du Forum, et les jeux subtils de la politique. Il désirait aussi ressouder le triumvirat, cet attelage gouvernemental qu’il avait créé avec Crassus et Pompée deux ans auparavant, et qui commençait à donner des signes de faiblesse.

En effet, les nouvelles en provenance de la Ville étaient confuses. Depuis l’entrée en fonction des consuls conservateurs, Lentulus Spinther et Métellus Népos, le parti sénatorial avait repris du poil de la bête, tandis que les bandes de Clodius terrorisaient la Ville, et il s’était formé un grand courant d’opinion en faveur du rappel de Cicéron. Celui-ci n’avait pas supporté son exil à Salonique et, depuis la fin de l’année 58, il vivait en proscrit à Durazzo, sur l’Adriatique, en Illyrie, province dont César avait la charge.

Le proconsul avait pardonné à l’orateur malheureux, et il songeait, depuis quelques mois, à l’attirer à lui et à l’utiliser contre le Sénat d’abord, et éventuellement contre Pompée, que les succès de César, claironnés par ses communiqués, ses lettres et ses messagers, commençaient à agacer. Le triumvir ne se cachait pas pour déclarer, au Sénat ou dans des dîners privés, que les comptes rendus des opérations militaires en Gaule lui semblaient démesurément grossis :

— C’est de la propagande, confiait-il à ses proches, ce n’est pas de l’information.

Les sénateurs anti-césariens avaient perçu ces réticences et tenté différentes manœuvres, en vue d’amener Pompée à rompre avec le proconsul ; il s’en trouva même pour lui conseiller de répudier Julia, la fille de César, qu’il aimait tendrement. Le triumvir repoussait ouvertement ces suggestions maladroites, tout en se réjouissant secrètement des manœuvres qui se tramaient contre son associé.

Enfin, à l’époque de sa campagne contre les Nerviens, un messager était venu de Rome lui apporter la nouvelle :

— Le peuple romain a plébiscité le rappel de Cicéron.

— Comment cela ? demande César, Clodius ne m’en a rien dit.

— Clodius joue avec le feu, en ce moment, César ; depuis qu’il n’est plus tribun de la plèbe, il terrorise la Ville avec ses bandes, qu’il appelle ses « sections d’assaut ».

— Je n’aime pas ses méthodes, je le lui ai déjà fait remarquer ; je n’ai pas besoin des bandes de Clodius pour être acclamé à Rome.

— C’est l’avis de tout le monde, César. Et c’est pourquoi le consul Métellus Népos a fait voter le rappel de Cicéron ; le sénatus-consulte précise même que les cités qui l’ont reçu et accueilli selon son sang durant son exil seront honorées, que ses propriétés lui seront restituées et ses maisons reconstruites. Milon, l’un des tribuns de la plèbe, a proposé la même loi au peuple, qui l’a adoptée par des acclamations sans fin. Qu’en penses-tu, proconsul ?

— Au risque de te décevoir, dit César au messager qui semblait si fier de lui apporter une telle nouvelle, je dois te dire que j’étais déjà au courant : les consuls m’avaient demandé mon accord. Ce que j’ignore, en revanche, c’est comment s’est opéré ce retour.

Le messager se rengorge ; il allait enfin pouvoir étonner César :

— Cicéron a débarqué le 5 août à Brindes, où il a été accueilli par sa fille Tullia, dont c’était l’anniversaire. Il ignorait alors la décision du Sénat et des comices centuriates : il ne l’a apprise que le 8, de la bouche de son frère Quintus. Puis il a traversé toute l’Italie par la voie Appienne : dans tous les bourgs, dans toutes les villes où il passait, la joie était à son comble et c’est porté en triomphe sur les épaules de ses admirateurs – et ils sont nombreux – qu’il s’est présenté devant la porte Capène, le 4 septembre. Puis ce fut le peuple de Rome, amassé sur le Forum et sur les pentes du Capitole, qui l’accueillit avec un enthousiasme invraisemblable.

— Et ensuite ? demande César, froid et flegmatique.

— Le lendemain, Cicéron est allé au Sénat, où il a prononcé un discours de remerciements.

— Voilà qui ne m’étonne pas, dit César en souriant, Cicéron sans discours n’est pas Cicéron ; je parie qu’il a parlé du char de l’État qui vogue sur un volcan.

— Comment le sais-tu ?

— C’était son image favorite. Continue ton récit.

— Le lendemain, 6 septembre, il est allé sur le Forum et là, de la tribune aux harangues, ornée de festons magnifiques et de guirlandes multicolores, il s’est adressé au peuple.

— Je vois d’ici mon Cicéron, dit César. Il a dû commencer par chanter ses propres louanges.

— Oui, il a entonné un véritable hymne en son honneur. Puis il a étrillé de belle façon les consuls de l’année dernière…

— Ceux que j’avais fait élire pour qu’on me fiche la paix en Gaule ?

— Il a traité Gabinius de « pirate »…

— Tiens donc…

— … et ton beau-père, Calpurnius Pison, d’« Éthiopien », de « Cappadocien » et de « Levantin ».

César éclate de rire :

— Pison en Éthiopien ! Je vois d’ici la mine de mon beau-père.

— Les sénateurs applaudissaient à tout rompre.

— Ceux-là, dès qu’on tape sur moi ou sur mes alliés, ils se lèchent les babines.

Puis César change brusquement de ton, et questionne sérieusement le messager :

— A-t-il parlé du prix du blé et des denrées alimentaires ?

— Comment le sais-tu ?

César sourit intérieurement de l’étonnement de son interlocuteur. Il avait ses propres informateurs économiques, qui le tenaient au courant, chaque semaine, du cours des denrées à Rome et, en bon politique qu’il était, il connaissait les conséquences de ses fluctuations. L’année 57 avait été une année de sécheresse et, partout, en Italie comme en Gaule, les récoltes avaient été catastrophiques. En conséquence, depuis le début du mois de septembre, les prix augmentaient ; si cette tendance se confirmait, cela signifiait la disette pour la fin de l’hiver. Son messager le rassure :

— Ce sont les consuls qui en ont parlé les premiers : ils ont déclaré à la tribune que des mesures économiques exceptionnelles s’imposaient. Cicéron leur a proposé de rédiger un décret à cet effet : deux jours plus tard, le sénatus-consulte, écrit de sa propre main, a été adopté à l’unanimité par les Pères conscrits, puis transformé en loi par les comices tributes.

— Il ne perd pas de temps, Cicéron : il a déjà pris le Sénat en main ; et que dit-il, ce décret ?

— Il nomme Pompée préfet de l’annone (ministre du ravitaillement) pour cinq ans, avec des pouvoirs pratiquement illimités en la matière… et un gros budget pour acheter du blé à l’étranger.

— Parfait. Pompée, au lieu de conspirer en douce contre moi à Rome, va se promener sur les mers, acheter du blé en Égypte et en Orient, réquisitionner, surveiller les marchés, punir les spéculateurs. Cette fonction lui ira comme un gant. Il faudra que je remercie Cicéron.

— Le remercier ?

— C’est moi qui lui ai demandé d’éloigner Pompée : je prévoyais l’augmentation du prix du blé. J’ai mis comme condition au retour de Cicéron qu’il fasse adopter par le Sénat un certain nombre de mesures qui me conviennent et que je ne peux pas demander moi-même.

— Lesquelles ?

— Premièrement, qu’on m’honore officiellement comme vainqueur des Gaules ; deuxièmement, que le Sénat accorde un supplément de solde à mes légionnaires ; troisièmement, que le nombre de mes légions soit porté de huit à dix ; quatrièmement, qu’il éloigne subtilement Pompée de Rome. Je constate qu’il a commencé par éloigner Pompée.

— Il a fait aussi un appel éloquent au Sénat pour que les Pères conscrits votent un sénatus-consulte prescrivant une supplicatio (prières quotidiennes aux dieux nationaux), afin d’honorer le vainqueur des Helvètes, des Suèves et des Belges.

— Enfin ! Et le Sénat a approuvé ?

— À l’unanimité. Le président du Sénat a même fait remarquer que ce n’était jamais arrivé dans l’histoire de Rome.

— Je le sais. Pompée lui-même n’a eu droit qu’à douze jours de supplicatio après sa victoire définitive sur Mithridate. Et les deux autres décrets ?

— Cicéron s’est chargé de les défendre et il a eu gain de cause. Il a démontré aux sénateurs que ce que tu fais en Gaule, tu ne le fais pas par ambition, mais pour le bien de la République.

— Il a raison, mon brave Cicéron. Et Pompée, que dit-il de tout cela ?

— Il maugrée. Malgré la tempête, il vient de s’embarquer pour la Sardaigne, afin de surveiller l’arrivage de convois de denrées. En montant sur son navire, il aurait dit : « C’est une nécessité que de naviguer ; ce n’en est pas une de vivre. » Il avait l’air bien désabusé.

— La mauvaise saison approche, mes légions ont pris leurs quartiers d’hiver, il est temps que je retourne dans mes provinces, en Cisalpine et en Illyrie, conclut César, et que je veille au grain. Cicéron ne sera pas toujours aussi docile. Je vais hiverner à Ravenne.
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Les choses se gâtèrent au mois de janvier de l’année 56. César avait fait une rapide tournée en Illyrie avant de se fixer à Ravenne, et consuls pour l’année 56, Lentulus Marcellinus – du parti sénatorial – et Marcius Philippus – neveu par alliance de César – avaient pris leurs fonctions, ainsi que Clodius, l’homme de main de César, qui avait été édile au mois de juillet précédent et qui avait perdu, de ce fait, l’inviolabilité que lui conférait sa précédente magistrature de tribun de la plèbe.

Cela débuta par un banal incident de prétoire. En mars, Cicéron avait accepté de défendre un de ses amis politiques, le tribun Sestius, accusé de corruption électorale et de violences. Le tribun Vatinius – celui qui avait fait attribuer le proconsulat des Gaules à César – fut cité comme témoin à charge et il s’en prit à l’avocat de l’accusé ; il lui lance notamment cette pique, qui fait bondir Cicéron :

— Tu n’es là, lui dit-il, que par la grâce de César.

Cicéron lui répond que ce sont des hommes comme Vatinius qui l’ont fait exiler et qui l’ont chassé de ses maisons.

Ce n’était là qu’une escarmouche. Quelques jours plus tard, les rôles sont inversés. C’est le parti sénatorial, soutenu maintenant par Cicéron, qui manifeste sa hargne et c’est Pompée qui en fait les frais : le Sénat, sous la pression de Cicéron, oppose une fin de non-recevoir à la requête de Pompée, qui, se référant à un sénatus-consulte datant de l’été précédent, avait demandé qu’on lui confie la mission de restaurer sur son trône le roi d’Égypte, Ptolémée Aulète.

En février, Pompée subit un nouvel échec, qui lui est infligé par le tribunal du préteur urbain. Celui-ci avait à juger un tribun de la plèbe ami du triumvir, nommé Milon, dont les hommes de main se heurtait aux bandes de Clodius dans les rues de Rome. Pompée tente d’intervenir devant l’assemblée du peuple pour défendre son ami face à Clodius ; celui-ci, en parfait démagogue, le tourne en ridicule, avec l’aide d’un public populaire qui lui est tout acquis :

— Comment se nomme le préfet de l’annone qui est incapable de remplir sa mission et qui fait mourir de faim le peuple de Rome ?

— Pompée, crie le peuple.

— Qui veut aller en Égypte et se tailler un royaume aux frais du peuple romain ?

— Pompée, crie encore le peuple.

Le préteur qui dirige les débats suspend l’audience et, le soir, les sénateurs font coup double : ils décrètent la dissolution de toutes les milices, celles de Clodius, le césarien, et celles de Milon, le pompéien.

En avril, Cicéron lance sa grande offensive contre les triumvirs. Le 4, il plaide pour Caelius, un jeune homme accusé d’avoir assassiné l’ambassadeur de la reine d’Égypte, Bérénice : il démontre l’innocence de son client et impute ce meurtre à un ami de Pompée, chez qui logeait le malheureux ambassadeur. Le 5, il appuie la motion du tribun Rutilius proposant l’annulation de la loi agraire que Jules César avait fait voter lors de son consulat ; toutefois, connaissant l’importance que celui-ci attache à sa loi, et se méfiant de ses réactions, il modère son intervention :

— Le spectre de la famine se dresse aux portes de Rome, et, pendant ce temps, les terres fertiles de la Campanie, qui auraient pu suffire à nourrir la Ville tout entière et qui avaient été loties et distribuées à des familles démunies par cette loi, restent improductives. La loi agraire mérite réflexion, conclut Cicéron, il ne faut peut-être pas l’annuler brutalement, mais il faut la revoir et je propose d’en renvoyer la discussion au mois de mai prochain.

Entre-temps, César a terminé sa tournée en Illyrie, s’est établi à Ravenne, où Crassus est allé le rejoindre illico, sans même en informer Pompée. Les deux amis ne s’étaient pas revus depuis le départ du proconsul pour ses provinces gauloises, deux ans auparavant, et leur entrevue fut plus que cordiale.

— Sacré César, tu en as fait du chemin en deux ans. Tu te souviens de nos complots de jadis, quand je voulais me faire nommer dictateur…

— … Avoue que j’ai bien agi, alors, en faisant avorter ton projet.

— C’était il y a dix ans, nous étions jeunes.

— Pas si jeunes que cela, Crassus ; tu avais cinquante ans et moi trente-cinq.

— C’est toi qui fus le plus avisé.

— Merci de le reconnaître.

— Et ta santé ? Tu as toujours tes maux de tête ?

— Ils sont passés avec la vie saine et au grand air que je mène. Je bois de l’eau, je mange des galettes de blé, la nuit je couche dehors, dans un chariot ou dans une litière et le jour je suis sur mon cheval, suivi de deux secrétaires : je dicte mes communiqués, mes lettres, mes ordres à cheval, je fais la guerre à cheval, et il m’est même arrivé de faire l’amour à cheval. Je ne m’évanouis plus brutalement, comme cela m’arrivait en Espagne, quand j’y étais questeur : Decurtius, mon médecin, prétend que je suis guéri de ce mal. À propos de santé, Comment va Tertulla ?

Tertulla était la femme de Crassus, réputée, à Rome, pour ses débordements : on disait d’elle qu’elle ne dormait jamais deux nuits de suite dans le même lit et César avait été jadis son amant, avec le consentement tacite de Crassus.

— Elle a dix ans de plus, elle aussi.

— Elle s’est calmée ?

Crassus sourit.

— Elle vit à la campagne et trouve encore, de temps à autre, un vacher pour la satisfaire. Et toi, tu t’es calmé ? demande-t-il, égrillard, au proconsul. Tu ne dois pas manquer de Gaulois musclés pour te satisfaire.

— Ce sont des racontars. Je fais la guerre, Crassus, et j’ai d’autres chats à fouetter.

— Il n’y a pas de fumée sans feu, comme dit le proverbe.

— Je vais t’en citer un autre : on ne prête qu’aux riches.

Les deux amis partent d’un grand éclat de rire. Puis Crassus revient aux choses sérieuses.

— Il faut que je te parle de l’ambiance, à Rome. Tes victoires font peur et tes ennemis n’ont pas renoncé à t’abattre.

— Lesquels ? demande César.

— Devine.

— Barberousse ?

Barberousse, alias Domitius Ahenobarbus, avait été préteur, c’est-à-dire ministre de la justice, pendant l’année du consulat de César (en 60). C’était le beau-frère de Caton, l’ennemi irréductible du proconsul. Il avait, disait ce dernier, le poignard facile et la bouche fielleuse.

— Oui, Ahenobarbus. Il clame, à qui veut l’entendre, qu’il se portera candidat aux élections consulaires, en juillet prochain, et qu’une fois élu, il obtiendra ce qu’il n’a pas pu obtenir quand il était préteur, c’est-à-dire ta condamnation pour détournement de fonds publics à des fins strictement personnelles.

— Toujours l’histoire de cette perle de six millions de sesterces que j’avais offerte à Servilia ?

— Toujours. Et il se fait fort de te priver alors de ton commandement militaire en Gaule.

— C’est une véritable crapule.

— Une crapule qui a du poids. Il dit tout haut ce que bien des sénateurs pensent tout bas, et il n’est pas impossible qu’il entraîne Cicéron dans son sillage. Il cherche même à attirer Pompée dans son camp : c’est lui qui l’a fait nommer ministre du ravitaillement, et il lui a fait voter un crédit de 400 millions de sesterces pour acheter du blé, en Égypte ou ailleurs. Notre triumvirat est en péril, César.

— Ne t’affole pas, Crassus. Je connais les faiblesses de Pompée.

— Lesquelles ?

— Il en a deux : ma fille et ses vétérans.

— Pour ta fille, ça crève les yeux : il en est passionnément amoureux ; on le comprend, ajoute Crassus, galant, Julia est splendide, jeune, intelligente… ; mais pour les vétérans, il faut que tu m’expliques.

— J’ai beau être à mille lieues de Rome, j’en connais mieux que toi les intrigues. C’est ce Barberousse qui a manigancé la campagne contre ma loi agraire : avec l’accord du consul en place, Marcellinus, il a suggéré au tribun Rutilius, qui se vend au plus offrant, de déposer un projet de révision de cette loi.

— Et alors ?

— Au nom de ma loi, on a loti les terres de Campanie, et on en a donné une part importante aux vétérans de Pompée. Abolir ma loi, c’est retirer à ces valeureux vieux soldats leur seul moyen d’existence : Pompée est comme tous les généraux, ses vieux soldats sont sacrés.

— Mais il n’a pas protesté.

— Parce que Cicéron, souple comme une anguille, l’a fait désigner comme préfet de l’annone et a obtenu qu’on reporte l’examen du projet de Rutilius au mois de mai prochain. D’ici là, il espère obtenir le consentement de Pompée.

— Conclusion ?

— J’ai convoqué Pompée pour le 15 avril.

— Ici, à Ravenne ?

— Non pas. Dès que le Sénat a appris que je prenais mes quartiers d’hiver à Ravenne, il a garni la cité d’espions en tous genres. Je lui ai donné rendez-vous sur la frontière de la Cisalpine, à Lucques. Nous y partons demain, toi et moi.
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Pendant quelques jours, la petite cité toscane de Lucques fut le centre du monde.

César, accompagné de Crassus, y arriva le premier, et, avec lui, tout un cortège d’anciens magistrats en fonction dans les provinces, comme Métellus Népos, proconsul en Espagne, ou Appius Claudius, propréteur en Sardaigne. Le lendemain, dans la petite villa que les autorités de la ville avaient mise à sa disposition, il accueillait Pompée à bras ouverts :

— J’allais à Pise m’embarquer pour la Sardaigne lorsque j’ai reçu ton message, lui dit celui-ci. Je n’ai pas hésité une seule minute. Arrivé à Pise, j’ai pris la route de la Cisalpine et, ni vu, ni connu, me voici à Lucques. Tout au long de mon voyage, je riais tout seul de la tête que fera Cicéron quand il apprendra que nous nous sommes rencontrés. Salut César, tu as maigri.

— Où est Cicéron ?

— Il est parti, tout gonflé de son importance retrouvée, dans sa villa de Tusculum. Mais pourquoi m’avoir convoqué ? Et à quoi correspond tout ce branle-bas de combat : il y a des faisceaux de licteurs qui se promènent dans toute la ville, et les Lucquois n’en reviennent pas.

En fait, la nouvelle que le glorieux conquérant des Gaules était de passage à Lucques avait fait, à Rome, l’effet d’un coup de tonnerre. Tout ce que la Ville comptait de politiciens, d’hommes d’affaires, de personnalités à la mode, de femmes du monde affluait à Lucques, dont la population avait triplé en quelques jours. Même le Sénat n’avait pu rester insensible à l’événement : plus de deux cents sénateurs avaient fait le voyage, en hommage à l’homme dont tout le monde pressentait qu’il allait devenir bientôt le maître de Rome.

César jubilait. Il prenait la mesure de sa popularité, de son influence, recevant les uns, faisant éconduire les autres. Mais, ce qui le préoccupait, c’était de ressouder le triumvirat que le comportement de Pompée avait désorganisé.

Les trois hommes s’étaient donc réunis, seuls, dans la petite maison lucquoise qu’occupait César, gardée par deux cordons de légionnaires : rien ne devait transpirer de leur entretien. César en expose brièvement le but :

— Mon cher Pompée, tu manques de discernement. Les cajoleries que te prodigue Cicéron, les promesses que te fait le Sénat, le titre de préfet de l’annone que l’on t’a conféré sont des leurres. Le parti sénatorial renaît de ses cendres et il veut notre peau. Abolir ma loi agraire, la première de notre histoire, me retirer le commandement militaire des Gaules, retourner à leurs petites combines politico-financières, voilà le programme des sénateurs. Crassus et moi-même, nous considérons qu’il faut renouveler notre accord qui a bientôt quatre ans d’âge : notre triumvirat doit se perpétuer.

— Que proposes-tu ? demande Pompée.

— La force de frappe de nos adversaires, c’est Domitius Ahenobarbus.

— L’ancien préteur ?

— Oui, lui-même. Il a mijoté une cuisine électorale aux petits oignons : il veut se faire élire consul en juillet et, dès son entrée en fonction au mois de janvier de l’année prochaine, il m’ôtera mon commandement en Gaule et organisera contre moi un procès truqué. La première chose à faire est de désamorcer ce traquenard.

— Comment ?

— Par Cicéron. Tu es en bons termes avec lui ?

— Plutôt deux fois qu’une, réplique Pompée. C’est à moi qu’il doit d’avoir été rappelé de son exil, le 4 août dernier, et j’ai pris son frère Quintus comme légat en Sardaigne : il dirige les services de ravitaillement de l’île.

— Je croyais que c’était Métellus Népos qui l’avait rappelé, dit malicieusement César, qui savait à quoi s’en tenir.

— C’est lui qui en a fait la proposition au Sénat, mais il y avait des hésitants ; le débat a duré toute la nuit et c’est mon intervention personnelle qui a permis à Métellus d’emporter la décision. Ah ! Je m’en souviendrai longtemps, de cette nuit du 4 août.

— Puisque tu es au mieux avec Cicéron, dis-lui ce que je pense de son acoquinement avec Ahenobarbus…

— Et fous-lui la trouille, ajoute Crassus, dans son style habituel.

— Inutile de le menacer, fait observer César, il comprendra. Dis-lui simplement que César n’admet pas qu’on le provoque, surtout lorsque son provocateur lui doit sa grâce ; sinon, je lâche Clodius sur lui.

— Qu’est-ce que je lui donne, comme autre consigne.

— Avant tout d’étouffer les débats sur ma loi agraire, prévus pour le 15 mai ; qu’il s’abstienne de paraître à la séance du Sénat ce jour-là : comme il en est le promoteur, elle ne pourra se tenir sans lui et le projet sera forclos.

— Et ensuite ?

— Mon mandat de proconsul dans les Gaules s’achève le 31 décembre 54 et mes trois provinces, l’Illyrie, la Cisalpine et la Narbonnaise, deviendront alors disponibles : elles seront donc distribuées, en principe, aux consuls qui achèveront leur magistrature à cette date, lesquels consuls vont être désignés aux élections de juillet prochain.

— Je te vois venir, dit Pompée, comme c’est Ahenobarbus qui sera élu, tu ne veux pas que les Gaules tombent entre ses mains.

— Entre les mains de quiconque. De toute façon, Ahenobarbus ne sera pas élu.

— Et pourquoi donc ? demande Pompée.

— Parce que toi et Crassus, vous allez vous présenter aux élections consulaires.

— Mais nous avons déjà été consuls.

— Oui, il y a dix ans, après la révolte des gladiateurs : c’est le délai légal pour une réélection. Vous serez consuls pour le deuxième fois en 55.

Pompée avait enfin compris :

— C’est parfait, comme plan de bataille : nous aurons ainsi la possibilité de proroger tes pouvoirs en Gaule au moment où tu auras atteint le terme de ton consulat et, Crassus et moi, nous nous ferons attribuer les provinces proconsulaires de notre choix.

— Ces provinces, il faut les déterminer tout de suite, continue César, qui avait une idée derrière la tête. Crassus, que dirais-tu de la Syrie ?

— Ce n’est pas la porte à côté.

— Non, mais il y a des choses intéressantes à faire.

— Lesquelles ? demande Crassus.

Pompée, qui connaissait bien l’Orient, avait compris : au-delà des déserts qui encerclaient la Syrie vers le nord, il y avait le grand empire des Parthes, dont Sylla avait jadis tracé les frontières. C’était une proie alléchante pour Crassus, qui, au tard d’une vie bien remplie, n’avait jamais goûté au plaisir des lauriers qui honorent le front des généraux conquérants. César l’explique à Crassus :

— Les rois parthes se sont emparés des dépouilles des empereurs perses ; quelle gloire ce serait, pour toi, que de marcher sur les traces du grand Alexandre, de franchir l’Euphrate et le Tigre, de conquérir Babylone !

— Alexandre avait vingt ans, et j’en ai bientôt soixante.

— Il n’y a pas d’âge pour les braves, interrompt Pompée, qui voyait d’un bon œil l’exil de Crassus sur les bords du Tigre et qui savait, par expérience, que l’Orient était un grand mangeur d’hommes. Et puis, souviens-toi de notre première dispute, après la révolte de Spartacus : tu m’en voulais du triomphe que le Sénat m’avait accordé alors que tu n’avais eu droit qu’à une ovatio.

Les arguments de César et de Pompée finirent par avoir raison des réticences de Crassus, qui demande au proconsul :.

— Et Pompée, quelle province lui destines-tu.

— Les deux Espagnes, la Citérieure (du côté de la Méditerranée) et l’Ultérieure (l’Espagne atlantique).

Puis, se tournant vers Pompée :

— Les Espagnes, c’est à toi que Rome les doit ; tu y as laissé un souvenir impérissable et tu as fait pour ces provinces ce que je fais maintenant pour les Gaules.

Pompée acquiesce :

— Je retournerai avec plaisir en Ibérie, tu peux compter sur moi, César.

— Eh bien ! mes amis, conclut César, nous voici à nouveau tous les trois d’accord. Les sénateurs n’ont plus qu’à bien se conduire.

L’accord conclu, César prend congé de tout le monde, salue encore deux ou trois magistrats qui tenaient à lui recommander qui un fils, qui un neveu, qui un ami, monte sur son cheval et repart vers Ravenne avec son escorte. L’entrevue de Lucques s’était terminée comme il l’espérait : il pourrait parfaire sa grande œuvre gauloise, qui ne resterait pas une symphonie inachevée.

[image: img15.jpg]


 

 

Chapitre XVIII
Les galettes bretonnes
(Fin avril – mai 56)

Pour regagner son quartier général de Ravenne, César prit le chemin des écoliers. Il remonta la vallée de l’Arno jusqu’à Florence, et, après avoir franchi l’Apennin, au lieu de se diriger vers Ravenne, il obliqua dans la direction de Rimini.

— Tu connais Ariminium (Rimini) ? demande-t-il à celui de ses deux secrétaires qui chevauchait à sa droite.

— Je n’y suis jamais allé. Et toi ?

— Moi non plus. C’est la dernière ville d’Italie avant le Rubicon, cette fameuse rivière que nul gouverneur de la Cisalpine n’a le droit de franchir avec une armée, sauf si le Sénat lui en donne l’ordre.

— Et que vas-tu faire à Rimini ?

— Je vais rencontrer un constructeur de bateaux qui m’a été recommandé par un gros marchand italien.

— C’est un Grec ?

— Non, ce n’est ni un Grec, ni un Romain. Son père était une sorte de mage persan que Sylla avait ramené d’Orient dans ses bagages, il y a presque trente ans.

— Dans ses bagages ?

— Oui. On dit que Sylla s’était entiché de ce thaumaturge, qu’il avait rencontré à Épidaure.

— Il était médecin ?

— Non. D’après mon marchand italien, il était à moitié prêtre, à moitié sorcier et il adorait un dieu qu’il appelait « le soleil invincible ». Il a suivi Sylla à Rome, et, après la mort de celui-ci, il a quitté Rome pour s’installer à Rimini, avec sa famille, et il y a créé une petite entreprise de pêche, que son fils a reprise après sa mort.

— Et ce fils est devenu constructeur de bateaux ?

— Oui.

— Comment se nomme-t-il ?

— Melchio Parthicus, « Parthicus » à cause de ses origines, bien entendu. On l’a surnommé « Navigator ».

— Qu’est-ce que tu lui veux ?

— Publius Crassus, mon légat en Armorique, m’a écrit que les populations indigènes s’agitent et je risque d’avoir besoin de navires. D’après le marchand qui me l’a recommandé, ce Parthicus travaille vite et bien : je vais voir à quoi il ressemble et, s’il me plaît, je l’engage comme chef de mes chantiers de marine. Gouverner, c’est prévoir.

Rimini était alors une petite bourgade de pêcheurs, nantie d’une immense plage de sable, dont les maisonnettes étaient disséminées de part et d’autre de l’embouchure d’une petite rivière. Elle était reliée à Rome par la voie Flaminia qui y aboutissait, et aux Alpes par la voie Æmilia qui en partait et qui traversait de part en part la Gaule cisalpine. Au fond de l’estuaire était aménagé un petit embarcadère, sur lequel dormaient au soleil, avirons croisés, dix ou douze barques de pêcheurs, de petites dimensions.

César finit pas dénicher le fameux Parthicus, qui dormait en chien de fusil à l’ombre d’un muret de pierres sur lequel séchaient de longs filets de pêche, face à la mer, bleue et immobile, que nulle brise ne venait caresser. Le piétinement du cheval du proconsul éveilla ce fils de Parthe qui ouvrit doucement un œil, puis l’autre, se retourna avec lenteur sur le dos en s’étirant, se redressa paresseusement et interrogea du regard le cavalier haut perché qui se tenait devant lui.

— Est-ce toi, Melchio Parthicus ? lui demande le cavalier.

— Oui, c’est bien moi. Et toi, qui es-tu ?

— César, proconsul des Gaules.

— Parrdonne-moi, Prroconsul, dit le pêcheur en se levant rapidement et en s’inclinant presque obséquieusement devant César, je dorrmais.

Il parlait la langue latine en roulant légèrement les « r », comme le faisaient les Grecs.

— On dit que tu n’as pas ton pareil pour construire des bateaux rapides et sûrs, est-ce la vérité.

— Prroconsul, dit Parthicus de sa voix chantante, on t’a dit la vérrité. J’ai fait mes classes de charrpentier de marrine avec les meilleurrs constrructeurrs de navirres du Pirrée, le porrt d’Athènes.

— C’est d’eux que tu tiens ton accent ?

— Je ne suis jamais allé en Grrèce, je suis né ici, en Italie.

— Et tes classes de charpentier, alors ?

— Mon pèrre a été mon maîtrre. C’était un mage qui possédait tous les savoirrs : la géométrrie, l’astrronomie, la navigation et l’arrt de constrruire des bateaux que lui avaient enseigné les Athéniens.

— C’est pourquoi tu te dis leur élève.

— L’élève de l’élève d’un maîtrre est lui-même l’élève de ce maîtrre, Prroconsul, réplique Parthicus en faisant la révérence.

César se retourne, hilare, vers ses deux secrétaires, qui l’avaient accompagné :

— Savez-vous bien ce que c’est qu’un Grec ? Un philosophe ? Un grammairien ? Un géomètre ? Un peintre ? Un masseur ? Un augure ? Un funambule ? Un médecin ? Un mage ? Un stratège ? Eh bien ! non : un Grec, c’est tout cela à la fois, un homme universel… et un beau parleur.

Puis il examine, un à un, en connaisseur, les bateaux qui gisent sur les graviers du port.

— C’est toi qui les a construits ? demande-t-il à Parthicus.

Celui-ci devient soudain plus naturel, moins hâbleur et il ne roule plus les « r » :

— J’en ai fait les plans, j’ai choisi les bois, j’ai dirigé les charpentiers et j’ai essayé moi-même ces barques par tous les temps. Maintenant, j’utilise les plus petites pour la pêche en mer, et les plus grandes pour transporter des sacs de blé d’un bout à l’autre du fleuve.

— Tu serais capable de construire de grands navires, à deux rangs de rames par exemple.

— À deux, à trois et à quatre, avec ou sans pont, avec ou sans voiles : demande aux marchands de la côte, depuis Rimini jusqu’à Brindes, ce qu’ils en pensent, demande même à Pompée, qui a utilisé mes services, quand il était en Orient.

— Accepterais-tu de m’accompagner en Gaule ?

— Pour quoi faire ?

— Pour me construire des bateaux.

— Oui, mais à une condition.

— Laquelle.

— Que j’emmène avec moi mes meilleurs ouvriers. Je n’ai pas confiance en tes légionnaires, qui ne connaissent que le plancher des vaches, ni en tes esclaves gaulois.

— Accordé. Combien sont-ils ?

— Douze.

— Va les chercher : nous partirons dans une heure, il fera encore jour lorsque nous arriverons à Ravenne.
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Dès son arrivée, César se précipite sur les rapports concernant la situation en Armorique que lui a adressés son jeune légat, Publius Crassus. Ils sont au moins aussi désespérés que ceux qu’il lui avait envoyés au mois de septembre précédent étaient triomphaux. Le proconsul entre dans une de ces colères froides dont il était coutumier lorsque les erreurs de ses subordonnés contrariaient ses projets et il en prend à témoin ses deux secrétaires, Caïus et Rufus :

— Quel petit imbécile. Publius a pris ses désirs pour des réalités et il s’est fait rouler comme dans un bois. « J’ai été reçu par les Vénètes et les peuples riverains de la mer comme jadis les Grecs de Pythéas », m’écrivait-il au début de l’automne. « J’ai envoyé mes meilleurs officiers, presque sans escorte, procéder chez eux à des réquisitions de vivres, et ils les ont reçus à bras ouverts », me confirmait-il en octobre. Et ce malheureux est parti hiverner, béat, à Angers, chez les Andécaves (les Angevins) sans se rendre compte qu’on lui avait fait prendre des vessies pour des lanternes.

— Mais comment a-t-il pu être aussi naïf ? demande Rufus à César.

— Parce qu’il est comme son père : il mésestime ses adversaires. Si je vous racontais ! Il y a dix ans, Crassus a voulu faire un coup d’État. Il avait combiné de profiter de l’entrée en charge des consuls de l’année 66 pour les enlever lors du défilé, les remplacer par deux voyous à sa solde et faire égorger tous les sénateurs qui lui étaient hostiles par les bandes de Catilina. Heureusement pour lui, j’ai pu faire échouer son plan, et il m’en a souvent remercié par la suite.

— Et toi, proconsul, demande Caïus, le second secrétaire, pourquoi as-tu été dupe des vantardises de Publius ? Ce n’est pas ton genre.

— Je dois vieillir, mes enfants. Il ne me manquait plus que la soumission des Armoricains pour être le maître de toute la Celtique entre Seine et Loire, c’était mon rêve le plus cher, et j’avoue que j’y ai cru. Mais ce qui m’embête le plus, ce n’est pas que les Gaulois d’Armorique s’agitent : c’est d’avoir l’air d’un imbécile aux yeux des sénateurs, qui, sur la foi de mes dires, ont décrété quinze jours de prières solennelles en mon honneur. Allons, du courage, examinons les communiqués de Crassus par le menu. Lisez-les-moi à haute voix et dans l’ordre chronologique. Commence, Rufus.

RUFUS – Communiqué n° 1, daté du mois d’octobre 57. Ici, à l’Ouest, rien de nouveau : j’hiverne en Anjou, le pays des Andécaves, avec la VIIe légion, la contrée est calme et tout va bien. Tous les peuples m’ont livré des otages et je ne cours aucun risque.

CAÏUS – Communiqué n° 2, daté du mois de novembre. Ici à l’Ouest, toujours rien de nouveau, sinon que le blé commence à manquer : la récolte de l’été dernier a été très mauvaise chez les Andécaves parce qu’il n’y a pas eu de pluies au printemps, paraît-il. J’ai donc envoyé des officiers chez les peuples de l’Océan : deux tribuns militaires chez les Vénètes (dans le Morbihan), un préfet militaire chez les Aulerques du Mans, et un préfet militaire chez les Curiosolites (dans les Côtes-du-Nord).

César donne des signes d’agacement :

— A l’Ouest rien de nouveau, à l’Ouest rien de nouveau ! Comme si une mauvaise récolte ce n’était pas du nouveau. La règle d’or, pour un général, c’est d’assurer avant tout le ravitaillement et le moral de ses troupes : il est bien plus grave de manquer de blé que de manquer d’armes !

RUFUS – Communiqué n° 3, daté de la mi-novembre. Les Vénètes ont arrêté les officiers romains que je leur ai envoyés et me font savoir qu’ils ne les libéreront qu’en échange des otages que nous détenons. Je souligne : qu’ils ont enchaîné nos tribuns, alors que, dans mon camp, leurs otages sont libres d’aller et de venir ; 2° qu’ils ne me parlent pas du blé que je leur demande. Je leur envoie deux messagers — des chevaliers romains – pour protester.

César éclate :

— Si Crassus, son père, était là, il traiterait son fils de sale petit con. Le peuple des Vénètes est le plus puissant des peuples de l’Océan : il possède une grande flotte de commerce qui fait le trafic avec l’île de Bretagne, habitée par d’autres Celtes, les Silures (dans le pays de Galles actuel) et les Brigantes (dans l’Angleterre actuelle). De ce fait, les Vénètes sont passés maîtres dans l’art de la navigation sur cette mer très dangereuse et presque toujours en furie. De sorte que tous les peuples gaulois qui naviguent habituellement dans ces eaux sont leurs tributaires.

— Leur flotte est si puissante que cela ?

— Ils ont d’énormes bâtiments, bien plus puissants que les nôtres, et ils possèdent la maîtrise de l’Océan, qui est leur véritable territoire. Voyons la suite.

CAÏUS – Communiqué n° 4, daté de la fin novembre. Les Vénètes ont mis aux fers les chevaliers romains que j’ai envoyés chez eux pour protester. Les Aulerques et les Curiosolites ont arrêté les préfets militaires que j’ai envoyés chez eux en ambassadeurs et les ont mis en prison.

— En prison ! Des ambassadeurs ! Au mépris de toutes les lois des peuples ! Si Publius Crassus n’était pas le fils de mon ami le plus intime, je le ferais passer en conseil de guerre et condamner à mort ! Qu’est-ce qui lui a pris d’envoyer des chevaliers romains pour protester : il fallait simplement envoyer des messagers gaulois, appartenant à sa cavalerie. Rufus, lis-moi le communiqué n° 5 : je parie qu’il annonce des catastrophes encore plus grandes.

RUFUS – Communiqué n° 5, non daté. Depuis décembre dernier, les peuples de l’Armorique et ceux de la Celtique échangent des ambassades, nouent des alliances. D'après mes informateurs, les Vénètes ont adressé une proclamation collective à tous les peuples riverains de l’Océan, depuis l'estuaire de la Seine jusqu’à celui de la Loire, les invitant à refuser le joug que les Romains leur proposent et à conserver, par tous les moyens, même la guerre, l'indépendance que leurs ancêtres leur ont transmise.

— C’est tout ? demande César, qui ne peut plus se contenir, à ses deux secrétaires.

— C’est tout, répond Rufus ; Crassus a ajouté au dernier communiqué la liste des peuples qui ont fait alliance avec les Vénètes.

Et Rufus de les énumérer : il y a les Lexoviens de Lisieux, les Unelles du Cotentin, les Curiosolites des Côtes-du-Nord, les Osismes du Finistère, les Namnètes de Nantes, les Aulerques du Mans ; les Vénètes sont même parvenus à faire entrer dans leur coalition les Gaulois belges riverains de la mer du Nord : les Morins du Boulonnais et de la région de Bruges, et les Ménapes des bouches de l’Escaut. Enfin ils ont obtenu l’assurance des Bretons de la future Angleterre qu’ils les aideraient, le cas échéant.

En bref, tous les peuples celtiques dont les territoires bordent la mer du Nord, la Manche, et l’océan Atlantique, de Rotterdam jusqu’à Nantes, refusent de se soumettre à la loi que Rome leur propose et unissent leurs forces pour en expulser la VIIe légion de Publius Crassus et pour résister à l’invasion éventuelle des sept autres légions qui occupent la Celtique et la Belgique au sud de la Loire et jusqu’au Rhin.
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L’une des grandes qualités de César était la rapidité avec laquelle il savait faire face aux situations les plus imprévues. Il ne s’attardait pas à en approfondir les causes, à s’étendre sur les responsabilités des uns et des autres ou à chercher à réaliser, coûte que coûte, les projets qu’il avait en tête : il agissait. Après la lecture des communiqués de son jeune légat, il n’y avait plus qu’une chose à faire et une seule : reprendre la guerre en Gaule. Et pour cela, quelque grande que fût son autorité, il lui fallait l’appui des triumvirs et l’assentiment du Sénat.

Il pare d’abord au plus pressé et envoie ses instructions à Publius Crassus, par messager spécial.

 

Ravenne, 20 avril au soir, an 698 de Rome

(56av. J.-C.).

 

CÉSAR, PROCONSUL DES GAULES, À PUBLIUS CRASSUS, LÉGAT DE LA VIIe LÉGION, SALUT !

 

J’ai lu tes communiqués. Je ne pourrai pas être à Angers avant la fin avril. En attendant mon retour, exécute rigoureusement les ordres qui suivent.

1° N’entreprends aucune action militaire : reste strictement sur la défensive.

2° Toutes affaires cessantes, ouvre plusieurs chantiers navals sur les bords de la Loire, à proximité d’Angers. Procure-toi ou fais fabriquer tout le matériel nécessaire aux constructions navales : des outils par milliers, des machines (leviers, treuils, poulies et palans). Réunis le plus grand nombre d’ouvriers et d’artisans gaulois que tu peux trouver, il m’en faut des milliers : des charpentiers, des forgerons, des corroyeurs, des fleurs et des tisseurs. Recrute de même des centaines de bûcherons et qu’ils commencent à abattre des grands arbres, qu’ils les débarrassent de leurs branches et de leurs feuilles et qu’ils les rangent sur les chantiers. Il y a beaucoup d’artisans parmi les indigènes.

3° Rassemble des matériaux de toutes sortes en quantité : de la colle, des clous, du chanvre pour faire des cordes, du cuir.

4° Recrute le plus grand nombre possible de rameurs, de marins, de pilotes.

5° Réquisitionne tous les moyens de transport que tu puisses trouver, notamment de gros chariots et les bœuf pour les traîner.

Je vais avoir besoin d’au moins 500 bateaux, et même davantage. De mon côté, je vais envoyer des recruteurs à Marseille et à Gadès (Cadix), où les rameurs et les pilotes sont nombreux.

Que tout cela soit prêt pour mon arrivée, c’est-à-dire dans dix jours environ. La guerre ne peut pas attendre.

Porte-toi bien.

 

César veut aussi se mettre en règle avec la République. C’est donc au père de son légat, à Crassus le Riche, qu’il envoie une brève lettre d’explications, à charge pour lui d’en informer le Sénat, qui s’occupera des formalités traditionnelles : demander aux augures de prendre les auspices, prévenir les collèges de prêtres et autres « simagrées », comme le proconsul avait coutume de le dire en privé.

 

Ravenne, 20 avril au soir, an 698 de Rome

(56av. J.-C.).

 

CÉSAR, PROCONSUL DES GAULES, À MARCUS LUCINIUS CRASSUS, CONSUL, SALUT !

 

Il se passe des choses graves en Gaule.

J'ai sous-estimé l’importance que représentait, pour Rome, le contrôle du littoral gaulois, de l’embouchure du Rhin, en Belgique, jusqu’à l’estuaire de la Loire, c’est-à-dire du littoral armoricain et belge. Je n’y avais vu que des falaises et des rochers : c’est en fait la bordure d’une extraordinaire route marine sur laquelle circulent et commercent les peuples riverains de l’océan, Gaulois du Nord ou Gaulois du Sud.

Ton fils croyait avoir obtenu leur soumission, et j’ai cru ton fils. J’ai eu tort. L’Armorique tout entière, à peine soumise, vient de se soulever contre Rome. Il faut reprendre la guerre, et une guerre difficile, parce quelle se déroulera aussi bien sur les mers que sur terre.

Plusieurs raisons me poussent à l’entreprendre.

Les unes relèvent du droit international : les Vénètes, le plus puissant des peuples de l’Armorique, se sont saisis des ambassadeurs que leur a envoyés le légat ton fils et les ont enchaînés, ce qui est contraire à toutes les lois des peuples et ils ont retenu de même, au mépris des droits les plus élémentaires, quatre chevaliers romains. Ces seuls faits m'autorisent à leur déclarer la guerre.

Les autres relèvent de la sécurité et de la richesse de notre empire : les Vénètes n’ont pas respecté les traités d’amitié et de soumission qu’ils avaient conclus avec la République ; pire, ils ont organisé contre Rome une coalition d’au moins neuf peuples, armoricains ou belges.

Si nous négligeons de punir les Vénètes et leurs alliés, les autres peuples de la Gaule qui ont passé des traités avec nous risquent de se croire autorisés à en faire autant. Les Gaulois, tu le sais, aiment le changement et partent en guerre pour un oui ou pour un non. Ils ont par nature, comme tous les hommes, l’amour de la liberté et la haine de la servitude : si nous laissons la coalition s’étendre, ils s’y précipiteront, sans songer un seul instant que la liberté qu’ils croient pouvoir instaurer en se soulevant contre leur protecteur les plongera dans une servitude encore plus grande.

Je vais donc faire la guerre aux Vénètes et aux coalisés. Préviens Pompée et les sénateurs.

Porte-toi bien.

 

Ces courriers expédiés, César donne l’ordre à ses lieutenants de rassembler l’escorte proconsulaire et fait savoir à tous ceux qui avaient hiverné à Ravenne avec lui, ses secrétaires, ses messagers spéciaux, Germanicus, son médecin Decurtius, son cuisinier, son barbier, ainsi qu’à Melchio Parthicus et à ses contremaîtres que l’heure du départ pour la Celtique est fixée à six heures, le lendemain matin. La nuit se passe à remplir des chariots de bagages et de vivres, et, dans la fraîcheur du matin, le cortège s’ébranle vers Faventia (Faenza), afin de gagner la route des Alpes, la voie Æmilia.
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À l’exception de la VIIe légion du jeune Crassus, cantonnée sur les bords de la Loire, autour d’Angers, le gros des forces romaines était en Belgique, plus précisément en Picardie, près d’Amiens, où César arrive dans les premiers jours de mai. Deux heures après être descendu de cheval, une fois montée sa tente de proconsul, il convoque ses légats. Ils sont tous présents, y compris Crassus, qui avait été averti par un courrier spécial quelques jours plus tôt.

— Vous savez tous pour quelles raisons je vous ai réunis, dit le proconsul : nous allons faire la guerre aux Vénètes et à leurs alliés. Cette guerre va être très difficile, car nous allons combattre sur des champs de bataille d’un type nouveau, dont aucun de vous n’a l’expérience et que j’ai appris à connaître lorsque j’étais gouverneur de l’Espagne.

— Qu’est-ce qu’ils ont de particulier ? demande Labiénus.

— Nous devrons faire la guerre dans un pays où, deux fois par jour, les chemins disparaissent sous les eaux de l’océan, dans des rades et dans des baies que nous ne connaissons pas.

— Nous ne pourrons pas engager des batailles en lignes ?

— Non, Labiénus. Il nous faudra nous déplacer non pas à pied ou à cheval ou dans des chariots, mais sur la mer, dans des bateaux qui ne sont pas encore construits, une mer qui n’a aucun point commun avec notre Méditerranée et sur laquelle nos marins ne savent pas naviguer, alors que nos adversaires sont passés maîtres en la matière.

— Il n’y aura pas de sièges ? Pas de citadelle à prendre ? questionne Hirtius.

— Les troupes ennemies ne sont pas concentrées ; elles se déplacent sans cesse tout au long de la côte, généralement dans des navires. Il va falloir se battre sur plusieurs fronts, et ailleurs qu’en Armorique.

— Où cela donc ? demande Hirtius.

— Les Gaulois sont versatiles. Le bruit du soulèvement de l’Armorique circule déjà en Gaule celtique, et la coalition contre Rome risque de s’étendre.

— Ce serait une catastrophe, dit Labiénus ; tout ce que nous avons fait, tous les traités d’amitié que nous avons conclus, tout cela deviendrait lettre morte ?

— Pas obligatoirement, mais c’est une chose possible, et nous devons être prêts à réagir. C’est pourquoi j’ai décidé de répartir les légions à travers toute la Gaule. Toi, Labiénus, tu vas quitter ton commandement à la tête de la Xe légion, que tu diriges depuis si longtemps ; tu prendras un corps de cavalerie indigène, recruté parmi les Gaulois qui nous sont fidèles, et tu te dirigeras vers le Rhin par la vallée de la Moselle, à travers la Belgique, jusqu’au pays des Trévires.

— Ce sont des Germains ou des Belges ?

— Sans doute un mélange des deux peuples. D’après Germanicus, ils sont très combatifs et il faut les avoir à l’œil. Par la même occasion, tu prendras contact avec les Gaulois de Belgique qui sont nos alliés, comme les Rèmes, pour les maintenir dans le devoir. Il est indispensable que nous puissions empêcher les Germains de profiter de nos difficultés en Armorique pour nous envahir par l’est. Je compte sur toi, Labiénus.

— Tu peux compter sur moi, proconsul. Je m’établirai entre Virodunum (Verdun) et Divodurum (Metz) et je peux t’assurer qu’ils ne passeront pas, foi de Labiénus.

— Toi, Publius Crassus, tu partiras pour l’Aquitaine, avec 12 cohortes de 500 hommes chacune et un corps de cavalerie gauloise.

— Quelle sera ma mission ?

— Faire en sorte que les Gaulois d’Aquitaine n’envoient pas de renforts à ceux d’Armorique. Tu occuperas militairement toute l’Aquitaine, de la Garonne jusqu’aux Pyrénées.

— Dois-je conclure des pactes d’amitié avec les peuples aquitains ?

— Tu as vu ce qu’ils en font, des pactes d’amitié, les Gaulois ? Tu prends des otages et tu occupes. Un point, c’est tout.

Puis César se tourne vers un autre de ses légats, Titurius Sabinus :

— Titurius, je te confie trois légions : tu surveilleras les peuples de la côte : les Lexoviens (dans la région de Honfleur), les Unelles (dans le Cotentin) et les Curiosolites (sur la côte septentrionale de la Bretagne actuelle). Je te charge de tenir leurs troupes en respect.

— Et moi ? demande un jeune légat, qui n’avait encore participé à aucune bataille en Gaule, mais qui avait la réputation d’être très au courant des choses de la mer.

— Toi, Décimus Brutus, je te nomme commandant de toutes les forces navales. Tu auras sous tes ordres non seulement la flotte romaine, qui est en train d’être construite sur les chantiers de la Loire, mais aussi la flotte des Gaulois qui nous sont fidèles : les Pictons (du Poitou) et les Santons (de la Saintonge). Ils sont établis au nord de la Garonne. Pendant que s’achèvera l’équipement de notre flotte, file sur les rives de la Méditerranée, à Portus Veneris (Port-Vendres), à Narbo (Narbonne), à Agathè (Agde) et à Massilia (Marseile) ; réquisitionne tous les vaisseaux légers qui s’y trouvent et débrouille-toi pour les acheminer jusqu’à l’estuaire de la Loire.

— Ce sera difficile. Je les transporterai sur de grands chars par voie de terre jusqu’à la Garonne, je descendrai le fleuve et j’arriverai à l’océan. Si la mer est bonne, il me faudra alors deux ou trois jours de navigation pour arriver dans l’île qui est en face du pays des Vénètes (Belle-Ile, au large de Vannes).

— Et qui combattra les Vénètes eux-mêmes ? demande Labiénus.

— Moi, répond César. Je conduirai une armée jusqu’à Darioritum (Vannes), dont le noyau sera constitué par la Xe légion… Tu veux bien me la prêter, Labiénus ? ajoute-t-il en souriant à Labiénus.

— Mes soldats sont tes soldats, répond celui-ci.

— … Et mes soldats sont les soldats de Rome, conclut César. Mais tenez-vous tous sur vos gardes : mes informateurs m’ont fait savoir que les Vénètes ont des alliés chez tous les Gaulois du Nord et de l’Océan et qu’ils envoient des émissaires à travers toute la Celtique et toute la Belgique.

— Si tel est le cas, objecte Labiénus, n’est-il pas dangereux de disperser ainsi nos troupes ? Nous offrons une belle occasion de se révolter aux Celtes et aux Belges. J’imagine très bien les Trévires et leurs voisins profiter de cette dispersion pour m’entourer, m’isoler à l’improviste et massacrer mes légionnaires. Les autres légats courent le même risque. Cette dissémination de nos forces est une imprudence, si je puis me permettre de te donner mon avis, proconsul.

Le fait est qu’entre Labiénus à Trêves, Sabinus à Rouen, Crassus à Agen, Décimus à Nantes et César à Vannes, il y avait près de trois semaines de marche.

— Je table sur le fait qu’ils n’oseront pas le faire. Ils me connaissent et ils me craignent : ils savent que je ne laisserai pas impunie une telle action et que ce coup d’éclat serait, pour eux, un coup de grâce. Je prends le pari qu’ils ne seront pas sensibles à la propagande des Vénètes, qui prétendent que le but de Rome est de réduire toutes les Gaules en esclavage et que le devoir des Celtes est de leur résister et de défendre leur liberté.

Labiénus, qui connaissait César depuis suffisamment longtemps pour se permettre, parfois, des observations, se hasarde à lui dire :

— N’ont-ils pas un peu raison, proconsul, ces Gaulois qui veulent vivre selon leurs lois et non selon celle de Rome ?

— S’ils étaient isolés, s’ils vivaient dans une île, comme leurs frères de la grande Bretagne ( la Grande-Bretagne), je ne me préoccuperais pas de savoir si leurs lois sont bonnes ou mauvaises. Mais l’Armorique, la Belgique et la Celtique sont à la merci d’une invasion germanique, et, plus les Gaulois seront divisés, plus ils risqueront d’être ou massacrés, ou transformés en esclaves par les Germains. Leur désunion fait leur faiblesse, et la loi que je veux leur imposer est celle de l’union et de la paix entre les peuples. Que les Gaulois vivent comme ils l’entendent, mais ils ont besoin du gendarme romain.

— Et le Sénat, que dit-il de tout cela ? demande Publius Crassus.

— Le Sénat m’a donné les pleins pouvoirs il y a quatre ans, par la loi Vatinia, et les consuls qui entreront en fonction en janvier prochain feront voter la loi qui me les renouvellera pour cinq ans.

— Première nouvelle, dit Labiénus, étonné. Comment le sais-tu ?

— Après notre entrevue de Lucques, Pompée a fait la leçon à Quintus, le frère de Cicéron. S’il ne se montre pas plus souple, lui a-t-il dit, César le renverra à Salonique, séance tenante. Ça n’a pas traîné et, devant tous les sénateurs réunis, Cicéron a accompli ce qu’il appelle, pudiquement, sa palinodie…

— Sa palinodie ?

— C’est un mot grec, qui signifie « rétractation ». Il a rappelé mes mérites, m’a comparé aux plus grands héros de l’histoire romaine et a fait comprendre au Sénat qu’il serait souhaitable, pour le bien de la République, de proroger de cinq ans les effets de la loi Vatinia, à l’expiration de mon mandat. Les Pères conscrits ont traité Cicéron de lâche, de traître, que sais-je encore ; il leur a clos le bec par une de ces sorties grandiloquentes dont il a le secret : « Je pense au bien de la République et non pas à l’intérêt de ma propre vengeance ; qu’on dise ce qu’on voudra, il m’est impossible de ne pas être l’ami d’un homme qui sert si bien son pays. »

— Il a retourné sa toge ! Je n’en reviens pas, dit Labiénus.

— Il a fait mieux que de la retourner. Il a démontré au Sénat que depuis qu’elle existe, Rome n’a jamais eu d’ennemis plus redoutables que les Gaulois, et que ce que je faisais en Gaule était dans la grande tradition historique de notre patrie ; mais, a-t-il ajouté, alors que ses devanciers se bornaient à défendre les frontières de Rome et de ses provinces contre les Celtes, César, en portant le combat chez eux, sur leurs territoires, est parvenu à les soumettre à la domination romaine.

— Et qu’en a-t-il conclu ?

— Qu’il fallait me laisser le soin d’achever cette guerre que j’avais commencée, car, en me nommant un successeur, il était à craindre que des feux mal éteints ne se réveillent et n’allument un nouvel incendie : « Laissez donc la Gaule sous la garde du protecteur aux vertus duquel elle a été confiée » leur a-t-il dit, à la fin de son discours.

— Mais qui te dit que, l’an prochain, les consuls qui seront élus au mois de juillet porteront cette loi devant le Sénat.

— Ça, c’est mon secret. Je sers la République, et de ma guerre des Gaules, tout le monde profitera : les financiers et les commerçants feront de bonnes affaires en Gaule, et, protégés par la paix romaine, les Gaulois pourront enfin cultiver en paix leurs champs dont les blés d’or procurent une si belle farine avec laquelle les Armoricains font des crêpes si savoureuses. N’est-ce pas, Diviciac ?

Le druide en frémit de gourmandise :

— Ah ! Les crêpes armoricaines ! soupire-t-il.
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Chapitre XIX
Naissance d’un conquérant
(juin-septembre 56)

Dans les jours qui suivirent ce conseil d’état-major, les légions romaines firent mouvement à travers la Gaule et se dirigèrent simultanément vers le Rhin, l’Aquitaine et la Normandie, tandis que César partait installer son quartier général à Angers.

Sa première visite fut pour les chantiers navals que le jeune Crassus, diplomate maladroit mais administrateur de talent, avait ouverts sur la Loire. Melchio Parthicus l’accompagnait, suivi de sa douzaine de contremaîtres ; il admira, en connaisseur, les plans d’eau, les appareils de levage, les troncs d’arbres déjà débités en planches épaisses et surtout les milliers d’esclaves gaulois, musclés à souhait, qui s’activaient les uns à enduire les planches d’une poix épaisse, les autres à tailler des avirons à coups de hache ou à préparer les berceaux dans lesquels on devait monter les coques et polir les carènes.

— J’ai besoin de cinq cents vaisseaux, expliquait César à Melchio.

— Avec ou sans voiles ?

— Sans voiles. Il me faut des bateaux de guerre fins, allongés, rapides.

— Combien de rameurs ?

— Un seul rang de 48 rameurs, 24 à gauche et 24 à droite.

— La poupe ?

— Ronde et toute simple, sans ornements.

— Et la proue ?

— Fine et pointue, pour bien couper la vague, munie d’éperons.

— J’ai mis au point un système de rostres très efficaces, dit le Parthe : il est formé d’une grosse poutre de bois terminée en pointe et garnie de fer, qui fait saillie au-dessus de la ligne de flottaison, avec, en-dessous, plusieurs autres poutres aux pointes très aiguës, elles aussi garnies de fer.

— D’où t’est venue cette idée ?

— De mon père, le mage : il l’avait apprise des pirates d’Orient.

— Ceux qui croisaient au large de Délos et des autres îles ?

— Oui. Tu en as entendu parler ?

— Plutôt deux fois qu’une : ils m’ont capturé quand j’étais en mission en Cilicie, il y a près de vingt ans.

— Et tu t’en es tiré ?

— Moi, oui, mais eux, non : je les ai fait crucifier. Bon, finissons-en. Il me faut cinq cents vaisseaux à rames dans un mois au plus tard. S’il n’y a pas assez d’esclaves sur les chantiers, tu as carte blanche pour en acheter autant que tu veux. Le trésorier de la Xe légion est mon neveu, Quintus Pédius, il a rang de légat et s’occupe des questions d’intendance et de transport ; je lui donnerai les instructions nécessaires.

— Et les rameurs ?

— Choisis les légionnaires qui te semblent les plus aptes à manier les avirons, et entraîne-les sur la Loire. Décimus Brutus doit arriver bientôt avec des marins marseillais et narbonnais. Chaque navire sera commandé par un centurion. Lorsque tout sera prêt, la flotte appareillera et se rassemblera à l’embouchure de la Loire. J’ai repéré, à quelques heures de navigation au sud de l’estuaire, une vaste baie, très bien abritée, avec une plage de sable plus grande que celle de Rimini (César faisait allusion à la baie du Pouliguen et à la plage de La Baule) : que tous mes vaisseaux se trouvent là, bien armés, avec les hommes et les machines de guerre.

— As-tu pensé aux grappins d’abordages ?

— Non, pourquoi ?

— Parce que j’ai appris d’un marin britannique qui a fait escale à Rimini, il y a quelques années, que les vaisseaux des Celtes naviguent à la voile et qu’ils sont en chêne. Mes éperons sont efficaces, mais ils n’endommageront pas suffisamment les coques adverses. Ces gros bateaux à voile, très hauts sur la mer, il ne faut pas chercher à les couler : il faut les immobiliser.

— Comment cela ?

— Avec un truc que j’ai appris de mon père…

— … qui l’a appris des pirates, je sais : quel truc ?

— Prépare des faux très tranchantes, emmanchées sur de très longues perches, un peu comme les crochets qui servent à démonter les pierres des murailles assiégées, quand les béliers sont insuffisants pour les défoncer.

— Tu t’y connais aussi en art militaire ?

— Un petit peu, grâce…

— … à ton père, complète César, amusé. Et que faire, avec ces faux ?

— Couper les cordes et les agrès des vaisseaux, renverser les mâts, déchirer les voiles : c’est la meilleure façon d’immobiliser un navire. Après cela, tout dépend de la valeur de tes légionnaires : ils monteront à l’abordage et ils feront un carnage parmi les Vénètes, empêtrés dans leurs voiles et leurs filins.

— Tout cela me convient. Je compte sur toi : je veux la flotte au grand complet à ma disposition dès la fin du mois de juin.
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Une quinzaine de jours plus tard, le légat Décimus Brutus arrivait au quartier général de César, à Angers. Il le trouve en conférence avec Hirtius, son fidèle lieutenant qui ne le quittait jamais et qui prenait force notes sur la manière dont le proconsul conduisait sa guerre des Gaules, son neveu, le légat Quintus Pédius, et le druide Diviciac. La discussion était vive :

— Qu’est-ce que tu me racontes, Diviciac, que tu ne comprends pas la langue des Gaulois d’Armorique, disait César : je veux bien que leur accent soit différent de celui des Éduens ou même des Carnutes, mais ils parlent gaulois, que diable ! Ce sont des Celtes, comme toi.

— Ce ne sont pas des Celtes. Les Celtes sont des terriens, des paysans ; les Armoricains sont des marins et des pêcheurs. Vois comment ils sont installés : il y a huit grands peuples, en Armorique, et chacun d’entre eux a son propre front de mer, bien à lui, sur un golfe ou sur une côte rocheuse. Il y a même des traditions, parmi nous, les druides, qui rapportent que les premiers Armoricains se sont établis dans les petites îles, au large de la côte.

Pédius est de l’avis du druide :

— J’ai fait quelques promenades à cheval, incognito, dans le pays des Vénètes : presque toutes leurs villes sont bâties autour de leur golfe (celui du Morbihan), sur des langues de terre ou sur des promontoires, de sorte qu’on ne peut y accéder quand la mer est haute.

— Mais la religion des Armoricains est la même que celle des autres Celtes : ils croient en un Dieu-Père, à l’origine de la race gauloise, maître de la mort et de la vie, dit César, qui ne veut pas s’avouer vaincu dans cette joute.

— Leur religion actuelle, oui, c’est celle de tous les druides. Mais il persiste encore des traditions qui n’ont rien à voir avec les nôtres et qui proviennent des premiers habitants de l’Armorique : ils adoraient la Terre-Mère, d’où serait sortie la race des hommes, des animaux et des plantes, c’est-à-dire de tout ce qui naît et qui meurt, qui accueille tous ces êtres lorsqu’ils meurent et qui les protège. Et cette religion-là, croyez-moi, elle n’a rien de druidique…

— C’est le spécialiste qui parle, dit César en souriant : mais est-ce qu’il reste beaucoup d’Armoricains qui ne soient pas celtes ?

— Il n’y en a plus un seul, affirme Diviciac, péremptoire.

— Alors j’ai raison, dit César. Les Vénètes sont des Celtes, comme les autres peuples d’Armorique. Je me fiche de leurs ancêtres.

Diviciac ne veut pas s’avouer vaincu :

— Il n’en reste pas moins que je ne comprends rien de ce qu’ils me disent quand ils me parlent.

— Tu comprends bien quelques mots ?

— Très peu.

Sur un signe de César, Brutus interrompt cette joute linguistique :

— Je suis à tes ordres, proconsul.

— Qu’est-ce que tu me rapportes de Marseille ?

— Une centaine de bateaux, pas davantage ; ils sont en route.

— Quand arriveront-ils ?

— Pas avant la fin du mois de juillet. Je n’ai pas pu faire mieux.

— Et mes marins marseillais.

— Ils seront ici dans un mois environ ; ils viennent à pied, conduits par deux centurions.

— Ils ne marchent pas très vite, tes Marseillais.

— Ils n’en ont pas l’habitude, César, ce ne sont pas des légionnaires.

— Bien. On se passera d’eux pour l’instant. Voici mon plan de bataille. Je vais me diriger vers la capitale des Vénètes avec mes légions et toi, tu vas rassembler tous les bateaux gaulois que tu peux trouver chez les Pictons (peuple du Poitou) et les Santons (peuple de Saintonge), et tu te dirigeras avec cette flotte jusqu’à l’embouchure de la Loire. Là, tu attendras la flotte que me construit Parthicus, et tu interviendras avec tous ces navires dès que je te le commanderai.

— Comment me feras-tu parvenir tes ordres si je suis en mer ?

— Par des crieurs.

— Des crieurs ?

— Oui, c’est une manière de correspondre propre aux Gaulois. Quand un grand événement se produit, ils en répandent la nouvelle d’un champ à l’autre, d’une colline à l’autre par l’intermédiaire de certains des leurs dont la voix porte loin, et qu’on appelle des crieurs. De proche en proche, on la recueille et on la transmet : ce qui se passe au lever du jour à Cenabum (Orléans) est connu au cœur de l’Auvergne à la tombée de la nuit.

— Comme c’est curieux, dit Brutus, les bergers de l’île de Corse emploient la même méthode : ils se répondent de colline à colline, et depuis les temps les plus anciens, puisque, dans l’Odyssée, Homère le rapporte.

— Tu as été en Corse, Brutus ?

— Une fois, l’année dernière, lorsque Pompée a été nommé curateur de l’annone : je suis allé y faire une tournée d’inspection pour son compte.

— Comment est-elle, cette île ?

— C’est une montagne dans la mer. Je ne connais que la longue plaine orientale, face à la côte italienne, et nos deux colonies d’Aléria et de Mariana. Ses habitants sont peu nombreux ; ce sont pour la plupart des bergers, qui vivent dans les montagnes de l’intérieur. Quand nous traversons leurs villages, ils nous lancent des pierres.

— Elle n’est pas loin de Rome ?

— Très proche, à quelques heures de navigation.

— On peut en faire quelque chose ?

— Rien. La terre est peu fertile. Les fromages des brebis et le miel de leurs abeilles sont les seules richesses des Corses.

— Oublions leurs brebis et revenons à nos moutons, dit César. Je vais installer un réseau permanent de crieurs entre les environs de Darioritum (Vannes) et l’estuaire de la Loire ; mes ordres te parviendront en trois ou quatre heures. Ne t’éloigne pas de l’estuaire.

— J’ai compris. Salut ! César.

— Salut !

Brutus part aussitôt s’occuper de ses navires et de ses équipages. César semble nerveux et irrité ; Diviciac n’ose pas lui dire que Vannes est inaccessible quand la mer est haute, ce qui se produit toutes les douze heures, et que toute manœuvre d’encerclement permanent de la ville est impossible.

— Il le découvrira bien tout seul, se dit-il.
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César est parti d’Angers avec son armée de fantassins. Ce n’est pas encore l’été, mais il fait chaud, en Armorique, cette année-là, et le proconsul n’est pas pressé : sa flotte n’est pas prête, et il sera devant Vannes bien avant elle. Il a donc décidé de ne pas faire marcher ses légionnaires plus de huit heures par jour. Il a prévu de suivre la vallée de la Loire à la sortie d’Angers, puis il part vers le nord, et pénètre dans le Morbihan, le pays des Vénètes, au niveau de Redon.

Enfin il arrive devant Vannes. Il constate alors, avec amertume, que les flots lèchent la façade maritime de la citadelle, et qu’il ne peut l’encercler. Quant aux Vénètes, ils se gardent bien de sortir de leur forteresse et de lui offrir la bataille : une heure plus tard, le proconsul aperçoit les gros vaisseaux des Vénètes qui, toutes voiles dehors, se dispersent dans le golfe du Morbihan.

— Que font-ils ? demande César à Diviciac.

— Ils vont jeter l’ancre au pied des petites forteresses que tu vois, tout autour du golfe, en bordure de mer. Elles sont bâties sur des promontoires que recouvrent deux fois par jour les hautes eaux de la marée.

— Autrement dit, on ne peut y mettre le siège ?

— On peut les assiéger lorsque la marée se retire, mais cela ne dure que six heures environ, car, ensuite, elle remonte pendant six heures encore. Et même si tu parvenais à pénétrer dans ces forteresses en si peu de temps, les assiégés auraient eu le loisir de monter sur les navires qu’ils viennent d’amarrer et de se réfugier, par voie de mer, dans une autre forteresse.

César s’entête. On doit pouvoir empêcher la mer de recouvrir le terrain au pied des forteresses en construisant des digues et en creusant des fossés, pense-t-il. Et, deux ou trois jours plus tard, une armée de terrassiers et de maçons tente, mais en vain, de s’opposer aux lois de la nature : puissante et régulière, la mer a toujours le dernier mot. César persiste, avec entêtement. Il fait bâtir des chaussées, contre les forteresses, malgré les vagues et malgré les pluies de pierres qui tombent du haut des murailles ; il élève des tours d’assaut plus hautes que les vagues : las ! au moment où les premiers légionnaires parviennent au sommet du mur, les assiégés se réfugient sur leurs navires et filent s’abriter derrière d’autres murailles.

Cette manœuvre se renouvela plusieurs fois, durant une grande partie de l’été, malgré les efforts surhumains fournis par ses cohortes d’ouvriers.

— Mais que fait Brutus, il devrait être ici depuis longtemps. Si j’avais sa flotte, j’empêcherais les Vénètes de s’échapper ainsi.

— Ses navires ont dû être ralentis par le mauvais temps et par les tempêtes du mois d’août : ils sont sans doute trop fragiles pour les affronter, tente de lui expliquer Diviciac.

Mais César a bien des raisons de s’inquiéter. Ses ennemis, eux, possèdent d’excellents vaisseaux, avec des carènes notablement plus plates que celles des Romains, de sorte qu’ils craignent moins le reflux de la marée et les échouages ; leurs proues sont très relevées et les poupes, adaptées à la hauteur des vagues, permettent de braver les tempêtes. Ils sont plus solides, aussi, et pourvus de perfectionnements techniques qui n’existent pas sur les barques à 24 rameurs des Romains : les poutres et les traverses de la coque sont assujetties par des chevilles de fer, les ancres sont retenues par des chaînes qui sont elles aussi en fer. Les navires sont en chêne, capables de résister à tous les chocs ; et leurs voiles sont en cuir très souple, et non en lin comme les voiles romaines, que déchiraient les vents violents de l’Atlantique.

César se résout à attendre ses forces navales, dont il avait cru d’abord pouvoir se passer. Il campe avec ses légions sur l’un des deux promontoires qui ferment le golfe du Morbihan (la presqu’île de Locmariaquer), avec, à ses pieds, la mer houleuse et la flotte gauloise, bien ancrée, qui semble le narguer. Il attend Brutus et ses navires. Il compte les jours, puis les semaines : Brutus ne revient toujours pas.

Le mois d’août touche à sa fin. Le proconsul commence à désespérer. Les orages sont de plus en plus nombreux : Que peuvent les fragiles barques romaines à fond presque plat contre les terribles lames de l’océan ? Que peuvent des rameurs habitués aux caprices de la Méditerranée, qui ne durent que quelques heures, contre les colères interminables de cette mer Atlantique, dont les pilotes, romains ou marseillais, ignorent les abris et les ports ? César perd son flegme de conquérant invincible : son grand dessein va-t-il être balayé comme un fétu de paille par les tempêtes ? Et, du haut de sa colline, il passe son temps à scruter l’horizon, immobile et muet.

Un matin, à travers les faibles lueurs de l’aube, il lui semble apercevoir au loin les premières barques de Brutus. Son cœur bat la chamade. Il appelle lui-même ses lieutenants et ses collaborateurs :

— Hirtius, Pédius, Diviciac, venez, ils arrivent ! Viens toi aussi, Parthicus, et vous tous mes amis. Ils arrivent ! Ils arrivent !

Les barques de Brutus, parties de la région de Saint-Brieuc et de Saint-Nazaire, approchaient en effet lentement, par centaines. On les distinguait à peine, telles des taches sombres se mouvant sur les vagues de l’océan, entre Guérande et Belle-Ile-en-Mer. Mais les Armoricains les avaient aperçues, eux aussi, et leurs puissants vaisseaux, semblables à de superbes forteresses marines, toutes voiles déployées, se dirigeaient vers la flotte romaine, poussés par un fort vent de terre, un violent nordet comme il en souffle souvent des côtes de l’Armorique à la fin de l’été et au début de l’automne.

Le jour s’était franchement levé. César, pâle et inquiet, contemplait la scène qui se déroulait presqu’à ses pieds. À la vue de ses navires longs, minces et fragiles, perdus parmi les vagues, vers lesquels s’avançaient les 220 voiliers, énormes, des Vénètes, dont les coques étaient hautes comme les murailles des citadelles et semblaient inexpugnables, il sentit sa poitrine prise comme dans un étau. Une noire angoisse l’étreignait : les 500 barques romaines et les 6 000 légionnaires qu’elles transportaient allaient être broyés par la terrible machine de guerre gauloise, que rien ne semblait pouvoir arrêter sur cette mer démontée.

D’autant qu’Éole, le dieu des vents, s’en mêlait : le vent de terre soufflait de plus en plus fort et la mer, déchaînée, entraînait les barques romaines vers le large, malgré la vigueur des rameurs. Cependant, aux prix d’efforts surhumains, les marins de Brutus parvinrent à atteindre l’entrée du golfe du Morbihan, au fond duquel se dressait les murs gris et tristes de la capitale des Vénètes et la flotte romaine put enfin mouiller, péniblement, à l’extrémité de la péninsule de Rhuys, dans la petite rade de Port-Navalo (nom actuel).

Brutus est tout aussi anxieux que César. Il réunit les centurions qui commandent ses navires :

— Nous sommes dans une situation difficile, leur dit-il, mais nous nous en sortirons. Notre ennemi, pour l’instant, c’est le vent ; mais, croyez-moi, il va tomber, à un moment ou à un autre, et il deviendra alors notre allié, car les voiliers ennemis seront immobilisés et à la merci du courage de nos légionnaires. N’oubliez pas que nous combattons sous les yeux de César, qui nous regarde de là-haut : aucune action de valeur ne pourra rester inconnue, aucune lâcheté non plus.

Pendant qu’il tient ce discours, le vent tombe brusquement. Les flots se calment et l’on entend les cris de joie et les acclamations de l’infanterie romaine, perchée sur la colline, aux côtés de César. L’angoisse du proconsul cesse comme par magie tandis que les navires vénètes, privés de vent, s’immobilisent, les uns au milieu du golfe, les autres au grand large : ils ne pourront pas prendre en tenaille la flotte romaine, qui va maintenant passer à l’offensive.

C’est la bonace après l’orage. Les navires romains filent de toute la vitesse de leurs rames entre les citadelles marines des Vénètes, immobiles comme des statues de pierre, les cernent et l’extraordinaire bataille navale commence.

Chaque bâtiment ennemi se trouve entouré de deux ou trois barques qui entament autour de lui une véritable sarabande. Les Gaulois, sûrs de la force de leurs navire, ont commis l’imprudence de n’emporter aucune arme de jet : ils n’ont ni javelots, ni arcs, ni flèches, ni frondes, ni même de pierres. Les Romains brandissent leurs longues perches munies de faux tranchantes, accrochent les cordes qui attachent les vergues aux mâts et, une fois les faux bien accrochées, les barques s’éloignent rapidement sur la mer étale. Sous l’effet de la tension, les cordes sont coupées : vergues et voiles s’écroulent. Profitant du désarroi ainsi provoqué, les soldats romains s’élancent à l’abordage, escaladent la coque du navire attaqué, et, dès qu’ils sont sur le pont, nul ne peut résister à ces légionnaires dont le courage est légendaire et l’armement efficace.

Ce fut un véritable massacre naval, qui dura toute la journée. Les soldats romains, protégés par leur cuirasse et par leur casque, égorgeaient, poignardaient, décapitaient leurs ennemis, qui se battaient comme ils le pouvaient, et souvent à mains nues, confiants qu’ils étaient dans leur force et dans leur nombre ; d’autres incendiaient les navires des Vénètes, qui sombraient avec leur équipage. Ce ne fut qu’à la faveur de la brise nocturne qu’un petit nombre de vaisseaux gaulois purent s’échapper et gagner la terre. Le combat se termina à la nuit : l’amiral Décimus Brutus avait vaincu.

La guerre des Vénètes était terminée. L’histoire du peuple vénète aussi : la plupart de ses jeunes avaient péri dans la bataille, les survivants furent vendus comme esclaves. Quant aux plus âgés, ceux qui étaient les « sages » de ce peuple, ils étaient bien incapables de défendre leur ville et ils se rendirent à César corps et biens.

Le proconsul décida de les châtier sévèrement pour avoir bafoué le respect dû aux ambassadeurs : ceux des Vénètes qui étaient les plus influents, leurs « sénateurs », comme les appelaient César, furent condamnés à mort et exécutés ; les autres furent vendus à l’encan, sur les marchés aux esclaves. Ainsi disparut le peuple des Vénètes.


 

GUERRE CONTRE LES VÉNÈTES
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LA CAMPAGNE CONTRE LES PEUPLES DE L'ARMORIQUE

Ce fut la seule campagne navale de la guerre des Gaules ; Elle eut lieu aux mois de juillet et d’août de l’année 56 et César fit appel à l’amiral romain Décimus Brutus . La guerre se termina par l’extermination sanglante et radicale des Vénètes.
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Quelques jours plus tard, César, qui était retourné à Angers, reçut des nouvelles rassurantes du front de Normandie, qui était sous la responsabilité du légat Sabinus. Celui-ci, après avoir longtemps hésité, était venu à bout, en une seule bataille, d’une coalition armoricaine regroupant, autour de Viridorix, roi des Unelles du Cotentin, les Lexoviens de Lisieux et les Aulerques d’Évreux (les Éburovices). Les coalisés s’étaient massés dans la région d’Avranches, mais la bataille avait eu lieu près de Vire, où Sabinus avait amené ses trois légions, et elle s’était terminée, elle aussi, par un massacre.

À la mi-septembre, on apprit que Crassus le Jeune avait fait merveille en Aquitaine, où il avait conquis la Gascogne, les Landes et les Pyrénées, ce qui assurait la sécurité de la frontière occidentale de la Province narbonnaise. L’extermination radicale des Vénètes avait terni la réputation de clémence de César, mais elle avait rendu leurs voisins aquitains prudents ; aussi, malgré leur nombre (l’armée des peuples aquitains coalisés comptait 50 000 hommes), ils hésitaient à prendre l’offensive. Crassus, de sa propre initiative, avec 10 000 hommes seulement, lança une audacieuse attaque contre le camp gaulois (vers Dax) et remporta une brillante victoire, qui ne fut suivie d’aucun massacre.

À la même époque, César, toujours avec sa Xe légion, se tournait vers deux peuples belges, riverains de la mer du Nord, qui avaient participé à la coalition des Vénètes : les Morins et les Ménapes. Ce fut une guerre sans bataille. Ces peuples vivaient en petits groupes, isolés dans une région entièrement recouverte de forêts et de marécages ; ils n’avaient ni villes à assiéger, ni villages à dévaster et se dérobaient sans cesse devant les légions romaines, en s’enfonçant au plus profond de leurs forêts. Le proconsul eut alors une idée folle : il transforma ses légionnaires en bûcherons et leur commanda… de raser les forêts. Les pluies de l’automne arrêtèrent cette entreprise insensée. Il fallait conduire la Xe légion dans ses quartiers d’hiver, en Armorique, mais César tint à se venger de ces ennemis insaisissables qui avaient fui devant lui : les cultures des Morins et des Ménapes furent ravagées et leurs fermes brûlées, ce qui fit dire à Diviciac, qui commentait ces ultimes opérations de l’année 56 avec Hirtius : – César a changé, depuis sa guerre contre les Vénètes. Il ne pose plus au pacificateur et à l’unificateur : il devient conquérant et vindicatif : quelle mouche gauloise a bien pu le piquer ?
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Chapitre XX
Maëstricht : allegro, ma troppo
(printemps 55)

Dans la tristesse des forêts flamandes, les campagnes de l’année 56 contre les Ménapes et les Morins s’étaient achevées par un demi-échec qui n’avait guère affecté César : il se préoccupait déjà d’un autre type de campagnes, celles qui devaient avoir lieu à Rome, sur le Forum, dans le courant de l’hiver.

Il devenait en effet urgent de mettre en application les accords conclus à Lucques par les trois triumvirs, c’est-à-dire, pour l’essentiel, d’assurer l’élection de Crassus et de Pompée au consulat, de leur faire attribuer la Syrie et l’Égypte comme provinces proconsulaires à la fin de leur magistrature et d’obtenir que soit prorogé le mandat de proconsul des Gaules, que César détenait jusqu’au 1er mars 54 seulement.

Cicéron n’était plus à craindre, depuis qu’il avait prononcé sa fameuse palinodie devant les sénateurs réunis, mais César allait devoir compter avec un adversaire de taille : Caton rentrait de Chypre, où Clodius l’avait expédié en janvier 58, comme Haut-Commissaire auprès du roi de cette île, et l’on annonçait son arrivée à Rome pour le mois de novembre, deux mois avant les élections consulaires (qui auraient dû avoir lieu en juillet 56, mais que le Sénat avait reportées à janvier 55 pour lui permettre de participer à la campagne électorale, qui promettait d’être chaude).

En évoquant le retour de Caton, César songeait irrésistiblement à la sœur de celui-ci, Servilia, la tendre maîtresse qu’il n’avait pas revue depuis son départ pour les Gaules, deux ans plus tôt, à sa demeure de la Regia, à l’animation du Forum, à ses amis romains, à tout ce qui faisait de lui un homme adulé par le peuple, choyé par les femmes, craint par ses adversaires, admiré de ses amis, à la boutique du barbier de Suburre où il se faisait raser, à la maison qui l’avait vu naître et à sa vieille mère qui terminait, dans le silence, le reste de son âge. Quand retrouverait-il ces êtres et ces lieux ?

— Les souvenirs sont de mauvais conseillers, dit-il brusquement à Labiénus, en lui transférant provisoirement ses pouvoirs de proconsul. Ils alourdissent l’âme. Conserve-moi la Gaule en paix, je reviendrai au printemps.

— Où pars-tu t’installer ? à Ravenne, comme l’an dernier ? lui demande le légat.

— Ravenne est trop loin de Rome. J’ai décidé de prendre mes quartiers d’hiver à Lucques : c’est à 200 milles (300 km) de Rome par la via Aurélia, un bon cavalier fait le chemin en deux jours sans fatigue.

— As-tu quelques consignes particulières à me donner ?

— Oui : dès que je serai parti, tu liras en mon nom une proclamation accordant aux légionnaires de toutes les légions des permissions en nombre illimité.

— Sans condition ?

— À une seule condition : qu’ils soient tous à Rome, sans armes évidemment, lors des élections consulaires de janvier prochain, afin de voter pour mes deux candidats : Pompée et Crassus.

— Ah ! Je comprends pourquoi tu affirmais, en mai dernier, avant la guerre contre les Vénètes, que tu connaissais les futurs consuls pour l’année 55, dit Labiénus. Tu vas les faire élire avec les voix des légionnaires. Est-ce bien légal ?

— Ce sont des citoyens, ils ont le droit de voter. Toutefois, je connais les soldats : en permission, ils préfèrent le bon vin ou les jolies filles aux urnes. C’est pourquoi je souhaite qu’ils partent pour Rome en civil, mais encadrés par Crassus le Jeune. Ce garçon a prouvé qu’il était un remarquable organisateur, et il connaît le poids des enjeux, puisque son père est un de mes deux candidats. Sur ce, adieu et porte-toi bien, Labiénus.

Les consignes de César furent respectées à la lettre. En janvier 55, Caton se battit comme un beau diable pour porter au consulat Domitius Ahenobarbus, le principal adversaire des triumvirs, mais il fit chou blanc. Le jour des comices centuriates, le Champ de Mars fut envahi par des milliers de légionnaires disciplinés qui votèrent comme un seul homme pour Pompée et pour Crassus ; ceux-ci avaient en outre l’appui de huit tribuns sur dix et de tous les préteurs, et ils furent élus consuls, ensemble, pour la deuxième fois, comme en 70. Le programme de Lucques prenait corps.

Dans les deux mois qui suivirent, les autres dispositions prévues par les triumvirs se réalisaient intégralement. Au début du mois de mars 55, la loi sur les provinces consulaires (loi Trébonia, proposée par le tribun Trébonius), fut votée à une forte majorité, malgré l’opposition de Caton, que le tribun dut incarcérer pour le réduire au silence : elle attribuait à Pompée le proconsulat des deux Espagnes, réunies en une seule province, et à Crassus – qui dut faire le coup de poing pour la circonstance – celui de la Syrie. À la fin du même mois, les deux consuls faisaient voter la loi Pompéia Licinia (« Pompéius » était le nom de famille de Pompée, et « Licinius » celui de Crassus), prolongeant jusqu’au 1er mars 50 le mandat de César en Gaule.
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De Lucques, où il prenait ses quartiers d’hiver, César surveillait les consuls, dont l’activité politique était inoffensive, ce qui lui convenait parfaitement. Crassus se préoccupait principalement de gérer ses richesses, en attendant de partir pour la Syrie ; Ptolémée assouvissait sa soif d’hommages populaires. Le seul événement marquant de leur consulat fut la restauration de Ptolémée Aulète sur le trône d’Égypte, dans les premiers jours de l’année 55, et elle se fit sans leur intervention, à l’initiative d’un ancien lieutenant de Pompée, Gabinius, consul en 58 et proconsul de Syrie après son consulat.

Depuis la mort d’Alexandre le Grand, l’Égypte était un royaume gouverné par une dynastie grecque dont le fondateur, Ptolémée Ier Sôter (Ptolémée le Sauveur), était le fils d’un certain Lagos, garde du corps du fameux conquérant. Dans cette dynastie, où les souverains, perpétuant la tradition des anciens pharaons, épousaient leur sœur, les querelles successorales étaient chose fréquente, et elles se mêlaient aux querelles politiques. À l’époque, le souverain légitime, Ptolémée Aulète (Ptolémée le Joueur de flûte) avait été déposé par les habitants d’Alexandrie, qui ne pouvaient plus supporter ses exactions. Il avait été remplacé sur le trône par sa fille Bérénice, qui venait de se marier avec un aventurier du nom d’Archélaos, grand-prêtre en rupture de ban du royaume du Pont, sur la mer Noire. L’Aulète avait promis 10 000 talents (260 000 kg d’or) à celui qui le rétablirait, et Rome tenait à ce rétablissement afin de mieux contrôler le royaume égyptien tant pour ses richesses que pour la situation stratégique d’Alexandrie en Méditerranée orientale.

La prime était grosse et les candidats nombreux, mais nul Romain n’osait tenter l’aventure par la force : un décret du Sénat l’avait formellement prohibé. Gabinius transgressa l’interdit et rétablit l’Aulète. Celui-ci fit périr sa fille, l’usurpatrice, dans d’atroces supplices, et confisqua les biens de tous ceux qui l’avaient portée au pouvoir et lui avaient fait allégeance ; Gabinius lui laissa une garnison de Germains et de Gaulois pour défendre sa couronne, et rentra en Syrie. L’Égypte était devenue, en un tour de main, un protectorat romain – ce qui était un des secrets désirs de César – et la chose s’était faite sans la participation directe de ses deux associés politiques, ce qui le remplissait d’aise.

Ainsi rassuré, le proconsul allait pouvoir se pencher sur sa carrière gauloise, que le Sénat venait de prolonger jusqu’au 1er mars 50 et qui, à en juger par les nouvelles que Germanicus, son informateur, venait de lui apporter de Gaule, risquait de l’appeler à nouveau sur les bords du Rhin, comme au temps de sa terrible guerre contre Arioviste.

— Vois-tu, Germanicus, lui disait-il, je crois avoir maté la Gaule : elle ne bouge plus. J’ai d’ailleurs agi comme il fallait pour cela : ce que j’ai fait subir aux Helvètes, aux Nerviens et aux Vénètes doit donner à réfléchir aux Gaulois et j’ai mis à la tête de leurs peuples des chefs – que j’appelle « rois » ou « amis de César » – qui les tiennent en laisse.

— Lesquels, par exemple ?

— Tasget – que tu as connu – chez les Carnutes, Comm, un Atrébate de la région d’Arras, chez les Morins du Boulonnais, ou Vercingétorix…

— Le fils de Celtill, l’ancien roi des Arvernes ?

— Oui, lui-même ; je l’ai fait officiellement « ami de César ». C’est un tout jeune homme aux cheveux longs, qui a l’air d’avoir été très flatté de cette distinction. En fait, il a l’âme d’un chef, comme son père, et il en a l’apparence : il est grand, musclé, bon cavalier et il ne manque pas d’allure quand il se tient droit sur son cheval, avec son bouclier d’or et sa longue épée dont la poignée et le fourreau sont incrustés de corail, la tête coiffée d’un casque au cimier monstrueux.

— Pourquoi l’as-tu nommé « ami de César » ?

— Parce que j’ai l’impression qu’il vaut mieux l’avoir pour ami que pour ennemi. C’est un orgueilleux, comme son père, persuadé que la race des Arvernes est supérieure à toutes les autres, gauloises ou non gauloises. Depuis les guerres d’Hannibal, les chefs arvernes ont passé leur temps à imposer leur loi aux autres peuples de la Gaule qui étaient leurs voisins et qu’ils considèrent comme des sous-hommes. Toutefois, pour l’instant, les Arvernes ne bougent pas, du moins pas plus que les autres peuples celtiques, et ce ne sont pas eux qui m’inquiètent. En revanche, je crains les manœuvres des Germains, et cette crainte, mes Gaulois la partagent.

— Tu les as renvoyés chez eux lorsque tu as vaincu Arioviste.

— J’ai vaincu Arioviste, qui est allé mourir quelque part en Germanie, mais les Suèves sont toujours dangereux. C’est le peuple de beaucoup le plus nombreux et le plus belliqueux de toute la Germanie. On dit qu’ils forment une centaine de tribus qui fournissent chacune mille guerriers par an. Chaque tribu vit sur un territoire défini, une sorte de canton, où ceux qui ne rejoignent pas l’armée suève pourvoient à sa nourriture et à celle de leur tribu. L’année suivante, les guerriers retournent dans leur canton et redeviennent laboureurs, tandis que mille autres laboureurs deviennent guerriers, et ainsi de suite ; les Suèves sont à tour de rôle soldats et laboureurs, et il n’y a pas chez eux de propriété privée. De même que les soldats combattent pour tout le peuple, de même les laboureurs cultivent leurs terres en commun.

— Je sais tout cela, dit Germanicus ; mais tu te trompes quand tu les appelles « laboureurs ». Le blé compte très peu dans leur alimentation : ce sont essentiellement des chasseurs et des éleveurs, qui se nourrissent du lait et de la chair de leurs troupeaux. Ils vivent libres, toujours en plein air, bien qu’ils habitent des régions très froides, se baignent dans des fleuves glacés et se contentent de peaux de bêtes pour tout vêtement. C’est pourquoi ils sont si grands et si forts.

— Ils ont beau être grands, forts et sauvages, je les ai quand même battus, et même écrasés, avec mes légionnaires petits, grassouillets et disciplinés. La civilisation l’emportera toujours sur la barbarie, et l’intelligence sur la force.

— Les Suèves sont intelligents, César, mais ils ne l’appliquent pas aux mêmes désirs que les Romains. Par exemple, ils reçoivent volontiers les marchands gaulois et italiens, mais ce n’est pas pour leur acheter des marchandises : c’est pour leur vendre des chevaux, qui sont la grande passion des Gaulois, et leurs butins de guerre qui consistent surtout en armes et en or…

— Le fameux et fabuleux « or du Rhin » ?

— Peut-être.

— On dit qu’il y a des mouvements de populations, de l’autre côté du Rhin ; tu en as entendu parler ?

— Oui, et tu en es la cause indirecte, César. Lorsque tu as rejeté les Suèves en Germanie, ils se sont emparés des territoires occupés par d’autres Germains, et ils les en ont chassés.

— Et qui furent leurs victimes ?

— Les plus touchés furent deux peuples germaniques, qui étaient proches du Rhin.

— Quels sont leurs noms ?

— les Usipètes et les Tenctères.

— Quels noms barbares ! Je n’en ai jamais entendu parler.

— Ils ont d’abord résisté aux attaques des Suèves, puis ils ont longtemps erré à travers la Germanie. Maintenant, ils sont revenus sur le Rhin, et ont tenté de s’installer dans le pays de mes ancêtres…

— Le pays des Sicambres ?

— Oui. Mais les Sicambres ne peuvent pas les accueillir : ils sont trop nombreux.

— Combien sont-ils ?

— Plus de 400 000, femmes et enfants compris. Leur exode a été plus spectaculaire et plus effrayant que celui des Helvètes. Ils sont arrivés en Belgique, sur le Rhin, là où la Meuse est toute proche de ce grand fleuve, ils l’ont franchi en force et sont passés en Gaule belgique, chez les Ménapes.

— À quel endroit, plus précisément ?

— Près d’un pont sur la Meuse que les marchands romains ont appelé Trajectum Mosae (« Le chemin jeté sur la Meuse », c’est notre moderne Maéstricht).

— Et alors ?

— Ils ont chassé les Ménapes, qui se sont enfuis vers la mer du Nord…

— Je connais le pays où ils ont émigré : il n’y a que des forêts et des marécages, et j’ai même renoncé à les soumettre, ils se dérobaient toujours.

— Oui, les Ménapes sont, avec les Morins, les plus primitifs des Belges.

— Ils ne sont pas si primitifs que tu le dis, rectifie César ; ils sont peu nombreux et ils vivent dans une contrée particulièrement inhospitalière.

— Si tu veux.

— Ce qui m’intéresse, ce n’est pas le sort des Ménapes et des Morins, c’est la manière dont réagissent les Gaulois de Belgique à l’arrivée de cette horde germanique.

— Sur ce point, j’ai des renseignements intéressants à te fournir, César. Tu sais comment sont les Gaulois : versatiles, séduits par tout ce qui est nouveau, et fréquemment de l’avis du dernier qui parle. Dans les villes, lorsqu’un marchand ambulant arrive, ils le questionnent sur tout ce qu’il a entendu dire, sur ce qui se passe loin de chez eux. Ils accueillent tous les bobards, toutes les fausses nouvelles comme s’il s’agissait de vérités absolues… Ainsi, le bruit qui court actuellement en Belgique et même en Celtique, c’est que ces Germains vont les délivrer du joug des Romains.

César s’emporte :

— Quel joug ? Je ne leur impose aucun joug, aucun impôt, aucun tribut : j’exige simplement qu’ils fassent un effort pour vivre en paix les uns avec les autres, sous la protection de Rome. Le seul effort que je leur demande, c’est de pourvoir au ravitaillement de mes légions.

— Je sais tout cela, César, mais les Gaulois ont surtout retenu de ton passage que tu as exterminé quelques-uns de leurs peuples, comme les Nerviens ou les Vénètes.

— Il fallait faire un exemple.

— Les Germains, qui sont les rois de la mauvaise foi et des maîtres en matière de propagande, se servent de cet exemple : nous ne venons pas en conquérants, comme les Romains, disent-ils aux Belges, mais en victimes des Suèves ; nous sommes, comme vous, un peuple opprimé et nous vous aiderons à vous libérer.


— Et les Gaulois sont assez bêtes pour croire à ces balivernes ? Ils ne connaissent pas les Germains !

— Tant et si bien, poursuit Germanicus, qu’un grand nombre de cités gauloises ont envoyé des ambassadeurs aux Usipètes et aux Tenctères, les ont engagés à ne pas se cantonner sur le Rhin, à pénétrer chez eux et leur ont promis de leur fournir tout ce dont ils auraient besoin.

— Ce sont des crétins, ces Ménapes ! Ils comprendront leur malheur lorsque les Germains les auront réduits en esclavage après avoir violé leurs femmes et leurs filles. Merci de ton rapport, Germanicus. Il n’y a pas une minute à perdre : je rentre immédiatement en Gaule.
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Le printemps commençait à peine. Oubliant Rome, les triumvirs et les affaires d’Égypte, César était repris par ses obsessions gauloises. Il le voulait, ce pays, non par esprit mesquin de conquête, mais parce qu’il l’aimait. Il aimait ses campagnes riantes et bocagères, ses blés d’or, ses prairies verdoyantes, ses fleuves tranquilles qui jamais ne sortaient de leur lit, son climat ni trop chaud, ni trop froid, ses viandes et ses fromages, ses eaux fraîches et sa cervoise. Il aimait ces Gaulois, vaillants et versatiles, certes, mais fiers guerriers, ces druides intelligents et subtils, ces artisans à l’habileté proverbiale, ces bardes toujours prêts à célébrer un héros du passé, ces villes et ces villages sans remparts, sans palais, sans temples, cette douceur de vivre qui n’avait pas son pareil, ni à Rome, ni en Italie, ni même en Orient.

L’idée que des hordes germaniques pourraient un jour détruire cet équilibre harmonieux lui était insupportable. Et ces Ménapes, qu’il avait combattus sans les vaincre à l’automne précédent, il souhaitait maintenant les défendre contre les Germains qui les leurraient de beaux discours, en se présentant comme des alliés et des bienfaiteurs des peuples gaulois.

Il partit donc de Lucques au galop, avec une escorte réduite, pour se rendre à Amiens, où il avait décidé d’installer à nouveau son quartier général, provisoirement transporté à Angers pour les besoins de la guerre contre les Vénètes. Il y arrive vers la fin mars. Son état-major, prévenu par des émissaires et par le réseau de crieurs qu’il avait organisé en Gaule celtique, l’attend, au complet.

C’est Hirtius qui l’accueille, heureux de revoir son ami et chef, mais étonné de ce qu’il soit revenu si tôt :

— Salut, César, lui dit-il en plaisantant, ceux qui vont souffrir sous tes colères te saluent !

— Salut à tous et vive la Gaule ! On s’y sent mieux qu’à Rome ou à Lucques. Quoi de nouveau ?

— Rien à signaler sur l’ensemble des fronts, dit Labiénus, excepté l’arrivée de deux peuples germains en Belgique, sur les rives de la Meuse.

— Je suis au courant. Quoi d’autre ?

— Un bien triste événement, César, dit le jeune Crassus : le druide Diviciac a disparu.

Le cœur de César bat un peu plus vite dans sa poitrine :

— Tu veux dire qu’il est mort ?

— On l’ignore. Depuis ton départ, nul ne l’a plus vu nulle part, et ce n’est pas faute de l’avoir cherché. D’après les on-dit, il se serait noyé dans la Loire, à moins qu’il n’ait été assassiné discrètement par des hommes de Dumnorix, son frère cadet, qui était jadis le chef des Éduens.

César est triste. Son affection pour Diviciac était sans bornes : il avait coutume de dire que le druide lui avait présenté la Gaule comme on présente à un homme la femme qu’il aimera passionnément. Il cache son émotion à ses compagnons :

— Il croyait à la métempsycose, dit-il en manière d’oraison funèbre, sans doute son âme passera-t-elle dans le corps d’un papillon aux ailes éclatantes, ou d’un rossignol au chant délicieux.

Puis, chassant sa tristesse, il se tourne vers Crassus :

— Les affaires se gâtent, en Belgique. Convoque immédiatement tous les chefs gaulois pour la semaine prochaine. Utilise les crieurs : leur voix est plus rapide que le galop des chevaux.

— Puis-je faire une observation, proconsul ? dit respectueusement le jeune Crassus.

— Parle.

— Si tu utilise les crieurs, ta convocation ne sera pas secrète.

— Je le fais à dessein. Toute la Gaule va ainsi savoir que je suis rentré, et les Germains de la Meuse l’apprendront aussi : cela leur donnera sans doute à réfléchir. D’autre part, je crains qu’il ne se noue quelque entente entre ces Germains et certains peuples gaulois de Belgique ou de Celtique : on m’a rapporté, à Lucques, qu’ils avaient engagé des pourparlers non seulement avec les Ménapes, mais aussi avec les Éburons de Tongres, sur la Meuse, et les Condruses qui sont leurs voisins.

— Mais pourquoi des crieurs. Il y a urgence ?

— Tu sais bien, Crassus, que je suis prévoyant. Qui dit pourparlers, dit entente, et, s’il y a entente entre les Ménapes et les Germains, il faudra conduire nos légions sur la Meuse. Je souhaite donc réunir les chefs gaulois le plus tôt possible, pour arriver éventuellement sur la Meuse avant que toute entente ne soit conclue.

Crassus le Jeune admirait César et sa manière de raisonner en stratège :

— Je retire mon objection, proconsul, et je m’occupe immédiatement des crieurs.

Quelques jours plus tard, l’assemblée des chefs gaulois a lieu. César leur parle en ami, leur cachant ce qu’il savait des menées des uns et des autres :

— Je sais, leur dit-il, que des Germains ont passé le Rhin et que certains d’entre vous sont exposés au péril d’une invasion. Mais ne craignez rien : je suis là pour vous protéger, comme j’ai protégé les Eduens, il y a trois ans, contre les bandes d’Arioviste. Je vous demande seulement de m’aider un peu. J’ai besoin d’un escadron de cavalerie, et vous êtes les meilleurs cavaliers du monde, et, dans toutes nos armées, la cavalerie est gauloise : fournissez-moi donc quelque cinq mille cavaliers, et je ferai le reste. La Gaule sera défendue par mes légions.

Les chefs celtiques se retirent ravis : César et les Romains allaient se battre pour eux. Quant au proconsul, après avoir fait ses provisions de blé et avoir armé sa cavalerie gauloise, il se met en route vers la basse vallée de la Meuse et le pays des Ménapes avec son armée.

Il n’en était plus qu’à quelques jours de marche, lorsqu’il voit arriver au-devant de lui une dizaine de cavaliers, qui se présentent comme des députés germains, envoyés par les Usipètes et les Tenctères :

— Nous ne venons pas avec l’intention de faire la guerre au peuple romain, lui déclarent-ils, mais, si l’on nous attaque, nous saurons nous défendre ; la tradition des Germains, c’est de se battre et de ne jamais implorer la paix, quel que soit l’agresseur. Nous n’avons pas peur de la mort, car nos héros tués au combat vivent pour l’éternité dans le palais de Wotan, le dieu guerrier qui met à leur disposition des millions de vierges, dont ils peuvent abuser dans des orgies interminables. Cependant, nous tenons à te dire que nous sommes venus en Gaule contre notre gré, parce que nous avons été chassés de nos territoires. Si les Romains acceptent notre amitié, nous pourrons être pour eux des amis utiles et fidèles : qu’ils nous assignent des terres ou qu’ils nous laissent celles que nous avons déjà conquises en Belgique. Nous ne nous inclinons que devant les Suèves, auxquels les dieux eux-mêmes ne sauraient être comparés : exceptés les Suèves, il n’est aucun peuple sur la terre que nous ne puissions vaincre.

Il fallait plus qu’un simple discours de matamore pour en imposer à César :

— Je vous ai compris, dit-il aux ambassadeurs germains, je vous plains d’avoir été chassés de chez vous, mais sachez qu’il n’y aura aucune amitié possible entre Rome et vous si vous restez en Gaule. Tout d’abord, parce qu’il n’y a aucun territoire vacant en Gaule qui puisse vous être attribué, et ensuite parce que le fait d’avoir été chassés de votre territoire en Germanie ne justifie pas que vous vous empariez du territoire d’autrui.

À cette belle et brève leçon de morale politique, César ne peut s’empêcher d’adjoindre un conseil perfide, destiné à aiguiller ces Germains prétentieux vers leur Germanie natale :

— Repassez donc le Rhin, et allez vous établir sur le territoire des Ubiens, qui sont des Germains, eux aussi, et qui se plaignent des Suèves, tout comme vous ; ils sont venus implorer mon aide et j’envisage de faire pour eux ce que j’ai fait jadis pour les Éduens et infliger une nouvelle correction aux Suèves, que j’ai déjà battus et même écrasés à Bibracte. Pour vous montrer ma bonne volonté, je donnerai aux Ubiens l’ordre de vous accueillir sur leur territoire.

Les ambassadeurs usipètes et tenctères sont déçus, mais ils ne le montrent pas :

— Nous allons rapporter ta réponse à nos chefs et à notre peuple, disent-ils à César, et nous reviendrons ici dans trois jours, après en avoir délibéré.

— Dans trois jours, je ne serai plus ici, répond César.

— Nous te demandons instamment de ne pas avancer davantage, proconsul.

— Désolé, je ne peux faire la moindre concession.

Les Germains font demi-tour et repartent vers le pays des Ménapes. Labiénus demande à César :

— Qu’est-ce que tu en penses ?

— J’en pense que l’affrontement est inévitable, et qu’il doit avoir lieu le plus vite possible.

— Pourquoi ?

— Parce que les Usipètes et les Tenctères sont actuellement privés de leur cavalerie, qu’ils attendent pour dans trois ou quatre jours.

— Comment le sais-tu ?

— Élémentaire, mon cher Labiénus. D’ordinaire, les ambassades des Germains ne se réduisent pas à une dizaine de députés ; ils viennent accompagnés de la plus grande partie de leur cavalerie, pour en imposer à l’adversaire. De plus, tu as vu leurs chevaux ? Ils sont vieux et fourbus, il y en a même un qui boite. J’en conclus qu’ils manquent de chevaux : sans doute les ont-ils perdus dans quelque bataille.

— Mais pourquoi dis-tu qu’ils en attendent ?

— Parce qu’ils m’ont demandé de ne pas bouger d’où nous sommes avant trois jours : j’en déduis que, dans trois jours, ils se sentiront de force à me recevoir, c’est-à-dire que leur cavalerie sera arrivée. Alors, à mon commandement : En avant vers la Meuse ! C’est là que nous serons dans trois jours.

Trois jours plus tard, en effet, César parvient dans la région du pays des Ménapes où campent les Germains, et, lorsqu’il fut à environ une vingtaine de kilomètres de l’ennemi, il vit venir vers lui ses députés.

Ils implorent à nouveau César pour qu’il leur accorde une trêve de trois jours, le temps, prétendent-ils, de traiter avec les Ubiens.

César est intraitable :

— Je n’accorde aucune trêve, leur dit-il sèchement. Toutefois, pour aujourd’hui, je vous promets de n’avancer que de quatre milles (6 km), afin de me procurer de l’eau. Rendez-vous demain, ici même. Venez en aussi grand nombre que possible.

Dans le même temps, il fait dire aux officiers qui commandent son avant-garde, constituée par 5 000 cavaliers gaulois, de ne pas attaquer l’ennemi et de se borner à la défensive si celui-ci les agresse, cela jusqu’à ce qu’il les ait rejoints, avec son armée.

Mais les Germains, dès qu’ils aperçoivent la cavalerie de César, l’assaillent à l’improviste, avec seulement 800 cavaliers. Ils ont vite fait de créer le désordre dans ses rangs, puis ils mettent pied à terre, et, selon une tactique qui leur était chère, passent sous les chevaux, les éventrent et égorgent les cavaliers indigènes désarçonnés. La panique s’empare de la cavalerie gauloise, qui fait demi-tour et s’enfuit se réfugier auprès des légions.

Aussitôt qu’il apprend l’incident, César entre dans une colère folle : contre ses officiers qui n’ont pas su réagir, contre ses cavaliers qui ont pris honteusement la fuite et contre l’attitude hypocrite des Germains. Il tance vertement les préfets militaires qui commandaient la cavalerie pour leur insuffisance :

— Vous étiez 5 000, ils étaient 800, et vous n’avez pas su retourner la situation après l’attaque surprise des Germains ? Vous rendrez compte de votre incapacité à vos légats et ne vous étonnez pas si je vous renvoie à Rome, couverts de honte.

— Nous avons été surpris, proconsul. Les Germains avaient demandé une trêve.

— Mais je ne la leur avais pas accordée. Je vous avais seulement ordonné de ne pas prendre l’initiative de l’offensive. Dans tous les cas, vous avez tort, mais les Germains vont voir de quel bois je me chauffe quand on me fait des sourires par-devant et qu’on tue mes cavaliers par-derrière. Je vais la leur faire entendre, ma musique : je leur prépare une pièce de concert à ma façon.

Le lendemain matin, les chefs germains, les ambassadeurs et tous leurs anciens reviennent devant César, comme si de rien n’était. Ils arborent des mines patelines et obséquieuses : ils viennent s’excuser, prétendent-ils, d’avoir engagé ce combat malheureux de la veille, ils lui demandent de leur pardonner et d’avoir la bonté de leur accorder un prolongement de trêve.

— Quelle trêve ? crie César hors de lui, quelle trêve ? Vous vous moquez de moi ! Je vais vous en accorder une, de trêve.

Il appelle trois centurions, qui faisaient les cent pas devant sa tente :

— Centurions, arrêtez-moi ces bandits, ces chefs qui n’ont ni foi, ni loi, et jetez-les aux fers.

Les chefs germains s’insurgent :

— C’est contraire aux lois de la guerre, nous protestons.

— Avec des gens de votre acabit, les lois de la guerre, c’est moi qui les décide, dit César. Aux fers !

Puis il appelle ses légats et ses officiers :

— Disposez immédiatement l’armée en ordre de bataille, nous marchons contre l’ennemi dans l’heure. Nous étions à douze milles de leur camp hier matin ; nous avons avancé de quatre milles dans la journée, comme je l’avais promis à ces menteurs, il nous reste huit milles à parcourir. Nous y serons à midi et nous les surprendrons : ils attendent le retour de leurs chefs, et ils se trouveront en présence de mes légionnaires, sans avoir eu le temps ni de s’organiser, ni de tenir conseil, ni même de prendre les armes.

— Quelle est la consigne, demande Labiénus.

— Pas de quartier, réplique César, froidement.

— Mais les femmes et les enfants qui les accompagnent ?

— Pas de quartier. Leur Wotan reconnaîtra les siens.

Un peu après midi, l’armée romaine, sur trois rangs, se présente devant le camp des Usipètes et des Tenctères, établi entre la Meuse et le Rhin, à une soixantaine de kilomètres au nord de Düsseldorf. Les Germains ne s’attendaient pas au combat : ils digéraient, dans l’attente de leurs chefs, et certains même faisaient la sieste. Derrière les chariots, les femmes bavardaient, les enfants jouaient. Il n’y eut pas vraiment de bataille : à la vue de l’immense armée romaine, impeccablement alignée, ce fut dans tout le camp une fuite éperdue. Femmes, enfants et même guerriers, une foule hurlante, en proie à la panique se précipitait vers le Rhin ou vers la Meuse, qui coulent presque parallèlement en cet endroit. La cavalerie gauloise les poursuit, les bouscule, les piétine, et les cavaliers tuent de leurs longues épées, sans même descendre de cheval, hommes, femmes et enfants. L’infanterie fait de même et coupe toute retraite aux Germains. Ceux-ci sont finalement coincés entre leurs poursuivants et les deux fleuves, dans lesquels ils se jettent et, vaincus par la peur, par la fatigue, par la violence du courant, ils périssent noyés.

Le soir, il n’y avait plus un seul Germain vivant sur le champ de bataille qui s’était transformé en un hideux charnier et César put envoyer à Rome un sinistre communiqué de victoire :

 

L’armée romaine, conduite par César, proconsul des Gaules, a anéanti 430 000 barbares, Usipètes et Tentières, au cours d'une seule bataille, près du Rhin, sans avoir perdu un seul homme et n'ayant à déplorer qu'un très petit nombre de blessés. Les chef ennemis, qui avaient été faits prisonniers avant la bataille, pour avoir attaqué notre avant-garde et tué 74 cavaliers, la veille et par traîtrise en dépit d'une trêve, ont été remis en liberté.

Ce communiqué enflamma Rome. Le parti des Césariens porta devant le Sénat une proposition tendant à décréter de nouvelles prières publiques en l’honneur du proconsul victorieux. Mais Caton veillait. Le bruit courait déjà, dans la Ville, que César avait ordonné d’exterminer les femmes et les enfants des Germains, et Caton, indigné, prononça devant les sénateurs un discours virulent :

— Pères conscrits, on vous demande d’honorer César, de lui témoigner la gratitude de la nation, mais avez-vous une claire conscience de ce que vous voulez honorer : ce n’est pas un fait d’armes, c’est un gigantesque massacre, comme il n’y en eut jamais dans l’histoire. En un seul jour, César a exterminé plus que deux peuples : il a exterminé deux races. Plus aucun ventre de femme ne portera jamais ni Usipètes ni Tenctères. Quelle honte pour notre République ! Ce n’est pas des prières et des sacrifices qu’il faut offrir à César : je demande qu’on livre ce chef criminel aux mains de ceux qu’il a fait souffrir et dont il a anéanti le peuple. Et, s’il faut remercier les dieux, c’est de ne pas avoir fait payer à nos glorieux soldats romains la démence assassine de leur général, et d’avoir épargné à Rome le châtiment des crimes que César a commis en son nom.

Cette indignation freina l’enthousiasme des sénateurs. Il n’y eut pas de prières nationales en l’honneur d’une victoire aussi douteuse. César répondit aux accusations de Caton par une note circonstanciée, qui resta lettre morte.

Il ne s’en soucia point : il était alors sur le point de se lancer dans une aventure d’une tout autre envergure.
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Bien des idées se mêlaient dans le crâne maintenant chauve de César. La facilité avec laquelle les Germains pouvaient franchir le Rhin et envahir la Gaule, sa belle province, le consternait. L’énorme réservoir humain que représentait la Germanie, qui semblait beaucoup plus peuplée que la Gaule, elle-même la plus peuplée des provinces de l’univers romain, l’effrayait. L’éventualité de voir se reproduire une invasion massive, comme celle des Cimbres et des Teutons jadis, l’amenait à penser que l’avenir de Rome était fragile et que l’empire romain risquait de devenir, un jour qui n’était peut-être pas très lointain, un empire germanique. Enfin, un désir plus sourd le tenaillait, mais il n’osait se l’exprimer à lui-même : celui de devenir, si la Parque meurtrière ne coupait pas trop tôt le fil de sa vie, le maître de la Germanie comme il était devenu celui des Gaules.

Le proconsul avait aussi des préoccupations plus immédiates : elles concernaient les Ubiens et les Sicambres et furent examinées au cours d’un conseil d’état-major restreint qui se tint au début du mois de mai 55, sur les lieux mêmes où avaient été anéantis les Usipètes et les Tenctères, près du pont de Maëstricht qui, après avoir vu couler tant de sang, allait voir se dessiner le rêve européen de César.

Le champ de bataille avait été déblayé, les vestiges du campement des Germains avaient disparu et, parmi les tentes et les légions, régnait l’ordre romain ; le conseil se tenait dans la célèbre tente « papillon » de César. Y participaient, bien entendu, Labiénus et Hirtius, mais aussi Crassus le Jeune – qui avait les faveurs du proconsul pour son sens de l’organisation – et Germanicus, pour sa connaissance des Germains et en particulier des Sicambres, peuple auquel il appartenait ; le druide Tasget, devenu roi des Carnutes, y remplaçait Diviciac comme spécialiste des affaires gauloises.

— J’ai reçu récemment, commence César, un message des Ubiens.

Et, pour Crassus, qui ignorait tout des Ubiens, il précise :

— C’est un peuple germanique – un de plus ! – qui habite sur les bords du Rhin, en face des Éburons, mais en Germanie.

— Ce sont des barbares, comme les autres ? demande Crassus.

— Ils sont un peu moins barbares, dit César. Ils ont formé un État important et florissant… autant qu’un État germain peut l’être, bien entendu.

— Plus ou moins florissant que les États gaulois, demande Tasget ?

— Moins, beaucoup moins : ce ne sont pas des cultivateurs tranquilles ; mais ils sont paisibles, pêchent des poissons dans le Rhin et ne cherchent querelle à personne. Si Diviciac était encore parmi nous, il dirait qu’ils ressemblent aux Éduens.

— Ils ont des villes, des citadelles, des druides ?

— Leur degré de civilisation ne va tout de même pas jusque-là ; mais je crois qu’ils vivent dans des petits villages, avec des cabanes ou des huttes.

— Alors, ce message ? interroge Labiénus, que l’anthropologie germanique n’intéresse guère, que disait-il ?

— Qu’ils allaient profiter de ce que j’étais à Maëstricht pour m’envoyer une délégation : ils ont des problèmes avec les Suèves.

— Eux aussi, comme les Éduens il y a trois ans ? dit Tasget.

— L’histoire se répète, réplique César.

Un garde pénètre dans la tente du proconsul : il annonce précisément l’arrivée des délégués ubiens.

— Qu’ils entrent, dit le proconsul. Ils tombent à pic.

Les Ubiens sont introduits devant César et son état-major. Ils ne ressemblent pas aux Germains qu’il avait combattus jusqu’à ce jour : ils portent des braies, comme les Gaulois, à vaste fond et aux larges jambes, adaptées à leur vie de cavaliers, et une tunique de peau de bête sans manches et fendue par-devant ; leurs cheveux sont blonds et leurs yeux sont bleus ; ils ont tous une barbe assez fournie. Le chef de la délégation s’adresse à César, dans sa langue de Germain ; Germanicus traduit son discours :

— César, nous avons fait un traité d’amitié avec toi lorsque tu guerroyais en Belgique, t’en souviens-tu ? Nous t’avons même donné des otages en garantie de notre amitié pour Rome.

César s’en souvient ; ce « traité » d’amitié avait été passé lors de sa guerre contre les Nerviens, après la prise de Namur.

— Aujourd’hui, nous sommes pressés par les Suèves, qui menacent notre existence. Nous avons besoin que tu nous portes secours.

— Tu veux que je fasse la guerre aux Suèves, une fois de plus ?

— Non, César, nous n’en exigeons pas tant de toi : nous savons que les affaires de la République romaine te retiennent ailleurs.

— Alors, que voulez-vous ?

— Nous te demandons simplement de faire passer le Rhin à ton armée et de la conduire sur notre territoire, puis de retourner en Gaule. Depuis ta victoire d’hier sur Arioviste et celle d’aujourd’hui, que tu viens d’obtenir sans mal sur les Usipètes et les Tenctères, le renom de ton armée est tel, aussi bien chez les Suèves que chez les plus lointaines peuplades de la Germanie, comme les Vandales, les Goths et les Lombards, que si tu nous donnes cette preuve publique d’amitié, tous les Germains nous respecteront. Etre l’ami de César, pour un peuple, c’est une garantie de sécurité absolue.

— Mais comment voulez-vous que je transporte mon armée dans votre pays ? Il me faut passer le Rhin avec elle, et vous savez combien il est difficile à franchir.

— Nous avons des bateaux sur le Rhin, nous t’en fournirons autant qu’il t’en faudra pour le transport de ton armée.

— Je ne peux pas te répondre immédiatement : il faut que je consulte mes lieutenants ; mais je te promets de venir à ton secours, d’une manière ou d’une autre.

— César, nous te remercions humblement.

Les Ubiens se retirent avec dignité. César se retourne vers ses amis :

— Qu’en dites-vous ?

— Il te demande de faire une démonstration de force, dit Hirtius, ce n’est pas sans danger.

— Pourquoi donc ?

— Ce peut être une étincelle qui allumera un incendie en Germanie.

— Je suis de ton avis, opine César, mais j’ai une autre idée.

— Parle, dit Crassus avec curiosité.

— Quelles sont les trois plus grandes puissances européennes, par la taille et par la population ?

— La première est notre bien-aimée République, évidemment, avec toutes ses provinces, dit sagement Labiénus.

— Bien entendu. Et la seconde ?

— L’ensemble des Gaules : la Celtique seule est plus peuplée que l’Italie, dit Crassus.

— Et la troisième ? Je vous le dis moi-même : c’est la Germanie ; à elle seule, si j’en crois les marchands voyageurs et les chefs germains que je connais, elle contient plus d’hommes que la Gaule et l’Italie réunies. Alors, mes amis, faisons un rêve. Imaginons qu’un jour soient réunis sous une même loi, dans une même paix, avec une même monnaie notre univers romain, les Gaules et la Germanie, et que tous ces peuples bénéficient également de notre merveilleuse civilisation : la paix du monde ne sera-t-elle pas éternelle ? et le bonheur des hommes sans faille ?

— C’est un rêve. Une seule vie d’homme ne suffira pas à le réaliser.

— Évidemment. Mais une seule vie d’homme peut suffire à lancer ce rêve, que les générations futures réaliseront par étapes.

— Et cet homme, ce sera toi, César ? susurre Tasget.

— Pourquoi pas moi ? J’ai déjà réuni la Gaule à Rome, enfin, presque toute la Gaule ; ne puis-je pas tendre la main aux Germains ? Il faut un commencement à tout.

— Conclusion ? demande Hirtius.

— Conclusion, je vais aider les Ubiens, ce sera une manière comme une autre de mettre un pied en Germanie ; mais je n’irai pas chez eux en bateau : je vais construire un pont sur le Rhin. J’ai d’ailleurs une autre raison de pénétrer en Germanie.

— Laquelle, demande Germanicus.

— Une affaire à régler avec les Sicambres, le peuple auquel tu appartiens, Germanicus.

— Oh ! Si peu. Mais de quoi s’agit-il ?

— Toujours des Usipètes et des Tenctères. Avant que je ne les rencontre sur la Meuse, ils avaient envoyé un escadron de cavalerie en tournée de réquisition : ils avaient besoin de blé et de fourrage.

Lorsque cet escadron est revenu, les Usipètes et les Tenctères avaient disparu, et pour cause : je les avais presque tous exterminés, sur la Meuse, et ceux que je n’avais pas tués s’étaient noyés dans le fleuve. En conséquence, leurs cavaliers sont allés se réfugier chez les Sicambres, auxquels j’ai l’intention de les réclamer à titre de prisonniers.

— Tu veux construire un pont pour capturer une vingtaine de Germains ? remarque Crassus, ce n’est pas sérieux… ou bien tu as une idée derrière la tête.

— C’est évident, que j’ai une idée derrière la tête, Crassus. Tu ne l’as pas devinée ?

— Non, mais je m’en doute un peu.

— Je t’ai dit que je veux prendre pied en Germanie, ce qui signifie que je veux y conquérir un territoire qui soit sous le contrôle officiel de Rome.

— Tu as celui des Ubiens, ils t’ont appelé eux-mêmes.

— Ils m’appellent pour que je les aide et non pour que j’occupe leur territoire. En revanche, les Sicambres vont refuser de me rendre les Germains qui sont, en toute légalité, mes prisonniers : je serai alors en droit de leur déclarer la guerre et de m’emparer de leurs terres.

— Si tu es vainqueur, César, dit Germanicus, non sans une certaine ironie.

— Je le serai, crois-moi, dit le proconsul. Et dès lors, en m’alliant avec les Ubiens qui ne demandent que ça, je disposerai, de l’autre côté du Rhin, de bases stratégiques sans égales. Il ne restera plus, à moi ou à mes successeurs, que de les agrandir, par des coups de main successifs et, dans quelques années, il y aura une province romaine en Germanie, bordée par le Rhin : ce sera la sécurité assurée pour toutes les Gaules. Ce grand fleuve, qui est, comme le dit Cicéron, le fossé creusé par la Providence pour isoler les barbares du reste du monde, que les traditions considèrent comme un dieu auquel nul autre dieu-fleuve n’est supérieur, si ce n’est notre Tibre, sera romain.

— Comment comptes-tu agir ? demande Labiénus.

— Je vais sommer les Sicambres de me restituer mes prisonniers usipètes et tenctères.

— Je connais bien les Sicambres, puisque je suis né parmi eux, intervient Germanicus, ce sont les plus fiers des Germains et je connais par avance leur réponse : ils vont refuser.

— Je le sais bien, et c’est pour qu’ils me refusent que je vais leur faire sommation : leur refus sera pour moi un prétexte légal de leur déclarer la guerre et d’occuper leur pays.

— Décidément César, dit Crassus, que ce soit au Sénat ou sur un champ de bataille, tu as du génie dans l’art de manipuler les peuples ; mon père prétend que tu es même un peu « tordu ».

— Je ne suis pas tordu : je contourne les obstacles que j’aperçois.

Les choses se déroulèrent comme prévu. À la sommation impérative du proconsul, les Sicambres répondirent que la souveraineté de Rome, qu’ils respectaient, s’arrêtait au Rhin, et que, si lui, César, trouvait contraire aux lois des peuples que des Germains fussent passés en Gaule, ils considéraient, eux les Sicambres, comme tout aussi injuste que Rome prétende faire la loi en Germanie. Les fiers Sicambres avaient commis l’erreur à ne pas faire : ils venaient d’offrir un casus belli à César.
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Le pont dont César rêvait fut construit à proximité de la ville actuelle de Cologne, où la largeur du fleuve est d’environ 400 mètres et sa profondeur moyenne de 3 mètres. On réquisitionna d’abord des dizaines de milliers de Gaulois, qui vivaient sur la rive gauche du fleuve, pour abattre un nombre considérable de gros arbres qui furent débités en poutres épaisses, destinées à soutenir le pont qui devait reposer sur elles. Une armée de terrassiers, de techniciens, de porteurs fut employée à mettre en œuvre ces matériaux : le pont fut achevé en dix jours. Il mesurait 1 500 pieds (500 m) de longueur et 40 pieds (13 m) de largeur, et il aboutissait sur le territoire des Ubiens.

César l’inaugura lui-même, monté sur un beau cheval blanc, à la tête de ses légions, en ordre de marche, précédées de leurs enseignes et de leurs aigles. Des ambassades, envoyées par des peuples voisins, vinrent saluer le nouveau maître, et César se dirigea vers le pays des Sicambres.

Ces derniers avaient fui et s’étaient cachés dans les forêts et les marécages qui bordaient leur pays. Le proconsul renonça à les poursuivre : il ne tenait pas à revivre avec les Sicambres ce qu’il avait vécu en poursuivant, sans jamais les atteindre, les Ménapes et les Morins l’année précédente. Mais, pour bien montrer qu’il était le maître, il fit brûler tous leurs villages, toutes leurs fermes et toutes leurs granges. Après quoi, il retourna chez ses amis les Ubiens.

Là, une mauvaise nouvelle l’attendait : les terribles Suèves avaient appris que des légions romaines avaient franchi le Rhin et ils avaient réuni une armée de 500 000 hommes pour rejeter dans le fleuve ces Romains, qui avaient porté atteinte à sa dignité divine. César n’avait avec lui que 30 000 hommes et il connaissait la valeur militaire des Suèves. Il prit subitement conscience de la folie de son entreprise et décida de laisser la Germanie aux Germains et de s’en retourner en Gaule.

Rome apprit la nouvelle par un communiqué officiel que César lui-même rédigea en ces termes :

César, ayant atteint tous les objectifs qu’il s’était proposé, à savoir faire peur aux Germains, punir les Sicambres et délivrer les Ubiens de la pression qu’ils subissaient, après dix-huit jours complets passés au-delà du Rhin, estimant avoir obtenu un résultat suffisamment glorieux et suffisamment utile, est retourné en Gaule, après avoir coupé le pont derrière lui.

Les Ubiens, silencieux et déçus, assistèrent au départ des légions romaines, puis à la destruction du pont sur le Rhin, mis en pièces par les pioches des démolisseurs.

Le proconsul chauve et son coursier blanc sont déjà loin, sur la route gauloise qui conduit à un autre pont, celui de Maêstricht, sur la Meuse : là, le sang avait coulé plus qu’il n’avait jamais coulé, et César avait rêvé.
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Chapitre XXI
It s a long way to Tipperary…
(9 juillet 55 – fin septembre 54)

Au soir du 9 juillet de l’an 699 de Rome (55 av. J.-C.), après avoir contemplé mélancoliquement les débris de son pont que les flots du Rhin emportaient vers la lointaine mer du Nord, César était amer. Il avait décidé de passer une dernière nuit à la belle étoile sur les bords du grand fleuve qu’il n’avait pu dompter. Un cordon de légionnaires montait la garde autour du bivouac de fortune qu’on lui avait préparé, et il confiait ses regrets et sa désillusion à ses lieutenants, qu’il promenait de victoire en victoire depuis trois riches années :

— Je ne l’aurais tenu que dix-huit jours dans mon verre, cet orgueilleux Rhin germanique : ses ondes tranquilles et ses vertes parures ne seront plus jamais romaines.

— Les dieux ne l’ont pas voulu, César, lui dit sentencieusement Labiénus, on ne peut forcer son destin. Le tien n’était sans doute pas sur le Rhin.

— Tu as raison, Labiénus, il est ailleurs, vers l’Occident.

— Tu es allé jusqu’au bout de l’Occident, César, puisque tu as soumis l’Armorique et tous les peuples de l’Océan. N’est-ce pas un beau destin ?

— Pas tous, Labiénus, pas tous : il me reste à soumettre ceux d’en face.

— Ceux d’en face ? Que veux-tu dire ?

— C’est l’expression par laquelle les Armoricains désignent les peuples qui vivent dans la grande île de Bretagne, de l’autre côté de la mer.

— Ah ! tu veux dire les Bretons.

— Oui, les Bretons, ou les Britanniques, c’est la même chose. Ce sont aussi des Celtes, comme vous, les Armoricains : dans les rangs des Vénètes, il y avait un bon nombre de soldats britanniques, qui étaient passés sur le continent pour les aider. Depuis longtemps, je pense aller faire un tour dans leur île.

— Dans quel but ? Ils ne sont pas dangereux pour nous.

— Les insulaires ne sont jamais dangereux : ils restent volontiers chez eux. Mais l’île de Bretagne renferme, croit-on, des richesses fabuleuses : tous les marchands italiens qui commercent avec eux te le diront. Cela fait trois ans que je suis en Gaule, les marchands gaulois ne cessent de me le dire aussi ; il paraît que l’on trouve là-bas les plus belles perles du monde. Et je ne te cache pas, mon cher Labiénus, que, si j’ai fait construire, par Melchio et les autres, la flotte qui m’a permis de venir à bout des Vénètes, c’est aussi pour débarquer un jour chez les Bretons d’en face.

Le jeune Crassus, qui, respectueux de la hiérarchie, écoutait sagement le dialogue du général en chef et de son lieutenant, s’aperçoit que le visage de César a perdu son expression mélancolique. Ses yeux s’allument, sa parole est plus rapide, sa voix plus claire, presque joyeuse : le proconsul semble avoir oublié son expédition manquée en Germanie. Crassus avance, timidement :

— L’été n’est pas fini, César, il est encore temps d’aller explorer cette grande île de Bretagne, qu’en penses-tu ?

— Nous ne sommes pas en Italie, répond le proconsul : les hivers sont précoces dans le nord de la Gaule.

— Il ne s’agit pas d’aller faire campagne, mais on pourrait aborder en Bretagne, voir à quoi ressemblent ses habitants, comment sont ses ports, reconnaître les lieux.

— Certes, dit César, ce n’est pas une mauvaise idée. À part les marchands et les trafiquants, personne ne se risque jamais là-bas ; et les marchands eux-mêmes ne connaissent de la Bretagne que ses côtes. J’en ai interrogé des centaines : ils ignorent tout de l’étendue de l’île, des peuples qui l’habitent, de leurs mœurs, de leur manière de faire la guerre.

Hirtius, qui jusque-là était resté muet donne son opinion :

— La Gaule est séparée de la Bretagne par un détroit dont la mer est très agitée au moment des grandes marées d’équinoxe, tous les pêcheurs du pays des Morins (la région de Boulogne-sur-Mer) vous le diront. Si tu veux organiser une mission de reconnaissance générale, il faut te hâter, César : nous n’avons plus que deux petits mois devant nous avant les tempêtes.

— Qui a dit que les grands capitaines savaient prendre des décisions rapides ? demande César, que la perspective d’une action grandiose vient de tirer de sa morosité.

— Personne, répond ironiquement Crassus.

— Eh bien ! c’est moi qui l’aurait dit. Dormons et partons demain matin à l’aube chez les Morins.

— Avec les légions ?

— Avec les légions : nous emmènerons la VIIe et la Xe légion. Appelle-moi un Gaulois qui connaisse bien le pays, un Belge de préférence.

Cinq minutes plus tard, un cavalier belge endormi se tient dans un garde-à-vous vacillant devant César :

— Est-ce que tu connais les ports du pays des Morins, lui demande le proconsul.

— Il y en a plusieurs, mais le meilleur et le plus vaste est Portus Itius (Boulogne).

— Il est très éloigné d’ici ?

— À près de 300 milles (plus de 400 km).

— Merci, retourne dormir.

Puis se retournant vers ses amis :

— Il faut deux jours pour préparer le départ des légions et il faudra bien quinze jours pour atteindre Boulogne : en marchant bien, l’armée y sera avant la fin du mois de juillet. Nous partirons au-devant, à cheval, avec une bonne escorte, pour préparer le terrain.

Ce qui fut dit fut fait. César et son état-major partirent le 11 juillet pour Boulogne, où ils parvinrent cinq jours plus tard ; la VIIe et la Xe légion y arrivèrent le 28 juillet. L’aventure britannique de César commençait.
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Une fois arrivé à Boulogne, César installe son quartier général, et il se met immédiatement au travail. Il n’avait guère d’informations sur cette île qu’il envisageait de conquérir ; il ignorait tout des peuples qu’il allait y rencontrer, de ses ports et de ses routes. Il charge donc un de ses officiers, le tribun militaire Volusénus, d’une mission de reconnaissance préliminaire :

— Ne t’attarde pas, lui recommande-t-il, ce que je te demande avant toute chose, c’est de m’établir une liste des lieux de débarquement possibles, de leurs avantages et de leurs inconvénients.

— As-tu besoin de renseignements sur le pays lui-même ?

— Non, ce serait trop long. En revanche, repère les sites des ports, s’il y a des falaises ou des collines qui les environnent, si leur entrée n’est pas encombrée de rochers ou d’écueils et autres choses de ce genre.

— Sur quel type de bateaux veux-tu que je parte ? Sur un voilier ?

— Je n’aime pas les voiliers : si le vent tombe, tu es immobilisé, à la merci d’un ennemi éventuel. Utilise un birème : avec deux rangées de rameurs, tu pourras t’enfuir rapidement si les Bretons font mine d’attaquer. Dernière recommandation : ne dis rien de ta mission à qui que ce soit.

Volusénus se retire et, sans perdre une minute, César envoie des messagers dans tous les ports de l’Armorique : il donne l’ordre à tous les capitaines des navires qu’il avait fait construire l’été précédent pour la guerre des Vénètes d’appareiller immédiatement et de regagner Boulogne dans les plus brefs délais.

À Boulogne et dans tous les ports de la côte armoricaine, l’activité est intense et le bruit se répand, de l’autre côté de la Manche, que César et les Romains ont des vues sur l’île. Ses hommes rudes, courageux, ignoraient à peu près tous ce qu’étaient les Romains, mais les Vénètes leur avaient appris que le nom de César faisait peur : n’était-il pas le tueur des Helvètes, des Germains d’Arioviste et des Vénètes eux-mêmes.

Quelques tribus insulaires qui étaient les plus proches des côtes gauloises et, par conséquent, les plus menacées, envoient des émissaires à Boulogne. César les reçoit, affable :

— Que me voulez-vous ? leur demande-t-il.

Un marchand gaulois sert d’interprète, il traduit la réponse des Britanniques :

— Ils disent être envoyés par le peuple des Cantes (du Kent actuel) pour faire leur soumission à César et lui offrir des otages en gage.

— Dis-leur que j’apprécie leurs intentions et qu’ils persévèrent dans ces sentiments, mais que je ne peux accepter leur soumission maintenant ; toutefois je leur promets de les traiter avec générosité au moment venu. Qu’ils retournent chez eux ; mon ami gaulois Comm, roi des Atrébates d’Arras, les accompagnera et transmettra mes salutations à leur roi.

Les Britanniques s’éloignent. César fait appeler Comm ce Gaulois de Belgique dont il appréciait le courage et l’intelligence et qu’il s’était attaché en le faisant roi de son peuple. Depuis la mort de Diviciac, Comm était, avec le druide Tasget, l’un de ses meilleurs conseillers en matière de politique gauloise.

— Tu vas accompagner ces Britanniques chez eux, dans le Kent, lui dit-il ; tu es un Celte, comme eux, et ils te feront confiance. Explique-leur que je ne viens pas en conquérant, mais que l’intérêt de leur peuple est d’entrer dans l’univers romain : nous leur apportons la sécurité, mais aussi la civilisation. Ce que je leur propose, c’est une sorte de protectorat : ils conserveront leurs mœurs et bénéficieront des nôtres. Fais-toi ensuite guider par eux, et visite le plus grand nombre de peuples bretons que tu pourras : tu les engageras à passer des pactes d’amitié avec Rome et tu leur annonceras mon arrivée prochaine.

Le même jour où Comm quittait le port de Boulogne pour l’île de Bretagne, Volusénus en revenait. On était le 4 août : cela faisait cinq jours que le tribun militaire était parti et il rapportait à César ce qu’il avait pu observer, en particulier que la meilleure place pour débarquer était facile à repérer, car on pouvait voir de très loin ses grandes falaises blanches qui brillaient au soleil (les falaises de Douvres).
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Vers la fin du mois d’août 55, les navires affluaient dans le port de Boulogne. Quatre-vingts gros vaisseaux étaient déjà à quai, aptes à transporter les deux légions que César entendait conduire en Bretagne ; on en attendait dix-huit autres, destinés au transport de la cavalerie gauloise : ils étaient immobilisés par des vents contraires.

La mer était déchaînée et César, impatient, attendait la prochaine accalmie pour donner l’ordre à sa flotte d’appareiller. Un vieux pêcheur boulonnais, qui en avait vu d’autres, expliquait au proconsul que c’était tous les ans la même chose à cette époque :

— Ce sont les marées d’équinoxe qui approchent. Le temps changera avec la pleine lune.

César lève les yeux au ciel ; entre deux nuages, il aperçoit la lune qui le nargue : elle ne sera pas pleine avant au moins une semaine. Il devient nerveux et se reproche de ne pas avoir remis l’expédition au printemps prochain.

Le soir du 25 août, brutalement, le vent s’arrête de souffler, les vagues disparaissent et la mer se calme, comme par enchantement.

— Il faut appareiller avant minuit, César, sinon, avec la marée, tu ne pourras plus partir, lui dit le vieux pêcheur.

— Faites sonner les trompes, ordonne César à un centurion. Nous partons dans une heure.

— Mais les vivres et les bagages n’ont pas encore été chargés, dit le centurion, à cause du mauvais temps.

— Nous partirons sans vivres et sans bagages : nous trouverons tout sur place ; d’ailleurs, l’expédition sera brève et, dans une semaine, nous serons de retour. Faites comme moi, crie-t-il à ses officiers : je n’emporte rien, sinon mes armes ; et je n’emmène que trois esclaves pour me servir.

Finalement, le 25 août à minuit, la flotte romaine quitte le port de Boulogne. La lune brille, presque pleine, dans un ciel que le vent a débarrassé de ses nuages. Les marins chantent.

César ne dormit pas de la nuit, guettant la tempête qui pouvait déjouer ses plans. Cependant la traversée fut calme et, vers huit heures du matin, il aperçut les falaises de Douvres qui semblaient l’accueillir, en s’avançant vers lui :

— La Bretagne me tend les bras, pensa-t-il.

En fait, elle lui tendait les armes. Sur les collines qui environnaient le port, une foule grouillante de guerriers en armes se préparait au combat, en poussant des hurlements sauvages. César fait passer l’ordre à tous les pilotes de sa flotte de stopper à deux milles des côtes : il attend que tous les transports de troupes soient arrivés.

— Et la cavalerie, lui demande Crassus, qui se tient à son côté, nous ne l’attendons pas ?

— On s’en passera, dit César. Pour l’instant, nous allons faire mouvement. Selon Volusénus, il y a une grande plage, à six milles au nord des falaises : c’est là que nous débarquerons les légions.

Les vaisseaux transportant les légions arrivèrent à deux heures de l’après-midi, mais le débarquement ne fut pas aisé, car, des côtes, les Britanniques avaient suivi les mouvements des navires et les attendaient sur la plage avec leurs chars de combats.

César n’hésite plus. L’heure de l’affrontement a sonné. Ordre est donné aux légionnaires, alignés en tenue de combat sur les ponts, de sauter à bas des navires et de gagner la plage à la nage. Les Romains bondissent par-dessus bord, mais, ignorant la nature des lieux, les mains embarrassées de leurs armes, ployant sous le poids de leur cuirasse, ils doivent se livrer à une lutte inégale avec les soldats britanniques qui, les pieds dans l’eau, leur lancent leurs traits et leurs javelots comme à l’exercice, tandis que les cavaliers ennemis poussent vers eux leurs chevaux, accoutumés à la mer et à ses vagues.

Le proconsul s’aperçoit très vite que le combat est bien mal engagé. Il ordonne alors que les barques longues, manœuvrées à la rame, mais avec plus de souplesse que les transports de troupes, aillent se mettre en ligne, sur le flanc droit de l’ennemi, perpendiculairement à la côte, et, de là, mettent en action les frondes, les arcs, les balistes. Les Britanniques, qui combattaient comme tous les barbares, c’est-à-dire presque nus, tombent les uns après les autres, percés de flèches et de javelots. Intrigués par les barques longues et par les balistes, ils hésitent et reculent.

Cependant, les Romains n’osent pas s’avancer dans l’eau, qui leur monte jusqu’à la ceinture. Alors le sous-officier qui portait l’aigle de la Xe légion, celle qu’avait longtemps commandée Labiénus, brandit son aigle et s’adresse aux légionnaires :

— Camarades, si vous ne voulez pas que l’ennemi ne nous prenne notre aigle, si souvent victorieuse, sautez à la mer, sautez à la mer… Moi, du moins, j’aurai fait mon devoir envers Rome et envers César.

À ces mots, il saute du navire et court à l’ennemi, l’aigle en main. Les légionnaires, entraînés par cet exemple, sautent à leur tour, et ainsi font les soldats des autres vaisseaux. Et le véritable combat commence.

Il est acharné, mais inégal. Les soldats romains, habitués à combattre en ligne et obligés, de par la nature des lieux, de se battre individuellement, sont désemparés. César a compris qu’ils ne retrouveront tous leurs moyens qu’une fois le rivage atteint : ils pourront alors se reformer en ligne. Il leur envoie des chaloupes à fond plat, qui les mènent jusqu’à la plage. Dès que les légionnaires sont enfin réunis de la sorte, ils chargent l’ennemi selon la méthode classique des armées romaines et le mettent en déroute. Mais César enrage : les vaisseaux transportant sa cavalerie ne sont toujours pas arrivés, et il n’a aucun moyen de poursuivre l’ennemi en fixité pour l’exterminer, selon les règles traditionnelles des batailles.

Cependant les Britanniques ont compris qu’ils n’étaient pas de taille à lutter avec une aussi puissante armée. Après s’être repliés, ils envoient une ambassade à César, pour lui demander la paix. Les ambassadeurs sont accompagnés par Comm lui-même qui explique la situation au proconsul ; ces Bretons sont perfides, lui dit-il, et ne l’ont pas traité selon les lois de la guerre : une fois en Bretagne, ils l’ont arrêté, enchaîné et maintenu en prison jusqu’à ce jour.

César, irrité, s’adresse sévèrement aux Britanniques :

— Quand vous êtes venus me voir sur le continent, vous m’avez proposé la paix et offert des otages en garantie ; je vous ai bien reçus et je vous ai renvoyés avec mon ambassadeur, le roi Comm, et, dès que vous êtes retournés dans votre pays, vous le jetez aux fers. Aujourd’hui, j’arrive chez vous, comme je l’avais promis à Boulogne, et vous m’accueillez comme un ennemi : si je n’étais pas venu avec mes légions, j’aurais subi le même sort que mon ami Comm. Alors je vous le dis, en vérité, vous avez trahi votre parole, et vous mériteriez que je vous fasse subir le sort que j’ai imposé aux Nerviens, il y a deux ans.

Les Britanniques demandent pardon, prétendent s’être trompés sur ses intentions.

— Je vous pardonne pour cette fois, dit César, mais si vous recommencez, ma vengeance sera terrible. Donnez-moi des otages, et renvoyez vos soldats aux champs.

Il fit fait comme l’avait ordonné le proconsul et la paix semblait assurée.

Quatre jours plus tard, les navires transportant la cavalerie de César arrivent en vue de Douvres ; mais le vent se lève, annonçant la tempête qui se déchaîne à nouveau, chassant ces lourds vaisseaux vers le continent. Le hasard voulut que cette même nuit, la nuit du 30 au 31 août, ce fut la dernière pleine lune avant l’équinoxe, moment où les marées de l’océan sont les plus hautes. Les longues barques qui avaient servi à transporter l’infanterie romaine et qui avaient été tirées au sec furent emportées par la marée montante et fracassées contre les rochers ; les gros vaisseaux romains qui étaient amarrés dans le port sombrèrent.

C’était la catastrophe. César se trouvait dans l’obligation de réparer tant bien que mal les navires qui lui restaient pour rapatrier son armée en Gaule, mais il n’avait plus de vivres et il craignait quelque perfidie des Britanniques.

Cette situation périlleuse dura une quinzaine de jours, pendant lesquels il ne cessa de pleuvoir. César avait divisé ses troupes en trois contingents : l’un préposé à la réparation de la flotte, l’autre au ravitaillement, c’est-à-dire à la recherche de blé dans les champs environnants, et le troisième au maintien de la sécurité. Le problème du ravitaillement était le plus grave. César était parti sans bagages et sans blé, car il pensait retourner hiverner en Gaule et, lui qui d’ordinaire prévoyait tout, n’avait pas prévu la destruction de sa flotte par les marées et les tempêtes.

À la mi-septembre enfin, la flotte romaine était plus ou moins reconstituée. Les Britanniques avaient lancé deux ou trois attaques contre le camp romain, mais ils avaient été repoussés avec des pertes importantes, et ils vinrent faire des offres de paix à César. Celui-ci se montra plus exigeant que la première fois : il doubla le nombre d’otages qu’il avait primitivement demandés et, comme il souhaitait ne pas s’exposer aux dangers d’une traversée hivernale difficile avec des vaisseaux abîmés et qu’il désirait appareiller le plus tôt possible, il exigea des Britanniques qu’ils les lui amenassent eux-mêmes sur le continent.

Ensuite de quoi, profitant de la première accalmie et d’un vent favorable, il leva l’ancre un soir de septembre, sous la pluie, avant l’équinoxe, peu après minuit. César n’avait pas été vainqueur, mais il ne quittait pas la Bretagne en vaincu. Debout à l’arrière de son navire, dans la nuit noire et humide, il semblait s’adresser à la terre britannique et il lui murmurait une promesse vengeresse :

— Je reviendrai, oui, je reviendrai.

Le lendemain, sa flotte atteignait le continent. Il pleuvait sur Boulogne comme il pleuvait sur Douvres, et le retour du proconsul ne fut guère triomphal. Les Morins du Boulonnais, voyant ses navires mutilés, ses légionnaires épuisés et affamés, ses chariots vides de tout butin en conclurent, et ils n’avaient pas tort, que César ne rentrait pas en vainqueur. Leurs chefs, qui n’avaient jamais fait leur soumission officielle à Rome, avaient une revanche à prendre sur le proconsul : ils ne lui pardonnaient pas d’avoir dévasté leurs champs et incendié leurs fermes l’année précédente, après sa campagne contre les Vénètes dont ils avaient été les imprudents alliés. Ils crurent donc que l’heure de cette revanche avait sonné, et ils se soulevèrent ; mais l’affaire fit long feu et les légionnaires de Labiénus exterminèrent, en quatre heures de combat, sur les plages de Boulogne, les 6 000 Morins qui avaient pris les armes. Ce fut la seule victoire, au demeurant peu glorieuse, que remporta César au cours de sa première campagne de Bretagne.

Le jour suivant, il adressait au Sénat et aux deux consuls, Crassus et Pompée, un rapport circonstancié, présentant son expédition comme une action de reconnaissance réussie, préliminaire à une conquête de la Bretagne, qu’il prévoyait pour l’année prochaine. Au Sénat, à la réception de ce communiqué, Caton se leva, pour dénoncer ce qu’il appelait « les desseins criminels » du proconsul :

— L’ennemi de Rome, clama-t-il, ce n’est ni le Germain, ni le Gaulois, ni le Breton : c’est César, et César seulement. C’est lui, le proconsul des Gaules, qui est l’homme à abattre. Et, Pères conscrits, s’il nous faut rendre grâces aux dieux, ce n’est pas d’avoir permis à César de vaincre ces barbares, avec lesquels Rome était d’ailleurs en paix, c’est de ne pas avoir fait tomber sur nos pauvres soldats et sur la Ville les foudres de leur fureur que méritait leur capitaine et d’avoir pardonné à la République les crimes de César.

Mais les triumvirs veillaient et la parole de Caton ne fut pas écoutée. Le Sénat décréta vingt jours de supplications et d’actions de grâces pour les exploits du proconsul en l’île de Bretagne : cinq jours de plus qu’en 57, après ses exploits en Belgique.
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À Boulogne, l’armée romaine était encore sur le pied de guerre. César réunit ses légats et ses officiers et leur donne ses instructions pour l’hivernage :

— Les légions prendront toutes leurs quartiers d’hiver en territoire amiénois, comme par le passé. Ainsi nous ne serons pas loin du détroit qui nous sépare de la Bretagne.

— Tu comptes y retourner au printemps prochain ? lui demande Labiénus.

— Bien évidemment. Nous allons employer l’automne et l’hiver à réparer notre flotte et à l’agrandir.

César fait appeler l’armateur de Rimini, Melchio Parthicus, dont les navires fins et effilés avaient fait merveille en Armorique, contre les Vénètes.

— Parthicus, lui dit-il, j’ai besoin d’une flotte de débarquement. Je veux que tu me la construises d’ici la fin de l’hiver.

— Combien de navires te faut-il, César ?

— Au moins 600.

— De quelles dimensions ? De quelles formes ?

— Il les faut un peu plus bas que ceux qu’on utilise en Méditerranée, afin qu’on puisse les charger et les décharger rapidement et les mettre à sec sans difficulté.

— Et que fais-tu des vagues, César : elles vont inonder tes vaisseaux.

— Non pas. J’ai observé, en traversant le détroit de la mer du Nord (le Pas de Calais), que, près des côtes, les vagues sont moins hautes qu’en Méditerranée, à cause des marées sans doute.

— Tu veux des bateaux bas et fins ?

— Je veux des bateaux bas et larges : ils me serviront à transporter non seulement des hommes, mais aussi des chevaux et des bêtes de somme. Il est même possible que j’embarque un éléphant.

— Un éléphant ? Pourquoi donc ? Pour imiter Hannibal ?

— Non, Parthicus, j’admire beaucoup le génie militaire de cet illustre Carthaginois, mais je n’emmène pas cet éléphant pour faire la guerre. Pour moi, c’est un symbole.

— Comment cela ?

— C’était le surnom que les légionnaires avaient donné à mon plus ancien ancêtre, le premier Julius qui ait laissé des traces dans l’histoire de Rome : Lucius Julius, mon arrière-arrière-arrière-grand-père. Il avait tué un éléphant, à l’époque des guerres contre Carthage, il y a deux cents ans : on l’avait surnommé alors « Julius l’éléphant ». Or, dans la langue des Carthaginois, « éléphant » se dit « caesar », d’où notre surnom.

— C’est une belle histoire. Elle est vraie ?

— Je n’en sais rien.

— Bon. Maintenant, César, dis-moi : tu veux des bateaux à voiles ou à rames ? demande Melchio Parthicus.

— À voiles et à rames : si le vent souffle dans le bon sens, la vitesse pourra être plus grande et, s’il n’y a pas de vent, nous pourrons avancer malgré tout.

— J’ai compris. Tu as une idée des effectifs que tu penses emmener en Bretagne ?

— Environ 50 000 hommes, dont 10 000 cavaliers avec leurs chevaux, plus les rameurs, à raison de 48 rameurs par bâtiment.

— Où construirons-nous ces navires ?

— En Belgique du Sud, chez les Rèmes.

— Pourquoi pas ici, près de Boulogne ?

— Je n’aime pas le climat et je n’aime pas les gens : tu as vu comment viennent de se comporter les Morins ? Et puis il y a trop d’espions britanniques qui circulent dans la région. Chez les Rèmes, qui sont, en Gaule, les plus vieux amis de Rome avec les Éduens, je ne crains rien et tu pourras travailler tranquillement. De plus, on ne manque pas de bois sur les bords de la Marne : tu achèteras les futaies sur place. Pour les gréements, nous ferons venir les cordes, le métal et les cuirs d’Espagne. Il faut que tout soit prêt avant l’été.

— C’est comme si c’était fait, proconsul. Tu auras la plus formidable flotte de débarquement de l’histoire : dans mille ans, dans deux mille ans on en parlera encore.

— Je l’espère. Bon courage, Melchio, et au travail.

L’armateur se retire. César reste seul avec son état-major, médusé par l’ampleur de ses projets :

— Nous déplacerons nos légions dès demain vers Amiens. Veillez à ce que l’hivernage se passe bien… et dites aux légionnaires d’apprendre à nager dans la Somme.

— Elle est glacée, cette rivière, dit Crassus le Jeune, surtout en hiver.

— La grande mer du Nord est tout aussi froide en été, répond César. Je veux des légionnaires qui n’aient pas peur de l’eau froide.

César, contrairement à ses habitudes, tenait à accompagner son armée jusqu’à ses quartiers d’hiver ; Pédius, son neveu, à qui il avait confié le commandement d’une légion, s’en étonne :

— Mon oncle, tu ne semblés pas pressé de rentrer en Italie cette année.

— J’y suis sans y être. J’ai envoyé des hommes à moi qui font de l’action psychologique à Rome.

— Tu peux me dire ce que cela signifie ?

— Ils sont chargés de faire valoir aux hommes d’affaires, aux marchands, aux banquiers et aux sénateurs que le sol de l’île de Bretagne recèle des richesses inestimables : des métaux précieux, des pierres fines, de l’or. Ils leur décrivent les châteaux mystérieux dans lesquels vivent des seigneurs dont la fortune est incomparable, prêts à acheter tous les objets, toutes les statues, tous les bijoux romains. Quand l’opinion publique sera bien échauffée, je rentrerai à Ravenne. Et personne, à Rome, ne protestera contre mon expédition en Bretagne.

— Tu as besoin d’une telle propagande ?

— Certainement. Au mois de janvier, Crassus part en Syrie et Pompée en Espagne ; le consulat va être entre les mains de nos adversaires, puisque ce satané Ahenobarbus a été élu au mois de juillet dernier, et ce n’est pas l’autre consul, notre ami Pulcher, qui pourra lui river son clou. J’ai intérêt à exciter les Romains.

De fait, les convoitises et les ambitions se déchaînent à Rome. Cicéron lui-même, qui clame à qui veut l’entendre que « ce cher César a pour moi une affection toute particulière », lui écrit à Amiens pour lui emprunter de l’argent et pour lui demander de prendre son frère Quintus comme légat :

— Tu vois, Pédius, même Cicéron ; il cherche à me caser son benêt de frère !

Tout ce que la Ville comptait de financiers, de spéculateurs, d’aventuriers, de grands négociants affluent au quartier général de César, à Amiens. Tous veulent participer à l’expédition et les plus riches se font construire des vaisseaux à cet effet, pour ramener sur le continent les trésors qu’ils comptent bien découvrir en Bretagne.

— Regarde-moi ces corbeaux, Pédius, disait César, méprisant. Ce ne sont pas des bateaux, qu’ils font construire, ce sont des navires de proie. Ils seront ma meilleure arme contre Ahenobarbus, qui ne pourra pas se mettre en travers de mes projets.

Finalement, en janvier 54, César part pour la Cisalpine tenir ses assises provinciales, y expédier les affaires courantes et veiller à la bonne exécution des accords qu’il avait pris à Lucques avec Crassus et Pompée. Au passage, il fait un crochet par Tlllyrie, province qui était de son ressort, pour en expulser quelques tribus albanaises qui avaient eu l’imprudence d’en violer les frontières, puis il passe le reste de l’hiver à préparer les élections consulaires qui doivent avoir lieu en juillet, époque où il se trouvera – en principe – sur les bords de la Tamise.

L’hiver s’achève. En Syrie, Crassus, à soixante ans passés, mais toujours aussi avide, a laissé une de ses légions à Antioche et emmené les sept autres à la conquête de la Mésopotamie. Pompée n’est pas encore parti en Espagne : il reste au chevet de sa jeune femme, Julie, la fille unique de César, qui est enceinte. En Picardie, en Champagne, le long de la Marne et de la Seine, une véritable fourmilière humaine s’active et se presse : les légats de César surveillent les chantiers navals, les légionnaires abattent des milliers d’arbres, et, un à un, les vaisseaux voient le jour, sous la baguette magique de Parthicus ; déjà les premières unités ont été acheminées à Boulogne, où doit avoir lieu la concentration de la flotte commandée par le proconsul.

Celui-ci attend. Il se fait du souci pour sa fille, qui l’an dernier, à la même date, était déjà enceinte, mais avait avorté, à la suite d’une chute. Fin mai, il est encore sur le Pô, à Plaisance et ce n’est qu’au tout début du mois de juin 54 qu’il revient à Amiens.

En cours de route, il procède à une tournée d’inspection le long de la Marne et de la Seine. En son absence, les légionnaires et les techniciens qu’il avait engagés ont fait des prouesses. Ils ont construits 600 vaisseaux à deux rangées de rameurs et à voiles, bas et larges, comme il les avait demandés, et 28 autres plus longs et plus fins : dans quelques jours, ils seront complètement équipés et l’on pourra les lancer sur les ondes. César félicite les soldats et les techniciens, et il ordonne que tous se concentrent à Portus Itius (à Boulogne).

Là, ses lieutenants l’accueillent avec soulagement :

— Enfin, te voilà, lui dit Hirtius ; tu nous as manqué : jamais tu n’étais parti si longtemps. En ton absence, nous avons convoqué l’Assemblée des Gaules, comme tu le fais tous les ans ; tous les chefs gaulois sont venus, sauf les Trévires.

Les Trévires occupaient les deux rives de la Moselle, entre les Ardennes et le Rhin ; leur capitale était Augusta Treverorum (Trêves). Ils entretenaient de bonnes relations avec les Germains qui vivaient de l’autre côté du Rhin.

— Ce n’est pas la première fois que cela se produit, dit César. Ils refusent mon autorité et je les soupçonne d’attirer des Germains en Gaule. Il faut leur donner une leçon.

— César, lui fait remarquer non sans audace le jeune Crassus, tu ne crois pas qu’on pourrait s’occuper des Trévires un peu plus tard et que nous devrions partir dès maintenant en Bretagne ? Nous sommes bientôt au mois de juillet.

— Nous n’en aurons pas pour longtemps, répond César. Je sais ce qui se passe chez les Trévires, Tasget me l’a expliqué. C’est comme chez les Éduens lorsque je suis venu en Gaule pour la première fois : deux hommes s’y disputent le pouvoir, Indutiomar et son gendre, Cingétorix. Le premier est anti-romain, comme l’était Dumnorix chez les Éduens, et le second est romanophile, comme Diviciac : je vais corriger le premier. Donnez-moi quatre légions sans bagages, simplement en tenue de combat, et huit cents cavaliers.

— Mais leur pays est à 200 milles d’ici, César, objecte Crassus ; il va te falloir dix ou quinze jours pour y aller et autant pour en revenir : on ne va tout de même pas partir en Bretagne au mois d’août !

— De toute façon, notre flotte ne sera pas à Boulogne avant huit ou dix jours ; une escapade chez les Trévires ne sera pas une grande perte de temps.

— Celui qui te fera changer d’avis lorsque tu as quelque chose dans la tête n’est pas encore né, dit Labiénus. Je fais rassembler tes légions.

La question des Trévires fut vite réglée. Dès que l’approche de César et de ses légions fut connue de ce peuple, Indutiomar rassembla ses guerriers et partit se cacher dans la forêt des Ardennes ; Cingétorix, au contraire, vint le trouver avec les siens et lui promit de ne pas trahir l’amitié du peuple romain : son exemple est suivi par d’autres chefs, soit par amitié pour Cingétorix, soit en raison de la frayeur que leur cause l’armée de César. Finalement, tous les chefs font leur ralliement, et César peut se rendre à Boulogne avec ses deux légions, sans avoir eu à combattre.

— Prends modèle sur ce que je viens de faire, dit-il à Crassus sur le chemin du retour : j’ai vaincu par la politique, et non pas les armes.

— Comment cela ?

— J’ai pris le parti du plus faible, celui de Cingétorix, et je l’ai rendu plus fort : dorénavant, toute réconciliation entre lui et son beau-père est impossible, et les Trévires ne sont plus un danger pour Rome. Cela s’appelle diviser pour régner.
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À Boulogne, la flotte est enfin réunie ; il ne manque que 60 bateaux : ils avaient été construits par les Meldes (de Meaux) et, rejetés par la tempête, ils étaient restés dans les eaux de la Seine. La cavalerie gauloise est là : 4 000 cavaliers, appartenant à tous les peuples de la Gaule, avec leurs chefs respectifs. Parmi eux, l’Éduen Dumnorix, le frère de Diviciac, qui avait rejoint le paradis des druides. L’armada romaine va-t-elle appareiller ?

Pas encore. Le mois de juillet est maintenant bien avancé, mais les vents sont contraires : ils ne cessent de souffler du nord-ouest, c’est-à-dire dans la direction du continent.

— Attendons que le vent tourne, dit César.

— Mais nous avons nos rameurs, lui fait remarquer Crassus.

— Il ne faut pas qu’ils usent leurs forces en luttant contre le vent. Attendons qu’il tourne.

Sur les quais, les légionnaires s’impatientent et, chez les Gaulois désœuvrés, l’imagination travaille. Dumnorix, malgré son goût de l’aventure, commence à se plaindre :

— Je suis un Gaulois, et non pas un marin. Je n’aime pas naviguer… d’ailleurs, je dois diriger une cérémonie religieuse dans quelques jours… Nous ne serons jamais rentrés à temps.

— Moi non plus, je n’aime pas naviguer, lui dit Labiénus, mais j’obéis à mon chef, et mon chef c’est César. Cesse de te lamenter.

Dumnorix se tait. Mais, dans les heures qui suivent, il circule de groupe en groupe, met les chefs gaulois en garde contre les Romains :

— Avez-vous remarqué que nos 4 000 cavaliers représentent toute la noblesse gauloise ? César a l’intention de la massacrer d’un seul coup, mais il n’ose pas le faire sous les yeux du peuple gaulois, alors il les conduit en Bretagne, pour les y faire périr à son aise.

Ces propos défaitistes sont rapportés à César. Prudemment, celui-ci fait comme si de rien n’était, mais il attache Dumnorix à sa personne, pour mieux le surveiller.

Enfin, le 21 juillet, le vent tourne. L’ordre est donné aux fantassins et aux cavaliers d’embarquer dans les vaisseaux qui leur sont destinés. L’opération dure plusieurs heures ; Dumnorix en profite pour s’éloigner de César et pour s’enfuir. Toutes affaires cessantes, le proconsul ordonne qu’on parte à sa poursuite :

— S’il refuse d’obéir, ou s’il résiste, tuez-moi cet insensé, dit-il aux cavaliers gaulois.

La poursuite s’organise. Dumnorix est rattrapé par des Gaulois. Il met pied à terre, brandit son épée et les harangue :

— Gaulois, faites votre devoir de Gaulois. Je suis libre, j’appartiens à un peuple libre, soyez libres comme moi.

Les jeunes nobles gaulois ne l’écoutent pas. Ils ont juré fidélité à César. Alors ils entourent Dumnorix et le tuent sans hésiter : le chef éduen fut le premier grand chef gaulois tué sur l’ordre du proconsul. Il ne sera pas le dernier.

Cette affaire terminée, l’armée romaine s’embarque pour la grande île britannique. César a divisé ses légions : Labiénus reste sur le continent, avec trois légions et 2 000 cavaliers ; lui-même embarque avec cinq légions et les 2 000 cavaliers restants.

Au coucher du soleil, la formidable flotte appareille lentement, dans un ordre parfait. Il souffle un léger vent chaud en provenance des côtes de l’Afrique, un léger sirocco. La nuit tombe ; une splendide pleine lune se mire dans les flots que sa lumière éclaire. Vers minuit, le vent tombe, mais les navires continuent d’avancer sur la mer, emportés par les courants dus à la marée, de sorte qu’au petit jour, lorsqu’il s’éveille, César aperçoit au loin, sur sa gauche, les côtes britanniques qu’il a manquées.

— Baissez les voiles, toutes les voiles, et à la rame vers la côte, crie-t-il au capitaine de son navire.

L’ordre est transmis de bâtiment en bâtiment. Et les rameurs arc-boutés sur leurs avirons, gonflent leurs muscles et rament, rament sans relâche : les gros bâtiments, lourdement chargés, avancent presque aussi rapidement que les navires longs qui ne transportent que des hommes en armes.

À midi, la flotte atteint la côte de Bretagne, et ses grandes falaises blanches qui brillent au soleil de juillet. Elle est déserte : les Britanniques s’étaient assemblés à proximité, sur le rivage, mais, effrayés à la vue de tant de vaisseaux, ils s’étaient enfuis et s’étaient cachés dans les forêts des collines environnantes.

C’est ainsi que, pour la première fois dans l’histoire de l’île de Bretagne, une armée étrangère débarqua, avec armes et bagages, sur une longue plage déserte (à Sandown Castle) du pays de Kent, sous les yeux effarés des insulaires, invisibles et cependant présents.

César venait donc de mettre le pied sur une terre inconnue, que nul druide, nul transfuge, nul espion ne lui avait jamais décrite ; les informations qu’il avait pu obtenir des marchands gaulois ou italiens étaient fragmentaires et incomplètes. Il ne savait ni où il était, ni où vivaient les peuples britanniques, ni où se trouvaient leurs villages, leurs fleuves, leurs champs et leurs troupeaux.

Ce fut un pêcheur gaulois appartenant au peuple des Calètes (habitants du pays de Caux), du nom de Ségomar, qui le tira de son ignorance. Il avait vécu plusieurs années chez les Bretons et connaissait bien leurs villages et leurs mœurs ; il accompagnait le fils du chef des Calètes, qui faisait partie de la cavalerie gauloise, et il se fit un plaisir de répondre aux questions du proconsul.

— C’est un grand pays, cette île de Bretagne ?

— Énorme, paraît-il. Je n’en connais qu’une petite partie, celle où nous venons de débarquer.

— Dans cette partie, est-ce qu’il y a de hautes montagnes ?

— Je n’en ai jamais vu. C’est un pays plat, très plat, comme celui des Belges ou le mien, avec, de temps en temps, des collines.

— Il y a des fleuves ?

— Oui, il y en a un très long, vers le nord. Les marchands romains l’appelle Tamèsis (Tamise) ; les autres sont de petites rivières, qui se jettent dans le grand Océan.

— Est-ce qu’il y a plusieurs peuples, comme en Gaule ou chez toi, en Belgique ?

— Le plus important est celui des Catuvellaunes, il est installé au nord de la Tamise et son chef se nomme Cassivellaun. Leur pays touche à la mer, vers l’est et il est bordé au nord par des collines où ils peuvent se réfugier en cas d’invasion (les Chiltern Hills). Ce peuple a tendance à dominer tous les autres. Au sud de la Tamise, il y a les Atrébates : ce sont des parents des Atrébates belges, qui vivent près d’Arras.

— Et l’endroit où nous avons débarqué ?

— C’est le pays des Cantes (le Kent), ce sont surtout des pêcheurs. Beaucoup plus au nord, il y a les Brigantes : il paraît qu’ils sont nombreux, mais je ne les connais pas. Au total, il y a au moins une douzaine de nations britanniques.

— Comment vivent-ils ?

— Comme nous, en Belgique. Mais ils n’ont pas beaucoup de citadelles.

— Ils se font souvent la guerre ?

— Oui, parfois. Avec des chars.

— Comment donc ?

— Ce sont des chars à deux roues, très solides, tirés par des chevaux. Quand ils combattent, ils font courir les chevaux au galop, de tous les côtés, en lançant des traits. Puis ils descendent de leurs chars et combattent à pied, mais ils les placent de telle manière qu’ils puissent se replier sur eux. Ils sont très habiles, avec ces chars, ce sont de véritables acrobates.

— Est-ce qu’ils ont des druides ?

— Oui, mais ce ne sont pas des chefs, comme chez nous. Tu comprends, César, les Britanniques sont un peu comme les Germains : ce sont des guerriers avant tout.

— Comment est le climat ?

— Horrible. Il pleut tout le temps, même en été.

César congédie son informateur et appelle ses légats.

— Nous établirons notre camp sur la plage de débarquement. En ce moment, la lune est belle : nous partirons cette nuit à la recherche de nos ennemis, avec quatre légions ; la cinquième restera au camp. Hirtius,…

— Oui, César ?

— Qu’est-ce que tu en dis ?

— J’ai l’impression que nous ne resterons pas longtemps en Bretagne, et que nous n’y reviendrons peut-être jamais.
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JOURNAL DE ROUTE DE CAÏUS JULIUS CAESAR,

PROCONSUL DES GAULES

(du 22 juillet au 21 septembre, an 700 de Rome)

 

22 juillet, sur une plage, au nord de Douvres

 

— Midi. J’ai fait débarquer mes troupes en plusieurs endroits sur la plage. Les légionnaires installent un camp provisoire, limité par un simple fossé, car il n’y a pas d’arbres autour de la plage, et il serait trop dangereux d’aller en chercher sur les collines.

— Trois heures de l’après-midi. J’ai fait la sieste. Deux légionnaires ont capturé un Britannique qui se dissimulait parmi les rochers : il nous dit que ses compagnons sont allés se cacher dans une forêt, sur une colline qu’il nous désigne du doigt. Ils ne nous ont même pas vus et ils ont déjà peur !

— Minuit. Je laisse 10 cohortes et 300 cavaliers au camp, pour garder les navires, et je marche à l’ennemi avec le reste de mon armée.

 

23 juillet, au bord d’une rivière (la Grand Stour, à Canterbury)

 

— Au petit matin. Nous avons marché 12 milles (18 km) avant de trouver l’ennemi. Il est sur une colline, au-dessus de nous. Dès qu’il nous voit, il s’avance vers la rivière, avec sa cavalerie et ses chars, et engage la bataille.

— Dans l’après-midi. Nous repoussons l’ennemi, qui se réfugie dans un bois aménagé en place forte : tous les accès en sont obstrués par de grands troncs d’arbres et les Bretons nous lancent des traits de l’intérieur de cette forteresse naturelle. Les légionnaires forment la tortue et, se protégeant de leur bouclier, pénètrent dans le bois et en chassent nos ennemis vers les forêts voisines. J’interdis qu’on les poursuive, parce que la journée est déjà très avancée. Nous camperons sur place.

 

24 juillet, au même endroit

 

— Cinq heures. Le jour se lève et nous repartons à la poursuite de l’ennemi.

— Neuf heures. Nous l’avons rattrapé : nous apercevons, de loin, la queue de la troupe de fuyards. Mais des cavaliers romains, envoyés en messagers par les légats, m’apprennent que ma flotte a été détruite pendant la nuit par la tempête et la marée. Je suspends la poursuite, nous faisons demi-tour et nous retournons sur la plage. Quarante navires sont définitivement perdus ; les autres doivent être réparés, mais il y aura beaucoup de travail.

 

25 juillet – 3 août, sur la plage au nord de Douvres

 

J’ai donné l’ordre à Labiénus de faire tirer les navires sur la plage, et de les enfermer dans un camp fortifié de forme rectangulaire, comme nos camps de campagne. Il mesure 4 270 X 470 pieds (environ 1 280 X 140 mètres). La réparation de la flotte prend dix jours.

Pendant ce temps, mes espions gaulois m’avertissent : les peuples bretons qui vivent au sud de l’île ont décidé d’oublier leurs jalousies et leurs querelles ; ils font la paix entre eux et s’unissent pour nous combattre. Ils ont choisi pour chef un certain Cassivellaun, roi des Catuvellaunes, dont m’a parlé le pêcheur Ségomar.

 

26 juillet, sur la plage

 

— Au petit matin. Nous allons partir vers la Tamise, pour combattre Cassivellaun. Aidé par Ségomar, j’ai fait une jolie carte de l’île. Elle a la forme d’un triangle dont la base regarde la Gaule et dont le sommet est au nord ; l’angle à l’est de cette base correspond au pays des Cantes (le Kent) où abordent tous les bateaux qui viennnent de la Gaule, l’autre angle regarde vers le sud, c’est-à-dire vers l’Espagne. À côté de l’île britannique, il y a une autre île qu’on appelle Hibemie (l’Irlande), et, à mi-chemin entre la Bretagne et l’Hibernie, on trouve l’île de Mono, (l’île de Man). Il y a aussi plusieurs petites îles entre la Bretagne et la Gaule.

— En soirée. Mes légionnaires sont en pleine forme. Ils ont hâte d’en découdre avec l’ennemi.

 

27 juillet, quelque part en Bretagne

 

Nous marchons vers le nord, pour atteindre le grand fleuve (la Tamise) ; l’armée de Cassivellaun nous accroche à l’endroit où nous l’avons combattue pour la première fois, le 23 juillet (Canterbury).

 

29 juillet, quelque part en Bretagne

 

Nous marchons toujours vers le nord, à travers les collines. Nouveau combat avec l’ennemi au milieu des pâturages (vers Chatham). J’ai compris la stratégie de Cassivellaun, elle est excellente : au lieu de nous livrer une grande bataille en terrain découvert, qu’il ne pourrait que perdre, car ce genre de bataille est ma spécialité, il utilise une stratégie de harcèlement. C’est ce qu’il faut faire quand on combat chez soi un ennemi dont l’armée est plus puissante : on remplace la puissance des armes par la connaissance du terrain.

 

31 juillet, en vue de la Tamise

 

— Au matin. Nous sommes arrivés au grand fleuve. J’ai l’intention de le passer à gué ; d’après des prisonniers, il paraît qu’il n’y a qu’un gué (à Brentford) et que Cassivellaun a fait planter, à sa hauteur, des petits pieux pointus que l’eau recouvre.

— Midi. Les prisonniers ont dit vrai et Cassivellaun est un génie en matière de pièges. L’ennemi nous contemple, sur l’autre rive du fleuve, comme s’il allait nous dévorer tout crus. Mais j’ai trouvé la parade : j’envoie en avant la cavalerie, dont les chevaux se jouent des petits pieux plantés dans le fond du fleuve, et mon éléphant. À sa vue, les Bretons, effrayés, prennent la fuite.

— L’après-midi. Nous avons franchi la Tamise. Mes soldats se reposent et moi je réfléchis. Nous sommes maintenant dans le pays des Catuvellaunes.

 

1er-2 août, quelque part chez les Catuvellaunes

 

Cassivellaun a été abandonné par un de ses alliés, le peuple des Trinobantes. Ces Bretons sont curieux : ils n’ont pas de suite dans les idées, comme tous les Gaulois, et ne semblent pas avoir l’intention d’entreprendre une campagne méthodique. Il doit y avoir une raison à cela.

Cassivellaun, en revanche, me fait penser à Arioviste, avec la sauvagerie en moins. Il a un plan, et il paraît l’appliquer jusqu’au bout : harceler mon armée par de petits coups de main, jusqu’à ce que j’abandonne ; il repousse l’idée d’une bataille rangée parce qu’il n’a pas assez de guerriers et qu’il est donc certain de la perdre. Son tempérament me plaît.

 

3 août

 

Nous avançons toujours, mais lentement. Le pays est marécageux et il y a des forêts partout ; de plus, il pleut presque tous les jours. Cassivellaun a renvoyé une partie de ses troupes, sans doute parce qu’il a définitivement renoncé à une vraie bataille. Il n’a gardé avec lui que 4 000 chars avec leurs conducteurs, que j’appelle des « essédaires », parce que le char des Britanniques ressemble à s’y méprendre au char que nous appelons en latin essedum, fermé par-derrière, ouvert par-devant et tiré par deux chevaux : ce sont des véhicules très rapides et très maniables.

 

4 août

 

Au matin. Nous sommes sortis de la forêt. Il y a partout de grands champs, des pâturages, de l’herbe verte. J’ai lancé ma cavalerie à travers toute cette campagne pour piller et dévaster les terres : mon but est de leur montrer ma force et d’amener l’ennemi à traiter avec moi. Je n’aime pas détruire pour détruire.

Au soir. Cassivellaun a lancé ses essédaires contre nous, par toutes les issues de la forêt. Ses chars foncent sur nos cavaliers, qui, fort heureusement, ont serré les rangs. J’ai interdit qu’on s’éloigne de la colonne d’infanterie et demandé de ne plus faire de razzias. Mon armée avance maintenant groupée, tel un troupeau qui fuit l’orage, fantassins et cavaliers réunis. À chaque bosquet, à chaque croisement de routes – si l’on peut appeler routes ces chemins marécageux – il y a des accrochages avec l’ennemi.

 

5-8 août, au pays des Catuvellaunes

 

Mes fantassins sont épuisés et nous avançons très lentement. Nous arrivons en face d’un grand bois marécageux, entouré de fossés et de palissades. C’est ce que les Britanniques appellent leur « place forte » ; en réalité, c’est une caricature de place forte ; elle est moins bien défendue qu’un bon camp romain. Décidément, ils ont tout à apprendre, ces barbares bretons.

Le fils du roi des Trinobantes, Mandubrac, est venu faire sa soumission. Son père a été tué jadis par Cassivellaun, et ce jeune homme veut se venger. Je traite avec lui : en échange de ma protection, j’exige de lui 40 otages et du blé pour mes soldats et je le renvoie dans son village ; il a respecté les termes du traité.

Les autres peuples de la région comprennent qu’il est plus avantageux d’être les alliés des Romains que les sujets de Cassivellaun : ils arrivent tous à mon camp, les uns après les autres, faire leur soumission.

 

9 août

 

Mes légionnaires ont enlevé la « place forte » de Cassivellaun, mais ce roi a pu s’échapper avec ses guerriers. J’admire sa persévérance et son patriotisme : ce n’est pas une girouette.

 

15 août

 

La poursuite dure depuis cinq jours. Il faut en finir au plus vite, car l’automne approche et je suis trop loin, maintenant, de mes vaisseaux et de mes réserves. Je ne veux pas hiverner en Bretagne.

 

16 août

 

Je laisse mes légions poursuivre Cassivellaun et je retourne au camp romain, avec une petite escorte de douze cavaliers.

 

28 août, sur la plage de Douvres

 

J’ai annoncé à mes troupes que nous partirons bientôt et que nous hivernerons en Gaule. Tout le monde a hurlé de joie. Je l’ai écrit aussi à Cicéron, avec quelques détails sur notre campagne : c’est un brave type, mon Cicéron, mais c’est un balourd ; je ne lui reconnais qu’une qualité : il a du style quand il écrit. Je crois qu’il a l’intention de faire un poème sur la guerre de Bretagne ! Il se prend déjà pour Homère.

 

29 août, sur la plage de Douvres

 

Comm, le chef gaulois que j’ai fait roi à Arras, vient me voir. Cassivellaun lui a demandé de servir d’intermédiaire entre lui et moi pour traiter. C’est une grande nouvelle et une preuve de plus en faveur de ma théorie que Cassivellaun est le chef le plus intelligent que j’ai eu à combattre jusqu’à ce jour. Il s’est rendu compte que j’étais le plus fort et, plutôt que de perdre tous ses guerriers dans une guerre impossible, il se soumet. Je lui accorde la paix et la protection de Rome par l’entremise de Comm, et je lui demande, en échange, des otages et le paiement d’un tribut annuel ; mais je lui interdis formellement de chercher à se venger de Mandubrac et des Trinobantes.

 

2 septembre, sur la plage de Douvres

 

Cassivellaun a sans doute ordonné une trêve générale, car mes messagers ont pu chevaucher en paix jusqu’à son pays et revenir m’apporter sa réponse : il accepte toutes mes conditions et Comm, qui restera en Bretagne jusqu’au printemps prochain, veillera à la bonne exécution du traité.

Je vais annoncer la bonne nouvelle aux troupes qui sont restées au camp, et rappeler mes légions, qui sont encore dans le pays des Catuvellaunes. Il faut que nous partions de Bretagne avant l’équinoxe de septembre.
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La guerre de Bretagne était terminée. Les Catuvellaunes et six ou sept autres peuples avaient fait leur soumission, envoyé des otages et promis de payer un tribut à César. En apparence, l’île britannique venait d’être conquise et, pour les hommes d’affaires et les marchands qui avaient participé à l’expédition, l’opération avait été fructueuse. Ils avaient acheté ses prisonniers à César et ramenaient dans leurs vaisseaux marchands des centaines d’esclaves ; de plus, pendant que César et ses légionnaires arpentaient les marécages britanniques, ils avaient passé des contrats avantageux avec les cultivateurs et les éleveurs de l’île : les bouchers romains ne manqueraient pas de gigots de mouton au printemps prochain, des gigots bien plus tendres que ceux qu’ils achetaient aux bergers de Sardaigne et de Corse.

César fît un rapport officiel au Sénat sur le bilan économique de cette guerre de deux mois : les vaincus ne lui avaient-ils pas promis tribut ? Crassus, qui l’aidait à faire ses rapports, souriait :

— Avoue, César, que tu n’y crois pas, à ces tributs annuels. Ils ne payeront jamais, et nulle armée romaine ne retournera dans cette île pour les réclamer.

— Tu es plus fin que ton père, Crassus. Je te l’accorde, cette expédition ne rapportera pas à Rome ce que j’escomptais. Mais il me fallait la faire : pour l’histoire, je serai le premier homme a avoir atteint et dominé les confins du monde européen. Après la Bretagne et l’Hibernie, il n’y a plus que l’immense Océan, et rien d’autre. Peu m’importe ce qu’il adviendra des otages et des tributs.

 

Le 21 septembre, la flotte romaine s’éloignait à jamais des falaises de Douvres. Mais, quand, le lendemain, César mit le pied sur les quais de Boulogne, il apprit une terrible et triste nouvelle : Julie, sa fille unique et chérie, était morte dans les bras de Pompée, le soir du 16 septembre. César n’avait plus de passé.

Et le soir, dans son lit de camp, seul, définitivement seul, il pleura.
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Chapitre XXII
Les mutinés des Ardennes
(septembre 54 – septembre 53)

Le réveil du proconsul fut pénible. Une étrange angoisse l’avait étreint toute la nuit durant, une angoisse qui avait forcé les grilles de son sommeil, envahissant ses rêves nourris des souvenirs de la vieille maison de Subure qui l’avait vu naître, la villa de la famille Julius, qu’animaient, pour une dernière fois, des ombres féminines, souriantes et chères. Il avait revu sa mère, douce et sévère à la fois, se penchant sur son lit d’enfant afin de lui offrir en viatique le baiser qui devait lui permettre de s’endormir, et Cornélie, la compagne de ses jeunes années, qui s’était consumée sans mot dire dans l’attente d’un époux volage, errant d’un lit adultère à un autre et dont sa fille Julie était l’image ; Julie, sa fille adorée, dont il avait appris qu’elle était morte en mettant au monde un fils qui n’avait pas survécu.

César reprit lentement ses esprits. Il assista au débarquement de ses troupes, donna aux capitaines de ses navires l’ordre de mettre sa flotte à l’abri et conduisit son armée au pays des Ambiens, sur les bords de la Somme, où il devait présider l’assemblée annuelle des chefs gaulois, comme il le faisait depuis la guerre des Helvètes. Cette année, elle se tenait à Samarobriva (Amiens), la capitale des Ambiens, et il avait demandé à Labiénus, son légat le plus ancien dans le grade, de l’accompagner :

— Tu verras, l’avait-il averti, c’est une véritable foire d’empoigne. On y règle des litiges rustiques, dans le genre d’un vol de troupeau ou du viol d’une Gauloise ; parfois, mais très rarement, le différend est territorial : tel cultivateur se plaint de ce que les vaches d’un éleveur viennent paître dans ses champs, tel autre réclame un droit de passage, que sais-je encore.

— Quel rôle joues-tu ?

— J’interviens en médiateur ; j’apaise les uns, je calme les autres et je tente de leur faire comprendre qu’il faut respecter certaines lois fondamentales si l’on veut vivre en paix. Une fois ces querelles réglées, je leur demande d’entériner les décisions que je prends, chaque année, pour les Gaules : elles concernent le tribut — en nature ou en or – que j’exige de chaque peuple, et qui est destiné au Trésor romain, les quantités de blé à livrer pour le ravitaillement des légions qui hivernent sur leur territoire, le nombre de cavaliers dont j’ai besoin, et autres décisions du même genre.

Les représentants des différents peuples gaulois que César avait convoqués étaient inquiets : l’année 54 avait été une année de sécheresse, et la moisson partout catastrophique. Chacun se demandait donc avec anxiété quel peuple aurait à supporter le fardeau de l’occupation romaine.

Enfin, voici le proconsul, son légat et ses licteurs. Tout le monde se tait :

— Gaulois, déclare César, je connais vos craintes et je suis venu les apaiser. J’ai décidé que, cette année, au lieu de faire hiverner mes légions dans un pays déterminé, je les disperserai à travers toute la Belgique. Ainsi chaque peuple subira une partie seulement des frais d’occupation. Sept de mes légions hiverneront chez les peuples suivants : les Morins, les Nerviens, les Bellovaques, les Suessions, les Ésuves, les Éburons et les Rèmes ; la huitième restera à Samarobriva, sous la direction du légat Trébonius, pour garder le quartier général, où je resterai moi-même quelque temps. Je demande aux chefs de ces peuples d’obéir aux réquisitions de mes légats.

Sur ce, le proconsul quitte l’assemblée et se rend à son quartier général, où l’attend son état-major au grand complet. Il lui fait part de ses décisions concernant la dissémination des quartiers d’hiver :

— Ne vous étonnez pas, dit-il, si je disperse ainsi mes légions à travers la Belgique. Dès mon arrivée à Boulogne, mes informateurs m’ont fait part de nouvelles alarmantes : il y a de l’insurrection dans l’air.

— Où cela ? demande Labiénus, en Celtique, en Belgique ou en Armorique ?

— Je ne sais pas exactement, répond César. On m’a parlé de réunions plus ou moins secrètes dans la forêt des Carnutes, du côté d’Orléans, et de bruits qui circuleraient chez les Éburons, entre la Meuse et les Ardennes.

— Je croyais que Tasget, le roi des Carnutes, était un de tes amis les plus proches.

— C’est toujours mon ami, mais je n’ai aucune nouvelle de lui, et c’est ce qui m’inquiète.

— Et les Éburons ?

— Les Éburons sont des Germains et je me méfie de leur roi, Ambiorix.

— Mais c’est toi-même qui l’a nommé roi.

— C’était pour me l’attacher, mais je l’ai à l’œil : Ambiorix est un fourbe diablement intelligent. Souviens-toi, Labiénus, du siège de Namur et de la manière dont les Aduatiques, après avoir fait mine de rendre leurs armes, ont massacré mes légionnaires, il y a trois ans : les Éburons sont des frères de race des Aduatiques – comme les Trévires de Trêves, d’ailleurs – et ce sont des spécialistes du coup de couteau dans le dos.

— Conclusion ?

— Conclusion, Labiénus, s’il doit y avoir insurrection, c’est chez les Germains de la Meuse qu’elle débutera, et les Celtes de Belgique suivront. C’est pourquoi toutes les légions hiverneront au nord de la Seine, à l’exception de celle que j’ai cantonnée chez les Ésuves, dans la vallée de l’Orne, pour surveiller l’Armorique.
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Il fallut une dizaine de jours aux légats pour conduire leurs légions vers les places que leur avait assignées le proconsul et y établir leurs campements ; prévoyant un coup dur, César leur avait conseillé de bien les fortifier et il résolut de rester en Gaule, dans son quartier général d’Amiens, où devait hiverner la légion commandée par le légat Trébonius, afin de veiller lui-même au grain.

Dans la soirée du 15 octobre (de l’année 54), César commentait avec celui-ci les aventures orientales de son ami Crassus, désigné comme proconsul en Syrie à la sortie de son consulat, et qui, malgré ses soixante ans, s’était lancé avec frénésie dans les conquêtes coloniales, attiré irrésistiblement par les richesses de l’Orient.

— La vieillesse n’a pas calmé ses appétits, disait César ; La nouvelle est arrivée à Rome, il y a quelques semaines, que Crassus était parti à la conquête du royaume parthe : il aurait laissé une de ses légions dans sa province et envahi la Babylonie avec les sept autres.

— Qu’est-ce qu’il veut en faire, demande Trébonius ?

— Je n’en sais rien. D’ailleurs je ne connais pas cette partie de l’Orient ; d’après les anciens officiers de Marius, ses routes sont sillonnées par des caravanes qui se rendent en Chine ou qui en reviennent.

— Qu’est-ce qu’elles transportent ?

— Du cuivre de l’île de Chypre, de la verrerie de Cilicie, et surtout des ballots de soie en provenance de la Chine. Le centre où convergent toutes les voies commerciales de l’empire parthe est la ville de Séleucie, sur le Tigre ; elle passe pour recéler des trésors fabuleux.

— L’avidité de ce Crassus m’étonnera toujours, dit Trébonius.

— Son fils, Publius, est son portrait craché. Il a été mon légat lors de la guerre contre les peuples de l’Océan : c’était un garçon intelligent, mais il manquait de maturité. Lorsqu’il m’a demandé l’autorisation de partir avec son père, je la lui ai accordée immédiatement : il est parti pour la Syrie avec mille cavaliers gaulois.

Les explications de César furent interrompues par une sentinelle :

— Proconsul, un cavalier gaulois veut te parler ; il arrive, dit-il, de la forêt des Carnutes.

— Laisse-le entrer, il m’apporte sans doute des nouvelles de Tasget.

Tasget était un jeune noble, dont les ancêtres avaient été jadis les rois des Carnutes, qui les avaient chassés de leur trône bien avant l’arrivée de César ; celui-ci, qui avait besoin d’avoir à la tête de ce peuple un homme à sa dévotion, avait rétabli Tasget dans ses fonctions de monarque et s’en était fait un ami fidèle.

— Proconsul, lui dit le cavalier, le roi Tasget a été assassiné, il y a cinq jours.

— Par qui donc ?

— On l’ignore, César. Mais il y a plus grave.

— Quoi donc ?

— La plupart des citoyens de Genabum (Orléans) ont applaudi à ce meurtre.

— Et vos sénateurs, vos anciens, qui passent leur temps à délibérer et à discuter avec les druides, qu’en disent-ils ?

— Que c’est une bonne chose, parce que Tasget était un traître à la solde des Romains.

— C’est bon, tu peux te retirer, Gaulois, dit César, d’un ton calme et froid.

Puis, se tournant vers Trébonius :

— Envoie un messager à Plancus, qui hiverne à Soissons, chez les Suessions ; qu’il abandonne son campement, avec ses troupes, et qu’il se rende chez les Carnutes, pour y prendre ses quartiers d’hiver. Je lui donne mission de découvrir les meurtriers de Tasget, de les arrêter et de me les expédier ici, à Amiens. Il faut tuer la rébellion dans l’œuf.

— Ce n’est peut-être pas une rébellion, César, dit Trébonius ; il s’agit sans doute d’un simple meurtre politique.

— L’assassinat d’un homme que j’ai placé moi-même à la tête d’un peuple n’est pas un simple fait divers politique : c’est un soulèvement contre mon autorité.

— Que vas-tu faire ?

— J’ai quatre légions à Amiens, je vais en envoyer une hiverner chez les Carnutes.

— Laquelle ? La mienne ?

— Non, tes légionnaires sont des combattants aguerris, et j’en aurai peut-être besoin contre les Germains de Belgique s’il s’agitent trop ; je leur enverrai celle que commande Plancus, avec simplement comme mission d’arrêter les coupables, s’il les trouve, et de maintenir l’ordre. Je l’installerai dans Orléans même. Il faut montrer sa force pour ne pas avoir à s’en servir.

— Et les coupables ?

— J’attendrai les résultats de l’enquête et, si on les trouve, je les ferai exécuter sur la place publique, à Orléans.

[image: img3.jpg]

Les ordres de César furent exécutés sans autre incident, et le proconsul songeait à partir pour Ravenne, comme tous les ans. Le 31 octobre, ses bagages étaient clos, son escorte réunie et lui-même était déjà sur son cheval lorsqu’il aperçut comme un nuage de poussière à l’horizon. Quelques minutes plus tard, on vit se détacher du nuage un cheval au galop, qui freina des quatre fers lorsqu’il atteignit les soldats qui entouraient César, et un messager exténué, à bout de souffle en descendit.

En voyant paraître devant lui ce cavalier hirsute qui portait, sur son visage égratigné, les traces d’une folle chevauchée, César fronça les sourcils : quelle nouvelle catastrophe venait-il lui annoncer ?

Le cavalier était un esclave gaulois. Il arrivait de Binche, la citadelle des Éburons qui dominait le confluent de la Sambre et de la Meuse. Il était porteur d’une missive de Quintus Cicéron, commandant en chef des troupes romaines dans cette région qui était non seulement le pays des Éburons, mais aussi celui des Nerviens et des Aduatiques, autrement dit le pays des Germains de Belgique. César s’empare brutalement de la lettre que lui tend le messager, la déroule et la lit à haute voix aux légats Trébonius et Licinius Crassus (le frère cadet de Publius, qui avait rejoint son père chez les Parthes) :

 

Binche, le 25 octobre au soir, an 700 de Rome
(54 av.J.-C.).

 

QUINTUS CICÉRON, À CÉSAR,

PROCONSUL DES GAULES, SALUT !

 

Un complot s’est noué entre Indutiomar, chef des Trévires, les deux rois des Éburons, Catuvolc et Ambiorix. Il a éclaté lorsqu1est arrivée chez eux la nouvelle du meurtre de Tasget. Depuis le 15 octobre, je suis assiégé par au moins 60 000 rebelles, Gaulois et Germains mélangés : il y a là parmi eux des Nerviens, des Éburons, des Trévires, des Aduatiques ; presque tous mes soldats sont blessés et, si je ne reçois pas de secours dans les plus brefs délais, nous mourrons tous.

Quintus Cicéron

 

La lecture de cette lettre plonge l’assistance dans la plus grande consternation, et César se rend compte de l’étendue du désastre :

— Je ne sais pas ce qui a bien pu se passer, mais nous sommes en présence d’une insurrection générale des peuples de la Sambre et de la Meuse. Pourtant, je croyais bien avoir neutralisé Indutiomar, au mois de juillet dernier : il s’était enfui dans les Ardennes et j’avais traité avec son gendre, Cingétorix.

Puis, se tournant vers le messager qui lui a apporté cette sinistre nouvelle :

— Comment es-tu venu ? Tu as pu passer facilement à travers les 60 000 rebelles qui assiègent Binche ?

— Cicéron a envoyé d’autres messagers avant moi, dit le Gaulois, mais ils ont tous été interceptés par les Nerviens et par les Éburons, qui les ont crucifiés devant tous les assiégés.

— Et tu as eu le courage de partir, malgré tout ?

— Mon maître faisait partie des rebelles, mais il avait l’intention de déserter ; il m’a envoyé vers toi, en me promettant la liberté et une bonne récompense si je parvenais à te délivrer le message de Cicéron ; je l’ai caché dans mon javelot et je suis arrivé jusqu’à toi.

César se tourne vers ses légats :

— J’ai l’impression que cette révolte de Sambre-et-Meuse est une affaire compliquée. Je vais m’en occuper moi-même : l’Italie attendra. Trébonius, ta légion peut-elle être rapidement en ordre de marche ?

— Il s’en faut d’une ou deux heures, au plus.

— Parfait. J’en prends le commandement et nous partirons après le coucher du soleil ; qu’on ajoute un escadron de cavalerie aux effectifs.

— Mais qui défendra Amiens ? demande Trébonius.

— Licinius Crassus, qui est chez les Bellovaques, près de Beauvais ; en moins de deux jours, sa légion peut être ici, je vais lui faire porter l’ordre de venir à Amiens avec ses troupes sans plus attendre.

Et César de dépêcher sur-le-champ un messager vers Beauvais. Puis il se tourne vers Trébonius :

— Si les rebelles sont aussi nombreux que me l’écrit Quintus Cicéron, une légion ne suffira pas pour le délivrer. Je pars sans plus tarder et toi, préviens mon légat Fabius, à Boulogne, et Labiénus, qui hiverne chez les Rèmes. Que Fabius me rejoigne avec sa légion entre la Somme et la Sambre, à Bavay, et que Labiénus m’attende avec la sienne, à la frontière du pays des Nerviens, vers Bapaume.

César quitta Amiens profondément bouleversé. Il ne comprenait pas très bien le déroulement des événements. En cours de route, à mi-chemin entre Amiens et Binche, il est rejoint par divers messagers, en provenance de la Sambre, de Tongres et de Tournai, qui l’éclairent sur leur enchaînement.

Tout avait commencé à Tongres, où hivernaient le légat Sabinus et son adjoint Cotta. Les deux rois des Éburons, Ambiorix et Catuvolc, s’étaient effectivement entendus avec Indutiomar, le roi des Trévires, dont ils étaient plus ou moins les clients : celui-ci devait prendre contact avec des tribus germaniques installées outre-Rhin, et s’assurer de leur aide militaire éventuelle contre les Romains. Lorsque ce fut chose faite, Indutiomar avait donné ordre aux Éburons de déclencher l’insurrection en mettant le siège devant le camp de Sabinus et de Cotta, à Tongres, le 21 octobre.


 

CAMPAGNE CONTRE AMBIORIX
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LA DISPERSION DES LÉGIONS, EN SEPTEMBRE 54,

ET LE SOULÈVEMENT DES ÉBURONS ET DES TRÉVIRES

Septembre 54 : À son retour de la grande île britannique, César apprend que la Gaule belgique s'agite. Par mesure de précaution, il y disperse ses huit légions, comme le montre cette carte, et hiverne à Amiens. Octobre 54 : César apprend le soulèvement d’Ambiorix, il part pour Binche.

5 novembre : Défaite totale d'Ambiorix, entre Binche et Charleroi.


 

 

Mais l’affaire avait fait long feu. Une sortie inattendue des cavaliers espagnols qui accompagnaient la légion de Sabinus avait mis les Éburons en fuite. Le rusé Ambiorix ne se tint par pour battu et envoya ses hommes devant les remparts romains, réclamer à grands cris, selon la coutume des barbares, qu’on leur envoyât des ambassadeurs. Sabinus tomba dans le piège, et leur adressa deux émissaires auxquels Ambiorix tint à peu près ce langage :

— Moi, Ambiorix, je n’ai jamais eu l’intention de me révolter contre César. Bien au contraire, je lui dois une reconnaissance infinie : il a délivré mon peuple de la domination des Aduatiques, et il a libéré mon fils et mon neveu que ceux-ci gardaient en otage. Mais, bien que je sois roi, je dois me soumettre aux décisions de mon peuple, et les Éburons m’ont obligé à prendre les armes contre le proconsul. C’est pourquoi, contre mon gré, je suis venu assiéger le camp de Sabinus. J’ai demandé à parler à des ambassadeurs romains pour les prévenir, en toute amitié, que tous les camps d’hiver de César doivent être attaqués ce jour même, à Boulogne, à Montdidier, à Soissons, et ailleurs, de sorte qu’aucune légion ne puisse porter assistance à une autre. De plus, des Germains, alliés des Trévires, doivent passer le Rhin en masse, et ils seront ici, nombreux, dans deux ou trois jours.

— Abrège tes discours, dit l’émissaire romain à Ambiorix, et dis-moi ce que tu désires.

— Je suis Gaulois, continue, patelin, le rusé Ambiorix, comme si de rien n’était : comment aurais-je pu dire non à d’autres Gaulois dont le but est de reconquérir leur liberté et leur indépendance perdues ?

— Belle liberté, qui consiste à se combattre les uns les autres en permanence.

— Il en est ainsi du tempérament gaulois. J’ai payé ma dette à ma patrie en obéissant à l’appel de mon peuple, et, maintenant, je paye ma dette de reconnaissance à César en l’avertissant de l’arrivée imminente d’une multitude de mercenaires germains : à ton légat de prendre les mesures nécessaires pour éviter le massacre de ses troupes en les conduisant, avec mon consentement, soit dans le camp de Quintus Cicéron, à Binche, soit auprès de Labiénus, à Mouzon, chez les Rèmes. Si vous partez, je fais le serment de vous laisser le libre passage sur mon territoire. Ainsi je servirai mon peuple, en obtenant le départ des troupes qui occupent son pays, et je payerai ma dette à César, en sauvant la vie de ses légionnaires.

Les émissaires romains rapportent ces propos à Sabinus et à son adjoint, Cotta. Ce dernier s’insurge contre la proposition d’Ambiorix :

— Le règlement militaire est formel, nul légat n’a le droit de lever un camp sans l’ordre de César.

Sabinus est plus timoré :

— Il y a du vrai dans ce que dit Ambiorix. Que pouvons-nous faire, seuls, isolés dans ce camp, contre la Gaule tout entière soulevée et face aux hordes germaniques.

En vain Cotta plaide-t-il en faveur du maintien des troupes dans le camp ; la panique s’empare du plus grand nombre, qui donne raison à Sabinus. Finalement, on décide de lever le camp, malgré l’éloquence héroïque de Cotta. Et le lendemain, au lever du jour, une longue colonne de légionnaires romains, encombrés d’armes et de bagages, quitte le camp de Tongres.

Lorsqu’elle fut à environ deux milles (3 km) du camp, elle tomba dans l’embuscade que lui avait tendue Ambiorix. À peu près tous les soldats romains furent égorgés, et leurs chefs, les légats Sabinus et Cotta, subirent le même sort.

Ambiorix, encouragé par cette victoire, part sur-le-champ chez les Aduatiques, les soulève à leur tour, puis passe chez les Nerviens, qu’il exhorte à se joindre à lui et conduit cette troupe triomphante jusqu’au camp de Quintus Cicéron, devant Binche, à une centaine de kilomètres au sud. Le frère du fameux orateur n’était ni un grand esprit, ni un grand militaire, mais il avait le sens de la discipline et le respect des règlements. Ambiorix lui tendit le même piège qu’à Sabinus : à ses paroles de paix, Quintus se borna à répondre qu’il en référerait à César et il expédia au proconsul le message qui avait déterminé celui-ci à faire mouvement vers la Sambre.

[image: img3.jpg]

Lorsqu’il apprit tous ces détails, César se félicita d’avoir donné ordre à Fabius et à Labiénus de le retrouver avec leurs légions.

— Cet Ambiorix est un diable d’homme, disait-il en chemin à Trébonius. À sa place, je n’aurais pas fait mieux : profiter de l’isolement de Sabinus, l’attaquer avec des forces très supérieures en nombre, lui faire craindre l’arrivée d’importants renforts germaniques, voilà qui relève d’un grand stratège ; ne pas s’en tenir à ce succès et se précipiter vers le camps de Quintus Cicéron, cela est en outre la preuve d’une remarquable promptitude d’esprit.

— Il emploie tes méthodes, César, lui fait remarquer Trébonius.

— Oui. C’est assez inattendu, de la part d’un barbare. En un certain sens, par sa ténacité, il me rappelle Cassivellaun en Bretagne. Mais il est plus dangereux encore, car il s’appuie sur des alliés terribles, les Germains du Rhin. Si nous n’arrivons pas à temps, Ambiorix ne fera qu’une bouchée de Quintus Cicéron et de sa légion.

— Tu ne crains pas que tous ces succès n’encouragent les Gaulois de la Celtique à se soulever à leur tour ?

— Je te crois que je le crains ! Si Ambiorix triomphe à Binche, Rome pourra dire adieu aux Gaules et nous aurons un nouvel Hannibal à nos portes.

César et sa légion étaient parvenus à la frontière du pays des Nerviens, à proximité de l’actuelle Bapaume ; il espérait y faire sa jonction avec Labiénus, mais il n’y trouva qu’un cavalier gaulois, porteur d’un message de son légat : celui-ci lui faisait valoir que son camp avait été attaqué par les Trévires, parmi lesquels il hivernait, à peu près en même temps que celui de Sabinus, et que, s’il le quittait avec sa légion pour rejoindre le proconsul, ce départ serait interprété comme une fuite et les Trévires en profiteraient pour tenter d’anéantir ses troupes. Il préférait donc rester à l’abri de ses fortifications.

César approuva ses vues :

— Labiénus a raison, dit-il à Trébonius ; s’il tente de sortir du camp, les Trévires, qui doivent bien être une cinquantaine de milliers à l’assiéger, extermineront ses hommes, et nous n’en serons pas plus avancés. Ce que nous avons de mieux à faire, maintenant, c’est de foncer le plus rapidement possible vers le camp de Quintus.

— Il faudrait peut-être le prévenir que nous arrivons, fait remarquer Trébonius.

— Tu as raison.

César appelle un cavalier gaulois et le décide, en lui promettant une grande récompense, à porter une lettre à Quintus Cicéron. Il l’écrit en grec, pour que, si elle est interceptée, l’ennemi ne puisse la comprendre, et il conseille au Gaulois de l’attacher à la courroie de sa javeline et de lancer celle-ci, de loin, dans le camp romain.

Le cavalier part au grand galop, et, dès qu’il arrive en vue du camp assiégé, il lance son trait avec une grande vigueur. Malheureusement, celui-ci alla se ficher dans une tour en bois et ne fut découvert par les assiégés que deux jours plus tard ; Quintus le lut devant tous ses soldats rassemblés. Il était d’un laconisme césarien : « César à Cicéron. Courage, nous arrivons pour te porter secours ». Et, à l’instant même où Cicéron lisait ce bref message, les soldats, regardant vers la campagne, aperçurent au loin des fumées d’incendies allumés par les légions qui en annonçaient l’approche.

La nuit tombe lourdement sur la vallée de la Sambre, les légionnaires marchent de plus en plus vite, en rang comme à la parade. Vers minuit, un messager gaulois apporte à César une lettre de Quintus : les assaillants ont levé le siège et fait demi-tour pour se porter à sa rencontre, au nombre de 60 000 environ. Le proconsul lit le message à son armée et l’exhorte au combat qu’elle aura à livrer le lendemain, après une courte nuit de sommeil.

Le lendemain, au point du jour, César lève le camp. Après avoir parcouru environ quatre milles (6 km), il aperçoit les troupes ennemies, de l’autre côté d’un vallon où coulait un cours d’eau (l’actuel Val d’Estine, à 4 km à l’ouest de Binche). Il ordonne une halte, et examine la situation avec ses deux légats, Trébonius et Fabius :

— Que proposez-vous de faire ? leur demande-t-il.

Fabius et Trébonius répondent, en chœur :

— Attaquons-les.

— Vous avez une idée de leur nombre ? dit César. Quintus prétend qu’ils sont au moins 60 000 ; à mon avis, il se trompe : à vue de nez, ils ne doivent pas être plus de 40 000. Mais, de toute façon, si nous engageons le combat en rase campagne, ils vont nous découper en petits morceaux. Établissons plutôt un campement fortifié et prenons notre temps.

— Mais ils vont fondre sur nous, dit Fabius.

— Je ne crois pas. Nous allons feindre de vouloir les attaquer de front, en envoyant des éclaireurs étudier les routes qui mènent au vallon.

— Et ensuite ?

— Ensuite, nous les attirerons jusqu’à notre camp.

— Comment cela ? demande Trébonius.

— Demain matin, nous enverrons un détachement de cavalerie vers les Nerviens ; ils enverront leurs cavaliers et nous feindrons de céder du terrain, de fuir vers le camp pour nous y réfugier.

— Et ensuite ? demande une nouvelle fois Fabius.

— Tu verras bien, dit César.

Le lendemain matin, les ordres de César sont exécutés. Les cavaliers sortent du camp, la cavalerie des Nerviens s’en approche et engage le combat, les Romains font demi-tour, comme s’ils avaient peur, s’enferment dans le camp et, pendant ce temps, attiré par ces feintes, le reste de l’armée d’Ambiorix quitte le vallon et prend position devant les remparts romains.

Lorsqu’il constate que l’armée ennemie est enfin en position désavantageuse, César donne l’ordre aux légionnaires de partir à l’attaque. Et, à un contre sept, mais avec l’avantage du terrain, les soldats romains mettent la foule indisciplinée des Éburons et des Nerviens en déroute. Un grand nombre de ceux-ci sont tués, les autres s’enfuient en abandonnant leurs armes. La victoire de César est totale : Ambiorix est vaincu et les Gaules sont sauvées. César peut rendre officiellement grâces aux dieux immortels et à la vaillance de ses soldats. On était le 5 novembre de l’an 700 de Rome (54 av. J.-C.).
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Quelques jours après cette victoire, César réunit ses légats à Amiens, afin d’en tirer les conséquences. Sont présents : Quintus Cicéron, qui a failli être la victime d’Ambiorix ; Fabius et Trébonius, dont les légions ont mis en fuite l’armée du rebelle ; Plancus, dont la légion hiverne chez les Carnutes depuis l’assassinat de Tasget ; Labiénus, qui est venu de son camp de Mouzon, d’où il surveillait les Trévires et leur roi Indutiomar ; Roscius, légat en Normandie, chez les Ésuves ; Germanicus, son informateur en Gaule et en Germanie ; Hirtius, son fidèle lieutenant, dont il apprécie les qualités de négociateur. Il a convoqué aussi les officiers supérieurs et les principaux centurions des trois légions qui ont eu raison d’Ambiorix.

— Mes amis, leur dit-il, la situation en Gaule est des plus graves. La révolte des Carnutes à Orléans et l’insurrection conduite par Ambiorix ne sont que les préludes de l’insurrection générale des Gaules qui se prépare.

Plancus, qui avait étouffé la révolution des Carnutes dans son germe, s’étonne :

— Les Gaulois n’ont donc pas compris que nous étions les plus forts ? Je t’assure, proconsul, que mes Carnutes ne bronchent pas.

— Ce n’est pas une question de force, c’est une question de chef, répond César. Avec huit légions, c’est-à-dire une armée d’à peine 50 000 hommes, je tiens toute la Gaule, qui est capable de mettre sur pied une armée de 500 000 hommes, ou même davantage ; mais les Gaulois sont indisciplinés, d’humeur changeante et ils sont incapables de s’allier sous une bannière commune. Le seul véritable chef qu’ils aient eu, jusqu’à présent, c’est Ambiorix, mais son peuple, à moitié gaulois, à moitié germain, perdu au milieu des forêts et des marécages des Ardennes, est un peuple misérable, qui vit sous la dépendance des Nerviens et des Trévires. Il ne peut prétendre à unir tous les Gaulois contre Rome.

— C’est heureux, dit Fabius, car ce bonhomme a du génie. Tu as vu, César, les tours de bois qu’il a fait construire pour assiéger le camp de Quintus : elles sont copiées sur les nôtres.

— Oui, c’est vraiment un barbare hors du commun et, au contraire des Gaulois, il a de la suite dans les idées.

— On ne peut pas en dire autant d’Indutiomar, dit Labiénus ; c’est lui qui a donné l’ordre aux Éburons et aux Nerviens de se soulever : il s’en prétend le patron ! Et il les a abandonnés à leur sort dès que tu es arrivé.

— Indutiomar n’est pas un chef de guerre, remarque César, c’est un agitateur, qui fait beaucoup de bruit et qui a le sens de la mise en scène. Il a convié autour de lui tout ce que la Gaule compte de proscrits et d’exilés, persuadé qu’il est de pouvoir soulever le pays tout entier ; il a fait condamner son gendre, Cingétorix, coupable, selon lui, d’être « l’ami de César » ; et il annonce triomphalement que les cités de la Gaule l’appellent à son secours contre les Romains.

— Tu as raison, César, dit Labiénus, c’est un fantoche. Lorsque tu m’avais demandé de te rejoindre pour dégager le camp de Cicéron, je t’ai répondu que je ne pouvais quitter Mouzon car les Trévires d’Indutiomar tournaient autour de mon campement : il m’a suffi de quelques sorties bien menées pour qu’ils s’en retournent à leurs forêts.

— Méfie-toi de lui, cependant, dit César ; Ambiorix est en fuite, je ne sais où, et, s’il parvient à rejoindre les Trévires et à s’associer avec leur roi, cela peut devenir dangereux.

— Je suis de ton avis, répond Labiénus, c’est pourquoi, dès la fin de ce conseil, je retourne à Mouzon ; j’ai renforcé mes effectifs : les Rèmes, qui sont des alliés sûrs de Rome, m’ont fourni un escadron de cavalerie. Nous l’attendrons de pied ferme, cet Indutiomar.

— Je vais te donner un conseil. Sans chef, ces barbares ne sont plus que des poules mouillées ; quand il reviendra assiéger ton camp et que tu auras, je l’espère, mis l’ennemi en déroute, dis à tes cavaliers de ne pas chercher à poursuivre les guerriers, c’est une perte de temps ; qu’ils ne pensent qu’à rejoindre Indutiomar et qu’ils le tuent : les Trévires abandonneront aussitôt la lutte.

— Je proposerai une récompense pour celui qui me rapportera sa tête.

— Excellente idée, dit César. C’est ainsi qu’il faut agir avec ces Germains : morte la bête, mort le venin. Et c’est ainsi que je vais procéder moi-même avec les Éburons : la chasse à Ambiorix est ouverte. Passons aux autres affaires : Roscius, comment se comportent les Ésuves ?

— Ils ne sont pas très remuants, car ils ne sont ni nombreux, ni combatifs ; mais leur pays est proche de l’Armorique, et, là aussi, les peuples s’agitent. Au début du mois plusieurs peuples armoricains se sont réunis et ont marché sur mon camp, près de Sées ; à l’annonce de ta victoire sur Ambiorix, qui leur est parvenue par le réseau des crieurs gaulois, ils ont décampé avec tant de hâte que leur retraite ressemblait à une fuite.

— Tout ce que vous me dites, conclut César, renforce mon point de vue, que je vais essayer de vous résumer. Entre Seine et Loire, mis à part quelques remous à Orléans, chez les Carnutes, la Gaule est calme ; à l’est, les Rèmes, les Éduens et les Séquanes sont nos alliés fidèles ; à l’ouest, les Armoricains s’agitent un peu, mais ils ne semblent pas dangereux. Alors, qu’on ne vienne pas me parler d’un soulèvement général des Gaules ! La seule partie des Gaules qui soit en état d’insurrection, c’est la Belgique, et encore ! La Belgique de l’Est, dont les peuples sont à moitié celtes et à moitié germains. Tel est l’état des lieux. Il n’y a aucun péril sérieux dans la demeure gauloise.

L’assistance applaudit cette mise au point du proconsul, bien que les légats la trouvent quelque peu optimiste. Hirtius, qui prenait des notes au fur et à mesure que César parlait, pose alors à haute voix la question que chacun se posait en lui-même :

— Quel est ton programme, César ? Vas-tu prendre tes quartiers d’hiver en Italie, comme tu le fais tous les ans ?

— Non. Je resterai parmi vous. Mais, avant de penser à l’hivernage, je souhaite que Labiénus en finisse avec les Trévires.

— J’aurai la tête d’Indutiomar d’ici la fin du mois de novembre, César, je t’en fais la promesse.

— Que les dieux t’entendent. Voici donc mon programme. En premier lieu, j’entends renforcer notre armée ; nous avons perdu beaucoup d’hommes dans la guerre contre Ambiorix.

— L’équivalent d’au moins quinze cohortes, dit Quintus Cicéron, soit une légion et demie.

— Je le sais bien. Je vais demander à Rome de me fournir deux légions de plus, avec leurs centurions et leurs officiers.

— Comment feras-tu, demande Hirtius. Dans quinze jours, il n’y a plus de consuls à Rome, puisque les élections de juillet dernier n’ont pas eu lieu, et l’interrègne entre les consuls sortants et les prochains va bien durer six mois.

— Tu sais bien que ce sont les triumvirs, c’est-à-dire moi, Crassus et Pompée, qui gouvernent Rome, et non pas les consuls. Crassus est parti pour la Syrie, je les demanderai à Pompée. Lorsque nous aurons reçu ces renforts, nous ferons défiler partout nos légions, pour montrer aux Gaulois la force de Rome. Il faut frapper l’opinion publique gauloise et lui montrer que les ressources de l’Italie lui permettent non seulement de remplacer les bataillons perdus sur les champs de bataille, mais aussi d’en augmenter en peu de temps le nombre.

— Et que ferons-nous avec ces renforts ?

— Nous attendrons le printemps, dans nos quartiers d’hiver. En mars, nous aborderons le chapitre des représailles : nous dévasterons les territoires des peuples qui se sont soulevés contre nous, en particulier ceux des Nerviens et des Éburons, et nous ferons la chasse à Ambiorix : je veux sa tête, à celui-là, c’est le seul chef gallo-germain qui puisse se mesurer avec moi.

— Quand se tiendra l’assemblée annuelle des peuples gaulois ? demande Quintus Cicéron.

— Je les réunirai en deux fois. D’abord à Amiens, comme cette année, vers l’équinoxe de printemps (en mars 53), puis à Lutèce…

— À Lutèce ? Où est-ce ? interroge Quintus.

— C’est une petite île sur la Seine, où s’est installée la tribu celtique des Parisii (les Parisiens) ; ces Gaulois n’ont pas besoin de remparts : ils sont protégés non seulement par le fleuve, qui est très large, mais aussi par les forêts et les marécages qui recouvrent ses rives.

— L’idée est bonne, César. Les Parisiens sont un peuple sans histoire, des pêcheurs de gardons, et ils n’ont eu maille à partir avec aucun autre peuple de la Gaule. En principe, nul chef gaulois ne pourra invoquer quelque prétexte que ce soit pour se dérober à ta convocation : les absents seront des absents volontaires.

— Et je serai donc en droit de les blâmer, voire de les punir, complète César. Maintenant, retournez tous vers vos quartiers d’hiver ; et toi, Labiénus, n’oublie pas ta promesse.

Quinze jours plus tard, à la fin novembre, Labiénus écrivait à César que l’honneur de Rome était vengé : Indutiomar, malgré l’hiver qui approchait, avait marché à nouveau sur le camp de Labiénus, celui-ci avait lancé sur lui sa cavalerie gauloise avec l’ordre formel de s’emparer d’Indutiomar et de le tuer. Cette charge soudaine surprit les Trévires, qui s’égaillèrent vers la Meuse ; au lieu de les poursuivre, tous les Gaulois s’attachèrent à la poursuite de leur seul chef. Indutiomar fut pris au moment même où il tentait de passer la Meuse à gué, et décapité ; sa tête fut rapportée à Labiénus, qui le fit savoir à César le jour-même. À la nouvelle de l’événement, les Nerviens et les Éburons firent comme les Trévires : ils regagnèrent leurs territoires respectifs. Pour le proconsul, l’hiver s’annonçait tranquille. Au mois de février de l’année 53, il recevait les deux légions qu’il avait réclamées à Pompée et qui avaient été levées dans sa province de Gaule cisalpine. César pouvait enfin montrer sa force.
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En cette année 701 de Rome (53 av. J.-C.), l’hiver picard fut particulièrement rude. César le passa frileusement dans sa tente, à Amiens, auprès de Trébonius dont la légion avait pour mission de protéger le quartier général des Romains. Assisté par son lieutenant Hirtius, il y révisait ce qu’il appelait ses « éphémérides », c’est-à-dire les notes qu’il prenait, méticuleusement, depuis son arrivée en Gaule, cinq années plus tôt, ainsi que les communiqués relatant ses actions et ses victoires qu’il envoyait régulièrement à Rome :

— Vois-tu, Hirtius, lui disait-il, l’unification des Gaules sous l’égide de Rome est l’événement le plus important non seulement de l’histoire de notre République, mais encore de celle de l’Occident : j’écris ces éphémérides, et je les publierai peut-être un jour, pour fournir des documents aux historiens futurs.

Une fois ses renforts arrivés, César n’attendit pas le printemps pour entreprendre sa campagne de représailles : de toutes parts, en effet, on lui rapportait que les Trévires, dirigés maintenant par un cousin d’Indutiomar, intriguaient, qu’ils sollicitaient l’alliance des Germains du voisinage, des Nerviens, des Aduatiques, des Ménapes et qu’ils avaient fait entrer Ambiorix, l’insaisissable roi des Éburons, dans leur coalition.

Il fallait donc agir promptement. Au début du mois de mars, César décide de marcher sur le pays des Nerviens (la région située entre Bavay et Tournai). Il rassemble les quatre légions les plus proches du quartier général – celle de Fabius, cantonnée à Boulogne, celle de Trébonius et les deux légions supplémentaires arrivées de Cisalpine – et établit avec ses légats un rapide plan de campagne :

— Il faut cinq jours à nos légions pour atteindre Bagacum (Bavay), en passant par Camarocum (Cambrai). Nous ne laisserons pas aux Nerviens le temps de se réunir pour nous combattre, ni même de fuir, et nous fondrons sur leurs villages à l’improviste.

— Avec quelles consignes, proconsul ? demande Trébonius.

— Verser le moins de sang possible, mais faire le plus grand nombre de prisonniers que vous pourrez, enlever le bétail et dévaster les campagnes : la totalité du butin et le produit de la vente des prisonniers sur les marchés aux esclaves seront partagés entre les légionnaires.

— Que fait-on des chefs ?

— Ils devront faire le serment de se soumettre à mes lois et nous emmènerons leurs fils en otages.

L’affaire fut rondement menée et à la veille de l’équinoxe de printemps, César ramena ses légions victorieuses dans leurs quartiers. Deux jours plus tard, il convoquait les chefs gaulois à l’assemblée annuelle des Gaules, selon la règle qu’il avait établie ; tous s’y rendirent, sauf les Sénons de Sens, les Carnutes d’Orléans et les Trévires de Trêves.

L’assemblée se tint au cœur du camp romain. On avait aménagé un tertre artificiel, sur l’avant duquel on avait placé la chaise curule dorée de César dont les chefs gaulois, sans armes et silencieux, écoutèrent, debout, le sévère discours :

— Je suis venu en Gaule à votre demande, leur disait-il, pour vous apporter la paix et la prospérité. Je vous ai protégés les uns des Helvètes, les autres des Suèves d’Arioviste, et des dizaines de milliers de soldats romains ont ainsi péri pour sauver vos champs, vos villages et vos villes. J’ai fait régner la paix parmi vous, et nous nous sommes promis réciproquement aide et amitié. J’ai respecté vos lois et vos coutumes, vos druides et vos chefs, et les traités que Rome a passés avec vous, par mon intermédiaire, ont fait de vous non pas des peuples soumis à Rome, mais des peuples associés à Rome. Je n’ai pas pillé les Gaules, comme le ferait un conquérant ; je ne vous ai demandé ni tributs, ni esclaves. Le jour où toutes les Gaules seront unies, dans la paix et la fraternité des peuples gaulois, à l’abri des invasions germaniques, mes armées retourneront à Rome. Ce jour-là, qui n’est pas loin, il n’y aura plus des Gaules, il y aura une Gaule, riche et indépendante, vivant au cœur de la paix romaine. Vos villages deviendront des villes, vos enfants apprendront à lire et à écrire, comme les enfants romains, vos chemins caillouteux et boueux deviendront des routes larges et pavées, comme les voies romaines. Voilà ce que César offre aux Gaulois.

César s’arrête un instant de parler et contemple son auditoire, qui ne dit mot. Puis sa parole devient plus cassante, plus sévère :

— Je constate cependant qu’il n’y a parmi vous ni les représentants des Sénons, ni ceux des Carnutes, ni ceux des Trévires. Je dois vous dire, et vous pouvez le leur répéter, que j’interprète cette défection comme une révolte ouverte contre l’autorité de Rome et que je suis décidé à la réprimer comme j’ai écrasé le soulèvement des Éburons d’Ambiorix.

Après avoir marqué un temps d’arrêt, César se tourne vers les délégués du peuple des Parisiens :

— Je sais, leur dit-il, que vous autres, Parisiens de Lutèce, vous étiez jadis unis aux Sénons, dont le pays est limitrophe du vôtre, et qu’avec eux vous ne formiez qu’un seul État. Cependant, votre présence ici indique que vous n’êtes pas solidaires de leur rébellion : aussi, pour vous montrer ma confiance et mon amitié, j’ai décidé de transporter l’Assemblée des Gaules d’Amiens à Lutèce, où vous m’attendrez. Moi-même, je vais marcher sur Agedincum (Sens) avec mes légions.

Jamais César n’avait parlé plus clairement en maître, et ses actes confirmèrent ses paroles. Le jour même, il partait avec ses légions d’Amiens vers Sens, à marches forcées.

À la nouvelle de son approche, Accon, le chef des Sénons qui était l’instigateur de la révolte, se prépare à la lutte armée et il ordonne à ses compatriotes de se rassembler dans les places fortes du pays. Mais ils n’en eurent pas le temps : déjà César arrivait avec ses troupes et Accon tombait entre ses mains. Les Sénons n’ont plus qu’à renoncer à leur projet et ils envoient des députés au proconsul. Les Éduens, anciens protecteurs des Sénons et les plus fidèles alliés de César, intercèdent en leur faveur. Le proconsul pardonne, accepte les excuses des rebelles, mais il exige, comme garantie de leur bonne foi, cent otages, qu’il confie à la garde des Éduens. Dans le même temps, les Carnutes font amende honorable, par l’entremise des Rèmes dont ils étaient les clients, et ils obtiennent le même traitement que les Sénons.

César retourne à Lutèce, où l’Assemblée des Gaules touche à sa fin. Il annonce aux délégués gaulois l’issue pacifique du conflit et prononce la clôture officielle de l’Assemblée, non sans avoir demandé à chacun des peuples gaulois présents de lui fournir un escadron de cavalerie, en prévision de la guerre qu’il compte mener contre les Trévires et contre Ambiorix, qui court encore.
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Cette guerre fut, en fait, une expédition punitive préparée avec soin par César et conduite par Labiénus, qui avait regagné son camp de Mouzon, sur la Meuse. Le proconsul l’y avait rejoint au début du mois d’avril et Labiénus avait exposé à César les données du problème :

— Ambiorix est quelque part dans les Ardennes.

— Combien a-t-il d’hommes avec lui ? demande César.

— Je l’ignore, tout autant que j’ignore dans quel coin des Ardennes il se cache.

— Peut-il s’en échapper ?

— Oui, et de deux manières. Soit en filant vers l’ouest, chez les Ménapes, à travers les forêts et les marécages qui recouvrent la région entre la Meuse et l’Escaut…

César interrompt son légat :

— Les Ménapes sont le seul peuple de la Gaule qui ne m’ait jamais envoyé d’ambassade pour traiter de la paix ; ils ne sont pas très nombreux, mais ce sont de vrais sauvages.

— C’est juste, répond Labiénus ; en outre, entre la Meuse et l’Escaut, c’est le pays des Aduatiques et des Nerviens, qui ont toujours été des rebelles.

— Et la seconde manière ?

— C’est de partir vers la Moselle et de rejoindre les Trévires, ou même les Germains, en franchissant le Rhin.

— J’ai compris, dit César ; il y a donc trois secteurs d’opérations possibles : le centre, où se tient Ambiorix, l’ouest avec les Ménapes et l’est avec les Trévires. Je vais faire porter notre effort sur les flancs, afin de contraindre Ambiorix à sortir des Ardennes.

— À mon avis, dit Labiénus, il faudrait d’abord attaquer les Trévires ; je peux m’en charger, je les ai déjà vaincus.

— Ce serait une erreur. Je t’accorde qu’il soit facile de battre les Trévires, mais il faut prévoir l’entrée en scène des Germains, qui peuvent très bien franchir le Rhin en masse pour les aider et nous risquerions gros. Nous commencerons donc par attaquer sur le front de l’Ouest, chez les Ménapes ; je vais m’en charger moi-même, avec cinq légions.

— Et moi, qu’est-ce que je fais, pendant ce temps ? demande Labiénus.

— Toi, tu surveilles le front de l’Est et le Rhin, l’arme au pied.

— Avec quels effectifs ?

— Ta légion, évidemment, plus deux autres que je vais te faire envoyer d’Amiens, avec, en abondance, des armes, des munitions et du ravitaillement. Installe-toi sur la rive droite de la Moselle, entre Saverne, Metz et Trêves : ainsi tu pourras avoir l’œil à la fois sur les Trévires et sur les Germains.

— Je n’attaque pas ?

— Non. Tu restes sur la défensive. Quand j’en aurai terminé avec les Ménapes, je te rejoindrai, et nous lancerons les hostilités sur le front de l’Est.

Sur le front de l’Ouest, le plan de César se déroula à peu près comme il l’avait prévu. Ses légions dévastèrent le pays des Ménapes, qui demandèrent la paix et lui jurèrent fidélité et obéissance : César les prévint qu’il les tiendrait pour ennemis et qu’il les exterminerait s’ils recevaient Ambiorix sur leur territoire.

Sur le front de l’Est, Labiénus ne put respecter les consignes défensives du proconsul. Il avait appris en effet que les Trévires avaient amassé des troupes nombreuses entre le Rhin et la Moselle, et qu’ils attendaient d’important renforts d’outre-Rhin. Pour éviter d’être surpris, le légat prit la décision d’attaquer avant l’arrivée des Germains. Il simula une retraite précipitée, les Trévires, croyant l’armée romaine en déroute, quittèrent leurs positions pour la poursuivre… et se trouvèrent en face d’un ennemi prêt à les combattre, et qui n’eut aucun mal à leur infliger une cuisante défaite.

Ils se réfugièrent dans les forêts voisines et firent leur soumission à Labiénus : les Germains arrivèrent après la bataille et s’en retournèrent chez eux, accompagnés par le cousin d’Indutiomar qui avait succédé à ce chef, après sa décapitation. Le gendre d’Indutiomar, Cingétorix, qui était resté fidèle à Rome, fut récompensé : César le fit « roi » des Trévires.

Pour la première fois, toute la vallée de la Moselle passait sous le contrôle des Romains, et il était tentant pour César de pousser plus loin son avantage, et de franchir une seconde fois le Rhin, comme il l’avait essayé deux ans auparavant. Il s’en ouvrit à Labiénus :

— Nous avons coupé toute retraite à Ambiorix puisque nous contrôlons maintenant le pays des Ménapes et celui des Trévires : il est prisonnier dans les Ardennes, il ne peut plus nous échapper.

— Alors, dit Labiénus, c’est le moment de réunir nos légions et de partir à sa poursuite.

— Auparavant, j’ai autre chose à faire.

— Quoi donc ?

— Tu vois, ce beau fleuve, ce Rhin germanique que j’ai franchi une première fois, il y a deux ans. Il m’obsède. Je veux le franchir à nouveau.

— Et pour quelle raison ?

— J’ai deux bonnes raisons : d’abord parce que les Ubiens, qui vivent sur la rive droite du Rhin, ont aidé les Trévires contre moi, et, en second lieu, afin qu’Ambiorix ne puisse trouver chez eux un nouveau refuge, une fois chassé des Ardennes.

— Avec tout le respect que je te dois, Proconsul, cela me semble de bien faibles raisons. Je te connais, César, depuis le temps que je fais la guerre avec toi : c’est ton rêve germain qui te reprend, comme il y a deux ans, à Cologne. Crois-moi : ce que tu as fait en Gaule est extraordinaire, mais rien de bon ne peut t’arriver de Germanie. Laisse les Germains chez eux et fortifie la Gaule : jamais ils n’oseront passer le Rhin. Qu’en penses-tu ? demande-t-il à Germanicus, qui était toujours aux côtes de César lorsqu’il s’agissait de la Germanie.

— César, est-ce que tu m’autorises à dire le fond de ma pensée ?

— Parle.

— De l’autre côté du Rhin, proches des Eburons, il y a les Ubiens et les Sicambres, un peuple dont je suis fier ; ils sont dix fois plus nombreux que tes légionnaires et ils ne te laisseront pas passer. Au-delà, il y a les Suèves, tous les Suèves : ceux que commandait Arioviste et les autres ; ils sont dix fois plus nombreux que les Ubiens et les Sicambres. Tu as beau avoir le génie des batailles, tu ne peux rien contre eux, absolument rien.

— Tu es bien pessimiste.

— Non, je suis réaliste, et toi aussi d’ailleurs, mais tu ne veux pas te l’avouer. En fait, ce n’est pas pour protéger la Gaule, que tu souhaites passer le Rhin, c’est pour une autre raison.

— Laquelle ?

— Je n’ose le dire.

— Courage, dis-le ; je ne t’en voudrais pas.

— Crassus est en Syrie, avec dix légions ; nous ne savons presque rien de ses premiers triomphes, mais nous les apprendrons bientôt : tu ne veux pas être en reste avec lui. Qu’est-ce que la Gaule, en comparaison de la Mésopotamie et de l’empire des Parthes ?

César ferme les yeux. Ce Germanicus l’agace, tout d’un coup, à lire dans ses pensées. Mais il se retient :

— Quoi d’autre ? lui demande-t-il.

— Tu as reçu des lettres de Rome, il y a deux ou trois jours : Pompée fait la loi au Forum, et, depuis le départ de Crassus, il est seul à régner sur la Ville, où l’on n’a pas entendu parler de toi depuis dix-huit mois. Tu te cherches un retour tonitruant. Et pour cela, tu es prêt à te suicider, avec tes légions, en Germanie. Crois-moi, César, renonce aux Germains, et occupe-toi de la Gaule.

— Je veux construire mon pont, insiste César.

— Construis ton pont, mais ne porte pas la guerre de l’autre côté du Rhin.

César n’écouta personne et fit construire son pont, à la hauteur de l’actuelle ville de Bonn. Pendant qu’il se construisait, les bagages de l’armée romaine furent entassés sur la rive gauche du fleuve, dans le pays des Trévires, maintenant domptés ; un camp fortifié fut bâti sur la rive droite, en Germanie, des convois de blé furent réunis et des espions furent envoyés, pour repérer les routes menant chez les Suèves. Ceux-ci ne restent pas inactifs : ils mobilisent leurs clients, rassemblent une foule énorme de guerriers dans la vallée de la Nidda, qui se jette dans le Main à la hauteur de Francfort. Une terrible grande guerre romano-germanique se prépare.

Le pont fut terminé en juin. Au début juillet arriva la nouvelle que Crassus était mort, le 1er juin précédent, à Carrhae, en Mésopotamie (Harran, en Turquie moderne), après avoir passé l’Euphrate sur lequel il avait, lui aussi, jeté un pont : le général parthe qu’il combattait lui avait coupé la tête et les mains, et il ne restait plus rien de ses dix légions et de ses aigles. Cette nouvelle coupa court au délire de puissance qui s’était emparé de César. Il devint soudain le calculateur froid et efficace qui savait réfréner ses élans. Il se confia à Germanicus :

— Crassus est mort. Plus personne ne peut se mettre en travers de la route de Pompée, sinon moi. Tu avais raison, Germanicus, je ne dois pas aller me perdre en Germanie : Rome et le Capitole m’appellent… Mais je ne détruirai pas ce second pont sur le Rhin… On ne sait jamais !

Le proconsul fit construire, sur la rive gauche du Rhin, une tour de garde pour surveiller son pont, y laissa douze cohortes (soit nettement plus d’une légion), et partit traquer Ambiorix dans les Ardennes :

— Je veux en finir avec cette race maudite des Éburons, dit-il à Labiénus.

Ambiorix, au lieu de concentrer ses troupes pour résister aux Romains, les dispersa. Les guerriers les plus vieux se suicidèrent à la manière gauloise, en s’empoisonnant avec le suc de l’if, les autres se cachèrent dans les bois ou dans les marécages. Plus les légions de César avançaient, moins elles rencontraient d’ennemis à combattre. Alors, elles s’acharnèrent sur le sol, sur les forêts, sur les champs. Les peuples voisins des Éburons, même s’ils avaient été récemment encore les ennemis de César, furent invités à piller leurs terres, et ils ne s’en privèrent pas : Trévires, Nerviens, Aduatiques, Rèmes, Ménapes s’élancèrent à la curée. Ce n’était partout que forêts en feu, villages en flammes, moissons saccagées. Et plus nombreux étaient les poursuivants, plus vastes étaient les désastres, plus insaisissable était Ambiorix. Galopant sur son cheval, entouré de quatre fidèles cavaliers, il apparaissait et disparaissait, tel un fantôme, aux quatre coins des forêts ardennaises.

Tant et si bien que César se lassa de ces représailles stériles, de ces villages incendiés et de ces colonnes de la mort et du pillage qu’étaient devenues ses légions. L’équinoxe d’automne approchait, il était temps de convoquer l’Assemblée des Gaules ; César, qui avait transporté son quartier général d’Amiens à Durocortorum (Reims) choisit de la réunir dans cette ville amie qui, de plus, était sur son chemin de retour en Italie. À cette occasion, il innova : il porta devant l’Assemblée l’affaire du soulèvement des Sénons, afin de faire juger Accon, leur chef rebelle, par ses pairs gaulois, selon une procédure inspirée de la tradition romaine. Accon fut jugé coupable de conjuration et supplicié selon la vieille coutume romaine : lié à un poteau, battu de verges et finalement décapité ; ses complices, en fuite, se virent interdire « l’eau et le feu ».

Puis César dispersa ses légions pour l’hivernage, en tenant compte des troubles récents : deux à la frontière des Trévires, deux autres chez les Lingons, à Langres, et les six autres à Sens, dans le pays des Sénons, où il craignait quelque agitation en son absence. Et, dans les tout derniers jours de septembre de l’année 53, il partit pour l’Italie, qu’il n’avait pas revue depuis dix-huit mois.


 

 

Chapitre XXIII
Piano, piano,comme un léger murmure…
(septembre 53 – 23 janvier 52)

À Reims, pour la première fois, dans la courte histoire de son proconsulat, César avait jugé des Gaulois comme on aurait jugé, à Rome, des assassins et il avait fait périr le roi des Sénons comme un tribunal fait exécuter un criminel, et non pas comme un soldat abat un ennemi. Puis il était parti vers Ravenne, avec son escorte habituelle d’hommes d’armes, de secrétaires et de familiers.

Il était fatigué, mais satisfait. Il avait réprimé toutes les tentatives d’insurrection : les Carnutes, les Ménapes, les Trévires, les Éburons, les Nerviens, les Sénons ne s’agitaient plus et, avant de quitter Reims, il avait pu annoncer aux consuls en place, Domitius Calvinus et Valérius Messala, ainsi qu’au tout-puissant Pompée, qui régentait le Sénat, qu’il avait obtenu « le silence de la Gaule ».

— Et quand je dis « la Gaule », avait-il précisé à Rufus, son secrétaire, qui avait rédigé cette brève éphéméride, je parle large. Je devrais dire « le silence aux frontières de la Germanie » : à part les Carnutes, aucun peuple celte, de Belgique, d’Armorique ou de Celtique, n’a murmuré.

Il chevauche maintenant en direction de Langres, à travers les bois et les forêts de la Champagne humide dont les arbres jaunis perdaient déjà leurs feuilles, tant l’automne avait été précoce cette année-là. Rufus caracole à ses côtés ; il commente le communiqué de César :

— C’est sans doute parce que le calme est revenu en Belgique que tu n’y as laissé que deux légions cette année, lui dit-il.

— Et encore… à la frontière de la Belgique, chez les Rèmes, à Mouzon. Toutes les autres sont sur la route de l’Italie, la route du soleil : vers Langres et vers Sens. Elle est calme et bien tranquille, ma Gaule. Plaise au ciel que Rome soit un jour aussi sage qu’elle !

— Tant qu’il y aura des hommes comme toi ou comme Pompée, Rome sera sage, proconsul.

— Un homme, ce n’est pas suffisant pour qu’un État soit calme et prospère, car tous les hommes sont mortels ; il lui faut des institutions solides et les nôtres ne sont plus adaptées à la République romaine. Il y a trop d’intérêts particuliers en jeu, d’ambitions, de combines : en Gaule, je fais ce que je veux, et, grâce à mes légions, l’ordre peut régner, mais gouverner ce n’est pas seulement faire respecter les lois, c’est aussi les améliorer et en créer de nouvelles, en vue du bien public et en fonction des circonstances.

— N’est-ce pas là le rôle des tribuns et des consul ?

— Oui… mais à condition qu’il y ait de vrais tribuns et de vrais consuls, désireux de servir la République, et non pas de s’en servir. Or, depuis quelque temps, ce n’est pas le cas à Rome, où les magistratures sont à vendre au plus offrant. Moralité : les élections sont sans cesse reportées, et, dans les rues, c’est la foire d’empoigne. Les consuls qui auraient dû être en place au mois de janvier dernier n’ont été désignés qu’il y a trois mois à peine, et dans des conditions douteuses ; l’élection des magistrats pour l’année à venir aurait dû avoir lieu en juillet dernier, quand je faisais la chasse à Ambiorix, le sanglier des Ardennes : nous sommes bientôt au mois d’octobre, et aucune date n’a encore été décidée.

— Mais que fait donc le Sénat ? pourquoi n’a-t-il pas encore fixé la date des élections consulaires ? demande Rufus.

— Il tremble devant Pompée. Le triumvir est terriblement populaire, comme je l’étais moi-même lorsque je faisais de la politique sur le Forum, et davantage peut-être : les sénateurs craignent un coup d’État qui ferait de lui un dictateur. Et, depuis Sylla, le mot seul suffit à les mettre en transes. D’autant que Pompée entend pousser au consulat deux de ses amis politiques qui, une fois élus, lui accorderont tout ce qu’il demandera.

— Je ne comprends pas, César : il ne suffit pas de se présenter aux élections pour être élu. Si les sénateurs ont tellement peur de Pompée et de ses hommes de paille, pourquoi ne poussent-ils pas sur le devant de la scène leurs propres candidats ?

— Ils n’en ont pas de sérieux. De plus il n’y a pas que de Pompée qu’ils se méfient : ils craignent que la campagne électorale qui suivrait la convocation des citoyens aux urnes n’engendre dans Rome des désordres graves qui pourraient déboucher d’abord sur leur élimination physique, puis sur la dictature de Pompée.

— Tu crois que Pompée serait capable de faire égorger les sénateurs ?

— Je ne le crois absolument pas : Pompée n’est pas Sylla ; mais il y a des bandes qui s’agitent, dans Rome, et qui sont capables de le faire.

— À qui penses-tu ?

— À Clodius pour commencer. Je le connais bien ; lorsque j’ai quitté Rome pour les Gaules, je lui ai confié la tache de défendre mes intérêts politiques à Rome. Mais il en fait trop : j’ai dû le désavouer à plusieurs reprises. Songe qu’il voulait « faire la peau » – comme il dit – à Cicéron ! Il est devenu un dangereux criminel en puissance. Et puis il y a ce brigand de Milon, qui, lui aussi, promène ses bandes de voyous, d’esclaves et de gladiateurs dans les rues de Rome. Au début, Pompée le finançait, pour disputer la rue et le Forum à Clodius ; maintenant, il craint ses excès, comme je crains ceux de Clodius. Ce sont des techniciens de la bagarre et du meurtre organisé dont il faudra se défaire un jour.

— À moins qu’ils ne s’entretuent.

— C’est toujours possible. Tu sais ce que m’a écrit Cicéron il y a quatre ans, quand il est rentré à Rome après son exil ? Que si Clodius se trouvait aux prises avec Milon, dans une bagarre, il prévoyait que celui-ci le tuerait de ses propres mains ! Mais tout cela n’arrange pas les affaires de la République, pas plus que la mort de Crassus en Orient : il était bien plus malin que Pompée, et il savait comment régler ces problèmes.

— Il est temps que tu t’en mêles, proconsul.

— Je m’en mêlerai lorsque j’aurai terminé ma mission en Gaule et que j’en aurai fait une province unie, calme et prospère.
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Installé à Ravenne, César retrouva ses familiers de toujours : le vieux jardinier Babasus, qui entretenait avec soin les jardins de la villa proconsulaire, son médecin Decurtius, et Minucius Thermus, qui coulait une retraite heureuse de général sur les bords de l’Adriatique. Après s’être octroyé deux ou trois jours d’un repos bien mérité, il reprit contact avec la chose politique, et il se confia à Minucius, dont il appréciait le jugement et la modération.

— La mort de Crassus, lui dit-il, vient de rompre le pacte à trois que nous avions conclu à Lucques il y a un peu plus de trois ans, lui, Pompée et moi.

— Le pacte des triumvirs, je m’en souviens bien : c’était un 15 avril. Eh bien ! où est le problème ? Transformez-le en un pacte des duumvirs : toi et Pompée ; vous êtes très liés, tous les deux.

— Il était mon gendre. Lorsque ma pauvre Julie mourut, l’année dernière, j’ai tenté de reconstituer avec lui une sorte d’entente familiale : je lui ai proposé ma petite-nièce Octavia comme épouse…

— La petite-fille de ta sœur Julie ?

— Oui, la plus jeune de mes deux sœurs. Elle avait une fille unique, Atia, qui a épousé un banquier de Vellétri, d’origine plébéienne et dont le grand-père avait fait fortune en fabriquant des cordes pour les bateaux, un certain Caïus Octavius.

— Ce nom me dit quelque chose. Ce n’est pas un sénateur ?

— Oui, rappelle-toi, il y a dix ans presque jour pour jour, cette séance au Sénat, lorsque Cicéron a voulu prévenir les sénateurs contre les manœuvres de Catilina.

— Je m’en souviens comme si c’était hier ; on était en septembre, deux jours après l’équinoxe et la Curie était presque vide : les Pères conscrits étaient en vacances. Cet Octavius est arrivé en retard et il a demandé aux quelques sénateurs présents – dont moi – de l’excuser, car sa femme venait de mettre au monde, le matin même, un petit garçon, un petit Octavius.

— Tout juste. Cet Octave est mon petit-neveu, c’est le frère de l’Octavia que je propose à Pompée comme épouse. Et, pour consolider notre association, je lui ai même demandé de m’accorder sa fille en mariage.

— Et que t’a-t-il répondu ?

— Qu’Octavia était déjà mariée et que sa fille était fiancée. Qu’importe, lui ai-je dit ; on rompra le mariage d’Octavia et les fiançailles de ta fille. Il a refusé, et il s’est dépêché d’épouser, en cinquième noce, la fille de Scipion Métellus.

— Donc, pas de pacte matrimonial en vue.

— Non. Et, depuis ce temps, Pompée m’ignore. Il fait la pluie et le beau temps à Rome, il a obtenu le report sine die des élections consulaires de juillet, et la nomination d’un magistrat provisoire, un homme à lui, pour les six premiers mois de l’année prochaine, une sorte d’inter-roi qui expédiera les affaires courantes de la République. Après cela, tel que je le connais, il se fera élire dictateur par le Sénat, ou consul unique, comme il y en avait aux débuts de la République, qu’il va confisquer à son seul profit.

— Et le peuple romain, dans tout cela ? demande Minucius.

— Il crie « Vive Pompée ». Le bougre a appris l’art de se faire aimer du peuple.

— Et toi, César, quels sont tes plans ?

— J’ai deux armes puissantes : de l’argent à n’en savoir que faire, qui provient de mes succès en Gaule, et dix légions puissamment entraînées…

— … Mais que tu n’as pas le droit de faire passer sur le sol de l’Italie.

— Sur le sol de l’Italie, non, mais sur le sol de la Cisalpine, oui. Lorsque je n’aurai plus besoin de troupes en Gaule, je les ramènerai toutes, ou presque toutes, en Cisalpine, et j’en franchirai la frontière quand je voudrais. Ce n’est qu’une petite rivière, cette frontière, on peut même la passer à gué en bien des endroits…

— Tu veux parler du Rubicon ?

— Évidemment : il coule à quelques milles d’ici. Mais ne crains rien, Minucius, je ne tenterai pas le sort. L’or de mes coffres sera plus efficace que le bronze des cuirasses de mes légionnaires. J’entrerai en vainqueur dans Rome non pas en franchissant ce ruisseau qu’on appelle Rubicon, mais porté sur un fleuve d’or, selon la bonne vieille méthode de cette chère crapule de Crassus.

Dans les semaines qui suivirent, ce fleuve se mit à couler à gros bouillons. Tous les Romains vinrent s’y abreuver : les sénateurs, les hommes politiques, les négociants et les financiers, les tribuns et les magistrats, les endettés, dont César rachetait les dettes, et jusqu’aux amis de Pompée, qui se voyaient proposer par lui des prêts sans intérêt ; même les esclaves de ceux qu’il obligeait étaient comblés de pourboires et de présents. La via Flaminia, qui reliait Rome à Rimini, et la via Æmilia, de Rimini aux environs de Ravenne, n’avaient jamais été tant empruntées par autant de quémandeurs, de courtiers, de trafiquants. « Ah ! vous voulez de la corruption, se disait César, eh bien ! vous en aurez ! »

Dans le même temps qu’elle était gagnée par la corruption, la Ville glissait lentement vers l’anarchie. On sait que César, lorsqu’il était parti pour les Gaules, avait confié à Clodius, ce personnage douteux qui avait été à l’origine de nombreux scandales, le soin de mettre Cicéron hors d’état de nuire politiquement, tâche dont il s’était acquitté férocement ; et il lui avait demandé, par la même occasion, de surveiller les agissements de Pompée. Clodius avait donc créé à cet effet un réseau d’espions doublé d’un réseau d’agitateurs, et la rue lui appartenait.

Par ailleurs, au début de l’année 57, peu de temps avant le rappel de Cicéron, en exil à Salonique, et tandis que César imposait sa loi en Belgique, Pompée avait secrètement engagé Milon, alors tribun de la plèbe, comme chef de sa police personnelle, et l’avait chargé de disputer le pavé de Rome aux bandes de Clodius. Ainsi les deux triumvirs, par ailleurs associés avec Crassus dans le gouvernement de la République, se surveillaient l’un l’autre par ces voyous interposés, dont les sicaires et autres tueurs à gages semaient le désordre et le crime dans Rome, troublant l’action des pouvoirs publics et le bon déroulement de la justice.

Bien entendu, ni Pompée, ni César n’approuvaient ces excès et ils s’étaient peu à peu éloignés de leurs hommes de main. Le premier avait retiré sa protection à Milon, qui agissait maintenant pour lui-même et qui s’était porté candidat aux élections consulaires contre les candidats fantoches de Pompée. Cicéron, dont la perspicacité politique était limitée, crut voir en lui l’homme qui serait capable de restaurer l’autorité du Sénat et il soutint inconsidérément la candidature de ce truand romain :

— Je m’emploierai de toutes mes forces à ce qu’il obtienne le consulat, autant que je me suis employé jadis pour le mien, avait-il écrit à son frère Quintus qui hivernait alors avec sa légion dans le pays des Trévires, tout pour moi en dépend.

La campagne électorale, qui s’ouvrit exceptionnellement en novembre 53, fut, on s’en doute, d’une rare violence. Elle opposait Milon aux deux protégés de Pompée, Métellus Scipion et Plautius Hypsaeus, qui briguaient tous trois le consulat ; de son côté, Clodius, spécialiste en attentats en tous genres, était candidat à la préture, c’est-à-dire au poste de ministre de la Justice. De Ravenne, où il tenait ses assises, César contemplait cette décomposition à vue d’œil de l’État romain :

— Quand je pense que ce pauvre Crassus, il y a treize ans, voulait faire la révolution en égorgeant les sénateurs récalcitrants, disait-il à Minucius Thermus ; il les appelait les « affreux ». Tout ce beau monde est en train de pourrir sur place, sans effusion de sang.

Il y eut quand même du sang sur le Forum, mais ce fut celui des agitateurs et des voyous. Le 2 janvier 52, Milon, accompagné de sa femme, de ses serviteurs et d’un grand nombre d’hommes en armes, se rend par la via Appia à Lanuvium, une petite cité du Latium, à 20 milles (30 km) au sud de Rome. Il rencontre sur sa route Clodius, qui rentre à Rome, escorté d’une trentaine d’esclaves armés. Les deux cortèges se croisent sans incident lorsque les deux gladiateurs qui fermaient la marche de la colonne de Milon se prennent de querelle avec des esclaves de Clodius : les injures fusent, des injures on en vient aux coups, et les glaives des uns et des autres sortent de leurs fourreaux.

Les gens de Clodius s’élancent, l’épée au clair, à l’assaut de la voiture dans laquelle se trouvent Milon et sa femme, et ils en tuent le cocher. Milon se débarrasse de la pèlerine dans laquelle il était emmitouflé, saute à bas de la voiture et ferraille avec ardeur. Clodius se précipite pour soutenir les siens et se mêle à la bagarre ; blessé par un gladiateur de Milon, il est transporté dans une auberge voisine, pour être soigné.

Les choses auraient pu en rester là, si Milon, jugeant que l’occasion lui était offerte d’en finir une bonne fois pour toutes avec son ennemi, n’avait fait donner l’assaut à l’auberge ; ses esclaves arrachent le corps pantelant de Clodius de son refuge et le massacrent férocement. Le cadavre de Clodius, couvert de boue et de sang, fut laissé sur la voie Appienne ; des passants le relevèrent et le transportèrent à Rome, où la nouvelle du meurtre l’avait précédé. Ameutée par les cris de Fulvia, la femme de Clodius, une foule populaire s’empare du cadavre, le porte au Forum et l’expose sur la tribune aux harangues ; puis des cris s’élèvent de toutes parts :

— À la Curie ! à la Curie !

Le corps de Clodius est alors emmené dans l’enceinte du Sénat. Un bûcher de fortune est monté, au cœur de l’hémicyle, avec des bancs, des livres, des estrades. On y met le feu, qui consume le cadavre et se communique ensuite à l’édifice tout entier. Dans les rues de Rome le bruit se répand que le Sénat vient d’être incendié et les Romains s’amassent sur le Forum pour voir brûler, impuissants, leur Sénat et la basilique Porcia qui lui est mitoyenne.

Dans la nuit, Milon et sa bande d’assassins reviennent discrètement à Rome. Le lendemain, du haut des Rostres, le tribun s’adresse au peuple :

— Je ne suis pour rien dans ce crime, que je n’ai ni recherché, ni commis. J’ai été attaqué par Clodius et mes esclaves m’ont défendu, comme chacun voudrait que ses esclaves le fissent en pareilles circonstances. L’agresseur a eu le dessous. La violence a été vaincue par la violence, ou, plutôt, l’audace scélérate a été vaincue par le courage des miens. Je ne me déroberai pas aux conséquences judiciaires de cette agression, car j’étais en état de légitime défense, et je maintiendrai ma candidature au consulat.

Cette profession de foi n’apaisa pas les esprits. Rome vécut plusieurs jours et plusieurs nuits d’émeute, et le sang coula encore. Tant et si bien que Caton lui-même, oubliant ses rancunes contre César et ses préventions contre le triumvirat, s’adressa franchement à Pompée, au nom du Sénat, provisoirement réuni dans le temple de Jupiter, sur le mont Capitole :

— Pompée, la République est en danger de mort. Rome n’a plus de consuls, et l’émeute gronde dans les rues. Tu es le seul Romain qui soit assez puissant pour commander aux légions, assez populaire pour en imposer à la populace et mettre fin à la confusion présente, et assez honnête pour ne pas confisquer la République à ton profit. Nous te la confions, Pompée, pour que tu la préserves, et nous savons que tu nous la rendras quand tu l’auras restaurée.

Le 2 janvier au soir, le Sénat, réconcilié avec Pompée, votait un sénatus-consulte lui attribuant les pleins pouvoirs et l’autorisant à lever des légions dans toute l’Italie. Pompée, respectueux par ailleurs de l’entente de Lucques, en informa César dans les jours qui suivirent et un accord secret fut conclu entre les deux hommes par lequel Pompée promettait à son associé de sévir contre Milon et César se chargeait de lui faciliter la levée de légions dans sa province de Gaule cisalpine.

Les choses se déroulèrent comme prévu. Le 8 février, Pompée vint camper aux portes de Rome avec les troupes que César avait levées pour lui en Cisalpine et leur seule présence suffit à rétablir l’ordre dans la Ville. Le 26 février, une assemblée électorale convoquée à la hâte sur le Champ de Mars, ratifia une requête conjointe de Caton et de Bibulus, ancien consul, proposant de nommer Pompée consul unique (sans collègue), avec tous les pouvoirs et, le 28 février, Pompée promulguait une loi tendant à juger et à condamner Milon pour le meurtre de Clodius. Le procès s’ouvrit le 4 avril et Milon, défendu par Cicéron, fut condamné à mort pour meurtre sur la voie publique par 18 voix contre 13.

La plaidoirie de Cicéron avait cependant bien commencée, mais l’orateur s’embrouilla quelque peu dans ses conclusions. La peine ne fut pas exécutée, car Milon s’exila à Marseille, où il coula des jours heureux et sans remords jusqu’à la fin de sa vie :

— Ah ! Ce Cicéron, avait-il coutume de dire en savourant les soupes de poissons dont il était friand, heureusement qu’il a mal plaidé mon procès, sinon j’aurais été acquitté et je ne mangerais pas de si bons rougets à Marseille.
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Tandis que l’émeute grondait à Rome, la « Gaule silencieuse » dont César était tellement fier commençait à frémir.

Pour l’instant, ce n’était qu’un très léger murmure, parti de la forêt des Carnutes et du pays des Sénons, qui commençait à se répandre lentement chez les peuples voisins, le long de la vallée de la Seine et en Belgique, lorsqu’était parvenue en Gaule la nouvelle des troubles politiques qui semblaient retenir César à Ravenne. Dès la fin de l’automne 53, dans la région d’Orléans, à Sens, à Auxerre, à Cambrai, à Arras, à Boulogne, les langues allaient bon train chez les paysans et chez les maquignons gaulois. Sur les champs de foire, dans les marchés et les jours de fête, on se lamentait sur les réquisitions de vivres destinées aux troupes d’occupation, sur la sévérité des fonctionnaires romains, on regrettait le bon vieux temps où l’on pouvait se faire justice soi-même, où l’on pouvait se faire la guerre à sa guise entre tribus, entre villages.

— Tu te rends compte, disait l’un, si les bergers du village voisin du mien envoient paître leurs moutons dans mes cultures, je n’ai même pas le droit de les tuer !

— Ne m’en parle pas, disait un vieux Carnute à un compagnon de rapines, sur le marché d’Orléans. Te souviens-tu de ces chevauchées héroïques que nous allions faire chez les Turons (vers Tours) ou chez les Bituriges à Avaricum (Bourges) ? Nous partions nus, avec un grand bouclier pour tout vêtement, en faisant tournoyer nos longues épées au-dessus de nos longs cheveux attachés en chignon sur le haut de nos têtes, et nous nous battions jusqu’à ce que tous nos ennemis fussent morts.

— Et ensuite, nous emportions tous leurs sacs de blé, leurs femmes, leur bétail et nous rentrions dans Genabum (Orléans) sous les acclamations des nôtres. Ah ! c’était le bon temps.

— Maintenant, avec les Romains, on n’a plus le droit de se battre. Il faut aller devant un tribunal. Si nous avons envie de faire la guerre, nous devons nous enrôler dans les armées romaines, obéir à des centurions, à des tribuns militaires. Nous n’avons même pas le droit de tuer qui nous voulons.

Les nobles sénons réunissaient quelques chefs gaulois dans des lieux écartés, au milieu des forêts. Ils leur contaient le supplice infligé par les Romains à leur chef Accon :

— Ce sort pourra être un jour le vôtre, leur disaient-ils. Il faut que nous profitions, vous et nous, de l’absence de César pour nous révolter et récupérer nos libertés perdues.

Parfois, des druides se mêlaient à ces conciliabules. Ils prétendaient avoir appris que Rome était au bord de la guerre civile, et que la Gaule n’était pas près de revoir César de si tôt.

— C’est le moment pour tous les peuples de la Gaule de se soulever, disaient-ils. Bientôt, ce sera l’hiver, la neige va tomber dans les Alpes, les fleuves vont se prendre de glaces, ou déborder et César sera bloqué en Cisalpine jusqu’au dégel de printemps.

Toutefois, la plupart des nations gauloises n’aspiraient pas à l’insurrection. Elles avaient retrouvé la paix grâce à la fermeté de César, elles ne craignaient plus d’être bousculées et envahies ni par les Helvètes, ni par les Germains, ni par les nations gauloises non encore soumises à Rome et les discours des Carnutes et des Sénons les laissaient de marbre. De sorte que, un très grand nombre d’entre elles, y compris les plus puissantes, soit par prudence, soit par intérêt, soit par indifférence, ne s’engagèrent pas dans la voie de la révolte. Les Gaulois du Poitou, les Arvernes, les Séquanes, les Éduens, les Lingons, les Rèmes et même une notable partie des chefs de tribus chez les Sénons préféraient, de toute évidence, l’honorable et prospère paix romaine à l’aventure insurrectionnelle, qui était perdue d’avance : les tentatives récentes des Trévires et des Nerviens n’avaient-elles pas avorté dans le sang et la destruction de ces nations ?

Aussi, dans un premier temps, les druides carnutes et les chefs sénons qui voulaient en découdre ne parvinrent à rallier à leur cause que deux petits peuples belges : les Atrébates d’Arras et les Morins de la région de Boulogne, tous deux sous la domination de Comm, le chef atrébate que César avait laissé dans l’île britannique et qui était revenu intriguer en Gaule.

Finalement, les quelques chefs de tribus qui adhéraient au mouvement insurrectionnel naissant prôné par les Carnutes et par les Sénons furent convoqués, secrètement, à une assemblée générale dans la forêt des Carnutes. La conjuration allait se nouer. Pour donner à l’assemblée plus de solennité, les nations représentées avaient envoyé les plus prestigieux de leurs chefs, et les bannières militaires de tribus. Les conjurés étaient convenus que le signal de l’insurrection serait donné par les Carnutes, le sixième jour de la première Nouvelle Lune après le solstice d’hiver, qui, en cette année 52, avait lieu dans la nuit du 18 janvier : le signal de la révolte devait donc être donné le 23 janvier. Après des discussions passionnées, les Carnutes avaient déclaré qu’ils ne reculeraient devant aucun danger dès lors qu’il s’agissait du salut commun. Au petit matin de ce 23 janvier, un petit groupe d’entre eux, conduit par le prêtre Gutuatr et par un certain Conconnétodumn, pénètre dans Orléans. Ils égorgent le fonctionnaire romain affecté à la réquisition des vivres, l’intendant Rufius Cita, ainsi que les marchands venus de Rome installés dans cette ville, et ils mettent leurs biens au pillage. La nouvelle est proclamée aussitôt, propagée de champ en champ et de village en village par les crieurs gaulois. Elle parvient, le soir même, à Gergovie, la capitale des Arvernes, située à 180 milles (270 km) d’Orléans, sur les côtes de Clermont, proche de la ville actuelle de Clermont-Ferrand. Les Arvernes n’avaient envoyé aucun ambassadeur à l’assemblée des Carnutes ; bien abrités dans leurs montagnes, ils n’avaient pas subi l’occupation romaine, et leurs chefs n’avaient pas l’intention de suivre le mouvement : l’aristocratie auvergnate tenait à vivre en paix avec Rome.

Un seul d’entre eux, qui n’avait guère plus de trente ans, décida de rejoindre les insurgés. Il se nommait Vercingétorix.
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ZONES INSURRECTIONNELLES EN 52

L’EXTENSION DE L’INSURRECTION EN GAULE CELTIQUE

 

Elle commence le 23 janvier 52 et se termine neuf mois plus tard à Alésia (27 septembre). On a indiqué que les principaux acteurs de la rébellion.


 

 

Chapitre XXIV
Vercingétorix : allegro con brio
(23 janvier – fin juin 52)

Vercingétorix ! Son nom signifie, en gaulois, « Grand roi des guerriers ». Son pays, l’Auvergne, est resté en dehors des chemins de César, et les légions romaines n’ont jamais foulé son sol. Son peuple a été indifférent aux actions guerrières ou politiques du proconsul dans le reste de la Celtique, en Belgique et en Armorique, et il n’a jamais exigé de lui ni serments, ni otages. César a contourné le Massif central, il n’a jamais tenté d’y pénétrer et les Arvernes ne sont jamais allés vers lui, que ce soit pour pactiser ou pour le combattre. On disait de son père, Celtill, qu’il avait obtenu « l’empire » de la Gaule, et que les chefs arvernes l’avaient tué parce qu’il aspirait à la royauté et qu’il voulait être leur monarque. Mais on disait tant de choses !

Lorsqu’il est averti, par les crieurs, des massacres du 23 janvier, à Orléans, Vercingétorix convoque ses clients, c’est-à-dire les chefs de tribus de son propre clan, et les enflamme par ses paroles : le temps est venu pour eux de prendre les armes, de courir sus aux Romains comme jadis leurs pères avaient couru sus aux Cimbres et aux Teutons, et de reconstituer l’empire des Gaules, aux cris de « La Gaule aux Arvernes », « Chassons les étrangers ».

Quand ils apprennent ses desseins, les autres chefs arvernes, qui ne veulent rien changer au statu quo assurant la paix à leur peuple, se concertent :

— Nous sommes en paix avec les Romains, ils ne nous ont demandé ni otages, ni tributs, ils n’ont jamais occupé nos territoires : à quoi bon partir en guerre pour se faire inévitablement écraser par ces légions qui ont tué tant d’Helvètes et tant de Germains et qui ne se gêneront pas pour tuer aussi des Gaulois ? demande Gobannitio, le frère de feu Celtill et l’oncle de Vercingétorix.

— Ton neveu est un jeune fou, dit un autre chef ; il me fait penser aux Gaulois de jadis, inconséquents, toujours prêts à partir en guerre contre n’importe qui.

— Chassons-le de Gergovie, dit un autre, et laissons-le se perdre avec les Carnutes et autres Gaulois du Nord.

Vercingétorix est expulsé sans ménagements de sa ville. Il n’en renonce pas pour autant à ses projets : comme tous les jeunes Gaulois, il rêve de combats et de victoires, et il répugne à suivre la politique prudente et timorée de Gobannitio et des autres chefs auvergnats. Fugitif malgré lui, il court les campagnes, de domaine en domaine, de village en village, il soulève l’enthousiasme des vagabonds, des miséreux et des gens sans foi ni loi qu’il rencontre et qui traînent leurs guêtres dans les labours gelés de l’Auvergne. Peu à peu sa bande de sans-logis, de hors-la-loi, de proscrits et de desperados devient une petite armée organisée ; un à un, ses compatriotes, de Gergovie ou d’ailleurs, le rejoignent. Il sait enflammer leurs cœurs, il leur parle de batailles, de gloire, de la libération de la Gaule, et, lorsque sa troupe est suffisamment nombreuse, il la conduit dans Gergovie, en chasse son oncle et les autres chefs arvernes. Le 30 janvier, sa bande de gueux, de misérables et de pauvres paysans l’acclame comme un roi, et, prudemment, les bourgeois frileux de Gergovie sortent de leurs demeures pour l’acclamer aussi.

Enfin sûr des siens, Vercingétorix envoie des émissaires à tous les peuples conjurés : il leur rappelle la foi jurée dans la forêt des Carnutes et les convoque pour une assemblée nouvelle, au nom de la grande nation arverne. Les Sénons sont les premiers à lui répondre ; chez eux aussi, ce sont les petits et les sans-grade qui sont les plus enthousiastes : leur chef est un certain Drappès, il accueille dans ses rangs les prolétaires, les fugitifs, les esclaves et même les voleurs. Puis ce sont les Cadurques de Cahors et du Quercy, conduits par un guerrier intrépide du nom de Lucter : Vercingétorix lui donnera comme mission de gagner à la cause gauloise les peuples qui jusqu’à présent se sont tenus loin des combats, les Rutènes du Rouergue, les Turons de Touraine, les Nitiobroges de l’Agenais, les Lémovices du Limousin, les Pictons du Poitou. Tous affluent à Gergovie, ainsi que les Carnutes, les Sénons et leurs clients : à l’unanimité il confèrent à l’Arverne le commandement suprême de l’insurrection. Seuls n’ont pas répondu à l’appel les Belges, et les peuples du Centre et de l’Est, restés fidèles aux Romains et qui sont les plus riches et les plus nombreux, tels les Bituriges, les Éduens, les Séquanes, les Rèmes.

En peu de temps, Vercingétorix parvient ainsi à réunir une armée de 80 000 fantassins et de deux ou trois milliers de cavaliers, et lui trouve des chefs : son cousin Vercassivellaun et son compatriote Crotognat, le vétéran Camulogène, un Aulerque de Lisieux, l’Angevin Dumnac.

Les premiers actes de Vercingétorix sont nets et décisifs. Il exige des peuples alliés qu’ils lui donnent des otages en garantie de leur fidélité ; il fixe les quantités d’armes que chaque cité doit fabriquer et informe ses troupes qu’il ne tolérera aucun manquement à la discipline qui doit être, leur dit-il, la force de l’armée gauloise. Ils ne doivent obéir qu’à un seul chef, lui-même. Toute faute grave sera punie de mort par le feu ou par d’autres supplices ; pour une faute légère, on coupera une oreille au coupable ou on lui crèvera un œil et on le renverra ainsi mutilé chez les siens, pour l’exemple, comme le diront ses successeurs en 1917. Vercingétorix ignore la clémence.

Vers le 15 février, tout est prêt. La guerre de « libération », comme on commence à l’appeler en Gaule, peut débuter. L’Arverne va pouvoir montrer son génie : sa guerre ne se limitera pas à une simple marche dévastatrice et à un seul combat, comme le furent la guerre des Helvètes et celles des Belges ou des Armoricains ; ce sera une guerre stratégique, à la manière de César, dont il explique les rouages à ses lieutenant, derrière les murs de Gergovie.

— César arrive de Ravenne, leur dit-il, avec une armée dont j’ignore l’importance, mais qui ne doit pas être très nombreuse, car il ne dispose que de dix légions, qui hivernent actuellement en Gaule.

— Dont six dans mon pays, autour de Sens, intervient Drappès ; elles sont commandées par Labiénus.

— Je le connais, dit Vercingétorix. C’est le meilleur légat du proconsul, et le plus expérimenté. Si j’étais César, en arrivant d’Italie, je chercherais à faire ma jonction avec lui ; par conséquent, il faut bloquer Labiénus chez les Sénons. Drappès je t’en charge, puisque tu connais bien le pays.

— Est-ce que je dois l’attaquer ?

— Surtout pas. Dans un combat en lignes, tu seras vaincu, quel que soit le nombre de tes guerriers : à ce jeu, les Romains sont invincibles et même les Germains n’ont pu en venir à bout. Ce que tu dois faire c’est empêcher Labiénus d’avancer vers le sud par tous les moyens : massacre les fourrageurs, pour qu’il ne puisse plus alimenter ses chevaux et ses bœufs, surprends les convois de ravitaillement et saccage-les ; multiplie les barrages sur les routes, dispose des fossés, des pièges comme ceux que nous utilisons pour les sangliers. Bref, ralentis-le. D’ailleurs le général hiver t’aidera, et toi, en bon Sénon que tu es, c’est un général dont tu t’accommodes très bien.

— Ce genre de stratégie conviendra parfaitement à mes hommes. Ce ne sont pas des combattants, mais des brigands, des proscrits et des esclaves ; ils ignorent tout de l’art de la guerre, mais ils sont les rois de la rapine et de l’embuscade.

— J’anoblis sur-le-champ tes damnés de la terre, Drappès. Nous les appellerons dorénavant les esclaves de la liberté.

— Et moi, demande Lucter, quelle est ma mission ?

— Toi, je vais te donner 30 000 ou 40 000 guerriers et tu vas envahir la Gaule narbonnaise.

— Quoi ? Je vais porter la guerre chez les Romains.

— Parfaitement. Depuis les Cimbres et les Teutons, aucune armée étrangère n’a pénétré dans un territoire romain : dès que César verra sa chère province envahie par des Gaulois, il va rappliquer, et mon but est précisément de l’attirer en Narbonnaise et qu’il n’en sorte plus. Par conséquent, Lucter, ta mission est simple : tu vas marcher sur Narbonne. La place est bien trop loin des légions de Labiénus, et César ne pourra faire autrement que d’y courir lui-même.

— Et toi, l’Arverne, quel sera ton rôle ?

— Pendant que Drappès retardera Labiénus à Sens et que Lucter attirera César vers Narbonne, je marcherai vers le centre de la Gaule, soit pour libérer les nations soumises par Rome, soit pour les conquérir si elles restent amies de Rome. Ce qui me tracasse le plus, c’est le peuple des Éduens.

— Pourquoi ? lui demande Lucter.

— Parce qu’ils sont les alliés de Rome, et non leurs esclaves. Ce sont eux qui ont appelé les Romains en Gaule.

Le plan de Vercingétorix se réalisa d’abord comme il le souhaitait. Les légions de Labiénus furent pratiquement immobilisées dans leurs camps, l’Arverne quitta Gergovie, suivit la vallée de l’Ailier et pénétra chez les Bituriges qui appelèrent en vain les Éduens à leur secours et qui, déçus, tournèrent casaque et rejoignirent les rangs des insurgés. Vercingétorix devint ainsi le maître de toute la Gaule centrale.
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Pendant ce temps, à Ravenne, conformément aux décisions prises par le Sénat au début du mois de janvier, César se préoccupait de lever une légion en Cisalpine et donnait les ordres nécessaires pour qu’on en fît autant en Narbonnaise. Au début du mois de février, il avait appris la nouvelle des massacres d’Orléans :

— J’ai commis une erreur, en plaçant le gros de mes légions à Sens, j’aurais dû en laisser au moins une chez les Carnutes, disait-il à Minucius Thermus ; toi qui a été général sous Sylla, qu’est-ce que tu aurais fait à ma place ?

— La même chose que toi. D’après ce qui se disait depuis quelque temps, et surtout lorsque tu m’as conté comment tu as fait exécuter Accon, le roi des Sénons, j’étais persuadé que s’il devait se produire une insurrection, c’est à Sens qu’elle aurait lieu. J’y aurais donc disposé mes légions, en cas de coup dur. Mais comment expliques-tu l’affaire d’Orléans ?

— Genabum (Orléans) est la capitale du pays des druides. Ils se réunissent régulièrement dans les forêts alentour, il y cueillent le gui après le solstice d’hiver, et, à cette occasion certains d’entre eux lancent des mots d’ordre qui sont colportés dans toutes les autres régions de la Gaule par leurs collègues.

— Tu crois donc, dit Minucius, que les druides se seraient transformés en agitateurs politiques ?

— Ce n’est pas impossible, répond César. Autrefois, d’après certains, les druides possédaient à la fois le pouvoir politique et le pouvoir religieux : c’étaient des rois-prêtres. Puis ils ont perdu le pouvoir politique, qui est passé entre les mains d’un tas de petits chefs, et ceux-ci l’ont perdu à leur tour, au profit d’une sorte d’aristocratie, faite de grands propriétaires terriens.

— Un peu comme chez nous, à Rome, lorsque les rois ont été chassés.

— Si tu veux. Mais nos anciens rois romains, qui n’étaient pas des prêtres, ont disparu avec la République, tandis que, chez les Gaulois, les prêtres sont restés, avec la nostalgie sans doute de leur pouvoir passé. Lorsque les rois ont été supprimés en Gaule, ils ont peut-être espéré le recouvrer. Mais, quand ils ont vu que mon principe était de détruire la suprématie des sénats gaulois, pour en faire bénéficier des rois que je nommais moi-même, ils ont compris que tant que Rome dominera en Gaule, ils ne retrouveraient jamais leur ancienne majesté.

— C’est bien compliqué, César, comme explication.

— Les raisons pour lesquelles les hommes agissent sont compliquées elles aussi. Et c’est pourquoi je me suis trompé : j’ai cru possible que les Gaulois se soulèvent par vengeance, ou par rancune, et j’ai pensé qu’une révolution dirigée par des religieux était impossible.

— Que vas-tu donc faire ?

— Je vais abandonner Rome à Pompée, et partir le plus rapidement possible en Gaule avec la légion que je viens de lever. Il y va du salut de la patrie : si nous perdons la Gaule, c’est une catastrophe, tandis que si moi, César, je perds Rome, je pourrai toujours la reprendre. Mais je ne pense pas qu’il y ait urgence.

Quelques jours plus tard, des messagers romains qui étaient parvenus à franchir les Alpes, dont tous les cols étaient enneigés apprenaient à César l’étendue du désastre : Labiénus était cloué en Bourgogne par des dizaines de milliers de barbares sans foi ni loi, une puissante armée gauloise marchait sur Narbonne, et un certain Vercingétorix faisait des siennes du côté de Bourges. Cette fois-ci, il y avait urgence, et neige ou pas neige, il fallait passer les Alpes avec la légion levée en Cisalpine et envoyer des ordres à Narbonne pour qu’on activât la levée de la légion narbonnaise.

— Qui est-ce donc, ce Vercingétorix ? demande Decurtius à César.

— C’est le fils d’un chef arverne.

— Qu’est-ce que c’est que les Arvernes ?

— Des Gaulois qui vivent dans les montagnes du centre de la Gaule ; leur capitale est Gergovie.

— Ils étaient soumis à Rome ?

— Non. Protégés qu’ils sont par leurs montagnes, ils n’ont jamais été menacés par personne et ils ne m’ont jamais appelé à leur secours.

— Et tu n’as jamais eu l’envie de faire un tour dans leur pays ?

— Il y a assez de pays en Gaule pour ne pas aller se perdre dans ces montagnes. Rien n’est plus dangereux pour une armée que les terrains montagneux. Mais ce Vercingétorix m’intrigue.

— Pourquoi donc ? demande Decurtius.

— Sa stratégie m’étonne. En premier lieu, il a lancé les opérations militaires en hiver, alors que jamais les Gaulois n’attaquent en cette saison.

— Pourquoi donc ?

— Pour des raisons religieuses, je crois. En second lieu, il ne se bat pas pour son peuple, mais pour les autres, et cela aussi je ne le comprends pas. Mes informateurs me disent qu’il passe son temps à faire de grands discours, au reste bien tournés, à prétendre qu’il n’existe qu’une nation gauloise et une seule, et que tous les Gaulois doivent s’unir pour chasser l’oppresseur romain. Tout cela est faux, bien entendu, et n’est que de la propagande, mais on l’écoute. Enfin, sa manière de conduire la guerre est admirable ; au lieu de foncer bêtement, tête baissée je ne sais pas où, comme tous les Gaulois, il a dressé un plan de bataille que je devine et qui est digne de moi.

— Quel compliment, César !

— Je sais reconnaître les qualités et les défauts de mes adversaires, Décurtius. J’ai combattu des ennemis courageux, rusés, têtus, orgueilleux, mais je n’ai jamais eu devant moi un ennemi aussi intelligent que Vercingétorix. Il a pensé à tout : immobiliser Labiénus, m’attirer en Narbonnaise et en profiter pour s’emparer du pays des Bituriges. Je n’aurais pas fait mieux. Et tout cela bien orchestré, au nez et à la barbe de mes dix légions, sans une fausse note. Il m’a joué une symphonie parfaite. Une symphonie digne d’un héros, allègre et brillante. À moi de la transformer en marche funèbre.

— Tu as un plan ?

— Évidemment. Il est clair comme de l’eau de roche. Premièrement : assurer les défenses de Narbonne et de la frontière de la Narbonnaise ; deuxièmement : ramener le combat sur le territoire des Arvernes, en passant les Cévennes et en y attirant ainsi Vercingétorix, qui sera bien obligé d’abandonner le pays des Bituriges ; troisièmement, aller chercher mes légions à Langres et à Sens ; quatrièmement, reconquérir les régions où Vercingétorix s’est implanté, le pays des Bituriges et la vallée de la Seine ; cinquièmement, m’emparer de Gergovie et châtier cet Arverne comme il le mérite.

— Vaste programme ! Et en combien de temps ?

— Je partirai de Ravenne au plus tard le 15 février ; j’espère régler le problème de la Narbonnaise d’ici le 25 février, être à Sens le 10 mars et commencer, avec le printemps, une guerre de siège pour récupérer les places des Sénons, ainsi qu’Orléans et Avaricum (Bourges) ; ensuite j’enverrai Labiénus soumettre Lutèce, sur la Seine, et moi je m’emparerai de Gergovie : ce sera le point d’orgue de ma campagne, qui devrait se terminer au début juin.

— Près de quatre mois de campagne, mazette !

— Ce ne m’est jamais arrivé. J’espère que mes légionnaires tiendront.

César quitta Ravenne à l’improviste, en pleine nuit, à la date prévue ; en route, il fut rejoint par la légion qu’il avait levée en Cisalpine. Une fois les Alpes franchies, il dirige sa cavalerie sur Vienne. À son secrétaire Rufus qui s’étonne de cet ordre, il explique :

— Mon but est de remonter vers Sens et vers Langres quand tout sera en ordre en Narbonnaise ; je ramasserai ma cavalerie au passage.

Puis, pour ne pas perdre de temps, il réunit les trois quarts de ses fantassins et les envoie sur la route de l’Auvergne, à travers le Vercors et le Vivarais. Arrivé à Narbonne, il inspecte les défenses de la ville, fait remettre en état ses fortifications et dispose des garnisons bien armées tout au long de la frontière de la Province, au débouché de routes venant de la Gaule celtique. Ces dispositions suffirent à décourager Lucter, qui renonça à envahir la Province et se replia vers le nord. César avait gagné sa première manche : il avait sauvé Narbonne.

La deuxième manche consistait pour César à pénétrer en territoire arverne, afin d’y attirer Vercingétorix. Elle imposait au proconsul de franchir les Cévennes ou les monts du Vivarais, dont les cols et les passages étaient bouchés, à cette époque de l’année, par une neige dure et très épaisse.

— Tu ne pourras pas passer, proconsul, il y a au moins six pieds de neige, lui avaient dit les bergers.

— Qu’importe, qu’on enlève cette neige ; légionnaires, à vos pelles.

Après un jour et une nuit de déblaiement, la neige avait disparu et les légions de César débouchèrent dans le Velay, en pays ennemi. Le pillage commença, méthodique, et ce fut chez les Arvernes la panique la plus complète ; à la demande de ses guerriers, qui avaient appris cette invasion, Vercingétorix dut interrompre son expédition chez les Bituriges et retourner dans le Massif central, défendre les terres auvergnates menacées. César avait gagné sa deuxième manche ; il pouvait engager la troisième, c’est-à-dire partir chercher ses légions à Langres et à Sens.

Il laisse donc ses troupes dévaster le Velay, égorger les troupeaux, brûler granges et étables, et, après avoir confié le commandement à l’un de ses généraux, il part secrètement, au grand galop, avec une petite escorte, vers une direction qu’il tient d’abord secrète. En cours de route, les cavaliers qui l’accompagnent s’aperçoivent qu’ils chevauchent vers Vienne. Là, César récupère l’escadron de cavalerie qu’il y avait envoyé dix jours plus tôt, après avoir passé les Alpes, et l’entraîne avec lui dans le pays des Lingons, un peuple client des Éduens, resté fidèle à Rome. Il y retrouve les deux légions qui y prenaient leurs quartiers d’hiver, et les emmène avec lui à Sens. Enfin, par l’intermédiaire d’un messager, il donne l’ordre aux deux légions stationnées chez les Rèmes de se rendre aussi à Sens, où hivernent six autres légions, sous le commandement de Labiénus. Le voici finalement à la tête de la grande armée romaine : il a gagné sa troisième manche. On est le 10 mars.

— Tu vois, dit César à Rufus, je suis en train de vaincre Vercingétorix par une guerre-éclair.

Mais le chef arverne agit avec autant de rapidité que le proconsul. Dès qu’il constate que César n’est plus en pays auvergnat et qu’il galope sur les routes de la Gaule, il fait mine de retourner chez les Bituriges, mais s’en va, en réalité, chez les Boïens, un petit peuple gaulois client des Éduens, et il assiège leur capitale, Gorgobina (La Guerche, près de Nevers). Cette manœuvre, rapide et inattendue, embarrasse quelques instants César qui tient à réaliser la quatrième partie de son plan, à savoir la reconquête du pays des Bituriges et de la vallée de la Seine. Les Éduens, en effet, sont officiellement les alliés et les amis de Rome : le proconsul se doit de se porter au secours de leurs clients. Il y renonce, cependant, car la reconquête de la Gaule centrale lui semble plus urgente, et il se contente d’envoyer un message d’encouragement aux assiégés. Puis, toujours à marches forcées, il conduit ses légions vers les Bituriges.

Au passage, il met le siège devant les places tenues par les Gaulois. Vellaunodunum (Montargis) tombe au bout de trois jours, et il en exige 600 otages ; deux jours plus tard il met le siège devant Genabum (Orléans), la ville objet de toutes ses rancœurs et de tous ses ressentiments ; il tient à venger les massacres du 23 janvier et prépare de terribles représailles. Mais, durant la nuit, une grande partie de la population de la ville parvient à s’échapper par un pont établi sur la Loire ; ceux qui n’avaient pu fuir sont livrés aux soldats, qui les massacrent, la ville est pillée, puis brûlée et César offre généreusement à ses légionnaires le butin et les prisonniers, destinés à être vendus comme esclaves. Puis les légions romaines traversent la Sologne et entrent dans le pays des Bituriges. La première ville qu’elles prennent est Noviodunum (Neuvy-sur-Barangeon) et César s’apprête à dicter ses conditions : il veut des otages, des chevaux et des armes.

Mais déjà, au loin, accourt l’armée de Vercingétorix, cavalerie en tête. Va-t-on assister au combat définitif entre les deux hommes ? Non, car César fait donner sa cavalerie ; elle n’est pas composée de Gaulois, comme à l’accoutumée, mais de Germains : ils sont nombreux et terribles, les troupes arvernes rompent le combat. César ne les poursuit pas, car il veut gagner sa quatrième manche : reconquérir Avaricum (Bourges) et la vallée de la Seine.
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Après cette série ininterrompue de défaites, Vercingétorix convoque un conseil de guerre, pour lui expliquer la nouvelle stratégie qu’il a l’intention d’appliquer. Le chef arverne, qui avait été élevé par des druides, parle bien et son éloquence est convaincante.

— Mes amis, dit-il, nous devons employer d’autres moyens pour vaincre les Romains. Quand ils sont loin de leurs bases, les points faibles de nos ennemis sont le ravitaillement en blé de leurs légionnaires et le manque de fourrage pour leurs chevaux ; leur point fort, c’est leur organisation militaire et l’armement de leurs soldats qui, dans les batailles en lignes, sont invincibles. Si nous voulons les vaincre, il nous faut les empêcher de se ravitailler. Pour se nourrir et pour nourrir leurs chevaux, nos ennemis doivent envoyer presque quotidiennement des fourrageurs dans les campagnes qu’ils traversent s’emparer du foin conservé dans nos granges et du blé que nous entassons dans nos silos. En conséquence, que, chaque jour, nos cavaliers prennent leurs fourrageurs en chasse et les tuent. D’autre part songeons que, lorsqu’on lutte pour son existence, les biens de la fortune sont choses négligeables ; n’hésitons donc pas à brûler nos villages et nos fermes dans toutes les zones de fourrage, et nous anéantirons les Romains par la faim. Brûlons nos villes, nos murailles, afin qu’ils ne puissent s’y réfugier. Ces mesures vous semblent cruelles ? Il serait bien plus cruel encore que vous soyez vaincus, car alors vous serez égorgés, et vos femmes et vos enfants seraient emmenés en esclavage, ou serviraient de jouets aux Romains.

Les guerriers arvernes acclament leur chef et, en une seule journée, plus de vingt villes du pays des Bituriges sont réduites en cendres et des centaines de granges, de fermes et de champs sont en flammes. Cependant, les Bituriges supplient l’impitoyable Arverne qu’on épargne Avaricum, la plus belle ville de la Gaule, plaident-ils, l’ornement de leur pays, et, qui plus est, facile à défendre compte tenu de sa position, car de tous côtés elle est entourée de cours d’eau et de marais.

Vercingétorix se laisse fléchir, mais il impose comme condition aux Bituriges de défendre eux-mêmes leur cité lorsque César viendra l’assiéger. Lui-même établit son camp à 18 milles (27 km) de distance, au nord-est d’Avaricum, dans une position protégée par des marécages et des bois. Des estafettes circulent en permanence entre son quartier général et la ville.

De son côté, César avance irrésistiblement, avec son armée au complet, ses 40 000 légionnaires que suivent les chariots dans lesquels ils ont entassé, pêle-mêle, les armes, les outils de siège, le butin d’Orléans et les prisonniers dont ils espèrent tirer bon prix en les vendant comme esclaves. Après la morne Sologne, il aborde le Berry et les champs fertiles des Bituriges : ils ont été incendiés par les Gaulois, conformément à la stratégie de la terre brûlée instaurée par Vercingétorix, et partout les granges en ruines fument encore. Le proconsul est inquiet : il redoute pour ses troupes la disette et la famine si la bataille pour Avaricum qu’il envisage dure trop longtemps. Le 25 mars, son armée parvient enfin sous les murs de la cité, et il commence à l’investir : le siège d'Avaricum allait durer vingt-cinq jours.

Ce fut un siège terrible, car, très rapidement, ainsi que l’avait prévu Vercingétorix, les soldats romains manquèrent de vivres et les chevaux de fourrage. Tous les jours, des détachements de légionnaires partaient à la recherche de quelque grange, qui ait échappé aux incendies ordonnés par l’Arverne ; ils revenaient souvent épuisés et bredouilles… quand ils revenaient, car le chef gaulois, qui campait en dehors de la ville, et qui possédait une importante cavalerie, leur tendait des embuscades et les attaquait sans cesse.

Tandis que le problème du ravitaillement de sa grande armée obsédait César, les légionnaires redevenaient bûcherons, terrassiers, charpentiers. Ils construisaient avec ardeur des mantelets pour se protéger des traits et des pierres que, du haut des murs d’Avaricum leur lançaient les Gaulois, et des tours pour escalader les murailles. De leur côté, les Bituriges, prenant modèle sur les Romains, garnissent de tours la face intérieure de leurs remparts, ce qui leur permet de lancer des torches enflammées sur celles que construisent à l’extérieur les Romains et de les incendier. Ils creusent des sapes sous les murs de la ville et font s’écrouler les travaux de terrassement entrepris par l’ennemi.

Et les jours passent, interminables, sans combats. César craint que la disette n’ait raison de l’énergie de ses légionnaires ; il inspecte les travaux en permanence, parle à l’un, en encourage un autre, et leur dit même que, si les privations devenaient trop pénibles pour eux, il renoncerait au siège. C’est alors un cri unanime de protestation :

— Voilà des années que nous servons sous tes ordres, César, et jamais nous n’avons levé un siège ou abandonné un champ de bataille sans avoir achevé ce que nous avons entrepris, clame un centurion.

— Ce serait pour nous un déshonneur, que de rompre un siège sans avoir pris la ville, dit un autre.

— Plutôt endurer les pires souffrances que de ne pas venger les citoyens romains qui ont été massacrés à Genabum, clament les officiers.

Chez les assiégés, la dissension règne. Ils accusent Vercingétorix de ne pas être avec eux, d’avoir installé son camp près de celui de César pour pouvoir traiter avec lui et régner sur la Gaule avec son assentiment. Ils le lui font savoir par des messagers qui traversent les lignes romaines au risque de leur vie. L’Arverne se défend avec fougue :

— J’ai déplacé mon camp, parce que le fourrage manquait ; je me suis rapproché des Romains pour pouvoir mieux paralyser leurs mouvements, et ma cavalerie harcèle leurs fourrageurs ; en outre, j’ai pris position sur une colline d’où je peux mieux surveiller leurs déplacements et leurs actions.

Et, montrant avec orgueil aux messagers des Bituriges les légionnaires romains qui campent, mornes et abattus, sous Avaricum, il conclut :

— Regardez ce que vous me devez, à moi que vous accusez de trahison : sans qu’il vous en ait coûté une goutte de sang, vous voyez la plus puissante armée du monde, l’armée romaine, mourir de faim sous vos yeux !

En bon chef qu’il était, il ne pouvait proférer que des paroles optimistes. En fait, les travaux entrepris par César en vue d’emporter la ville touchaient à leur fin. Les légionnaires avaient terminé d’édifier une tour énorme, de 80 pieds (environ 24 mètres) de haut dont la terrasse supérieure était un carré de 330 pieds (environ 100 mètres) de côté. Voyant cela, Vercingétorix comprend que le sort d'Avaricum. est réglé ; il veut épargner à ses guerriers un combat inutile et leur donne l’ordre de quitter subrepticement la ville, la nuit suivante, et de rejoindre son camp sur la colline. Les femmes d’Avaricum, par leurs cris et leurs pleurs, empêchent cette retraite et seul un petit groupe de 800 Gaulois parvient à s’échapper.

Le jour de gloire est arrivé. Le 19 avril, sous une pluie battante, César harangue ses hommes :

— Il est temps pour vous, légionnaires, après tant de fatigues et de privations, de recueillir aujourd’hui les fruits de la victoire.

Il promet des primes spéciales à ceux qui, du haut de la plate-forme qui vient d’être élevée, sauteront les premiers sur les remparts, et donne le signal de l’assaut final. Les soldats romains, le glaive au poing, bondissent, balayent les quelques défenseurs qui tentent de s’opposer à leur élan, abattent les tours des Bituriges et y mettent le feu. Bientôt, des milliers de légionnaires romains sont dans la ville, où s’engage une gigantesque bataille de rues, acharnée et sanglante. Les Romains égorgent tout ce qui vit : combattants, femmes, vieillards, enfants, sous l’œil froid de César. Des 40 000 Bituriges à Avaricum, militaires ou civils, aucun ne survécut. Et le pillage put commencer. Puis, épuisées par tant de travaux et tant de luttes, les légions romaines purent se remettre de leurs efforts : César leur octroya quelques jours de repos dans Avaricum. Quant à lui, il avait gagné la première partie de sa quatrième manche. On était le 20 avril de l’année 52.

Perché sur sa colline, Vercingétorix contemplait avec tristesse les ruines de la plus belle ville des Gaules, et avec orgueil l’armée gauloise intacte qui l’entourait :

— Si les Romains ont vaincu, disait-il à ses soldats, ce n’est pas par la vaillance de leurs guerriers, c’est par la science de leurs ingénieurs. Oubliez Avaricum et ses cadavres, Gaulois, et pensez à la Gaule libre et victorieuse que nous allons bâtir. Nous vaincrons, parce que nous sommes les plus forts.

Son discours fut rapporté à César, qui envia un instant son adversaire vaincu :

— Alors que tous les chefs d’armée, dit-il, voient leur pouvoir s’affaiblir devant la défaite, les échecs de l’Arverne accroissent chaque jour sa dignité. Mais autant ses propos sur leurs causes sont sages, autant ses vues sur l’avenir sont folles et illusoires. Il n’a pas compris que la Gaule n’est pas une nation, mais un ensemble de nations, que sa liberté future repose sur son unification et sur le respect, par tous ses peuples, d’une loi unique ; sinon, elle deviendra la proie et l’esclave des barbares germaniques. Cela, seule Rome peut le réaliser. Tout le reste est littérature. Et si, par malheur, Vercingétorix réussissait dans son entreprise et chassait nos légions, il deviendrait, sans le vouloir, le fossoyeur des Gaules et non pas leur libérateur.
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Les événements donnaient progressivement raison à César. Vercingétorix avait transformé des insurrections locales en une guerre de libération générale et celle-ci plongeait les Gaules, lentement mais sûrement, dans un morcellement politique de plus en plus dangereux pour son avenir.


 

CAMPAGNE DE CÉSAR EN 52
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DE RAVENNE À AVARICUM EN DEUX MOIS

v. 12 février : César part de Ravenne. Fin février : Il passe les Alpes. Début mars : César envoie une partie de ses troupes dévaster le pays des Vellaves ; lui-même part vers Vienne et Lyon. 3-25 mars : Guerre éclate de Langres à Sens et de Sens à Orléans. 25 mars : César met le siège devant Avaricum. 20 avril : Prise d'Avaricum. Mai-juin : Bataille de Paris. Juin : Siège de Gergovie ; César se replie sur Nevers à la fin juin. Fin juillet-début août : Bataille dans la plaine de Dijon contre Vercingétorix. 15 août-27 septembre : Siège d’Alésia et reddition de Vercingétorix.


Partout, la division l’emportait sur l’unité. Les peuples du Nord s’agitaient, et les Éduens eux-mêmes, qui constituaient la clef de voûte de la politique romaine en Gaule, se divisaient. Deux chefs s’y opposaient et, en l’absence de l’arbitre romain, la guerre civile menaçait. Quant à César, après la chute d'Avaricum, il tenait à poursuivre son programme de reconquête et s’attaquer à Lutèce et aux Parisiens, dont le pays était situé au carrefour des routes du Nord : il confia cette campagne à son légat Labiénus et partit pour Bibracte, mettre de l’ordre chez les Éduens.

Le proconsul avait absolument besoin de compter sur leur bonne volonté qui, jusque-là, n’avait jamais failli. La cavalerie éduenne était l’une des plus fortes, sinon la plus forte, de toute la Gaule, et il n’était pas question de laisser l’anarchie s’installer au cœur de cette nation : ce serait l’offrir à Vercingétorix sur un plateau. Il abandonne Avaricum à ses légions et court à Bibracte. Il convoque l’assemblée des sénateurs éduens sur la Loire, à Decize, et tranche entre les deux prétendants à la charge de vergobret, de chef de la nation éduenne, Cot, le frère du vergobret sortant, et Convictolav, auquel les druides ont accordé leurs suffrages : conformément à la tradition éduenne, déclare-t-il aux sénateurs, le vergobret légitime est Convictolav, qui a été régulièrement élu, alors que l’élection de Cot est entachée de brigue. César profite de la circonstance pour leur prêcher l’union sacrée autour de Rome, et leur demander une aide militaire : toute leur cavalerie et 10 000 fantassins pour protéger les convois de vivres.

La paix civile ainsi rétablie à Bibracte, César retourne vers les champs de bataille : il lui faut achever le plan de campagne qu’il avait exposé à Décurtius, au mois de février, avant de quitter Ravenne, c’est-à-dire s’assurer le contrôle de la vallée de la Seine et porter à Vercingétorix l’estocade finale.

Au début du mois de mai, il lance donc Labiénus contre les Parisiens. Celui-ci part de Sens avec quatre légions et un escadron de cavalerie, et se rend à Lutèce en suivant la vallée de l’Yonne puis la rive gauche de la Seine. Chemin faisant, il constate que tout le pays est tenu par les insurgés, que dirige le chef Camulogène, un vieux Gaulois de Rennes, solide et avisé. Arrivé à la hauteur de Melodunum (Melun), le légat se saisit d’une cinquantaine de barques, les charge de guerriers, et s’empare de la bourgade, qu’aucune troupe ne défend. Il passe ensuite sur la rive droite de la Seine, et suit le fleuve jusqu’à la hauteur de Lutèce. Pour interdire l’accès de cette ville insulaire, Camulogène a fait brûler les deux passerelles qui la relient aux deux rives ; lui-même se tient avec son armée sur la rive gauche, à l’emplacement de l’actuel quartier de Saint-Germain-des-Prés. Labiénus installe ses légions en face du camp gaulois, sur la rive droite, à l’emplacement de l’actuelle place du Louvre.

Les deux armées s’observent et les soldats s’invectivent par-dessus le fleuve. Labiénus divise l’une de ses légions en deux parties : l’une de celles-ci remonte bruyamment la Seine, dans la direction de l’actuel pont Saint-Michel, l’autre est chargée de garder le camp, ce qu’elle fait dans un grand vacarme de boucliers et d’épées qui s’entrechoquent. Les trois autres légions partirent discrètement, de nuit, vers l’actuel pont de Garigliano (ou vers le Point-du-Jour ?) et passeront silencieusement sur la rive droite à l’aide des barques qui ont été ramenées de Melun.

La bataille entre les deux armées eut lieu au petit jour, dans la plaine de Grenelle. Labiénus s’était adossé aux hauteurs de Vaugirard, les Gaulois attaquèrent avec fougue, mais ils ne purent rien contre le savoir-faire des légionnaires casqués et cuirassés : ils se firent tuer jusqu’au dernier, y compris le vieux Camulogène, et le légat romain se hâta de ramener ses légions à Sens, avec au cœur la satisfaction du devoir accompli : grâce à lui, César avait gagné la deuxième partie de sa quatrième manche contre Vercingétorix. Il ne lui restait plus qu’à gagner la cinquième. Nous allons voir qu’il la perdit.
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Pendant ce temps, César avait regagné son camp devant Bourges, où les six légions qui avaient pris la ville pratiquaient le repos du guerrier, et il tenait conseil avec Hirtius, son fidèle lieutenant.

— En trois mois, j’ai l’impression que nous avons fait du bon travail, lui dit-il. Nous avons mis à raison les Sénons, les Carnutes, les Bituriges et les autres petits peuples qui s’étaient soulevés, repris leurs places fortes. Je pense, Hirtius, que nous avons bien mérité de la patrie.

— Nous n’aurons bien mérité de la patrie, César, que lorsque nous en aurons fini avec Vercingétorix. Quand vas-tu l’affronter ?

— Tant qu’il se tiendra dans les marécages et dans les forêts des Bituriges, il sera hors de question de l’attaquer. Il applique la stratégie du Britannique Cassivellaun : il refuse sans cesse le combat. Je ne vois qu’une manière de l’obliger à se découvrir et à entrer en action, c’est de l’attirer sur ses terres d’Auvergne en nous emparant de sa capitale.


 

BATAILLE DE PARIS
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La marche de Labiénus sur Lutèce

 

Cette première « bataille de Paris » de l'histoire eut lieu au mois de juin 52 ; La ville tomba dans la dernière semaine de juin, à peu près en même temps que César tentait, mais en vain, de s'emparer de Gergovie.

 


 

 

— De Gergovie ?

— Oui, de Gergovie. Il ne pourra pas se permettre de sacrifier sa capitale comme il a sacrifié celle des Bituriges.

— Diable ! C’est un gros morceau.

— Je le sais bien. Mais j’en ai vu d’autres : je suis persuadé qu’il n’existe pas une seule place forte que je ne puisse conquérir, avec mes ingénieurs, mes tours et mes machines.

— Mais tu n’as que six légions, puisque tu as laissé les quatre autres à Labiénus. Tu crois que c’est suffisant ? L’armée de Vercingétorix est quatre fois plus nombreuse que la tienne.

— Dans une bataille en rase campagne, il est certain que Vercingétorix aurait le dessus. Mais un siège, c’est autre chose.

— N’importe. Pour prendre Avaricum, dans un pays que tu connaissais assez bien, et dont les murailles faisait à peine 1 400 pas (2 000 mètres) de tour, il t’a fallu un mois et huit légions ; en Auvergne, tu ne connais pas le pays, tu ne sais même pas la longueur des murailles de Gergovie. À mon avis, c’est de la folie, que de s’engager ainsi, sans rien savoir, ni du terrain, ni de la place forte.

— Nous improviserons.

— En pleine montagne ? C’est impossible.

— Impossible n’est pas romain, Hirtius. Quand on veut, on peut, et je veux prendre Gergovie.

Dans les premiers jours de mai, alors que Labiénus marchait sur Paris, César quitte Avaricum pour Gergovie, en remontant le long de la rive droite de l’Ailier à partir de Nevers, dont il avait fait son centre de ravitaillement. Vercingétorix, qui campait toujours près de Bourges et qui ne quittait pas le proconsul de l’œil, suit le même chemin, mais sur la rive gauche. Son premier soin est de couper tous les ponts qu’il rencontre, pour interdire à César de franchir le fleuve : la capitale des Arvernes est en effet à quelques kilomètres de la rive gauche de l’Ailier.

— Comment va-t-on passer ? lui demande Hirtius, à gué ?

— Impossible, lui répond César ; l’Ailier n’est guéable, généralement, qu’à partir de l’automne. Ce Vercingétorix est vraiment un adversaire digne de moi. Mais je vais le prendre au piège à mon tour.

— Comment cela ?

— Lorsque nous arriverons dans une région bien boisée, où l’on peut se cacher facilement, nous nous arrêterons pour camper en face d’un des ponts qu’il a détruits. Pendant la nuit, j’enverrai deux légions entières se dissimuler dans les forêts, et, au petit matin, nous partirons sans elles. Tu donneras des ordres pour que les cohortes soient disposées de telle sorte que, de l’autre rive, on ne puisse s’apercevoir qu’il en manque, et nous poursuivrons ainsi notre marche. L’Arverne n’y verra que du feu et, quand nous serons assez loin, les légionnaires sortiront des bois et répareront le pont détruit.

— Et ensuite ?

— Ensuite, nos légionnaires-pontonniers rangeront leurs outils, reprendront leur cuirasses, leurs casques et leurs armes et passeront sur la rive gauche. Un messager préviendra les autres légions, qui feront demi-tour et franchiront l’Ailier à la nuit tombée. Et qui fera une drôle de tête, le lendemain matin ?

— Vercingétorix, pardi, quand il apercevra les légions romaines derrière lui, alors qu’il les croit de l’autre côté du fleuve, répond Hirtius en riant.

La manœuvre de César réussit à merveille, mais elle n’eut pas grandes conséquences. Le proconsul espérait pouvoir imposer une bataille en plaine à son adversaire, une bataille qu’il était certain de remporter, bien que l’armée gauloise fut deux ou trois fois plus nombreuse que la sienne. Mais Vercingétorix avait la même certitude, et, au contraire des autres chefs barbares, il réfléchissait avant d’agir. Il ne voulait pas livrer bataille malgré lui et il força les étapes pour prendre de l’avance sur les Romains et arriver le plus rapidement possible à Gergovie.

Quand César parvient à la capitale des Arvernes, il fait grise mine. Après une rapide tournée de reconnaissance, il constate que la place – l’oppidum – est bâtie sur une montagne qui lui paraît « fort haute et d’accès difficile » (en fait, l’altitude du plateau est de l’ordre de 600 mètres), sur les flancs de laquelle les soldats gaulois sont déjà installés, ainsi que sur une chaîne de collines, toutes occupées par les troupes de Vercingétorix. L’aspect de ces milliers de guerriers en armes est un spectacle terrifiant.

— Nous ne pourrons pas enlever cette forteresse comme nous l’avons fait à Avaricum, dit-il à Hirtius, le site est trop escarpé pour qu’on y monte des tours ou des échafaudages ; je me demande même comment nos légionnaires parviendront à escalader les parois de cette montagne.

— Où allons-nous camper ? demande Hirtius.

— Pour ce soir, installons un grand camp au pied de la montagne, dans la plaine.

— Tu ne trouves pas que ce soit trop en contrebas de l'oppidum ?

— Nous le changerons de place plus tard. Tu vois cette colline, au pied du plateau sur lequel est construite la place forte : elle est bien isolée, et très bien fortifiée par la nature ; c’est l’endroit idéal.

— Je n’y vois pas très bien de loin, mais il semble qu’elle soit déjà occupée par des Gaulois, ta colline.

— J’ai les yeux plus perçants que toi : il y a effectivement une petite garnison. Avec quelques hommes bien entraînés, nous en viendrons aisément à bout, à la nuit tombée, et nous y installerons un petit camp secondaire.

— Mais comment nos légionnaires circuleront-ils du grand camp au petit camp hors la vue de l’ennemi ?

— Nous les relierons par deux tranchées, suffisamment profondes pour qu’on puisse s’y tenir debout sans être vu.

— C’est astucieux, cette idée de tranchée.

— La guerre de tranchées, c’est la guerre de l’avenir, Hirtius, tu peux me croire.

Pendant deux ou trois jours, les légionnaires piochent, creusent, élèvent des palissades sur les deux sites choisis par César qui, en venant inspecter les travaux, remarque qu’une colline, située dans les lignes ennemies, est dégarnie de troupes. Il imagine alors un stratagème. Durant une nuit, il envoie des cavaliers vers l’arrière de la colline, et, comme il n’en a pas assez, il leur adjoint des muletiers déguisés en cavaliers en leur recommandant de faire beaucoup de bruit ; les Gaulois croient qu’il s’agit d’un assaut important et envoient à la rencontre de cette cavalerie plus ou moins fantôme la majeure partie de leurs forces.

— Ils sont tombés dans le piège, exulte César, c’est le moment. Hirtius, préviens les officiers du grand camp : qu’ils fassent passer les légions dans le petit camp, par les tranchées, sans faire de bruit et que, du petit camp, elles passent à l’assaut de l’oppidum.

— Qu’est-ce qu’on fait de la cavalerie éduenne ? demande Hirtius.

— Elle attaque par la droite, du côté où sont venus les muletiers, pour faire diversion. Nous allons affoler les Gaulois, tu vas voir.

Le stratagème réussit. Déjà les légionnaires romains franchissent à l’improviste les premiers retranchements et ils sont devant les portes et devant les murs de Gergovie, qu’ils se préparent à escalader. À l’intérieur de la cité, c’est la panique ; la quasi-totalité de la population masculine ayant été appelée aux armes ou aux travaux de fortifications, il ne reste plus que des femmes qui se précipitent, en masse, sur le haut des remparts. Elles hurlent, elles se lamentent, tentent d’apitoyer les assaillants. Des matrones respectables et opulentes jettent par-dessus les murailles de riches étoffes, de l’argent, des bijoux ; de jeunes et jolies gauloises déchirent leurs vêtements, exhibent leurs seins et leurs fesses aux légionnaires, cherchant à les fasciner par des gestes lubriques et des postures impudiques. Certaines se laissent même glisser, nues et pantelantes, du haut des remparts. Mais les soldats romains, dévorés par la soif du butin, n’ont pas un regard pour leurs appas.

Du haut de la colline où il a installé son quartier général, Vercingétorix, flegmatique, attend que le désordre soit à son comble. César, de son côté, voit que ses officiers ne peuvent plus se faire obéir de leurs légionnaires, qui se dispersent, par petits groupes, à l’intérieur de la ville. Ils veulent la piller avant qu’elle n’ait été prise. Le proconsul fait sonner la retraite, non pas en vue de la fuite, mais pour regrouper ses soldats : ils ne l’entendent pas, à moins qu’ils ne veuillent pas l’entendre, passionnés par le pillage.

Vercingétorix, lui, a entendu les trompettes romaines. Il lance ses 80 000 guerriers vers les murs de Gergovie, avec comme seule consigne : pas de quartier. Et les géants gaulois, cheveux au vent, torse nu, frappent, taillent, coupent et refoulent les Romains, applaudis par les Gauloises, qui, rouges d’excitation et de bonheur cette fois, leur offrent, avec enthousiasme, les charmes qu’elles tentaient de vendre aux Romains en échange de leur vie sauve.

Soudain, les légionnaires voient apparaître la cavalerie éduenne. Est-ce le renfort salvateur ? Hélas non : les Éduens, voyant la partie perdue pour les Romains, viennent de trahir leurs alliés et, désemparés, les soldats de César dévalent en désordre les flancs de la montagne, poursuivis par les Arvernes et les cadavres roulent dans les ravins.

Quant à César, il a compris que l’affaire tournait mal et qu’il n’aurait pas le dessus dans ce combat fou ; il envoie les deux légions qu’il gardait en réserve pour couvrir la retraite de ses combattants et les conduire dans la plaine, où son armée se reforme en ordre de bataille. Mais l’Arverne refuse le combat et rappelle ses troupes, et César opère un repli stratégique : il vient de perdre dans ce siège manqué 700 hommes et 46 centurions. Le mois de juin touchait à sa fin.


 

GERGOVIE
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LE SIÈGE DE GERGOVIE (juin 52)

 

Où était situé Gergovie ? Jusqu’à présent, on pensait que cet oppidum avait été bâti par les Arvemes sur le sommet d'un plateau qui porte sur ses flancs le village de Merdogne. Cette thèse est devenue la thèse officielle, après les fouilles ordonnées par Napoléon III vers 1860. À cette thèse s’en oppose une autre (suggérée en 1933 par M. Busset, approfondie depuis 1952 par les travaux scientifiques de Paul Eychart) : le site de Gergovie serait un autre plateau, le plateau des Côtes de Clermont, au nord de la ville de Clermont. Cette thèse correspond remarquablement à la description du siège donnée par César lui-même, et nous l'adoptons ici.

1. Première nuit du siège : César envoie de nombreux escadrons sur l’arrière de la colline, pour y attirer les Gaulois.

2. De son camp principal, établi au pied de la colline, il envoie une légion, qui se cache dans la direction des cavaliers.

3. Les Gaulois tombent dans le piège et concentrent la plus grande partie de leurs forces dans cette même direction.

4. Estimant que les Gaulois se sont suffisamment dégarnis, César fait monter ses troupes du camp principal à un petit camp.

5. De ce petit camp, il lance trois légions à l’assaut de la forteresse, gardant en réserve quelques cohortes diriges par le légat Sextius et la Xe légion commandée par lui-même ; dans le même temps, ses cavaliers éduens font diversion en contournant le Puy de Var.

6. Les troupes de Vercingétorix (celles du n°3) reviennent vers le lieu de l’action.

7. Elles repoussent les Romains.

8. les Éduens ont trahi les Romains et viennent les attaquer à leur tour.

9. Pris entre les Gergoviens et les Éduens, les Romains font retraite vers la plaine.

10. Les Gaulois poursuivent les Romains.

11. Dans la plaine, les Romains se disposent en ordre de bataille, Vercingétorix refuse le combat et fait remonter ses troupes dans l’oppidum. César a laissé sur le terrain 746 morts, 700 légionnaires et 46 centurions, et se replie stratégiquement : il a perdu la bataille de Gergovie.

 

Après deux jours de marche, l’armée romaine en fuite atteint l’Ailier, puis Nevers. Mais là, une sinistre surprise attend le proconsul : tous les chariots de provision, tous les otages, tous les sacs de blé ont disparu. Ses illusions aussi s’envolent. Un fonctionnaire romain l’informe que ce sont les Éduens qui ont fait main basse sur les chariots ; ils ont conclu, lui dit-il, un traité d’alliance avec Vercingétorix. La population de Nevers en a profité pour massacrer la garnison et les marchands romains établis dans la cité ; lui-même doit la vie sauve au fait qu’il faisait la sieste dans sa cave lors de la tuerie.

— Je me doutais que cela devait arriver, dit César à Hirtius.

— Tu crois que cette désertion des Éduens est en rapport avec ton échec à Gergovie ?

— Non. Elle était en germe depuis longtemps. Mais je n’aime pas que tu parles de mon échec à Gergovie.

— Pourquoi cela ? Tu n’a pas été vainqueur.

— Je n’ai pas été vaincu non plus. Et parce que je n’ai pas été vaincu, Vercingétorix a signé son arrêt de mort.

— Que veux-tu dire ?

— Quand j’ai ordonné la retraite vers Nevers, l’Arverne, qui avait à sa disposition, sur sa colline, 80 000 fantassins et la plus puissante cavalerie de toute la Gaule, m’a laissé m’éloigner dans la plaine, avec seulement 20 000 légionnaires démoralisés. C’était là pour lui une occasion unique de détruire mon armée et de m’immoler sur le champ de bataille, au pied de la sombre citadelle de Gergovie. Il ne l’a pas fait. La prochaine fois, c’est moi qui le tuerai.


 

 

Chapitre XXV
Vercingétorix : Marcia funebra
(début juillet – 27 septembre 52)

César a repassé l’Ailier, puis la Loire. Il marche vers Labiénus, mais il ignore si celui-ci est encore à Lutèce, en train de combattre les Parisiens, ou s’il est déjà revenu à Sens avec ses légions. La désertion des Éduens, jadis honorés par le Sénat du beau titre de « frères consanguins du peuple romain », l’affectait plus que son échec devant Gergovie, dont les crieurs gaulois propageaient la nouvelle dans toutes les campagnes, tous les villages, toutes les cités de la Celtique, de l’Armorique, de la Belgique.

En chemin, il apprend que les Éduens ont convoqué à Bibracte – la Bibracte de Diviciac dont le souvenir est toujours vivant dans son cœur – une assemblée extraordinaire des chefs de tous les peuples de la Gaule qui luttent pour leur libération. Trois nations seulement ont refusé de répondre à cet appel : celle des Trévires, trop éloignés et plus préoccupés par leurs voisins germaniques que par les Romains, et celles des Rèmes et des Lingons, qui ont annoncé solennellement qu’ils restaient fidèles à Rome et à César.

Le proconsul chevauche en silence, entouré de ses légats et de ses officiers. Il réfléchit. Il comprend que la guerre gauloise entre dans une phase nouvelle et inattendue :

— Les Gaulois s’unissent, dit-il à ses compagnons, ce qu’ils n’ont jamais fait par le passé. Ils avaient déjà un général unique en la personne de Vercingétorix, ils ont maintenant un comité de guerre qui rassemble leurs meilleurs chefs, tels Comm l’Atrébate ou les chefs éduens.

— Quel est le plan de Vercingétorix, selon toi ?

— Je pense qu’il va s’attaquer à la Narbonnaise, parce que c’est une province dont j’ai la charge et qu’il veut m’attirer vers le sud, pour m’éloigner des légions de Labiénus ; mais je ne tomberai pas dans son piège : c’est moi qui choisirai le prochain champ de bataille, et ce sera le dernier, croyez-moi.

— Comment vas-tu faire ?

— Pour l’instant, nous allons passer par Langres, chez les Lingons. Je manque de cavalerie et il y a là-bas des gens en rapport avec les Germains : je vais monter un régiment auxiliaire formé de cavaliers germaniques. Ils sont bien plus efficaces que les cavaliers gaulois. Ensuite, je ferai ma jonction avec Labiénus, qui doit être quelque part entre Sens et Lutèce en ce moment. Après cela, je m’occuperai de Vercingétorix et de son armée. Je peux même vous dire que j’ai déjà choisi le terrain de sa dernière bataille.

— Lequel ?

— C’est un secret. Vous le saurez en temps utile.

Pendant que César et ses légionnaires marchent vers le nord, Vercingétorix mobilise. À Bibracte, où il est accueilli comme le vainqueur des Romains, les chefs gaulois lui accordent tous les effectifs qu’il demande. Aux 80 000 fantassins qu’il avait alignés à Gergovie, s’ajoutent maintenant 15 000 cavaliers fournis par les nations gauloises coalisées, qui lui promettent aussi 300 000 fantassins, qu’elles lui enverront quand elles les auront recrutés, où qu’il soit. Son plan de campagne est simple. Il lui faut attirer César en Narbonnaise, éviter de l’affronter en bataille rangée, exercice dans lequel l’armée romaine est invincible, et reprendre la stratégie de la terre brûlée qui avait failli lui réussir à Bourges ; lorsque les légions romaines auront été affaiblies par la disette, il pourra lancer contre elles ses irrésistibles cavaliers gaulois.

À la mi-juillet, les deux adversaires passent à l’exécution de leurs plans. César a fait sa jonction avec Labiénus, vainqueur des Parisiens, dans la région d’Auxerre. Il a maintenant ses dix légions au complet, à sa disposition. À Langres, il achète des chevaux par milliers, engage autant de mercenaires germaniques et se constitue un puissant régiment de cavalerie. Fin juillet, une fois ses légions reconstituées, il quitte le pays des Lingons, et, tout en manifestant ostensiblement ses craintes de voir la Narbonnaise envahie par Vercingétorix, il se dirige vers la vallée de la Saône, laissant complaisamment courir le bruit qu’il a rendez-vous à Marseille avec un gastronome lyonnais, Médardus Rémillus, ainsi surnommé pour son tempérament épanoui, qui doit lui faire goûter ces fameux rougets grillés dont parle Milon dans ses lettres à Cicéron.

Vercingétorix, auquel des espions soudoyés par César ont dévoilé ces fausses nouvelles, ne tient plus en place. Persuadé d’avoir piégé le proconsul, il quitte le pays des Éduens à la tête de son armée et prend lui aussi la route de la Provence, sur les traces de César, qui fait mine de le fuir.

Les deux armées parviennent ainsi dans la plaine de Dijon, l’une précédant l’autre de quelques kilomètres, et elles y passent la nuit. Pour les Gaulois, c’est une plaine sacrée, où ils vénèrent de nombreuses divinités en rapport avec le culte de la nature : dieux des arbres, des sources et des rochers.

Vercingétorix se dirige vers un pilier de pierre, au milieu d’une clairière, sur lequel est figuré un guerrier gaulois, vêtu d’une cotte de mailles, avec sa lance, sa grande épée et son long bouclier. Derrière lui, sa compagne, la main posée à côté de la sienne, sur le bouclier, vêtue d’une tunique gauloise, a dénudé son sein gauche. À côté de l’homme se dresse un serpent à tête de bélier. C’est le dieu Teutatès, auquel on immolait des victimes humaines en leur plongeant la tête dans une cuve d’eau, le dieu protecteur de la tribu en temps de paix, mais surtout le terrible dieu de la guerre et des combats auquel nul ennemi ne peut résister.

L’Arverne a aligné ses hommes, face à la divinité. Il fait nuit, mais la lune brille dans le ciel et sa lumière se reflète dans le bronze des casques et des boucliers :

— Gaulois, leur dit-il, nous allons prononcer, tous ensemble, devant le grand Teutatès, le serment irrévocable et solennel des guerriers arvernes. Jurons de ne revoir ni notre toit, ni nos enfants, ni nos parents, ni nos femmes que nous n’ayons, par deux fois, traversé à cheval les rangs de l’ennemi romain.

— Nous le jurons, crient les Gaulois, qui reprennent en chœur le serment de leur chef.

Le vacarme de leurs voix emplit toute la forêt avoisinante. Les Romains, qui campent à quelque dix milles de là, en perçoivent le roulement, sonore comme celui du tonnerre ; mais il en faut plus pour les effrayer. Par-delà les arbres et les fourrés, l’écho de la foi jurée atteint les murs de la citadelle de Dibio (Dijon), qui est proche. Il réveille les enfants qui dorment et terrorise les mères qui les bercent ; elles savent que ces paroles signifient la mort ou la gloire de ceux qui les prononcent, et elles pensent à leurs fils et à leurs époux, qui viennent de les crier, là-bas dans la plaine.

Le lendemain matin, les Romains lèvent le camp et se remettent en route, sous un soleil de plomb. Vercingétorix l’apprend par des informateurs qui se faufilent de buisson en buisson et le renseignent régulièrement sur la marche de l’armée ennemie ; sur son cheval blanc à la crinière aussi opulente que sa chevelure blonde, il excite ses 15 000 cavaliers, les partage en trois escadrons et décide de les lancer contre l’armée romaine : un vers l’avant, pour lui couper la route, deux vers les flancs, pour attaquer les légionnaires désarmés. Il a choisi, pour les commander, trois chefs éduens : Cot, Éporédorix et Cavarille, ceux-là même qui ont entraîné leur peuple à rompre le traité d’amitié qu’il avait conclu avec Rome.

— N’attaquez pas les cohortes, leur a-t-il dit ; contentez-vous de détruire leurs bagages et leurs chariots de ravitaillement, et repliez-vous aussitôt. Une légion sans bagages est une légion perdue. Préparez-vous à partir dès que je vous en donnerai l’ordre.

Le chef arverne range ses 80 000 fantassins le long d’une rivière ; ils auront pour simple rôle d’encourager les cavaliers par leurs cris. Quand tous sont en poste, il hurle son commandement :

— Cavaliers, à l’assaut !

César, lorsqu’il voit fondre sur lui la cavalerie gauloise, ne peut s’empêcher de sourire de contentement :

— Vercingétorix vient de faire ce qu’il n’aurait dû jamais faire, dit-il à Hirtius. Il est à nous.

En un instant les ordres fusent et, comme à l’exercice, les légions forment dans la plaine un immense carré, les chariots et les bagages sont placés au centre, à l’abri des cuirasses des légionnaires, tandis que les cavaliers germains de César foncent en hurlant sur les assaillants.

Le choc est terrible. On se bat partout à la fois, fantassins contre cavaliers, hommes contre bêtes ; la mêlée est confuse et César lui-même perd son épée en combattant. Les vétérans ont l’impression de revivre les formidables combats qu’ils ont livrés contre les Helvètes et contre les Suèves. Finalement, les Germains de César ont le dessus ; ils bousculent la cavalerie gauloise, la poursuivent jusqu’aux bords de la rivière où se trouvait l’infanterie de Vercingétorix.

Celui-ci, calme et impassible, est de l’autre côté de la rivière. Il contemple le désastre des siens et s’aperçoit, mais un peu tard, qu’il a commis l’erreur fatale qu’il ne fallait pas commettre : contre César et son génie des batailles, il n’aurait jamais dû se départir de la stratégie d’attente et de défensive qui était la sienne.

La raison et le devoir lui imposaient de rompre, sinon, il perdait toute son armée. Et, puisque le vainqueur semblait vouloir se diriger vers le sud, vers la Narbonnaise, lui, le vaincu, il devait se diriger vers le nord, vers un territoire montagneux, naturellement fortifié, d’où il pourra repousser toute contre-attaque romaine, ainsi qu’il l’avait fait à Gergovie.

L’endroit idéal, il le connaissait, comme tous les Gaulois. C’était, à 40 milles environ (60 km) au nord de la plaine de Dijon, la ville sainte où les prêtres des Séquanes adoraient leurs dieux tutélaires : Alisanos, dieu des rochers ; Ucuetis, patron des métallurgistes, et sa compagne la déesse Bergusia ; Moritasgus, l’Apollon des Gaulois. On la nommait la « ville consacrée à Alisanos », ou, plus brièvement, Alésia. Le proconsul connaissait l’existence de cette cité-sanctuaire, haut perchée, aux murailles inexpugnables, que les Gaulois croyaient protégée par ses divinités. C’était l’ultime retranchement vers lequel César avait choisi de pousser l’Arverne, après son échec devant Gergovie, et dont il avait caché, par crainte superstitieuse sans doute, le nom à ses compagnons, le lieu de la dernière bataille de Vercingétorix.
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Vercingétorix, confiant et sûr de lui, acheminait à marches forcées ses 80 000 fantassins et ce qu’il lui restait de cavaliers vers Alésia, l’asile que tout lui désignait, sa situation stratégique et son caractère religieux. Il se sentait capable d’y soutenir le siège que ne manquerait pas de lui infliger César, dans l’attente des 300 000 guerriers que les nations gauloises avaient levés, après l’assemblée de Bibracte et à l’instigation des Éduens.

Il lui fallut trois jours pour atteindre le pied de la colline (le mont Auxois, 407 mètres d’altitude) au sommet de laquelle se trouvait la cité d’Alésia (à l’emplacement de l’actuelle Alise-Sainte-Reine). Les remparts de la ville étaient bâtis sur un plateau assez vaste, encadré de rivières, avec des abrupts de 150 mètres, plongeant vers les basses terres.

Le mont Auxois lui-même est au centre d’un petit cirque montagneux, constitué de collines de même hauteur, et César comprit, dès son arrivée sur le site, qu’il lui suffisait d’établir des barrages dans tous les vallons séparant ces collines, afin d’empêcher aucun renfort de parvenir au mont Auxois et d’interdire toute sortie ou toute fuite aux assiégés. Comme, d’autre part, les réserves de vivres de l’armée gauloise étaient limitées, le proconsul n’avait pas à envisager de pratiquer un investissement en règle, avec mantelets pour protéger les assiégeants, tours pour franchir les remparts et béliers pour enfoncer les portes de la citadelle. Il suffisait d’organiser le blocus du site et d’attendre patiemment que ses occupants mourussent de faim.


 

 

ALESIA
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LE SIÈGE D’ALÉSIA

Le plateau de l’oppidum d’Alésia, sur le mont Auxois, a été entouré de deux lignes de fortifications (tranchées et rempart), qu’on apelle « circonvallations » ; elles intedisent toute sortie aux asségiés, et toute entrée à d’éventuelle armées de secours. Le camp de César était sur la montagne de Flavigny


 

 

César s’était donc installé, avec ses troupes, sur une colline au sud du mont Auxois (le mont Flavigny, 421 mètres). De là il avait une vue panoramique sur Alésia et il comprit immédiatement comment il fallait la cerner d’ouvrages, de fortins et de redoutes de sorte qu’aucune sortie des assiégés, aucune fuite ne fût possible et pour empêcher l’arrivée d’aucun renfort, aussi nombreux fut-il. Il fit creuser, autour de la ville, en contrebas, deux énormes tranchées circulaires, munies de remblais et de pièges, entre lesquelles l’armée romaine, protégée contre toute agression venant de la cité ou de l’extérieur, pouvait camper et manœuvrer à loisir. Vercingétorix et ses 80 000 guerriers étaient prisonniers dans Alésia.

C’est par cette organisation méticuleuse de fossés, de remparts, de chevaux de frise, de chausse-trapes et de mines, tous édifiés par les 50 000 bras de ses 25 000 légionnaires transformés en terrassiers, que César vint à bout de Vercingétorix, sous le regard sans doute étonné de Teutath et des autres dieux gaulois, sans verser une seule goutte de sang.

Commencé au début du mois d’août (au plus tard, le 15 août), le siège se termina le 27 septembre de l’année 702 de Rome (52 av. J.-C.). Pour lutter contre la famine menaçante, Vercingétorix fit sortir de la cité, sans pitié, les bouches inutiles, c’est-à-dire les femmes et les enfants, les vieillards et les civils incapables de porter des armes. Le proconsul, avec la même absence de pitié, leur interdit le passage vers les forêts et les plaines voisines : 80 000 malheureux Mandubiens moururent de faim et d’inanition, les uns après les autres, entre les orgueilleuses murailles d’Alésia et les impitoyables fortifications romaines. Les pratiques religieuses des Gaulois leur interdisant l’hippophagie, Vercingétorix expulsa d’Alésia tous les chevaux, que leurs cavaliers, refusant de les abandonner, accompagnèrent : hommes et bêtes périrent dans les mêmes conditions.

Le 20 ou le 21 septembre, les 300 000 guerriers fournis par 43 tribus gauloises, avec à leur tête Comm l’Atrébate d’Arras, arrivent en chantant, pour délivrer la ville dans laquelle, dès qu’on les aperçoit, les cœurs bondissent d’allégresse.

La bataille dura quatre jours, et chacun y jeta son cœur, les Gaulois comme les Romains, conduits par les légats du proconsul. Enfin César lui-même décide de prendre part au combat ; il dévale les pentes de la montagne de Flavigny, où il avait installé son poste de commandement : on le reconnaît à son manteau pourpre de général qu’il avait coutume de porter dans l’action. Aussitôt des clameurs s’élèvent de tous côtés, de haine chez les Gaulois, de triomphe chez les Romains. Et, le quatrième jour, pour la grande armée gauloise, c’est la retraite ; la cavalerie germanique qu’avait engagée César la poursuit, atteint son arrière-garde peu après minuit et la massacre ; les autres guerriers parviennent à s’échapper et se dispersent sous le clair de lune, dans la nuit équinoxiale.

C’était fini et bien fini.

Vercingétorix réunit les chefs gaulois qui sont avec lui et s’adresse à eux :

— Cette guerre, leur dit-il, je ne l’ai pas entreprise au nom d’une folle ambition personnelle. Je l’ai faite par amour de la liberté et pour offrir cette liberté à tous les Gaulois. Il nous faut céder à la fortune. Je fais don de ma personne à la Gaule : elle vous appartient et vous pouvez tenter d’apaiser la colère des Romains à votre choix, soit par ma mort, soit en me livrant vivant à leur châtiment.

On envoie des députés à César. Il accepte la reddition de la place, à la condition qu’on lui livre les chefs et les armes des assiégés et il s’installe, de pourpre vêtu, sur sa chaise curule d’or, devant les retranchements qu’il avait fait construire pour le blocus, souverain et muet.

Les portes de la ville s’ouvrent. Un triste cortège s’avance : ce sont les chefs de l’armée gauloise qu’on lui amène. La lente marche funèbre de l’Arverne commence.

Un à un, les chefs défilent devant le proconsul vainqueur. À leur passage devant lui, ils jettent leurs armes à ses pieds, avec un fracas sinistre.

Puis Vercingétorix, paré de ses plus belles armes, sort à son tour de la ville. Il se tient droit et muet sur son cheval, il tourne lentement autour de César et de son état-major. César fixe sans émoi ses yeux bleus de Gaulois. Puis le chef vaincu descend de sa monture, lui ôte ses ornements, se dépouille lui-même de toutes ses armes, les jette aux pieds de César, sans un mot, et va s’asseoir à ses pieds, dans l’attitude du suppliant.

César, moins théâtral, ordonne de mettre le roi des Arvernes aux fers, fait grâce de la vie aux autres chefs et, conformément aux usages de la guerre de l’époque, distribue les prisonniers comme esclaves à son armée entière, en guise de butin, à raison d’un esclave par soldat. Les prisonniers arvernes et éduens eurent droit à un traitement de faveur : il conservèrent leur statut d’homme libre et furent rendus à leurs peuples respectifs ; le proconsul vainqueur redevenait le politique qu’il avait toujours été : il songeait déjà à se servir d’eux pour regagner la soumission et l’amitié de leurs nations.

Le 27 septembre, César envoyait au Sénat la plus brève de ses éphémérides, qui disait : « César a vaincu, la guerre des Gaules est terminée ».


 

 

 

 

 

ANNEXES


 

 

GÉNÉRIQUE

Seuls les personnages importants intervenant dans ce tome II sont évoqués ; pour les autres, se reporter au générique proposé au début du tome I. Toutes les dates sont av. J.-C.

 

CÉSAR

 

— SA FAMILLE Caïus Julius Caesar, né à Rome le 13 juillet 101 av. J.-C., dans la noble gens (famille) des Julius. Son père, qui se nommait aussi Caïus Julius Caesar est mort alors qu’il avait quinze ans ; au début de la guerre des Gaules, sa mère Aurélie est encore en vie. Il épousera successivement : Cornélie (qui lui donnera une fille, Julie), morte en 68 ; Pompéia (répudiée en 61, suite à un scandale provoqué par Clodius, qui la courtisait) ; Calpumia, fille de Calpurnius Pison, en 59.

— SA CARRIÈRE JUSQU’EN MARS 49 84 : flamine (prêtre) de Jupiter ; 72 : élu tribun militaire ; 69 : élu questeur en Espagne (pour 68) ; 66 : élu édile curule (pour 65) ; 64 : élu Grand Pontife (Pontifex Maximus) ; 63 : élu préteur (pour 62) ; 61 : à sa sortie de préture, César est nommé propréteur en Espagne ; juillet 60 : constitution du triumvirat, avec Crassus et Pompée ; août 60 : élu consul (pour 59) ; 58 : nommé proconsul pour la Cisalpine, la Narbonnaise et l’Illyrie. Il le restera jusqu’en mars 50.

 

LES TRIUMVIRS ET CICÉRON

 

— CRASSUS Marcus Licinius Crassus, surnommé « Dives » (le Riche), né en 115 av. J.-C. ; réputé être l’homme le plus riche de Rome. Adversaire du parti sénatorial, il sera le commanditaire de la carrière politique de César (qui était l’amant de sa femme Tertulla). En 70 il écrase la révolte de Spartacus. Consul en 70 et en 55 ; forme avec César et Pompée le premier triumvirat (gouvernement à trois) en juillet 60. Proconsul en Syrie, il meurt le 28 mai 54 en Mésopotamie, au cours de sa guerre contre les Parthes. Ses deux fils, Publius et Marcus, seront légats de César en Gaule.

— POMPÉE Cnéius Pompeius Magnus (« le Grand »), né en 106 av. J.-C., mort à Péluse (Égypte) en 48, assassiné par un centurion aux ordres du roi d’Égypte. Pacificateur de l’Espagne révoltée (72), il écrase les dernières bandes de Spartacus (70). Consul avec Crassus en 70, pacificateur de la Méditerranée, dont il expulse les pirates (67), il termine victorieusement la guerre contre Mithridate en Orient (66-62). En 61, il répudie sa troisième femme (Mucia) et, en 60, épouse Julie, la fille de César ; il forme le premier triumvirat avec Crassus et César (en 60) ; consul une seconde fois en 55 (avec Crassus) et une troisième fois en 52 (consul unique). Par la suite, il s’opposera à César (guerre civile), et sera battu par celui-ci à Pharsale (48 av. J.-C.).

— CICÉRON Marcus Tullius Cicero (106-43 av. J.-C.). Célèbre orateur et homme politique romain ; consul en 63 ; à partir de 58, adversaire de César, poursuivi par Clodius, l’homme de main de celui-ci, et exilé (mars-avril 58) ; rappelé d’exil par César en août 57. Son frère, Quintus Tullius Cicero sera légat de César en Gaule.

 

L’ENVIRONNEMENT POLITIQUE

 

— BIBULUS (MARCUS CALPURNIUS BIBULUS) Adversaire politique de César, avec lequel il est édile curule en 64 et consul en 59.

— BRUTUS (DÉCIMUS JUNIUS BRUTUS) Commandant de la marine de César et l’un de ses proches collaborateurs après la guerre des Gaules,… et l’un de ses meurtriers en 44. Ne pas le confondre avec les deux suivants.

— BRUTUS (MARCUS JUNIUS BRUTUS) Personnage qui combattit sous Marius (l’oncle de César), père présumé de Marcus Junius Brutus le Jeune, fils de Servilia, la sœur de Caton et la maîtresse préférée de César.

— BRUTUS (MARCUS JUNIUS BRUTUS) Fils présumé du précédent et de Servilia, l’une des deux sœurs de Caton et la maîtresse préférée de Jules César. Personnage austère, que César choyait comme un fils, mais qui fut l’un de ses meurtriers en 44 ; c’est à lui que César aurait crié : « Toi aussi, mon fils ! »

— CALPURNIUS PISON Beau-père de César (père de Calpur-nia) et consul en 58.

— CATON (MARCUS PORCIUS CATO, DIT CATON D’UTIQUE) Tribun, puis sénateur, qui s’opposa avec la plus grande virulence à Pompée et surtout à César ; réputé pour sa rigueur morale. Sa sœur, Servilia, était la maîtresse préférée de César.

— CLODIUS (PUBLIUS CLODIUS) Patricien passé à la plèbe et tribun de la plèbe en 58 (il aurait été l’amant de la femme de César, Pompéia). Agitateur politique peu scrupuleux, persécuteur de Cicéron, César fera de lui son homme de main politique à Rome pendant son séjour en Gaule. Il périt au cours d’une bagarre politique contre les bandes de Milon.

— GABINIUS (AULUS GABINIUS) Tribun de la plèbe en 67, consul en 58, proconsul de Syrie en 57, légat de César en 49. Ami politique de César dès la première heure.

— MILON Tribun de la plèbe en 57, dont les bandes ont tué le tribun Clodius en 52. Il fut défendu par Cicéron et condamné à mort, mais il put s’exiler à Marseille, où il finit sa vie.

 

LES MILITAIRES ET ASSIMILÉS

 

1. Les légats commandant les légions

 

— CANINIUS (CAÏUS CANINIUS RÉBILUS) Légat de César en Gaule ; il réprima la révolte des Andécaves, en 51.

— CRASSUS L’AÎNÉ (MARCUS LICINIUS CRASSUS) Fils aîné de Crassus le Riche, légat commandant la légion cantonnée, en 54, chez les Bellovaques, près de Montdidier ; pacificateur de l’Aquitaine. Il périra avec son père en Mésopotamie.

— CRASSUS LE JEUNE (PUBLIUS LICINIUS CRASSUS). Frère cadet du précédent. Légat de César en Gaule.

— FABIUS MAXIMUS (CAÏUS FABIUS MAXIMUS). Légat de César ; il commandait la légion installée à Boulogne, chez les Morins, lors de la dispersion des légions, en 54.

— HIRTIUS (AULUS HIRTIUS) Lieutenant de César, qui le suivit pendant toute la guerre des Gaules ; on lui attribue le VIIIe livre des Commentaires de César.

— LABIÉNUS (TITUS LABIÉNUS) Homme politique et général romain (98-45 av. J.-C.). Tribun de la plèbe en 63, légat de César en 58 lorsque celui-ci partit pour la guerre des Gaules. Il commandait l’ensemble des armées romaines lorsque César partait hiverner en Italie. Commandant de la légion cantonnée chez les Rèmes au moment de la dispersion des légions, en 54 ; en 52, il avait quatre légions sous ses ordres, avec lesquelles il marcha contre les Parisiens et Lutèce. En 50, César lui confia le proconsulat de la Gaule cisalpine.

— PLANCUS (LUCIUS MUNATIUS PLANCUS) Légat de César commandant la légion cantonnée chez les Suessions, à Soissons lors de la dispersion des légions en 54.

— QUINTUS (QUINTUS TULLIUS CICERO) Frère de Cicéron, qui fut assistant de Pompée quand celui-ci était préfet de l’annone ; légat de César en Gaule, commandant la légion cantonnée chez les Trévires, à la lisière des Ardennes, lors de la dispersion des légions en 54.

— QUINTUS PÉDIUS Neveu de César, légat en Gaule en 58.

— ROSCIUS (LUCIUS ROSCIUS FABATUS) Légat de César commandant la légion cantonnée à Sées, dans la vallée de l’Orne, lors de la dispersion des légions en 54.

— SABINUS (QUINTUS TITURIUS SABINUS) Légat de César en Gaule, commandant la légion cantonnée chez les Éburons, à Tongres, lors de la dispersion des légions en 54.

— SILANUS (MARCUS JUNIUS SILANUS) Légat de César en Gaule cisalpine.

— TRÉBONIUS (CAÏUS TRÉBONIUS) Légat de César depuis 54 commandant la légion cantonnée à Amiens lors de la dispersion des légions en 54.

 

2. Autres personnalités militaires

 

— BALBUS (LUCIUS CORNÉLIUS BALBUS) Préfet des « ouvriers » (constituant ce que nous appellerions, de nos jours, le corps du génie) dans l’armée de César.

— CONSIDIUS LONGUS Commandant le corps de cavalerie dans l’armée de César.

— FUFIUS CITA (CAÏUS FUFIUS CITA) Directeur des services d’intendance de César, massacré à Orléans par les Carnutes révoltés lors de l’insurrection du 23 janvier 52.

— MINUCIUS THERMUS Propréteur romain qui se vit confier, en 81, la charge de châtier militairement Mytilène et qui se fit accompagner par César, qui n’avait alors que vingt ans. Nous en faisons (non historiquement) le confident familier de César.

— TRÉBATIUS TESTA (CAÏUS TRÉBATIUS TESTA). Ami de Cicéron, attaché à l’état-major de César.

— VOLUSÉNUS Tribun militaire envoyé par César en reconnaissance sur la côte britannique durant l’été 55.

 

GAULOIS ET GERMAINS

 

1. Les Gaulois

 

— ACCON Chef des Sénons, l’un des premiers à refuser d’obéir à César (il dépose Caverin, le roi que César a nommé, et prend sa place ; il ne se rend pas à l’assemblée des Gaules lors de sa convocation, en 53. Il est jugé à Reims, condamné à mort et exécuté (septembre 53).

— CASSIVELLAUN Chef britannique, dont le peuple – les Catuvellaunes – était installé au nord-est de la Tamise (vers les Chiltern Hills).

— CAVERIN Chef sénon, nommé « roi » par César et déposé par Accon.

— CELTILL Chef arverne, père de Vercingétorix. On ne sait rien de lui.

— COMM Gaulois de la région d’Arras, fait roi des Atrébates par César, et fidèle à celui-ci jusqu’en 52. Il participe alors activement au soulèvement général des Gaules organisé par Vercingétorix.

— CONCONNÉTODUMN Druide carnute, adjoint de Cotuat.

— CONVICTOLAV Chef éduen, soutenu par le parti des prêtres et rival de Cot ; César se prononce pour lui à l’assemblée de Decize, au printemps 52, ce qui n’empêchera pas Convictolav, agent de Vercingétorix, d’être l’un des chefs de la rébellion éduenne contre Rome.

— CORRÉUS Chef bellovaque, qui se dressa – en vain – contre César après Alésia (en 51).

— COT Chef éduen, frère du vergobret (« roi ») sortant Valétiac, illégitimement élu roi des Éduens, contre son rival Convictolav, qui fera appel à César.

— COTUAT Grand-prêtre des druides chez les Carnutes ; il a donné le signal du massacre des Romains à Orléans, le 23 janvier 52.

— CROTOGNAT Chef arverne, associé à Vercingétorix dans la défense d’Alésia.

— DIVICIAC Druide appartenant au peuple des Éduens, écarté du gouvernement de son peuple par son frère Dumnorix et qui fut, à Rome d’abord et en Gaule ensuite, l’ami et le guide de César. Il disparaît (noyé dans la Loire ?) en 56.

— DIVICON Chefhelvète.

— DRAPPÈS Chef sénon, chargé par Vercingétorix, lors du soulèvement de 52, d’immobiliser Labiénus dans la région de Sens, pour l’empêcher de porter secours à César, dans le Sud.

— DUMNAC Chef des Andécaves, installés dans l’Anjou actuel, qui, allié à Gutuatr, à Drappès et à Lucter, défiera encore les Romains après Alésia.

— DUMNORIX Chef éduen, frère de Diciviac, qui a pris le titre de « roi », à la suite d’une entente avec l’Helvète Orgétorix. Son rôle dans l’invasion helvète est suspect.

— ÉPORÉDORIX Chef éduen ; l’un des quatre généraux de la grande armée gauloise (300 000 hommes) qui devait porter secours à Vercingétorix, et qui arriva trop tard à Alésia.

— GALBA Roi des Suessions (peuple établi dans l’Aisne), célèbre pour sa justice et sa prudence, vaincu en 37 par César, près de Soissons.

— GOBANNITIO Chef arverne, oncle de Vercingétorix. En 52, il refuse de participer au soulèvement contre Rome et chasse son neveu de Gergovie.

— GUTUATR Chef carnute (voir : Dumnac).

— ICCIOS Chef des Rèmes, qui mit son peuple sous la protection de César en 58.

— LISC (OU LISCOS) Chef éduen, romanophile.

— LITAVIC Chef éduen, d’abord romanophile, puis rallié à la rébellion et à Vercingétorix.

— MANDUBRAT Chef britannique, roi des Trinobantes.

— MORISTASGOS Roi des Sénons, détrôné par César qui mit son frère Caverin à sa place, ce qui motiva la révolte d’Accon.

— ORGÉTORIX Chef helvète, qui persuada son peuple d’émigrer massivement en Gaule en 58, ce qui donna à César l’occasion de pénétrer en Gaule avec l’armée romaine.

— VALÉTIAC Chef éduen (vergobret), qui nomma son frère Cot comme son successeur (ce qui était contraire à la loi éduenne).

— VERCINGÉTORIX Chef arverne, fils de Celtill, artisan de l’insurrection armée généralisée contre l’occupation romaine en 52.

— VIRIDOMAR Éduen, d’abord au service de César, puis l’un des quatre généraux de la grande armée gauloise (300 000 hommes) qui devait porter secours à Vercingétorix.

 

2. Les Germains

 

— AMBIORIX Roi des Éburons, installés sur la vallée moyenne de la Meuse. Il s’est soulevé contre les Romains pendant l’automne 54 ; les Éburons ont été exterminés, mais César n’a jamais pu mettre la main sur Ambiorix qui s’enfuit dans les Ardennes, puis en Germanie.

— ARIOVISTE Chef des Suèves, qui se disait « roi des Germains ». Il pénètre en force en Gaule, l’été 58, et il est battu pas César à la bataille de Cernay, le 14 septembre 58.

— INDUTIOMAR Chef des Trévires (peuple installé dans la région de Trêves) qui se rebelle contre César en octobre 54 (il assiège Quintus Cicéron dans son camp).

 

LES FAMILIERS DE CÉSAR

 

— BABASUS Le jardinier chauve de la famille Julius (personnage non historique).

— DÉCURTIUS Médecin particulier de César, qui interpréta le rêve qu’il fit à Gadès (Cadix) quand il était questeur en Espagne, en 68, dans lequel César avait rêvé qu’il violait sa mère (non historique).

— GERMANICUS PUELLARIUS Sicambre ; interprète et informateur de César en matière de choses germaniques (non historique).

— MÉDARDUS REMILLUS (« MÉDARD L’ÉPANOUI ») Gaulois lyonnais, grand amateur de bonne chère ; ami de César (non historique).

— MELCHIO PARTHICUS (MELCHIOR LE PARTHE) Fils d’un mage parthe, constructeur de bateaux à Rimini (non historique).

— PETRUS VASCONICUS FUMIGATOR Contrebandier basque qui renseigne César sur les peuples de la péninsule ibérique (non historique).


 

 

LES PEUPLES DE LA GAULE

L’ensemble des territoires que les Romains appelaient « les Gaules » comprenait non seulement notre hexagone français, mais aussi la Belgique et la Grande-Bretagne actuelle dans sa partie méridionale, ainsi que le nord de la péninsule italienne (en gros : le Piémont, la Lombardie, la Vénétie et la Toscane actuelles). Avant que les Romains n’y eussent pénétré, tous ces territoires étaient occupés par une centaine de peuples dont chacun comportait de nombreuses tribus qui avaient en commun quelques traits de civilisation (des langues voisines, des représentations religieuses qu’on a appelées la « religion des druides », des mœurs rurales et villageoises). Tous ces peuples étaient des Celtes : ils semblent être arrivés en Europe occidentale aux environs de l’an 600 av. J.-C., et les Romains contemporains de Jules César avaient pris l’habitude d’appeler « Gaule » tout pays habité par des Celtes, et ils distinguaient plusieurs « Gaules », comme les explorateurs d’autrefois distinguaient plusieurs « Afriques » (la « blanche », la « noire », la « saharienne », l’« orientale », etc.).

— Il y avait d’abord la Gaule cisalpine, ainsi nommée parce qu’elle était située du même côté des Alpes que le reste de l’Italie. Divisée en deux par le fleuve du Pô, c’était un pays riche, où s’étaient installés de nombreux Romains dont les Gaulois de la Cisalpine avaient assimilé les mœurs et la culture. On y parlait latin, on y faisait de la politique, et les bourgeois gaulois portaient la toge des bourgeois romains. C’est pourquoi on l’appelait aussi la « Gaule en toge ».

 

— De l’autre côté des Alpes, le territoire gaulois qui allait de Genève à Narbonne, et qui correspondait à peu près à notre Provence moderne (un peu élargie) était appelé Gaule narbonnaise ; il y avait moins de Romains qu’en Cisalpine et plus de Gaulois, avec leurs particularismes. En particulier, ils n’étaient pas en toge, comme les Gaulois de la Cisalpine, mais en braies, ces larges pantalons, commodes pour monter à cheval (l’activité préférée des Gaulois) ; c’est pourquoi la Narbonnaise était aussi appelée la « Gaule en braies ».

En toge ou en braies, la Cisalpine et la Narbonnaise avaient toutes deux le même statut politique : celui de province romaine, on y vivait selon le droit de Rome, selon la fiscalité de Rome, et chacune était gouvernée par un gouverneur romain, généralement un ancien consul. Nous contons, dans notre livre, comment César s’est arrangé pour obtenir ce poste en sortant de son consulat.

— Au-delà de la frontière de la Narbonnaise, au niveau de Genève, de Lyon, de Rodez ou d’Agen, on entrait dans une troisième Gaule. Là, il n’y a plus de villes, de routes romaines, de gouverneurs, de percepteurs ou de tribunaux. C’est un territoire où sont dispersés une centaine de peuples, qui ont pour « clients » quelques milliers de tribus. Ce n’est pas un État dans lequel nous entrons, mais un monde où chaque peuple a sa loi, ses mœurs. On y fait la guerre pour un oui ou pour un non, on brûle les récoltes du voisin si c’est nécessaire. Les Gaulois de cette troisième Gaule sont presque toujours à cheval, comme les cow-boys du Far West américain ; ils vivent torse nu, avec leurs longs cheveux flottant au vent ou enroulés en chignon au-dessus de leur tête. C’est pourquoi les voyageurs et les négociants romains qui en reviennent l’ont appelée la Gaule chevelue. Au contraire de la Cisalpine ou de la Narbonnaise, la Gaule chevelue n’est pas romanisée du tout et il faut souvent un interprète pour se faire comprendre quand on est romain : c’est pourquoi on l’appelle aussi « Gaule celtique », ou, tout simplement, la Celtique. Et le petit bout de Celtique coincé entre la Garonne, l’Océan et les Pyrénées, où il y a de l’eau partout et toujours, ce sera la quatrième Gaule : la Gaule aquitaine, l’Aquitaine.

— Avec un peu de courage, et, quand il s’agit de faire des affaires, les hommes ont souvent du courage, certains Romains ont traversé la Celtique. Ils ont découvert ses fleuves et ses richesses. Et ils sont parvenus au bout du monde, à la « fin de la terre », entendez dans le « Finistère ». Il y a toujours des Celtes, dans ce pays, et ces Celtes ne l’appellent pas « Celtique » ; ils l’ont nommé « le Pays de la mer », en langue celte Armor. Et voilà donc une cinquième Gaule pour les Romains, l’Armorique, avec ses pêcheurs, ses marées et ses sorciers.

— Poussons vers le nord, et traversons la Seine : les paysages changent, il y a moins de montagnes et de plus en plus de forêts ; les Gaulois de cette sixième Gaule se font facilement la guerre, ils s’abritent dans des places fortes. Les Romains vont l’appeler la « Gaule belgique », ou, tout simplement, la Belgique, mais on ne sait pas pourquoi. De l’autre côté du grand fleuve qu’est le Rhin, c’est la Germanie, encore inconnue.

— Si un pêcheur d’Armorique emmène le négociant romain curieux sur son bateau, il va peut-être l’emmener en Bretagne, cette grande île où il pleut presque tout le temps, de l’autre côté du détroit ; et, en Bretagne, il y a encore des druides, et des chevaux, et des peuples qui comprennent le langage de l’Armorique. C’est donc une septième Gaule que nous découvrons : la Britannique.

Voici donc la liste, pour ceux de nos lecteurs que cela intéresse, des principaux peuples qui vivaient dans ces Gaules, avec les noms de leurs capitales. La plupart étaient des Celtes, mais, en Belgique, il y avait quelques peuples germaniques qui s’étaient mêlés à eux : ils sont aussi sur ce tableau, mais en italique.


 

 

LES PEUPLES DE LA GAULE

 

En italique : peuples germaniques.

Ar : peuple installé en Armorique. Aq : peuple d’Aquitaine.

B : peuple installé en Belgique. C : peuple installé en Celtique. N : peuple vivant en Narbonnaise. Br : peuple de Grande-Bretagne. G : peuple de Germanie. H : peuple d’Helvétie.
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CHRONOLOGIE DE LA GUERRE DES GAULES[image: img37.jpg]
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BILAN

QUANTITATIF

 

César a fait connaître aux Romains ce qu’il considérait comme la vérité sur ses campagnes dans ses fameux Commentaires sur la guerre des Gaules, en sept livres, qu’il a rédigés, dès la guerre terminée, durant les mois d’octobre, novembre et décembre 52 et publiés au début de l’année 51. Ils s’achèvent sur la description de la victoire d’Alésia. Un huitième livre, rédigé par son lieutenant Hirtius, conte la suite et la fin de cette guerre, pendant les années 51-50.

Le proconsul a fait lui-même le bilan victorieux de son action, et nous n’avons aucun moyen de le vérifier ; on peut penser qu’il l’a quelque peu enjolivé, pour les besoins de sa propagande personnelle. Nous retiendrons qu’il déclare avoir livré une trentaine de batailles, pris plus de 800 « villes » et tué 1 192 000 ennemis. Le détail du bilan est le suivant :
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À l’époque de César, la Gaule comptait environ 10 millions d’habitants (ou peut-être davantage), dont, selon les historiens de la démographie, 3 millions en état de porter les armes : il est donc faux de dire que la guerre des Gaules a laissé le pays exsangue.

 

HUMAIN ET CULTUREL

 

La Gaule n’était pas une nation, mais une réunion de peuples et de tribus ayant en commun un même mode de vie (agricole et villageois) et une même culture (la centaine de peuples gaulois parlaient des langues de la même famille, dérivées d’un celte ancien ; leurs mœurs politiques et religieuses étaient voisines). Ces peuples et ces tribus, depuis trois ou quatre siècles se combattaient ou s’alliaient, au gré des circonstances.

Avec des méthodes que la morale politique contemporaine réprouve (mais que bien des États membres de l’ONU utilisent parfois), Jules César a unifié les peuples de la Gaule en les plaçant sous une même loi et sous une même autorité, celles de Rome. En deux générations, les Gaulois ont parlé latin et non plus gaulois, ils ont conservé leur grande économie agricole, mais la Gaule s’est couverte de villes. Enfin, et surtout, les Gaulois ont vécu dans la paix romaine et ainsi s’est constituée une remarquable culture gallo-romaine qui a duré cinq siècles, qui a failli être détruite par les grandes invasions germaniques au Ve siècle, mais qui y a survécu et de laquelle est issue, avec l’aide involontaire du christianisme, la grande culture française.
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Juillet-aofit Vains assauts contre les forteresses des Vénetes,

dans le golfe du Morbihan.

Arrivée de la flottte romaine, enfin préte (220
voiliers, 500 barques). Victoire navale des
Romains (Décimus Brutus). Extermination
sanglante et radicale des Vénetes.

Retour de César & Angers. Le légat Sabinus a
eu raison, en une seule bataille, de la coalition
armoricaine, dirigée par les Unelles du Coten-
tin.

Fin aoft

Début septembre

Mi-septembre César apprend la conquéte de la Gaule aqui-
taine, menée 2 bien par Crassus le Jeune. Cam-
pagne sans bataille de César contre les

Ménapes et les Morins du Nord.

Fin septembre Départ de César pour ses quartiers d’hiver, 2
Lucques (et non pas A Ravenne : il veut pou-
voir surveiller les élections consulaires, qui ont
été reportées A janvier 55). Avant de partir, il
fait octroyer des permissions aux légionnaires,
afin qu’ils puissent voter en janvier pour ses
deux candidats (Crassus et Pompée) ; il y res-
tera jusqu’'au début du printemps 55.

Elections consulaires 2 Rome ; Crassus et Pom-
pée élus consuls pour la seconde fois, grice au
vote des permissionnaires.

Loi Trébonia sur les provinces consulaires pro-
longeant le mandat de César en Gaule jusqu’au
1 mars 50.

Loi Pompéia-Licinia (des consuls Pompée et
Licinius Crassus) octroyant le proconsulat de
Syrie A Crassus et celui d’Egypte 2 Pompée (2
I'échéance de leur consulat). César apprend
que des Germains, les Usipetes et les Tencte-
res, ont pénétré en Belgique, chez les Ménapes,
et il retourne en Gaule précipitamment.
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César décide de s'emparer de Noviodunum, la
capitale des Suessions.

Prise de Noviodunum. César fait grice aux
Suessions.

Soumission des Bellovaques devant leur capi-
tale de Bratuspantium, sans combat.

Soumission des autres nations belges
(Ambiens, Caletes, Véliocasses).

César décide de marcher sur les Nerviens, et,
au passage, les Atrébates, les Veromanduens et
les Aduatiques.

28 juillet (environ) | César arrive A Bavay. Le camp des Nerviens est

A Hautmont, 2 15 km.

Bataille de la Sambre. Massacre des Nerviens.

29 juillet (environ)
Aofit

Septembre

Bataille de Namur contre les Aduatiques.
César part hiverner 2 Ravenne.

César fait une tournée en Illyrie, sa troisitme
province.

Entrevue de Lucques, entre les trois triumvirs.
La prolongation du mandat de proconsul de
César en Gaule est décidée.

César est informé (2 Ravenne) d’un souléve-
ment chez les Vénetes, auquel participent tous
les peuples maritimes de la Gaule. Il part pour
la Gaule.

César arrive 2 Amiens ol se trouvent les
légions. Il décide de les répartir en fonction de
la campagne prévue contre les Vénetes. Quar-
tier général 3 Angers.

Construction et préparation de la flotte, en vue
de I'expédition contre les Vénetes.
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La flotte romaine commence 2 arriver A Boulo-
gne. César attend un vent favorable pour appa-
reiller.

La mer se calme. Départ de la flotte romaine
a minuit ; la lune est presque pleine.

Arrivée devant les falaises de Douvres. Débar-
quement difficile des légions ; les navires trans-
portant la cavalerie ne sont pas encore arrivés.
Premiers combats.

Les vaisseaux transportant la cavalerie de César
sont en vue. La lune est pleine (dernitre pleine
lune avant I'équinoxe), les marées sont trés
hautes. La flotte romaine est endommagée et
partiellement détruite.

La flotte est réparée. Offres de paix des Britan-
niques, acceptées par César moyennant livrai-
son d’otages.

15 septembre
(environ)

19 ou
20 septembre

Départ de la flotte romaine vers Boulogne.
César retourne a3 Amiens, ou il prépare une
campagne britannique pour la belle saison pro-
chaine, ce qui le retient en Picardie jusqu’au
mois de janvier 54.

Départ de César pour la Cisalpine (hivernage) ;
il y prépare les élections consulaires qui doi-
vent avoir lieu en juillet. Ses légats en Gaule
surveillent les chantiers navals.

Retour de César A son quartier général
d’Amiens. Il ordonne que la flotte, enfin ache-
vée, soit concentrée A Boulogne.

César entreprend une bréve expédition puni-
tive contre les Trévires de Treves, qui ne sont
pas venus A I'assemblée annuelle des Gaules.
César devant Tréves. Le roi des Trévires, Indu-
tiomar s’enfuit dans les Ardennes ; César traite
avec son gendre, Cingétorix.
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César transfere son quartier général d’Angers
en Gaule belgique (2 Amiens) ; Vercingétorix
est nommé «ami de César». A l'assemblée
annuelle des chefs gaulois, il annonce qu’il
défendra la Belgique contre I'invasion des Ger-
mains. Il apprend la disparition (mort?) de
Diviciac.

César en route vers la Meuse. Entrevue avec les
chefs des Usipetes et des Tencteres ; il refuse de
leur accorder une tréve.

César anéantit les Usipetes et les Tencteres sur
la Meuse, devant le pont de Maéstricht.

Les Ubiens demandent A César, qui est 2 Maés-
tricht, de passer le Rhin avec son armée et de
faire une démonstration militaire en leur faveur.

César a saisi 'occasion offerte par les Ubiens
et facilitée par l'attitude hostile des Sicambres.
Il fait construire un pont sur le Rhin, prés de
Cologne.

Le pont terminé, César franchit le Rhin.

Campagne de 18 jours en Germanie. Les Sug-
ves mobilisent 500 000 guerriers.

Conscient de la folie de son entreprise, César
repasse le Rhin et fait détruire son pont.

César quitte Maéstricht. Il part pour Boulo-
gne, qui est proche, en vue d’examiner la possi-
bilit¢ d’une expédition en Bretagne (la
Grande-Bretagne).

César arrive 2 Boulogne. Il y transfere son
quartier général.

Arrivée de deux légions (celles de Crassus le
Jeune et de Labiénus) 2 Boulogne.

Le tribun militaire Volusénus chargé d’une
expédition de reconnaissance sur les cotes bri-
tanniques.

Début aofit
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Début aofit

Vers le 15 aofit

15 aofit-
27 septembre

27 septembre

Victoire de Labiénus sur les Parisiens. César
met le sitge devant Gergovie.

Echec de César devant Gergovie ; il ordonne
la retraite de ses troupes sur Nevers.

Défection des Eduens, qui convoquent tous les
chefs gaulois 2 Bibracte ; les coalisés promet-
tent 3 Vercingétorix une armée de 300 000
hommes.

César fait sa jonction avec Labiénus, vers
Auxerre. Il a maintenant ses dix légions au
complet et se constitue un régiment de cavale-
rie germanique 2 Langres.

César quitte le pays des Lingons et prend la
route de la Provence. Son intention est de
mener Vercingétorix et son armée en un lieu
ott il pourra lui livrer une bataille décisive. Ver-
cingétorix, persuadé que César se rend en Pro-
vence, le suit.

Combat dans la plaine de Dijon. Les cavaliers
germains de César bousculent la cavalerie gau-
loise.

Vercingétorix s’enferme dans Alésia, avec son
armée, dans I'attente de la grande armée gau-
loise... qui arrivera trop tard (le 20 ou le
21 septembre)...

Siége d’Alésia par César.

Fin du si¢ge d’Alésia : reddition de Vercingéto-
rix.
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SUBVES  wovvicrrreeerinnreerinanens 120 000 morts
Germains Nerviens et Aduatiques  ..... 100 000 morts
et assimilés | Usipetes et Tenctéres ...... 430 000 morts
Trévires et Eburons ......... 200 000morts (2)
Gaulois €L AULTES  ceveeeevvveereeerecrerrrreneseenrenees 222 000 morts

T TAT TN crss55vessasaestitiesiasasusssshoaserensss 1 192 000 morts
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Les Helvetes (92 000 guerriers + 50 000
auxiliaires germains) commencent 2 passer la
Sadne vers Micon.

César attaque le dernier groupe helvete (les
Tigurins) qui tente de passer la Sadéne ; 37 000
Helvetes périssent dans la mélée. Il traverse le
fleuve A son tour et suit le gros de 'armée hel-
vete, qui se dirige vers Bibracte.

César en vue de Bibracte.

Bataille pour Bibracte (14 heures de combat).
César vainqueur (dans la nuit).

Les chefs gaulois, réunis 2 Bibracte, demandent
4 César de combattre Arioviste, qui menace de

passer le Rhin.

Départ de I'armée romaine vers Dijon.

16 aofit
21 aofit
28 aofit

5 septembre

L’armée romaine quitte Besangon.

César installe son camp a Cernay.

Entrevue entre César et Arioviste.

6 septembre Arioviste ameéne son armée 2 9 km du camp

romain.

13 septembre Premier engagement : ni vainqueurs, ni vain-

cus.
Bataille de Cernay. Victoire de César.

Hivernage (jusqu’en avril-mai 57) a Besangon
pour les légions, en Cisalpine pour César.

14 septembre
Septembre 58

Bruits de sédition en Gaule belgique. L’incita-
teur est Galba, roi des Suessions. César quitte
la Cisalpine.

César a réuni ses troupes sur I’Aisne.

Grande bataille sur ’Aisne (au Chemin des
Dames). Victoire sur les Belges coalisés.
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Janvier-mars

Vers le 15/20 mars

25 mars

3 avril

César a laissé le consulat 2 son beau-pere Cal-
purnius Pison et 2 son ami Gabinius ; il doit
partir comme proconsul en Cisalpine, en Nar-
bonnaise et en Illyrie.

Le message arrive 3 Rome que les Helvetes,

fuyant les Suéves d’Arioviste, émigrent en
masse et menacent de passer en Narbonnaise.

César quitte Rome pour Geneve (par le Petit-
Saint-Bernard).

César arrive 3 Geneve. La X° légion campe
devant le Rhéne, sous la direction de Labiénus.
Premiere entrevue avec les chefs helvetes.

Deuxiéme entrevue : César interdit aux Helve-
tes de passer en Narbonnaise.

César retourne en Cisalpine, pour chercher des
légions.

César revient, avec 7 légions. A Valence, il

apprend que les Helvetes sont entrés chez les

Séquanes. Il décide de les empécher de passer

la Sabne et de pénétrer chez les Eduens ; il part

a Lyon avec ses légions, attendre I'appel des
uens.
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Fin juillet
16 juillet
21 juillet
22 juillet

22 juillet-
21 septembre

Fin septembre

15 octobre

31 octobre

4 novembre
5 novembre

7 novembre

Fin novembre

César de retour a2 Boulogne.

Mort de Julie, la fille de César (qui ne I'ap-
prendra qu’a son retour & Boulogne, le 22 sep-
tembre).

Le vent a tourné : l'ordre d’appareiller est
donné 2 la flotte romaine.

A midi, la flotte romaine est devant les falaises de
Douvres. Débarquement de 'armée romaine.

Campagne de César contre les Britanniques ;
principal adversaire : Cassivellaun, roi des
Catuvellaunes.

A Amiens : assemblée annuelle des Gaules ; en
prévision des troubles qui s'annoncent en Bel-
gique, César procéde 2 la dispersion de ses
légions, dont sept hiverneront chez des peuples
différents, tous en Gaule belgique (chez les
Morins, les Nerviens, les Bellovaques, les Sues-

sions, les Esuves, les Eburons et les Rémes) et
la huitiéme 2 Amiens.

César apprend le meurtre du Gaulois (Car-
nute) romanophile Tasget dans la région d’Or-

léans.

César apprend, par un message de son légat
3 Binche, Quintus Cicéron, que les Eburons
d’Ambiorix, associés A d’autres Germains de
Belgique, dont les Trévires d’Indutiomar,
assiégent le camp romain. Il renonce 2 son
départ annuel pour la Cisalpine, et part immé-
diatement vers la Sambre.

César arrive 2 Binche.
Défaite totale d’Ambiorix.

César confie A Labiénus le soin de chitier
Indutiomar et décide d’hiverner en Gaule, 2
Amiens.

Labiénus écrit 3 César quIndutiomar a été
battu, capturé et décapité.
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Fin septembre

Dispersion des légions pour I'hivernage chez
les Trévires, les Lingons et les Sénons ; César
part pour la Cisalpine : il hiverne 2 Ravenne.

Fin de 'automne |Premiers murmures anti-romains en Gaule (2
Orléans, Sens, Auxerre, Cambrai, Arras, Bou-

logne notamment).

Premitre nouvelle lune apres le solstice d’hi-
ver ; féte sacrée dans la forét des Carnutes, olt
se réunissent les druides. Les chefs des Carnu-
tes et des Sénons y convoquent tous les chefs
gaulois en vue d’une insurrection générale con-
tre Rome, mais les nations les plus importan-
tes, comme les Bituriges, les Eduens ou les
Séquanes n’y répondent pas. Les Arvernes non
plus : ils n'ont jamais subi l'occupation
romaine et leurs chefs semblent indifférents
(ou prudents ?).

23 janvier Le signal de l'insurection est donné : les Car-
nutes (conduits notamment par le druide
Gutuatr) massacrent les fonctionnaires et les
marchands romains d’Orléans et la nouvelle est
proclamée par les crieurs A travers toute la
Gaule.

24 janvier Vercingétorix, fils de Celtill (ancien roi des
Arvernes qui avait tenté, avant la venue des
Romains, de dominer et d’unifier sous sa ban-
nitre une notable partie de la Gaule), veut
entrainer les Arvernes avec lui : il est expulsé
de Gergovie.

Vercingétorix a réuni autour de lui une bande
de proscrits, de paysans, de misérables; il
sauto-proclame chef de l'insurrection et par-
vient  réunir, en peu de temps, une armée de
80 000 hommes.
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Début juillet
Juillet-septembre

21 septembre

L’élection des consuls pour I'année 53 n’a pas
eu lieu; Crassus est parti en Syrie ; Pompée,
consul depuis six mois, quitte sa charge et
organise un « interrégne », en 'attente d’élec-
tions consulaires.

César obtient deux légions supplémentaires de
Pompée.

Expédition d’intimidation et punitive chez les
Nerviens (2 Bavay, leur capitale).

Assemblée annuelle des chefs gaulois, convo-
qués 3 Amiens par César. Tous y viennent, sauf
les Sénons, les Carnutes et les Trévires. César
interpréte cette défection comme une rébellion
et convoque les chefs gaulois 3 Lutéce, pour
une prochaine assemblée, et part pour Sens.

Assemblée des Gaules A Lutéce ; Accon, le chef
des Sénons, initiateur de la rébellion de Sens,
est arrété ; les Sénons et les Carnutes sont par-
donnés. César demande aux Gaulois des cava-
liers pour faire la guerre au Germain Ambiorix.

Campagne contre Ambiorix : César dévaste
d’abord le pays des Ménapes (2 I'ouest des
Ardennes), puis Labiénus attaque les Trévires
(2 I'est des Ardennes). A la fin du mois, Cingé-
torix est nommé « roi » des Trévires par César.

César décide de franchir le Rhin une deuxiéme
fois et de passer en Germanie ; il fait construire
un nouveau pont sur le Rhin, vers Bonn.

César apprend que Crassus est mort le 1* juin,
en Mésopotamie.

Chasse 2 Ambiorix dans les Ardennes; il est
introuvable.

Assemblée des chefs gaulois 2 Reims, ot César
a transporté son quartier général. On y juge
Accon, le Sénon rebelle, et ses complices : il
est condamné A mort et exécuté.
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RRITOIRE ou VILLES
PRINCIPALES

CALETES Rive droite de la Seine, pays de Caux | Lillebonne (uliobona)
et Normandie (Seine-Maritime et
Calvados).

CARNUTES C | Sur les deux rives de la Loire, dans | Orléans (Genabum ou
I’Eure-et-Loire, le Loiret et le Loir- | Cenabum)
et-Cher.

CATUVELLAU- | Br | Peuple celtique installé au nord de la

NES Tamise.

CELTES C |Ensemble des peuples habitant la
Gaule celtique (en gros : la France
actuelle).

CIMBRES G |Peuple germanique qui habitait le

Jutland actuel et qui, avec les Teu-
tons, a envahi la Gaule et I'Tralie en

113 av. J.-C.
CONDRUSES B | Rive droite de la Meuse, entre Huy
et Liege.
CURIOSOLITES | Ar |Département des Cétes-d’Armor | Corseul
EBURONS B | Sur les deux rives de la Meuse et jus- | Tongtes (Aduatuca)
qu'au Rhin (Provinces actuelles de
Litge et du Limbourg).
EDUENS C |Nivernais et Bourgogne, dans les | Bibracte (cap.)
départements de la Loire et de la | et Nevers (Nivernum)
Sadne.
ELUSATES Aq |La Gascogne Gersoise. Eauze (Elusa)
Esuves C | Haute vallée de I'Orne, 2 la limite | Sées
du Perche.
GABALES C | Le Gévaudan, en Lozére. Javols (Anderitum)
HARUDES G |Peuple germanique originaire du

Jutland, qui a tenté, sans succds, de
s'érablir chez les Séquanes.
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TERRITOIRE OU VlLLES
PRINCIPALES

Peuple celte qui habitait entre le | Avenches (Aventicum),
Jura, le lac Léman, le Rhone et le | Lausanne (Lausanna)

Rhin (Suisse actuelle).
HELVIENS N | Partie méridionale de I'Ardéche Aps (Alba)
ILURONS N | Pays basque, au sud de I'Adour, vers

les Pyrénées.

LEMOVICES C |Limousin actuel (départements de la | Limoges (Augustoritum)
Creuse, de la Haute-Vienne et de la

Correze).
LEXOVIENS C | Au sud de 'embouchure de la Seine, | Lisieux (Noviomagnus)
LINGONS C | A cheval sur les départements de la Langres (Andematunum)

Haute-Marne, de I'’Aube, de I'Yonne
et de la Cote-d’'Or : Vix et Alésia

éraient en pays lingon.
MASSILIENS N | Habitants de Marseille (Massilia).
MELDES C |La Seine-et-Marne actuelle, autour | Meaux (Meldze), Melun
de Meaux. (Melodunum)
MENAPES B | Entre la Meuse et I'Escaut. Cassel (Castellum Meniapo-
rum)
MORINS B | Entre la Lys et 'Océan, de Boulogne | cap. : Thérouanne (Taruen-
aux bouches de I'Escaut. na) ; port : Boulogne (Ztius
Portus)
NAMNETES Ar | Autour de l'estuaire de la Loire Nantes (Portus Namnetum)
INERVIENS B | Le Hainaut, le Cambrésis et le Bra- | Bavay (Bagacum)

bant.

NITIOBROGES | C |Sur les deux rives du Lot, dans les | Agen (Aginnum)
départements du Lot-et-Garonne et
du Tarn-et-Garonne.

OSISMES Ar | Finistére, Carhaix (Vorgium)
PARISIENS C | Lle-de-France. Paris (Lutetia)
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PEUPLE

ABRINCATES

ADUATIQUES

ALBIQUES

ALLOBROGES

AMBIENS

ANDECAVES
(= ANDES)

AQUITAINS

ARMORICAINS

ARVERNES

ATREBATES

TERRITOIRE

Mayenne et une partie de I'lle-et-
Vilaine.

A Touest de la Meuse (Limbourg
belge).

Habitants des collines au nord-est de
Marseille.

La Savoie et une partie du Dauphiné.
Limites : Rhone, lac Léman, Istre, les

Alpes.
Rives de la Somme, en Picardie.

Le département du Maine-et-Loire.

Les peuples de ’Aquitaine : Vasates,
Sotiates, Elusates, Tarbelles, Aus-
ques, Ilurons et Bigerrions.

Les peuples de I'Armorique : Nam-
nétes, Vénetes, Osismes, Curiosoli-
tes, Redons, Abrincates

et Unelles.

A peu prés IAuvergne actuelle, entre
la Dordogne, I'Allier et les Cévennes
(départements du Puy-de-Ddme, du
Cantal et de la Haute-Loire)
Entre I'Escaut et la Somme.

CAPITALE
OU VILLES
PRINCIPALES

Namur

Vienne (Vienna), Geneve
(Genava) et Grenoble
(Cularo)

Amiens (Samarobriva)
Angers (Juliomagnus)

Vannes (Darioritum)
Nantes (Portus Namnetum)
Cherbourg (Coriallum)
Rennes (Condate)

Gergovie (Gergovia), Cler-
mont-Ferrand  (Augustone-
metum,).

Arras (Nemetacum)
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AULERQUES Peuple dispersé entre Seine et Loire :
Aulerques Eburovices (dans ['Eure), | Evreux (Mediolanum),
Cénomans (dans I'Orne) et Diablin- | Le Mans (Suindunum,).

tes (dans la Sarthe).
AUSQUES Aq | Département du Gers. Auch (Elimberris)
BAIOCASSES B | Nord du Calvados. Bayeux (Augustodurum)
BELGES B | Ensemble des peuples (celtes ou ger-

maniques) habitant la Gaule belgi-

que ou Belgique.

BELLOVAQUES | B |Département de I'Oise, entre la|Beauvais (Caesaromagnus)

Seine, I'Oise et la Somme.

BIGERRIONS Aq Sud du département des Hautes-
Pyrénées.

BITURIGES CUBI | C [Berry, Bourbonnais et Touraine | Bourges (Avaricum)
(principale tribu : Bituriges).

BITURIGES C | Rive gauche de la Garonne. Bordeaux (Burdigala)
VIVISCI
BOIENS C |Peuple celtique initialement fixé

dans la Bohéme acruelle, dont une
branche s'est érablie en Cisalpine
puis est passée en pays éduen, lors de
I'émigration des Helvétes, en 58.

BRITANNIQUES | Br |Nom générique des peuples de I'tle

de Bretagne (la Grande-Bretagne
actuelle).
Au sud de la Tamise : Dumnoniens,
Durotriges, Belges ; au nord : Trino-
bantes, Catuvellaunes; plus au
nord : Brigantes ; au pays de Galles :
Ordovices et Silures.

CADURQUES C | Département du Lot. Cahors (Cadurcum),
Le Puy-d'Issolud (Uxellodu-

num)
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Peuple de la Provence, entre les | Nimes (Nemausus)
départements de 'Hérault et du
Gard.
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15 février (environ) | L’armée insurrectionnelle est préte. Les lieute-
nants de Vercingétorix (Drappes et Lucter)
ameutent les conjurés, qui commencent 2 réu-
nir une « grande armée » de libération.

Premitres prouesses de Vercingétorix : il
menace la Narbonnaise, bloque Labiénus et ses
légions A Sens et prend facilement les places
des Sénons, Orléans et Bourges (Avaricum). 11
devient peu 2 peu maitre de toute la Gaule
centrale (au sud de la Seine).

César, qui est parti en catastrophe de Ravenne
aux alentours du 12 février, parvient A franchir
les Alpes enneigées et 2 assurer les défenses de
Narbonne et de la Narbonnaise.

Fin février-

César passe difficilement les Cévennes et le
début mars

Velay : il menace d’emblée les terres auvergna-
tes, le pays de Vercingétorix.

Trois premieres

« Guerre-éclair » de César, qui va chercher ses
semaines de mars

légions 2 Langres et & Sens et qui reprend peu
a peu les places conquises par Vercingétorix :
Montargis, Orléans, les villes de Sologne, puis
le Berry. Il est maintenant chez les Bituriges,
amis et alliés de Rome, mais envahis par I'ar-
mée de libération de Vercingétorix, qui prati-
que la stratégie de la « terre brtlée ».

César met le sitge devant Avaricum (Bourges),
sous les yeux — ou presque — de Vercingétorix
et de son armée, qui campent sur une colline,
A proximité.

César abandonne Avaricum A ses légions et
court s’assurer de la fidélité des Eduens (il con-
firme la légitimité de leur roi, Convictolav,
choisi par les druides).

César emporte la ville dont les défenseurs et la
population sont massacrés.

20 avril

Début mai César lance Labiénus contre les Parisiens, et se

dirige vers Gergovie.
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Au sud de la Loire, dans la Vendée,
les Deux-Sévres et la Vienne.

Poitiers (Limonum)

Département de I'llle-et-Vilaine. l Rennes (Condate)

Vaste territoire au nord de la Mar- | Reims (Duracortorum)

ne ; il englobe les départements de la
Marne, de I'Aisne, des Ardennes, et
de la province belge du Luxem-
bourg.

Une partie du Tarn-et-Garonne et
I’Aveyron.

Aunis, Saintonge et Angoumois.

Rodez (Segodunum)

Saintes (Mediolanum Santo-

num)

Région du Lyonnais (départements | Lyon (Lugdunum)

du Rhéne et de la Loire).

Entre la Loire et la Marne (dép. de | Sens (Agedincum), cap. et

I'Yonne, de la Marne, de I'Aube, de | Auxerre (Ausessiodurum)

la Seine-et-Marne et du Loiret.

Départements du Doubs, du Jura et
de la Haute-Sane.

Peuple germanique éwabli sur la
Ruhr et sur la Lippe.

Peuple aquitain, établi entre les
Nitiobroges et les Elusates.

Entre la Marne et I'Oise.

Peuplades germaniques établies entre
P'Oder, PElbe et la Saale. Leur chef
énait Arioviste.

Besangon (Vesontio)

Pommiers (Noviodunum),

puis Soissons (Augusta Sues-

sionumy).
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Peuple germanique, établi sur la rive
droite du Rhin.

Peuple germanique érabli dans le
Slesvig et le Jutland, qui envahit la
Gaule avec les Cimbres, en 113 av.
J-C.

Peuple germanique établi en Gaule
belgique, dans la région rhénane.
Son chef Indutiomar attaqua les
positions romaines en 54

av. J.-C.

Peuple britannique établi dans les
actuels comtés de Suffolk et d’Essex,

au nord de la Tamise.

OU VILLES

Sur les deux rives de la Loire, dans | Tours (Caesarodunum)

le département d'Indre-et-Loire.

Peuple germanige établi sur la rive
droite du Rhin, vers Cologne.

Peuple armoricain établi dans la | Valogne (Alauna) et Cher-

presqu'ile du Cotentin.

Peuple germanique voisin des Tenc-
téres.

Peuple érabli sur les deux rives de la
Garonne, en aval de son confluent
avec le Lot.

bourg (Coriallum)

Peuple établi au nord de la Seine, 2 | Rouen (Rotomagnus)

cheval sur les départements de I'Eure
et de la Seine-Maritime.

Peuple armoricain établi dans le | Vannes (Darioritum)

Morbihan.

Peuple réparti entre les départements
de I'Aisne et de la Somme.

Saint-Quentin
Ver.)

(Augusta
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23 JANVIER 52
s Carnutes donnent le signal de linsurrection
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Junier 52
Les Santons, les Séquanes et méme les
passent du coté de la rébellion.
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FEVRIER 52
Premiére extension de la rébellion.
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FIN FEVRIER-MARS 52

Deuxieme extension de la rébellion

sous limpulsion de Vercingétorix.
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LITINERAIRE DE CESAR EN BELGIQUE

(printemps - été 58)
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